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GLOSSAIRE :  


TERME DEFINITION 


# Absent 


AC Assez commun 


APB Arrêtés de Protection de Biotope  


CBNB Conservatoire Botanique National du Bailleul  


C Commun 


CC ou TC Très commun 


CITES Convention de Washington (Les différentes codifications sont rappelées 
dans la feuille « réglementation » avec un lien vers le texte réglementaire) 


CORINE Coordination of Information on the Environnent 


CR En danger critique d’extinction 


CR* Présumé éteint 


DREAL Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 


DOG Document d’Objectif Général 


EN En danger 
ENS Espace Naturel Sensible 


FSD Fiche Standard de Données 


INPN Inventaire National du Patrimoine Naturel 


LC 
(Least concern) Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de 
disparition est faible) 


LPO Ligue pour la Protection des Oiseaux 


NA Non applicable 


Nat Espèce indicatrice de zone humide au niveau national 


NE Non évalué 


NT Quasi Menacé 


NOTRe Nouvelle Organisation Territoriale de la République 


NR Non renseigné 


P Présent 


PLU Plan Local d’Urbanisme  


PNR Parc Naturel Régional 


pp Pro Parte 


RNN Réserves Naturelles Nationales  


RNR Réserves Naturelles Régionales  


RPG Registre Parcellaire Graphique  


SCoT Schéma de Cohérence Territoriale  


SIC Site d’importance Communautaire 


SRADDET 
Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité 
des Territoires 


SRCE Schéma Régional de Cohérence Ecologique 


TVB Trame Verte et Bleue 


VU Vulnérable 


ZICO Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux  


ZNIEFF Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 


ZPS Zones de Protection Spéciales  


ZSC Zones Spéciales de Conservation  
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1 Préambule 
 


Dans le cadre du projet de la commune de Ressons-sur-Matz (60) de faire réviser son Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) et conformément à l’article R104-11 du code l’urbanisme, cette procédure 
est soumise à évaluation environnementale.  


En préambule de cette évaluation, la commune a fait réaliser le présent diagnostic écologique 
renseignant les enjeux habitats naturels, faune et flore au droit de 6 secteurs à enjeu 
d’urbanisation (dents creuses sur emprises stratégiques et projet d’extension de site d’activité), 
sur la base d’une analyse bibliographique et d’observation in situ (recensement diurne et 
nocturne).  


Comme le montre la carte ci-après, les dents creuses sur des emprises stratégiques se situent au 
sein de la trame urbaine du centre bourg (rue du Matz, rue de Belloy) ou en périphérie (rue du 
Clos du Chauffour, rue du Jeu de Paume et rue du Clos des Mailles). Elles sont occupées par 
des terrains en friche, parcelles cultivées et bosquets.   


Les projets d’extension de site d’activité se situent en continuité du site FM Logistic et le long 
de l’autoroute A1. 


En ce qui concerne le projet d’extension de site d’activité en continuité du site FM Logistic, 
celui-ci a fait l’objet d’une « étude d’impacts écologiques : faune, flore, habitats naturels et 
zones humides » réalisée par la société ECOSPHERE. Ce site n’a pas nécessité d’investigation 
de terrain dans le cadre du présent diagnostic. Les informations relatives à cette étude sont 
intégrées à l’étude bibliographique.  


Selon l’étude bibliographique et l’exploration de terrain, des mesures de prise en compte des 
caractéristiques environnementales des secteurs pourront être préconisées, permettant la 
valorisation des différents projets dans le fonctionnement écologique local.  
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Carte 1 : Localisation des 6 secteurs à enjeu d’urbanisation étudiés et du projet d’extension de site d’activité en continuité du site FM Logistic
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2 Etude bibliographique 


2.1 Localisation des zones d’étude 


La commune de Ressons-sur-Matz se situe dans le département de l’Oise (60), en région Hauts-
de-France, 19 km au Sud-ouest de la ville de Noyon et à 15 km au Nord de la ville de 
Compiègne.  


Le territoire communal se trouve principalement sur le versant Ouest de la vallée du Matz, entre 
la vallée de l’Oise à l’Est et le Plateau Picard à l’Ouest. 


 


 
Carte 2 : Localisation de la commune de Ressons-sur-Matz 


La localisation précise des 6 zones étudiées est reprise ci-après : 


- Dents creuses sur des emprises stratégiques, à enjeu d’aménagement : 


Le secteur à enjeu d’aménagement situé rue du Clos des Mailles est composé d’une zone 
cultivée associée à une zone plus ou moins entretenue (tonte) le long de la route. Ce site est 
dépourvu de strate arbustive et arborescente.  
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Carte 3 : Vue aérienne du secteur à enjeu d’aménagement situé au Nord de la rue du Clos des Mailles 


La zone d’étude rue de Belloy (derrière la gendarmerie) présente d’anciens jardins potagers, 
une strate herbacée dominante et entretenue associée à quelques espèces arborescentes 
communes (Sureau, Aubépine, Coudrier, …) rassemblées sous forme de bosquet en limite Est 
de la zone.  
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Carte 4 : Vue aérienne du secteur à enjeu d’aménagement situé à l’Est de la rue de Belloy 


Le secteur à enjeu d’aménagement localisé rue du Clos du Chauffour est localisé au droit 
d’une ancienne voie ferrée. Il s’agit d’une zone en friche occupée par un long fossé en partie 
comblé par de nombreux déchets inertes (blocs de béton). Ce long fossé est longé par un 
alignement d’arbres communs (Erable sycomore, Sureau, Cornouiller sanguin, Merisier, 
Coudrier, …). 


 
Carte 5 : Vue aérienne du secteur à enjeu d’aménagement situé à l’Ouest de la rue du Clos du Chauffour 







Diagnostic écologique – Ressons-sur-Matz (60) 


11 
 


Au droit de la rue du Matz, la zone d’étude est composée d’une petite prairie associée à un 
terrain en friche où des déchets inertes sont stockés. Un bosquet d’espèces arbustives est présent 
en limite Nord du secteur. 


 
Carte 6 : Vue aérienne du secteur à enjeu d’aménagement situé au Sud de la rue du Matz 


Enfin, le secteur à enjeu d’aménagement localisé au sud de la rue du Jeu de Paume est 
exclusivement composé d’une parcelle cultivée. 


 
Carte 7 : Vue aérienne du secteur à enjeu d’aménagement situé au Sud de la rue du Jeu de Paume 
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- Projet d’extension d’activité économique : 


Le site retenu pour un projet d’extension économique le long de l’A1 est déjà totalement 
urbanisé et peut-être qualifié de site artificialisé. Quelques espèces arbustives ont été recensées 
en limite Sud-ouest de cette zone d’étude.  


 
Carte 8 : Vue aérienne du secteur à enjeu d’aménagement situé à l’Est de l’A1 


Enfin, le secteur à enjeu d’aménagement retenu pour l’extension des activités du site FM 
Logistic est composé exclusivement de parcelles cultivées (paysage openfield). Ce site a fait 
l’objet d’une « étude d’impacts écologiques : faune, flore, habitats naturels et zones humides » 
réalisée par la société ECOSPHERE. Les conclusions de cette étude sont reprises au sein du 
présent diagnostic (cf. Etude bibliographique).  
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Carte 9 : Vue aérienne du secteur à enjeu d’aménagement situé au Sud du site FM Logistic 
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2.2 Recensement des zones naturelles d’intérêt reconnu 


2.2.1 Définition et méthodologie de recensement : 


Sous le terme de « zones naturelles d’intérêt reconnu » sont regroupés :  


- les périmètres de protection : Réserves Naturelles Nationales (RNN), Réserves 
Naturelles Régionales (RNR), sites du réseau Natura 2000 (Sites d’Importance 
Communautaire et Zones de Protection Spéciale), Arrêtés de Protection de Biotope 
(APB) …  


- les espaces inventoriés au titre du patrimoine naturel : Zones Naturelles d’Intérêt 
Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF), Parcs Naturels Régionaux (PNR), 
Espaces Naturels Sensibles (ENS), corridors écologiques potentiels, zones à dominante 
humide …  


Ces zones ont été recensées à partir des données disponibles auprès de la Direction Régionale 
de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) des Hauts de France et de 
l’Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN).  


Selon ces bases de données, dans un rayon de 20 km autour de la commune de Ressons-
sur-Matz, il n’existe pas de Réserves Naturelles Nationales (RNN), Réserves Naturelles 
Régionales (RNR), d’Arrêtés de Protection Biotope (APB) et de Parc Naturel Régional 
(PNR) 


Ainsi, 5 types de zones naturelles d’intérêt reconnu ont été recensés dans les environs de 
la commune (20 km). 


Zones Natura 2000 : En 1992, au « sommet de la Terre » de Rio de Janeiro, en réponse aux 
inquiétudes croissantes concernant la diminution de notre patrimoine naturel, l’Union 
européenne s’est engagée à enrayer la perte de la biodiversité sur ses territoires en créant un 
réseau de sites écologiques nommé Natura 2000. Avec près de 25 000 sites terrestres et marins, 
il s’agit du plus vaste maillage de sites protégés au monde. En France, le réseau Natura 2000 
comprend 1753 sites. Ce réseau mis en place en application de la Directive "Oiseaux" (lien 7.1) 
de 1979 et de la Directive "Habitats » (lien 7.1) de 1992 vise à assurer la survie à long terme 
des espèces et des habitats particulièrement menacés, à forts enjeux de conservation en Europe. 
Il est constitué d’un ensemble de sites naturels, terrestres et marins, identifiés pour la rareté ou 
la fragilité des espèces de la flore et de la faune sauvage et des milieux naturels qu’ils abritent.  


Le réseau européen Natura 2000 comprend deux types de sites :  


- Des Zones de Protection Spéciales (ZPS), visant la conservation des espèces d’oiseaux 
sauvages figurant à l’annexe I de la Directive "Oiseaux" ou qui servent d’aires de 
reproduction, de mue, d’hivernage ou de zones de relais à des oiseaux migrateurs ; 


- Des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des types d’habitats 
et des espèces animales et végétales figurant aux annexes I et II de la Directive 
"Habitats".    


Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (type I et II) :  
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Le programme ZNIEFF a été initié par le ministère de l'Environnement en 1982. Il a pour 
objectif de se doter d'un outil de connaissance permanente, aussi exhaustive que possible, des 
espaces naturels, terrestres et marins, dont l'intérêt repose soit sur l'équilibre et la richesse de 
l'écosystème soit sur la présence d'espèces de plantes ou d'animaux rares et menacées. Deux 
types de zones sont définis, les zones de type I, secteurs de superficie en général limitée, 
caractérisés par leur intérêt biologique remarquable et les zones de type II, grands ensembles 
naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques importantes.  


Espaces Naturels Sensibles (ENS) (source : Office Français de la Biodiversité)  


Ces espaces naturels sensibles font partie des espaces naturels protégés (ENP) qui sont des 
zones désignées ou gérées par les départements. Ils désignent tout espace naturel dit « sensible 
» (site, paysage, milieu naturel rare ou menacé, champ naturel d'expansion des crues, bois ou 
forêt) et font l'objet d'une acquisition par le Conseil Général à partir des fonds levés par une 
taxe spécifique (la TDENS – taxe départementale des espaces naturels foncière. Ils sont gérés 
et ouverts au public pour remplir 4 objectifs :  


• Préserver leur qualité ;  
• Sauvegarder les habitats naturels ;  
• Créer des itinéraires de promenade légales ; 
• Créer des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports. 


Zones à dominante humide :  


La loi définit depuis 1992 les zones humides comme « les terrains, exploités ou non, 
habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 
temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant 
au moins une partie de l’année » (article L 211-1 du code de l’environnement). 


Corridors écologiques potentiels (source : SRADDET)  


L'objectif des corridors écologique potentiels est de proposer un réseau fonctionnel de sites à 
l’échelle de la Région qui prenne en compte le fonctionnement des populations d’espèces 
d’enjeu patrimonial, les connexions entre les sites et la matrice qui les environnements. Il est 
entendu par réseau fonctionnel l’ensemble des sites abritant les espèces et les habitats pour la 
préservation desquels la Région hauts-de-France à une responsabilité de conservation, sites 
reliés entre eux par des connexions biologiques existantes ou à restaurer. Ce réseau n’a pas 
vocation à se substituer aux schémas départementaux ENS ni aux inventaires ZNIEFF ou aux 
protections réglementaires et contractuelles (Réserves Naturelles, Natura 2000…). 


 


2.2.2  Zones naturelles d’intérêt reconnu à proximité des terrains étudiés 


2.2.2.1 Sites du réseau Natura 2000 (Zones Spéciales de Conservation et Zones de Protection 


Spéciale) 


La Directive 92/43 du 21 mai 1992 dite « Directive Habitats » prévoit la création d'un réseau 
écologique européen, dénommé « Réseau Natura 2000 », et constitué de Zones Spéciales de 
Conservation (ZSC) et de Zones de Protection Spéciale (ZPS). 
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Les ZSC concernent les habitats naturels et les espèces animales et végétales d’intérêt 
communautaire (hors avifaune). Elles sont désignées à partir des Sites d’Importance 
Communautaire (SIC) proposés par les Etats membres et adoptés par la Commission 
européenne, tandis que les ZPS sont désignées, en application de la Directive « Oiseaux », sur 
la base des Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO). 
 
Sur la commune de Ressons-sur-Matz il n’existe pas de site Natura 2000 (source : INPN). 
 
Dans un rayon de 20 km autour du territoire communal, 5 sites ont été recensés : 
 
 ZSC - Directive habitats : 
 


- FR2200369 Réseau de coteaux crayeux du bassin de l’Oise aval 
(Beauvaisis) (3,7 km à l’Ouest) ; 


- FR2200382 Massif forestier de Compiègne (15,4 km au Sud-
est) ; 


- FR2200383 Prairies alluviales de l’Oise de la Fère à Sempigny 
(18,0 km à l’Est). 
 


ZPS – Directive oiseaux :   
 


- FR2210104 Moyenne vallée de l’Oise (12,1 km à l’Est) ; 
- FR2212001 Forêts picardes : Compiègne, Laigue, Ourscamps 


(12,7 km à l’Est). 
 
Localisation des sites Natura 2000 recensés dans un rayon de 20 km autour de la commune de 
Ressons-sur-Matz : 
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Carte 10  : Localisation des sites Natura 2000 – ZSC recensés dans un rayon de 20 km autour de la commune de Ressons-sur-Matz 


Ressons-sur-Matz 
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Carte 11 : Localisation des sites Natura 2000 – ZPS recensés dans un rayon de 20 km autour de la commune de Ressons-sur-Matz 


Ressons-sur-Matz 
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Les Formulaires Standards de Données (FSD) de ces zones Natura 2000 sont fournis en annexe 
1.  


Le site Natura 2000 « Réseau de coteaux crayeux du bassin de l’Oise aval (Beauvaisis) » 
est localisé 3,7 km à l’Ouest de la zone d’étude, au sein d’une unité hydrographique 
différente (Aronde).  Il constitue un réseau complémentaire éclaté de coteaux crayeux 
mésoxérophiles représentant un échantillonnage exemplaire et typique des potentialités 
du plateau picard méridional.  


Deux sites Natura 2000 (Prairies alluviales de l’Oise, de la Fère à Sempigny et Moyenne 
vallée de l’Oise) se situent au droit de la vallée de l’Oise respectivement à 18 km et 12,1 
km à l’Est par rapport au territoire communal de Ressons-sur-Matz. La zone d’étude se 
situe sur le versant Est de la rivière Oise au droit de l’unité hydrographique Oise 
Moyenne.  


Ils constituent un ensemble alluvial avec de grandes étendues de près de fauche ponctués 
de nombreuses dépressions, mares, fragments de forêts alluviales et des séries de prairies 
périphériques hygrophiles à mésohygrophiles. L’ensemble constituant un réseau 
d’habitats humides à frais de vastes superficies, d’intérêt écosystémique.  


Les 2 autres zones Natura 2000 identifiées dans un rayon de 20 km autour de la commune 
de Ressons-sur-Matz, se trouvent au droit du versant Ouest de la rivière Oise.  Elles 
abritent principalement des habitats forestiers.  


Etant donné l’absence de zone Natura 2000 au droit ou en limite des emprises 
urbanisables, l’enjeu vis-à-vis de ces zones de protection est faible.  


En complément, l’analyse in situ des 7 secteurs à enjeu d’aménagement (cf. chapitre 3), a 
permis d’établir la liste des habitats naturels et taxons recensés au droit des terrains 
retenus, ceci afin de déterminer s’ils présentent des similitudes avec les habitats et/ou 
espèces mentionnés dans les FSD des zones Natura 2000. 


 


2.2.2.2 Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type 1 et de 


type 2  


Deux types de zones sont définis, les zones de type I, secteurs de superficie en général limitée, 
caractérisés par leur intérêt biologique remarquable et les zones de type II, grands ensembles 
naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. 
 
Une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique de type 1 est recensée 
au droit de la commune de Ressons-sur-Matz : 
 


• Massif de Thiescourt/Attiche et bois de Ricquebourg (id : 220014085) 
 
Elle est localisée 300 m au Nord-est de la zone urbanisable de la rue de Belloy et 400 m à 
l’Est de la zone d’étude rue du Clos des Mailles.  
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Aucune ZNIEFF de type 2 n’est recensée au droit du territoire communal.  
 


Selon la fiche descriptive de cette ZNIEFF de type 1, fournie en annexe 2, le massif de 
Thiescourt et d’Attiche regroupe les habitats suivants :  


- pelouses calcicoles (Mesobromion erecti), alternant avec des groupements ponctuels de 
l'Alysso-Sedion sur dalles et cailloutis calcaires dans les anciennes carrières ; 


- ourlets calcicoles thermophiles (Geranion sanguinei); 


- lisières thermophiles du Berberidion et bois thermocalcicoles du Cephalanthero-Fagion ; 


- boisements de Chênes sessiles (Quercion robori-petraeae et Lonicero-Carpinenion) sur 
sables des versants ou sur le plateau, parfois accompagnés de Châtaigniers ; 


- boisements de pente nord à Hêtres, à Frênes, à Erables et à Tilleuls (proches du Lunario 
redivivae-Acerion pseudoplatani), accompagnés, sur la corniche lutétienne, de fougeraies 
(Phyllitido-Fraxinetum) ; 


- petits boisements frais ou humides, en bas de pente ou sur les affleurements ponctuels d'argiles 
de Laon (comprenant, notamment, l'Equiseto telmateiae-Fraxinetum excelsioris), parfois 
remplacés par des peupleraies ; 


- étangs (anciens viviers médiévaux pour certains) en fond de vallée ; 


- prairies maigres relictuelles sur sols siliceux, notamment en bordure des villages, pâturées et 
parfois fauchées.  
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 Carte 12 : Localisation des ZNIEFF de type 1 au droit de la commune de Ressons-sur-Matz 
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Comme pour les zones Natura 2000, la présente analyse bibliographique et les inspections 
de terrain visent à déterminer si les habitats naturels recensés au droit des emprises 
urbanisables, présentent des similitudes avec les milieux et taxons d’intérêts mentionnés 
dans la fiche descriptive de la ZNIEFF de type 1 fournie en annexe 2. 


Etant donné l’absence de ZNIEFF au droit ou en limite des zones étudiées, l’enjeu vis-à-
vis de ces zones de protection est faible.  


2.2.2.3  Espaces Naturels Sensibles (ENS)  


À l’échelle du département de l’Oise, le nouveau schéma des Espaces Naturels Sensibles adopté 
le 4 juillet 2022 pour la période 2022-2037 propose deux types d’ENS : 134 ENS « d’intérêt 
départementale » (constituant les sites-clés du réseau des ENS pour la préservation des milieux 
naturels de l’Oise car présentant un intérêt écologique fort), 124 ENS « d’intérêt local » 
(relevant d’un maillage plus fin du réseau des ENS et dont la préservation n’est pas uniquement 
de la responsabilité du Département).  
 
Selon la carte ci-après, un ENS est recensé sur le territoire et en périphérie du centre bourg de 
la commune de Ressons-sur-Matz. Il s’agit de l’ENS « Etangs, Massif de Thiescourt/Attiche et 
Bois de Ricquebourg ».  
 
Cet ENS est d’intérêt départemental qui donne droit à un soutien technique et financier 
du département de l’Oise à tous les porteurs de projet motivés par une démarche de 
préservation et de valorisation. Il n’est pas confondu avec les zones d’étude. L’enjeu vis-
à-vis des ENS est faible.  


 
Carte 13 : ENS au droit de la commune de Ressons-sur-Matz 
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2.2.2.4 Zone à dominante humide  


Selon la carte ci-dessous des zones à dominantes humides, définies sur l'ensemble du bassin 
Seine-Normandie, sont recensées en marge du cours d’eau le Matz.  


Le secteur à enjeu d’aménagement situé à l’Est de la rue Belloy (derrière la gendarmerie) est 
en partie recensé comme zone à dominante humide. 


L'étude cartographique à l'origine de cette carte s'est basée sur la photo-interprétation 
d'orthophotoplans, associée à l'utilisation d'images satellites. Elle ne permet donc pas de définir 
une zone humide telle que définie par l'Arrêté du 24 juin 2008 et modifié par l'arrêté du 1er 
octobre 2009. 


Le rapport de présentation de l'étude de cartographie des zones à dominantes humides du bassin 
Seine - Normandie précise que : "En contrepartie, cette étude présente des limites en termes de 
qualité descriptive (essentiellement, le type d’occupation du sol). Nombre d’informations 
descriptives utiles pour des biotopes humides peuvent être souhaitées n’ont pas fait l’objet de 
cette étude. Son échelle du 1 :50.000 en fait un précieux outil de repérage, mais reste 
insuffisante pour une localisation précise de limites à l’échelle parcellaire." 
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Carte 14 : Localisation des zones à dominantes humides et des zones à enjeu d’urbanisation sur la commune de Ressons-sur-Matz (source : agence de l'eau Seine Normandie) 
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En complément de cette première carte, sollicitées par le Ministère de l’Ecologie, du 
Développement Durable et de l’Energie, deux équipes de l’INRA d’Orléans (US InfoSol) et 
d’Agrocampus Ouest à Rennes (UMR SAS) ont produit une carte des milieux potentiellement 
humides de la France métropolitaine. 


Cette carte modélise les enveloppes qui, selon les critères géomorphologiques et climatiques, 
sont susceptibles de contenir des zones humides au sens de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié. 
Les enveloppes d’extension des milieux potentiellement humides sont représentées selon trois 
classes de probabilité (assez forte, forte et très forte). 


Selon ce document, les secteurs à enjeu d’aménagement suivants : rue du Clos du Chauffour, 
rue du jeu de Paume et rue de Belloy, se situent en limite de secteur à probabilité assez forte de 
milieu potentiellement humide.   
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Carte 15 : Localisation des milieux potentiellement humides et des zones à enjeu d’urbanisation sur la commune de Ressons-


sur-Matz (source : agence de l'eau Seine Normandie) 
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2.2.2.4.1 Zones humides identifiées au sein du rapport d’étude « Réalisation d’un inventaire 


des zones humides sur le périmètre du SAGE Oise Moyenne » (source : Pays des 


Sources et Vallée – Pays Chaunois) 


 


Le Pays des Sources et Vallées – Pays Chaunois a fait réaliser un inventaire des zones humides 
sur le périmètre du SAGE Oise Moyenne. Dans le cadre de cette étude, une phase terrain 
réalisée en 2019 et 2020 (approche pédologique et botanique, d’après la circulaire du 
18/01/2021 relative à la délimitation des zones humides) a fait suite à une première phase de 
pré-localisation des zones à dominante humide effectuée en 2015.  


Selon le rapport d’étude, cet inventaire a permis d’identifier l’existence de zone humide 
effective, sans qu’elles aient une visée réglementaire. Celui-ci précise que l’objectif de cet 
inventaire zone humide est « d’obtenir une délimitation la plus précise possible permettant 
d’obtenir un outil d’alerte ; cependant il n’est pas à visée réglementaire même si la délimitation 
sera réalisée en s’appuyant sur la méthodologie réglementaire.  
… 
La phase de terrain n’a pas pour objectif de faire un inventaire complet de la végétation 
hygrophile ou des sols mais bien plutôt de repérer la présence d’une zone humide et plus 
particulièrement les points d’appui sur la base desquels sera ensuite établi le contour de la 
zone humide le plus précis possible. Il s’agit de recueillir les données de terrain nécessaires et 
requises par le CCTP de l’étude pour obtenir un repérage fiable de la zone humide. » 
 


Selon le plan ci-après, les zones humides effectives (ZHE) identifiées dans le cadre de ce 
rapport au droit de la commune de Ressons-sur-Matz, n’interfèrent pas avec les différents 
secteurs à enjeu d’aménagement étudiés.  
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Carte 16 : Zones humides effectives recensées au droit de la commune de Ressons-sur-Matz (source : Pays des Sources et Vallée – Pays Chaunois) 
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En conclusion, au regard des deux cartographies précédentes et surtout de l’inventaire 
zones humides sur le périmètre du SAGE Oise Moyenne (carte n°17), l’enjeu zone humide 
est faible au droit des zones étudiées suivantes : 


-rue du Clos des Mailles ; 


-rue du Clos du Chauffour ;  


-rue du Matz ; 


-rue du jeu de Paume ; 


-secteurs à enjeu d’aménagement retenus pour l’extension des activités économiques  


Selon la carte n°15, le secteur à enjeu d’aménagement de la rue Belloy (derrière la 
gendarmerie) est en partie recensé comme zone à dominante humide. Néanmoins, il n’est 
pas classé comme milieux potentiellement humides selon la carte n°16 et surtout n’est pas 
classé comme zone humide effective selon carte n°17. L’enjeu au droit de ce secteur peut 
être qualifié de moyen. Les investigations de terrain (cf. chapitre 3) visent à déterminer si 
des espèces floristiques caractéristiques des zones humides au sens de l’annexe à l’arrêté 
du 24 juin 2008 sont présentes in situ.  


Pour finir, selon la disposition 1.1.2 du SDAGE Seine-Normandie 2022-2027, il est 
important de cartographier et de protéger les zones humides dans les documents 
d’urbanisme.  


Les informations citées précédemment sont à intégrer à la révision du PLU de la commune 
de Ressons-sur-Matz.  


2.2.2.5 SRADDET Hauts-de-France (Corridors écologiques potentiels) 


 
La loi NOTRe crée l’obligation pour les régions de produire un nouveau schéma de 
planification, dénommé SRADDET (Schéma Régional d’Aménagement, de Développement 
Durable et d’Egalité des Territoires) qui fusionne plusieurs schémas existants répartis dans 5 
thématiques : 
 


• Climat air énergie 
• Infrastructures de transports et intermodalité 
• Biodiversité 
• Déchets 
• Numérique 


 
Au niveau de la région Hauts-de-France, le SRADDET est approuvé par arrêté préfectoral 
depuis le 4 août 2020.  


La loi de programmation pour la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement et la loi portant 
engagement national pour l'environnement (ENE) ont instauré les Schémas Régionaux de 
Cohérence Ecologique (SRCE) afin d'identifier la trame verte et bleue et de définir les mesures 
garantissant sa préservation ou sa remise en état. Ce schéma sectoriel a été intégré au 
SRADDET afin d’afficher un objectif de moyen et long terme sur le territoire régional au sujet 
de la protection et de la restauration de la biodiversité.  
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La Trame Verte et Bleue (TVB) a pour objectif d’enrayer la perte de biodiversité en participant 
à la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités 
écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, et notamment agricoles. 


La trame verte et bleue est le réseau écologique formé de continuités écologiques terrestres et 
aquatiques identifiées au travers de démarches de planification ou de projet à chaque échelle 
territoriale pertinente. C’est un outil d’aménagement durable du territoire. Les continuités 
écologiques constituant la trame verte et bleue comprennent des réservoirs de biodiversité et 
des corridors écologiques. 


La trame verte et bleue contribue à l’état de conservation favorable des habitats naturels et des 
espèces et au bon état écologique des masses d’eau. 


Elle doit permettre aux espèces animales et végétales de se déplacer pour assurer leur cycle de 
vie et favoriser leur capacité d’adaptation.  


Selon ce diagnostic des continuités écologiques, aucun corridor n’est recensé au droit de la 
commune de Ressons-sur-Matz. Le centre bourg est traversé par un réservoir de biodiversité de 
la trame bleue (rivière le Matz). Des obstacles majeurs à l’écoulement des eaux sont recensés 
sur la traversé du centre bourg. 







Diagnostic écologique – Ressons-sur-Matz (60) 


31 
 


   
Carte 17 : Continuités écologiques au droit de la commune de Ressons-sur-Matz 
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La SRADDET de la région Hauts-de-France et le SRCE qu’il intègre, permettent 
d’identifier la trame verte et bleue présente au droit ou à proximité des zones étudiées. 


Ainsi, il n’existe pas de corridor identifié au droit du territoire communal de Ressons-sur-
Matz.  Un réservoir de biodiversité de la trame bleue (rivière) traverse la commune selon 
un axe Nord-Sud. Au droit des secteurs à enjeu d’aménagement, l’enjeu vis-à-vis du 
SRADDET est faible. 


Les investigations de terrain (cf. chapitre 3) ont permis de confirmer ou non l’absence de 
corridor au droit des zones potentiellement urbanisables.  


 


2.3 Plans, programmes et études applicables au projet  


Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), créé par la loi n°2000-1208 du 13 décembre 
2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains (SRU), détermine les conditions 
permettant d’assurer : 


- Un principe d’équilibre 
- Un principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité 


sociale 
- Un principe de respect de l’environnement 


Il fixe les orientations générales et détermine les grands équilibres du territoire. Il s’articule 
autour des 3 principaux documents suivants : 


- Rapport de présentation du SCoT 
- PADD (Plan d’Aménagement et de Développement Durable) 
- Document d’Orientations Générales (DOG) 


Dans le cas présent, la commune de Ressons-sur-Matz, qui appartient à la Communauté de 
Communes du Pays des Sources, est intégrée au SCoT du Pays des Sources qui est rendu 
exécutoire depuis le 26 décembre 2013.  


Les 3 principaux documents cités précédemment sont disponibles sur le site internet de la 
Communauté de Communes. 


Ainsi en ce qui concerne le diagnostic du SCoT et son état initial de l’environnement, les zones 
naturelles d’intérêts citées précédemment sont également recensées.  


En ce qui concerne le volet environnement du PADD, celui-ci a pour principales orientations 
de « Protéger strictement l’usage des sols dans le site Natura 2000 et à ses abords. Maintenir 
non urbanisables les espaces agricoles ou naturels dans les périmètres de ZNIEFF (type 1) en 
étudiant plus précisément les secteurs de contact entre les espaces constructibles et périmètre 
de ZNIEFF (type 1) sur les communes concernées ». 


« Réaliser une étude complémentaire à celle menée dans la vallée de l’Aronde portant sur 
l’identification des zones humides à l’échelle du Pays des Sources » 


« Envisager la restauration de continuité écologiques à l’échelle du territoire en proposant des 
connexions fonctionnelles à restaurer qui resteront à confirmer suivant le futur SRCE. » 
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Par ailleurs, toujours selon les documents disponibles sur le site internet de la Communauté de 
Communes du Pays des Sources, le Document d’Orientations et d’Objectifs reprend les points 
précédents du PADD et fourni une traduction graphique des secteurs à protéger d’une nouvelle 
urbanisation. Ce document est fourni en annexe 3 et selon cette carte, aucun secteur à protéger 
ou connexion fonctionnelle à restaurer n’est recensé au droit des secteurs à enjeu 
d’aménagement. 


Selon cette carte, l’emprise urbanisable localisée rue Belloy (derrière la gendarmerie) est en 
partie recensée comme zone à dominante humide. Ce point est déjà abordé au sein du chapitre 
précédent sur les zones humides.  


 
Selon le SCoT et l’annexe 3 du présent diagnostic, il n’existe pas de secteur à protéger 
d’une nouvelle urbanisation ou de connexion fonctionnelle à restaurer au droit du centre 
bourg de la commune de Ressons-sur-Matz.  


Le PADD soulève la problématique de l’identification des zones humides à l’échelle du 
Pays des Sources, sur le modèle d’étude déjà menée dans la vallée de l’Aronde.  


Comme vu précédemment, des zones humides effectives ont été identifiées dans le cadre 
du rapport d’étude « Réalisation d’un inventaire des zones humides sur le périmètres du 
SAGE Oise Moyenne ». Aucune de ces zones humides effectives n’est confondues avec les 
différents secteurs à enjeu d’aménagement étudiés. 


L’enjeu vis-à-vis des objectifs du SCoT est donc faible. 


 


2.4 Analyse faune, flore et habitats naturelles des bases de données existantes 


Le présent chapitre constitue l’analyse faune, flore et habitats naturels de toutes les bases de 
données communales, régionales et nationales connues sur la faune et la flore (DREAL Hauts-
de-France, Picardie Nature, Conservatoire Botanique National de Bailleul, LPO : Ligue pour la 
Protection des Oiseaux, INPN : Inventaire National du Patrimoine Naturel, association 
naturaliste locale…). 


Selon la carte d’occupation des sols (2018) issue de Géoportail, basée sur la classification 
Corine Land Cover, les différentes zones d’étude sont principalement occupées par du tissu 
urbain discontinu, de la zone industrielle ou commerciale ou de la terre arable.  
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Carte 18 : Carte d’occupation des sols, Corine Land Cover (2018) 
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Selon le registre parcellaire graphique (RPG) de 2022 (source : Géoportail), 3 secteurs à enjeu 
d’aménagement sont recensés comme zones de cultures déclarées par les exploitants. 


Il s’agit de la zone d’étude rue du Matz classée comme prairie permanente - herbe prédominante 
(ressources fourragères ligneuses absentes ou peu présentes), du secteur rue du jeu de Paume : 
culture de Maïs et des terrains d’extension du site FM Logistic : Cultures de Maïs, Orge de 
printemps et Tournesol.  


Selon cette première analyse des grands habitats naturels au droit des zones d’étude, 
L’enjeu écologique est faible pour les secteurs à enjeu d’aménagement. Ils ne présentent 
pas de similitude avec les habitats d’intérêt cités au sein des fiches caractéristiques des 
zones Natura 2000 et ZNIEFF. 


Selon le registre parcellaire graphique le secteur d’étude rue du Matz est classé comme 
prairie permanente (supérieure à 5 ans).  Cette classification est à nuancer car des dépôts 
de déchets inertes ont été observés in situ.  
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Carte 19 : Occupation des sols (RPG 2022) et secteurs à enjeu d’aménagement
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Les bases de données Picardie Nature (Clicnat) et du CBNB (digital2) permettent un accès aux 
espèces faunistiques (Picardie Nature), floristiques et aux habitats naturels (CBNB) présents 
sur les territoires communaux. Selon ces deux bases, les enjeux biodiversités connus recensés 
sur la commune de Ressons-sur-Matz (60) sont fournis en annexe 4. 


Au total, ces inventaires recensent 397 espèces végétales réparties de la façon suivante : 


- 3 protégées et/ou menacées  
- 63 caractéristiques de zones humides 
- 24 déterminantes de ZNIEFF 
- 24 d’intérêt patrimonial 
- 6 exotiques envahissantes 


En ce qui concerne les espèces protégées et/ou menacées, selon le CBNB et les appartenances 
phytosociologiques de ces taxons, l’Arnica des Montagne (Arnica montana) présente une 
affinité avec les pelouses acidiphiles, le Cynoglosse d’Allemagne (Cynoglossum germanicum) 
est coutumier des lisières forestières sur des sols riches en nutriments, notamment en azote, 
dans les fourrés clairsemés de Sureau noir, les bois clairs, notamment l’Orme champêtre et 
l’Inule à feuille de Saule (Inula salicina)  est principalement recensée dans les prairies humides 
(Ourlets et lisières secs à frais sur des sols riches en calcaire. Également dans les prairies 
tourbeuses alcalines).  


A noter que l’Arnica des montagnes est disparue ou présumée disparue en région Hauts-de-
France.  


L’écologie de ces espèces floristiques protégées et déjà recensées sur le territoire communale 
présente peu d’affinité avec les zones étudiées (zone cultivée, terrain en friche à proximité du 
tissu urbain, zone artificialisée). Elles ont été recherchées lors des investigations de terrain.  


En ce qui concerne la faune, selon la base de données Picardie Nature, 271 espèces animales 
ont déjà été recensées sur le territoire communal, réparties de la façon suivante : 


- 9 amphibiens et reptiles 
- 1 araignée 
- 2 crustacés 
- 95 insectes 
- 19 mammifères 
- 2 mollusques 
- 134 oiseaux 
- 9 Poissons 


Sur ces 271 espèces animales, une espèce de papillons est classée comme « en danger ». Il s’agit 
de l’Hesperie du Chiendant dont l’habitat est le suivant : « Prairies maigres et pelouses sèches. 
La chenille se trouve sur diverses graminées : Froment, Dactyle, Brome, Brachypode, 
Calamagrostis... ». 


Une espèce de chauve-souris est classée comme vulnérable. Celle-ci n’est pas citée car jugée 
sensible. Selon la fiche d’information de la ZNIEFF de type 1 Massif de Thiescourt/Attiche et 
bois de Ricquebourg (cf. annexe 2), le Vespertilion de Bechstein (Myotis bechsteini), espèce 
protégée et menacée est présente au droit du Massif situé à l’Est du territoire communal. 
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Enfin, 39 espèces avifaunistiques sont classées comme « vulnérable » à « en danger » selon la 
liste rouge des oiseaux nicheurs des Hauts-de-France, 2024 (source : Picardie Nature). 
Certaines ne sont pas nommées car jugées sensibles. 


• Grive litorne (Turdus pilaris linnaeus) 
• Alouette lulu (Lullula arborea) 
• Bécassine des marais (Gallinago gallinago) 
• Sarcelle d’hiver (Anas crecca Linnaeus) 
• Bruant des roseaux (Emberiza schoeniclus) 
• Mésange boréale (Poecile montanus) 
• Gobemouche noir (Ficedula hypoleuca) 
• Bruant zizi (Emberiza cirlus Linnaeus) 
• Fuligule milouin (Aythya ferina) 
• Tourterelle des bois (Streptopelia turtur) 
• Milan noir (Milvus migrans) 
• Locustelle tachetée (Locustella naevia) 
• Bruant jaune (Emberiza citrinella Linnaeus) 
• Fauvette des jardins (Sylvia borin) 
• Bergeronnette printanière (Motacilla flava Linnaeus) 
• Bruant proyer (Emberiza calandra Linnaeus) 
• Serin cini (Serinus serinus) 
• Bouvreuil pivoine (Pyrrhula pyrrhula) 
• Linotte mélodieuse (Linaria cannabina) 
• Alouette des champs (Alauda arvensis Linnaeus) 
• Hirondelle de rivage (Riparia riparia) 
• Moineau domestique (Passer domesticus ) 
• Bécasse des bois (Scolopax rusticola Linnaeus) 
• Canard chipeau (Mareca strepera) 
• Fuligule morillon (Aythya fuligula) 
• Coucou gris (Cuculus canorus Linnaeus) 
• Martin-pêcheur d'Europe (Alcedo atthis) 
• Caille des blés (Coturnix coturnix) 
• Perdrix grise (Perdix perdix) 
• Cigogne blanche (Ciconia ciconia) 


Parmi ces espèces classées comme « vulnérable » à « en danger », les taxons coutumiers des 
habitats recensés au droit des zones d’études (zone cultivée, terrain en friche à proximité du 
tissu urbain, zone artificialisée) seront recherchés en priorité : Grive Litorne, Bruant zizi, 
Tourterelle des bois, Bruant jaune, Fauvette des jardins, Bruant proyer, Serin cini, Bouvreuil 
Pivoine, Linotte mélodieuse, Alouette des champs, Moineau domestique, Caille des blés et 
Perdrix grise. 







Diagnostic écologique – Ressons-sur-Matz (60) 


39 
 


Sur la base de cette analyse bibliographique, les taxons potentiellement présents sur le site 
sont inféodés aux terrains cultivés, en friche à proximité du tissu urbain et aux zones 
artificialisées (activités).   


Bien que les plantes protégées et/ou menacées déjà recensées sur le territoire communal 
ne semblent pas coutumières de ce type de milieu, elles ont été recherchées (cf. chapitre 
3), tout comme les espèces avifaunistiques « vulnérables » à « en danger » selon la base de 
données Picardie Nature. 


La flore et la faune caractéristiques des coteaux crayeux, prairies alluviales, habitats 
forestiers (boisement de Chênes sessiles), boisements de pente, boisements humides, 
pelouses calcicoles, lisières thermophiles, etc, recensées au droit des zones Natura 2000 
environnantes et de la ZNIEFF présente sur le territoire communal, semblent peu 
probables au droit des zones d’étude.  


L’enjeu lié aux bases de données existantes est moyen.  


Les investigations menées dans le cadre de l’exploration de terrain (cf. chapitre 3) ont eu 
pour objectif de vérifier que les aménagements projetés ne constituent pas une menace 
contre la faune et la flore d’intérêt qui pourrait être recensées sur les différents secteurs 
à enjeu. 


 


2.4.1 Etude d’impacts écologique : faune, flore, habitats naturels et zone humide du projet 


de plateforme logistique (source : ECOSPHERE, mai 2023) 


 


Dans le cadre du projet de développement d’une plateforme logistique sur la commune de 
Ressons-sur-Matz sur une surface de 38 ha, la société BatiLogistic a fait réaliser une « Etude 
d’impacts écologique : faune, flore, habitats naturels et zone humide du projet de plateforme 
logistique » par la société ECOSPHERE. L’emprise de la zone d’étude, qui intègre le « secteur 
à enjeu d’aménagement retenu pour l’extension des activités du site FM Logistic » du présent 
diagnostic écologique, est reprise ci-après : 
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Carte 20 : Localisation de la zone d’étude du projet de plateforme logistique (source : ECOSPHERE) 


Le résumé non technique de cette étude est fourni ci-après :  
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Figure 1 : Résumé non technique de « Etude d’impacts écologique : faune, flore, habitats naturels et zone humide du projet de plateforme logistique » (source : ECOSPHERE) 
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Selon la synthèse des enjeux écologiques de l’étude ECOSPHERE, le secteur à enjeu 
d’aménagement à vocation économique en continuité du site FM LOGISTIC présente un 
enjeu écologique faible. 


Une zone humide remblayée a été mise en évidence dans le cadre de cette étude. Celle-ci 
est prise en compte dans l’esquisse de plan de masse. 


 
Carte 21 : Synthèse des enjeux écologiques au droit du projet de plateforme logistique (source ECOSPHERE) 
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Carte 22 : Esquisse de plan de masse de plateforme logistique (source : FM LOGISTIC) 


2.5 Conclusion sur les enjeux identifiés issus de l’analyse bibliographique 


Selon la présente analyse bibliographique, les différents secteurs à enjeu d’urbanisation, 
n’interfèrent pas avec des périmètres de protection (zone Natura 2000) et ils ne sont pas 
directement concernés par l’espacé inventorié au titre du patrimoine naturel (ZNIEFF de type 
1) suivant, recensé sur le territoire communal : 


• Massif de Thiescourt/Attiche et bois de Ricquebourg (id : 220014085) 
 
Cette ZNIEFF est également classée en Espace Naturel Sensible (ENS).  


La carte des zones à dominante humides (carte n°15) indique que le secteur à enjeu 
d’aménagement de la rue Belloy (derrière la gendarmerie) est en partie recensé comme zone à 
dominante humide.  


Selon l’inventaire zones humides sur le périmètre du SAGE Oise Moyenne (carte n°17), 
Aucune zone humide effective n’est recensée au droit des secteurs à enjeu d’aménagement.  


Selon le SRADDET Hauts-de-France, sur la commune de Ressons-sur-Matz, aucun corridor 
n’est recensé. Néanmoins, un réservoir de biodiversité de la trame bleue (rivière) traverse la 
commune selon un axe Nord-Sud. 


La carte d’occupation des sols (2018) indique que les zones d’étude sont principalement 
occupées par du tissu urbain discontinu, de la zone industrielle ou commerciale ou de la terre 
arable. A noter que le secteur d’étude rue du Matz est classé comme prairie permanente 
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(supérieure à 5 ans). Classement à nuancer car ce site est en grande partie occupé par des 
monticules de déchets inertes.  


Il est peu probable de retrouver sur ces sites, des habitats d’intérêt recensés au droit des zones 
Natura 2000 (FR2200369 Réseau de coteaux crayeux du bassin de l’Oise aval) et de la ZNIEFF 
de type 1 (Massif de Thiescourt/Attiche et bois de Ricquebourg, id : 220014085) citées 
précédemment.  


Pour finir, selon l’analyse bibliographique, les taxons potentiellement présents sur les sites sont 
inféodés aux zones cultivées, terrains en friche à proximité du tissu urbain et zones 
artificialisées. La flore et la faune caractéristiques des coteaux crayeux, prairies alluviales, 
habitats forestiers (boisement de Chênes sessiles), boisements de pente, boisement humides, 
pelouse calcicoles, lisières thermophiles, etc, recensées au sein des zones Natura 2000 
environnantes et de la ZNIEFF présentes sur le territoire communal, semblent peu probables au 
droit des zones étudiées.  
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3 Analyse in situ : exploration de terrain en 2023 et 2024 


Suite à l’analyse bibliographique, un recensement faune, flore et habitats naturels a été réalisé 
sur 7 journées de terrain (29 mai 2023, 1er juin 2023, 27, 28 et 29 septembre 2023, 24 et 25 avril 
2024). Ceci afin d’inspecter l’ensemble des parcelles concernées par les 6 secteurs à enjeu 
d’aménagement (hors projet de plateforme logistique déjà traité dans le cadre de l’étude 
Ecosphère) et de déterminer les enjeux écologiques des sites en présentiel. 


Les habitats et espèces listés dans le cadre de l’étude bibliographique (cf. annexes 1, 2, et 3) ont 
été confrontés aux observations de terrain et cette analyse a permis d’aboutir à la délimitation 
et désignation d’habitats naturel.  


 


3.1 Habitats naturels 


3.1.1 Aspects méthodologiques 


La définition de la carte des habitats est un élément essentiel de la présente étude. La précision 
de la carte est fonction des enjeux des projets sur les milieux naturels selon les 3 classes 
suivantes : 


- Pour les projets à implanter dans les milieux banals, de faible impact prévisible (espace 
agricole intensif, espace fortement anthropisé en milieu urbain) : identifier et cartographier 
les habitats selon la nomenclature Corine-biotope de niveau 3, de préférence sur une 
photographie aérienne. 
-  Pour les projets de catégorie intermédiaire (espace agricole extensif, milieu naturel, 
ZNIEFF de type II, présence d’habitats ou d’espèces des listes rouges, zones humides) : 
identifier et cartographier les habitats selon la nomenclature Corine-biotope de niveau 3 ou 
par la méthode phytosociologique au stade de l’alliance, en spécifiant les habitats relevant 
de l'arrêté ministériel du 16 novembre 2001 (relatif à la liste des habitats et des espèces qui 
peuvent justifier la désignation de ZSC, Zones Spéciales de Conservation d’après la directive 
européenne habitats, faune, flore), ceux inscrits en liste rouge régionale et les zones humides 
telles que définies dans le décret n°2007-135 du 30 janvier 2007. 
- Pour les projets en milieu sensible ou de fort impact prévisible (projet dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, PNR, APB, ZNIEFF de type I, présence d’espèces protégées, 
présence d’habitats d’intérêt communautaire) : identifier les secteurs présentant un intérêt 
patrimonial particulier (habitats relevant de l'arrêté ministériel du 16 novembre 2001 ou en 
liste rouge régionale), pousser la détermination jusqu’au niveau de l’association et faire des 
cartes en zoom de ces secteurs. 


 


Dans le cas présent, les zones à urbaniser sont considérées dans des milieux banals (parcelles 
cultivées, dépôt de déchets inertes, anciens jardins potagers, …).  


Pour définir les habitats présentés dans le chapitre suivant, la méthodologie suivante a été suivie 
: 


- Photo-interprétation des grands ensembles floristiques (culture, strate herbacée, 
arbustive et arborescente) et quadrillage de ces zones de végétation homogène ; 
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- Inventaires des placettes réparties à partir du quadrillage ; 
- Description des cortèges floristiques (espèces caractéristiques, espèces phares, 


sensibilités…). 


3.1.2 Recensement et descriptions des habitats 


La description des formations végétales et des habitas ci-dessous repose sur la typologie 
"Corinne Biotope" (version mise à jour le 02/05/2013).  


La typologie CORINE Biotopes est un système hiérarchisé de classification des habitats 
européens élaboré dans le cadre du programme CORINE (Coordination of Information on the 
Environnent). L'objectif était d'identifier et de décrire les biotopes d'importance majeure pour 
la conservation de la nature au sein de la Communauté européenne. Cette typologie parue en 
1991 (Devillers et al.) comporte 2584 codes répartis en 7 grandes familles de milieux (1. Coastal 
and halophytic communities, 2. Non-marine waters, 3. Scrub and grassland, 4. Forests, 5. Bogs 
and marshes, 6. Inland rocks, screes and sands, 8. Agricultural land and artificial landscapes). 
Les habitats naturels et semi-naturels sont plus ou moins détaillés selon les cas avec une 
précision accrue pour certains types de végétations considérés comme ayant un fort intérêt 
patrimonial en Europe, les autres habitats sont traités plus sommairement. 


Le niveau de précision minimum retenu est le niveau 3.  


Les 7 grands ensembles recensés, au droit des 6 zones à enjeu d’aménagement, sont les 
suivants : 


 
Code 
corine 
niveau 


Code 
EUNIS 


Description  


Code 
couleur 
sur la 
carte 
des 


habitats 


Habitat 
d’intérêt 


communautaire 
(directive 


92/43/CEE du 
Conseil du 21 


mai 1992) 


Habitat 
de zone 
humide 
(arrêté 
du 24 
juin 


2008) 
38.2 E2.2 Prairies de fauche de basse altitude 


Prairies de fauche mésophiles, de basse 
altitude, fertilisées et bien drainées, avec 
Arrhenaterum elatius, Trisetum flavescens, 
Anthriscus sylvestris, Heracleum 
sphondylium, Daucus carota, Crepis biennis, 
Knautia arvensis, Leucanthemum vulgare, 
Pimpinella major, Trifolium dubium, 
Geranium pratense ; elles sont bien 
caractéristiques de la zone euro-sibérienne. 


 
 


 


 Non  p. 


82.1 I1 Champs d'un seul tenant intensément 
cultivés :  
Cultures intensives, impliquant une 
fertilisation chimique ou organique modérée 
à importante et/ou une utilisation 
systématique de pesticides, avec une 
occupation complète du sol sur terrains secs. 


 
 


Non Non 


84.3 G5.2 (petits 
bois 
anthropiques 
de feuillus 
caducifoliés) 


Petits bois 
Petits bois, bosquets anthropiques de feuillus 
caducifoliés 


 


Non p. 


85.3 I2.2 Jardins  Non Non 
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Code 
corine 
niveau 


Code 
EUNIS 


Description  


Code 
couleur 
sur la 
carte 
des 


habitats 


Habitat 
d’intérêt 


communautaire 
(directive 


92/43/CEE du 
Conseil du 21 


mai 1992) 


Habitat 
de zone 
humide 
(arrêté 
du 24 
juin 


2008) 
Petits jardins ornementaux et domestiques 


86.4 J2.61 Sites industriels anciens 
Sites industriels abandonnés et les produits 
dérivés des activités industrielles susceptibles 
de colonisation par des communautés semi-
naturelles. 


 


Non Non 


87.1 I1.52 Terrains en friche 
Espaces interstitiels sur des sols perturbés. Ils 
sont colonisés par de nombreuses plantes 
pionnières introduites ou nitrophiles. Ils 
fournissent parfois des habitats qui peuvent 
être utilisés par des animaux d'espaces 
ouverts. 


 


Non p. 


86.42 J6  Zone de dépôts de déchets essentiellement 
inertes (blocs de béton, monticules de terre, 
etc) 


 
Non Non 


Tableau 1 : Habitats recensés sur les zones d'étude selon le Code CORINE 


Légende : 


Habitat coté « H » signifie que cet habitat, ainsi que, le cas échéant, tous les habitats de niveaux hiérarchiques inférieurs 
sont caractéristiques de zones humides. 


Pour ces habitats cotés « p » (pro parte), de même que pour les habitats qui ne figurent pas dans ces listes (c'est-à-dire 
ceux qui ne sont pas considérés comme caractéristiques de zones humides), il n'est pas possible de conclure sur la nature 
humide de la zone à partir de la seule lecture des données ou cartes relatives aux habitats. 


Les cartes des habitats naturels recensés au droit des 6 zones à enjeu d’aménagement 
investiguées sont reprises ci-après :
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Localisation des différents habitats :  
 


  
Carte 25 : Localisation des habitats naturels recensés au droit du projet d’extension d’activité à l’Est de l’A1 
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Carte 25 : Localisation des habitats naturels recensés au droit des secteurs à enjeux d’aménagement rue du Clos des Mailles et à l’Est de la rue de Belloy 
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Carte 23 : Localisation des habitats naturels recensés au droit des secteurs à enjeux d’aménagement rue du Clos du Chauffour, rue du Matz et rue du Jeu de Paume 
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Illustrations : 


  
Projet d’extension d’activité : site industriel inactif (code corine : 86.4) 


  
Secteur « rue du Clos des Mailles », champs (code corine 82.1) et parcelle en friche (code corine : 87.1) 


 
Secteur à enjeu d’aménagement situé à l’Est de la rue de Belloy, anciens jardins abandonnés (code corine 85.3) 
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Secteur à enjeu d’aménagement situé à l’Ouest de la rue du Clos du Chauffour, fossé comblé par des déchets inertes (code 


corine 86.42) et bosquet sous forme d’alignement d’arbre (code corine 84.3)  
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Secteur à enjeu d’aménagement situé au Sud de la rue du Matz, zone de stockage de déchet inerte (code corine 86.42) et 


prairie (code corine 38.2) 
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Secteur à enjeu d’aménagement situé au sud de la rue du Jeu de Paume, champs d’un seul tenant (code corine :82.1) 


3.1.3 Enjeux habitats 


La définition des habitats naturels met en évidence au droit du secteur à l’Est de l’A1 (projet 
d’extension économique) un terrain exclusivement occupé par un site industriel ancien (code 
corine : 86.4) totalement bitumé.  


La zone rue du Clos des Mailles présente un champs (code corine : 82.1) associé à un terrain 
en friche occupé par une végétation herbacée (code corine : 87.1 : milieu interstitiel entre le 
champs et la rue).   


Le parcellaire situé à l’Est de la rue de Belloy est occupé par d’anciens jardins potagers à 
l’abandon (code corine : 85.3). Quelques arbres fruitiers (pommiers) ont également été observés 
sur site.  


Un bosquet linéaire (code corine : 84.3) composé de Merisier, Cornouiller Sanguin, Grand 
Sureau, Erable champêtre… et un fossé comblé par des déchets inertes (code corine : 86.42) 
ont été recensés au droit du secteur à enjeu d’aménagement situé à l’Ouest de la rue du Clos 
chauffour. 


La zone d’étude rue du jeu de Paume présente exclusivement un champs (culture de Maïs) d’un 
seul tenant (code corine : 82.1). 


Enfin, le secteur à enjeu d’aménagement situé au Sud de la rue du Matz est composé d’une 
petite prairie mésophile (code corine : 38.2) associée à un terrain en friche où des déchets 
inertes sont stockés (code corine : 86.42). Un petit bosquet (Prunelier, Erable, Viorne lantane) 
est contigu à cette zone.  


Ces habitats naturels, majoritairement classés comme paysages artificiels selon le code corine, 
sont fréquents et communs. Ils ne peuvent être qualifiés d’habitat d’intérêt communautaire de 
la directive « habitats » (directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992), ou être considérés 
comme des habitats caractéristiques de zone humide au regard de l’arrêté du 24 juin 2008. 
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L’enjeu habitats naturels au droit de l’emprise des zones à urbaniser est faible. 


 


3.2 Flore 


3.2.1 Aspects méthodologiques 


En complément de la définition des habitats, des relevés phytosociologiques ont été réalisés sur 
les 3 secteurs à enjeu d’aménagement. Pour chaque habitat, les espèces ont été recensées et 
nommées par leur nom scientifique. Ainsi l'inventaire floristique a permis de : 


• Identifier et cartographier par habitats les espèces protégées en application des 
dispositions de l'article 12 de la directive habitats, faune, flore (qui renvoie à la liste 
d'espèces de l'annexe IV) ; 


• Identifier et cartographier les espèces protégées en application des dispositions de 
l'article L. 411-1 et L.411-2 du code de l’environnement ; 


• Identifier et cartographier les espèces inscrites en liste rouge régionale ; 
• Préciser les statuts de menace des espèces et des habitats à partir notamment des listes 


rouges ; 
• Préciser le degré de protection (régionale, nationale, internationale) des espèces. 


3.2.2 Résultat de l'inventaire floristique 


Suite à ce recensement, 88 espèces ont été recensées lors des investigations sur les secteurs à 
enjeux d’aménagement. La flore présentée ci-dessous est typique des milieux anthropisés, 
parcelles enclavées, petits boisements urbains, terrain en friche et bordure de parcelle cultivée.  


Les investigations ponctuelles de terrains, couplées avec l’analyse bibliographique préalable, 
permettent d’appréhender les enjeux floristiques des sites destinés à l’urbanisation à plus ou 
moins long terme, dans le cadre du présent diagnostic écologique.  


Le tableau « statuts des espèces floristiques recensées », permet de définir précisément le statut 
d’intérêt, de rareté et de protection de l’ensemble des espèces rencontrées sur site. Ces 
informations sont issues du jeu de données « Liste des plantes vasculaires (Ptéridophytes et 
Spermatophytes) citées dans les Hauts-de-France (02, 59, 60, 62, 80) et en Normandie orientale 
(27, 76). Référentiel taxonomique et référentiel des statuts des plantes vasculaires de 
DIGITALE. Version 3.4. » en date du 15/02/2024 et issu du CBNB. 


Pour chaque espèce, les champs suivants sont renseignés :  


- Nom complet 
- Nom français 
- Rareté 
- Menace région 
- Menace France 
- Menace Europe 
- Directive Habitats, Faune, Flore - Annexe II 
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- Directive Habitats, Faune, Flore - Annexe IV 
- Directive Habitats, Faune, Flore - Annexe V 
- Protection nationale - Annexe 1 
- Protection nationale - Annexe 2 
- Protection régionale 
- CITES - Annexe A 
- CITES - Annexe B 
- CITES - Annexe D 
- Liste rouge régionale 
- Intérêt patrimonial 
- Déterminant de ZNIEFF 
- Indicateur Zones Humides 
- Exotique envahissante 
- Localisation de l’observation parmi les 6 secteurs à enjeu d’aménagement 


investigués.  


Les descriptions de ces différents champs sont fournies en annexe 5. Pour les définitions des 
différentes abréviations utilisées au sein du tableau, se référer au glossaire.  
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Achillea millefolium L., 1753 Achillée millefeuille CC LC LC LC p;d Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N X    X  


Artemisia vulgaris L., 1753 
Armoise commune ; 
Herbe à cent goûts CC LC LC LC d Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N X X X X X X 


Crataegus monogyna Jacq., 
1775 Aubépine à un style CC LC LC LC p;j Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N  X  X X  


Heracleum sphondylium L., 
1753 


Berce commune (s.l.) ; 
Berce des prés ; Grande 


berce CC LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N  X X  X  
Anisantha sterilis (L.) Nevski, 


1934 Brome stérile CC LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N   X    


Dipsacus fullonum L., 1753 
Cardère sauvage ; 


Cabaret des oiseaux CC LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N  X X X   
Daucus carota subsp. carota 


L., 1753 Carotte sauvage CC LC LC NE p Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N  X   X  


Centaurea gr. jacea 
Centaurée jacée 


(groupe) CC    p;j              N    X   


Carpinus betulus L., 1753 Charme commun CC LC LC LC s;p;j Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N    X   


Chenopodium album L., 1753 Chénopode blanc (s.l.) CC LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N   X   X 
Elytrigia repens (L.) Desv. ex 


Nevski, 1934 
Chiendent commun 


(s.l.) CC LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N X   X X X 
Cirsium vulgare subsp. 


vulgare (Savi) Ten., 1838 Cirse commun CC LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N X  X  X X 
Cirsium arvense (L.) Scop., 


1772 Cirse des champs CC LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N      X 
Cirsium palustre (L.) Scop., 


1772 Cirse des marais C LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Nat N   X    


Clematis vitalba L., 1753 
Clématite des haies ; 


Herbe aux gueux CC LC LC NE j Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N    X X  
Cornus sanguinea subsp. 


sanguinea L., 1753 Cornouiller sanguin CC LC LC NE p;j Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N    X   
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Dactylis glomerata L., 1753 
Dactyle aggloméré 


(s.l.) CC LC LC NE a;p Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non pp pp Non N  X X  X  


Acer campestre L., 1753 Érable champêtre CC LC LC LC p;j Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N    X X  


Acer pseudoplatanus L., 1753 
Érable sycomore ; 


Sycomore CC LC LC LC s;p;j Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N    X X  
Euphorbia helioscopia L., 


1753 
Euphorbe réveil-matin 


(s.l.) CC LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N      X 


Phleum pratense L., 1753 Fléole des prés CC LC LC LC a;p Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N  X X X   
Athyrium filix-femina (L.) 


Roth, 1799 Fougère femelle C LC LC LC # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N     X  
Arrhenatherum elatius subsp. 


elatius (L.) P.Beauv. ex 
J.Presl & C.Presl, 1819 Fromental élevé CC LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N  X  X X  


Galium aparine L., 1753 Gaillet gratteron (s.l.) CC LC NE NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non pp pp Non N    X   
Galium verum subsp. verum 


L., 1753 
Gaillet jaune ; Caille-


lait jaune C LC LC NE p Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N   X    


Geranium dissectum L., 1755 Géranium découpé CC LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N     X  
Geranium pyrenaicum 


Burm.f., 1759 Géranium des Pyrénées CC NAa [LC] [NE] # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N    X   


Geranium robertianum L., 
1753 


Géranium herbe-à-
Robert ; Herbe à 


Robert CC LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N   X    


Lathyrus latifolius L., 1753 
Gesse à larges feuilles ; 


Pois vivace AC NAa [LC] [LC] j Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N    X   


Papaver rhoeas L., 1753 Grand coquelicot CC LC LC LC p;j Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N  X X X X X 


Arctium lappa L., 1753 Grande bardane C LC LC LC # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N    X   
Leucanthemum vulgare Lam., 


1779 
Grande marguerite 


(diploïde) ? DD DD NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non ? Non Non Non N  X  X X  
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Urtica dioica subsp. dioica 
L., 1753 


Grande ortie ; Ortie 
dioïque CC LC LC NE d Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N X X X X   


Rumex acetosa subsp. acetosa 
L., 1753 Grande oseille CC LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N  X X X X  


Holcus lanatus L., 1753 Houlque laineuse (s.l.) CC LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N   X  X  
Knautia arvensis (L.) Coult., 


1828 Knautie des champs CC LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N    X   


Sonchus oleraceus L., 1753 
Laiteron maraîcher ; 


Laiteron potager CC LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N  X     
Sonchus asper subsp. asper 


(L.) Hill, 1769 
Laiteron rude ; 


Laiteron épineux CC LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N   X X   


Lactuca serriola L., 1756 Laitue scariole CC LC LC LC # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N    X   


Lamium album L., 1753 
Lamier blanc ; Ortie 


blanche CC LC LC LC # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N X X X X   


Hedera helix L., 1753 Lierre grimpant CC LC LC LC j Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N   X    


Glechoma hederacea L., 1753 


Lierre terrestre ; 
Gléchome lierre 


terrestre CC LC LC LC d Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N   X  X  


Convolvulus arvensis L., 1753 Liseron des champs CC LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N  X    X 


Zea L., 1753 Maïs (G) P                        X 
Matricaria chamomilla L., 


1753 Matricaire camomille CC LC LC LC d Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N      X 
Matricaria discoidea DC., 


1838 Matricaire discoïde CC NAa [NA] [NE] # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N  X    X 


Mercurialis annua L., 1753 Mercuriale annuelle CC LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N      X 


Prunus avium (L.) L., 1755 Merisier (s.l.) CC LC LC LC s;a Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N   X X X  


Verbascum thapsus L., 1753 
Molène bouillon-blanc 
(s.l.) ; Bouillon blanc C LC LC LC # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N     X  
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Sinapis arvensis L., 1753 
Moutarde des champs 


(s.l.) CC LC LC LC # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N    X   


Corylus avellana L., 1753 
Noisetier commun ; 
Noisetier ; Coudrier CC LC LC LC p;j Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N   X  X  


Juglans regia L., 1753 
Noyer commun ; Noyer 


royal C NAa [NA] [LC] a Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N    X   


Bellis perennis L., 1753 Pâquerette vivace CC LC LC NE p;j Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N X  X    


Rumex obtusifolius L., 1753 
Patience à feuilles 


obtuses (s.l.) CC LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N     X  
Poa annua subsp. annua L., 


1753 Pâturin annuel CC LC NE* NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N X X     


Poa trivialis L., 1753 Pâturin commun (s.l.) CC LC LC NE p Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N   X    
Poa pratensis subsp. 


pratensis L., 1753 Pâturin des prés CC LC LC NE p Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N   X    


Picris hieracioides L., 1753 
Picride fausse-
épervière (s.l.) CC LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N X X  X X  


Taraxacum clemens 
Matysiak, 2009 Pissenlit doux CC LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N  X X X   


Plantago major subsp. major 
L., 1753 


Plantain à larges 
feuilles CC LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N  X X X X X 


Plantago lanceolata L., 1753 Plantain lancéolé CC LC LC LC # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N    X X  


Malus Mill., 1754 Pommier (G) P                     X    


Prunus spinosa L., 1753 Prunellier ; Épine noire CC LC LC LC p Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N   X X X  


Lolium perenne L., 1753 


Ray-grass anglais ; 
Ray-grass commun ; 


Ivraie vivace CC LC LC LC a;p Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N  X     
Ranunculus acris subsp. acris 


L., 1753 Renoncule âcre C? LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N  X X    


Ranunculus repens L., 1753 Renoncule rampante CC LC LC LC # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Nat N   X    
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Polygonum aviculare L., 1753 Renouée des oiseaux 
(s.l.) ; Traînasse CC LC LC LC # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N  X X X   


Robinia pseudoacacia L., 
1753 Robinier faux-acacia C NAa [NA] [NE] s;p;j Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non A     X  


Rubus L., 1753 Ronce (G) P                    X X X   


Rosa canina L., 1753 Rosier des chiens C LC LC LC p Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N  X     


Salix caprea L., 1753 
Saule marsault ; Saule 


des chèvres CC LC LC LC p Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N    X   
Jacobaea vulgaris Gaertn., 


1791 
Séneçon jacobée (s.l.) ; 


Jacobée CC LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N  X  X   


Silene latifolia Poir., 1789 
Silène à larges feuilles ; 


Compagnon blanc CC LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N  X X X X  


Stellaria graminea L., 1753 Stellaire graminée C LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N   X    


Stellaria holostea L., 1753 Stellaire holostée C LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N   X    


Sambucus nigra L., 1753 Sureau noir CC LC LC LC p;j Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N  X X X X  


Sambucus ebulus L., 1753 Sureau yèble ; Yèble AC LC LC LC # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N  X X X   


Tanacetum vulgare L., 1753 
Tanaisie commune ; 


Herbe aux vers CC LC LC NE j Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N X   X   


Trifolium repens L., 1753 
Trèfle blanc ; Trèfle 


rampant CC LC LC LC a;f;p Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N  X X  X  
Trifolium campestre Schreb., 


1804 Trèfle des champs C LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N  X X    


Trifolium pratense L., 1753 Trèfle des prés CC LC LC LC a;f;p Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N  X X  X  
Erigeron sumatrensis Retz., 


1810 Vergerette de Sumatra AC NAa [NA] [NE] # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N    X   
Veronica chamaedrys L., 


1753 Véronique petit-chêne CC LC LC NE # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N   X    


Vicia sepium L., 1753 Vesce des haies CC LC LC LC # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N   X    
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Parthenocissus inserta 
(A.Kern.) Fritsch, 1922 Vigne-vierge commune C NAa [NA] [NE] p;j Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non A    X   


Viburnum lantana L., 1753 Viorne mancienne C LC LC NE p;j Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N     X  


Echium vulgare L., 1753 Vipérine commune C LC LC NE p Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N   X  X  
Alopecurus pratensis subsp. 


pratensis L., 1753 Vulpin des prés C LC NE* NE* # Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non N  X X X X  
Tableau 2 : Statuts des espèces floristiques recensées 
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Illustrations :   


  
Grande Margueritte (Leucanthemum vulgare) et Cirse des marias (Cirsium palustre) 


  
Lierre grimpant (Hedera helix) et Aubépine à un style (Crataegus monogyna) 
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Merisier (Prunus avium) et Vigne vierge (Parthenocissus inserta) 


  
Gesse à large feuille (Lathyrus latifolius) et Knautie des champs (Knautia arvensis) 
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3.2.2.1 Espèces remarquables 


Parmi ces 88 espèces, aucune ne peut être considérée comme remarquable (soit au moins peu 
commune, selon l'indice de rareté du taxon pour ce territoire [selon V. BOULLET 1988 et 1990, 
V. BOULLET et V. TREPS]).  


3.2.2.2 Espèces patrimoniales 


Sont considérés comme d’intérêt patrimonial : 


1. les taxons bénéficiant d’une PROTECTION légale au niveau international (annexes II et IV 
de la Directive Habitats, Convention de Berne), national ou régional, ainsi que les taxons 
bénéficiant d’un arrêté préfectoral de réglementation de la cueillette. Ne sont pas concernés les 
taxons dont le statut d’indigénat est C (cultivé), S (subspontané) ou A (adventice) ; 
2. les taxons déterminants de ZNIEFF (Pour le territoire des Hauts-de-France, Liste des plantes 
vasculaires déterminantes de ZNIEFF a été validées le 7 mai 2019 par le Conseil scientifique 
régional du patrimoine naturel des Hauts-de-France) ; 
3. les taxons dont l’indice de MENACE est égal à NT (quasi menacé), VU (vulnérable), EN (en 
danger), CR (en danger critique d’extinction) ou CR* (présumé éteint) au niveau régional ou à 
une échelle géographique supérieure ; 
 
Dans le cas présent, aucune espèce n’est qualifiée de patrimoniale. 


3.2.2.3 Espèces déterminantes de ZNIEFF 


Au droit des 6 secteurs étudiés et selon le tableau 2, aucun taxon n’est considéré comme 
appartenant à la liste des plantes déterminantes de ZNIEFF sur le territoire des Hauts-de-France.  


3.2.2.4 Espèces déterminantes de zones humides 


2 taxons recensés sont classés comme indicateur national des zones humides. Ce statut est 
affecté d’après la liste des espèces végétales indicatrices des zones humides figurant à l’annexe 
2.1 de l’Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones 
humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement.  


Ces deux espèces ont été observée ponctuellement au droit du secteur situé à l’Est de la rue de 
Belloy (derrière la gendarmerie) : 


- Cirse des marais (Cirsium palustre) 
- Renoncule rampante (Renunculus repens) 


Ces observations sont à recouper avec le chapitre 2.2.2.4 Zone à dominante humide qui indique 
que cette zone d’étude est localisée en zone à dominante humide (cf. carte 15).   


Pour rappel, l’étude « Réalisation d’un inventaire des zones humides sur le périmètre du SAGE 
Oise Moyenne » (source : Pays des Sources et Vallée – Pays Chaunois) n’a pas identifié ce 
secteur comme zone humide effective. Comme précisé précédemment, cet inventaire réalisé 
dans le cadre de cette étude n’a pas de visé réglementaire.  
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3.2.2.5 Espèces exotiques envahissantes 


Les espèces exotiques envahissantes constituent la seconde cause de régression de la 
biodiversité au niveau mondial. Leurs impacts sur les activités humaines sont évalués à 500 
milliards de $ par an par le Programme des Nations Unies pour l’Environnement et à 65 
milliards d’€ par la Commission européenne pour la seule Union. 
Deux espèces exotiques envahissantes ont été observées au droit des secteurs « rue du Clos du 
Chauffour » et « rue du Matz ».  


Il s’agit de plusieurs pieds de Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia) : « rue du Matz » 
et de Vigne vierge (Parthenocissus inserta) : rue du Clos du Chauffour.  


 


3.2.2.6 Espèces protégées 


Selon le tableau ci-après, aucune espèce recensée n'est protégée au niveau international, 
européen, national ou régional : 


Niveau Statut de protection Nombre d'espèces relevés 
International CITES 0 
Européen Directive Européenne Habitat Faune 


Flore 
0 


National Taxon protégé en France au titre des 
annexes 1 & 2 de l'arrêté interministériel 
du 20 janvier 1982 relatif à la liste des 
espèces végétales protégées sur 
l’ensemble du territoire, modifié par les 
arrêtés du 15 septembre 1982 (JORF du 
14 décembre 1982, p. 11147), du 31 août 
1995 (JORF du 17 octobre 1995, pp. 
15099-15101), du 14 décembre 2006 
(JORF du 24 février 2007, p. 62) et du 
23 mai 2013 (JORF du 7 juin 2013, texte 
24). 


0 


Régional Taxon protégé dans l’ex-région Haute-
Normandie au titre de l’arrêté du 3 avril 
1990, dans l’ex-région Nord – Pas de 
Calais au titre de l'arrêté du 1er avril 
1991 ou dans l’ex-région Picardie au 
titre de l'arrêté du 17 août 1989. 


0 


Tableau 3 : Espèces végétales protégées 


 


3.2.3 Enjeux flore 


Au droit des 6 zones à urbaniser investiguées, l’enjeu flore peut-être qualifié de faible. 


Elles sont occupées par des espèces communes, non remarquables, non protégées (échelles 
européenne, nationale et régionale), non déterminantes de ZNIEFF.  
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Les espèces protégées et/ou menacées (source : CBNB) citées au sein du chapitre 2.4 : n’ont 
pas été observées lors des investigations de terrain. 


Il est à noter que le secteur situé à l’Est de la rue de Belloy (derrière la gendarmerie) abrite 
plusieurs pieds d’espèces végétales indicatrices des zones humides figurant à l’annexe 2.1 de 
l’arrêté du 24 juin 2008. Ces observations sont à recouper avec le référencement du site en zone 
à dominante humide (cf. chapitre 2.2.2.4 Zone à dominante humide).  


Enfin, deux espèces exotiques envahissantes ont été observées au droit des secteurs « rue du 
Clos du Chauffour » et « rue du Matz ».  


Des préconisations de prise en compte des observations faites au droit des secteurs « rue 
de Belloy » (espèces indicatrices de zone humide), « rue du Clos du Chauffour » et « rue 
du Matz » (espèces exotiques envahissantes) sont détaillées au sein du chapitre 5.  


 


3.3 Faune 


Les investigations de terrain, l’installation de caméra nocturne et la mise en place 
d’enregistrement diurne et nocturne (acoustique : avifaune, et ultrasonique : chiroptère) ont 
également permis de noter la faune observée et/ou supposée sur site, selon les caractéristiques 
des habitats naturels recensés. 


3.3.1 Mammifères terrestres 


Sur la base de la localisation des différents habitats naturels recensés au droit et en marge des 
6 secteurs étudiés, les prospections de terrain ont permis de localiser les zones les plus 
favorables aux mammifères.  


Au cours de ces repérages, toutes les observations directes ou indirectes (traces et indices) se 
rapportant aux mammifères sont consignées. Des caméras nocturnes (piège photographique) 
ont également été installées au droit des différents secteurs étudiés.  
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 Caméra nocturne (piège photographique) au droit du secteur « rue du Clos du Chauffour » 


Selon les observations directes et indirectes, les secteurs à enjeux d’aménagement périphériques 
(rue du Clos des Mailles, rue du Jeu de Paume, rue du Clos du Chauffour), peuvent être visitées 
par des chevreuils (Capreolus capreolus), des Sangliers (Sus scrofa Linnaeus) coutumiers des 
espaces ouverts et des renard roux (Vulpes vulpes).  


Le Renard roux a également été observé en périphérie du secteur à enjeu d’aménagement situé 
à l’Est de l’A1. 
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Renard roux observé directement (piège photographique) et indirectement (terrier) en périphérie immédiate du 


secteur à enjeu d’aménagement situé à l’Est de l’A1 


Un Blaireau d’Europe a été observé directement à la caméra nocturne, au droit du secteur « rue 
du Clos du Chauffour ».  
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Blaireau d’Europe observé directement (caméra nocturne) au droit du secteur « rue du Clos du Chauffour » 


Par ailleurs, les habitats naturels recensés au droit des différents secteurs étudiés (terrain en 
friche, jardin, petit bosquet, prairie, champs, …), laissent également supposer la présence de 
Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus), Lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus), Lièvre 
d’Europe (Lepus europaeus), Taupe d’Europe (Talpa europaea) et Ecureuil roux (Sciurus 
vulgaris). 


 
Lapin de garenne observé directement (piège photographique) au droit du secteur à enjeu d’aménagement situé 


à l’Est de l’A1 
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Selon le tableau ci-après, ces espèces sont assez communes (Blaireau d’Europe) à très 
communes (Chevreuil, Hérisson d’Europe et Lapin de garenne).  Elles présentent un statut de 
préoccupation mineure au sein des listes rouges avec un état de conservation favorable.  


6 espèces sont inscrites à la convention de Berne. Cette « Convention relative à la conservation 
de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe » a été adoptée à Berne (Suisse) le 19 
septembre 1979 et est entrée en vigueur le 6 juin 1982. L'annexe III liste les espèces de la faune 
protégées. 


Enfin, l’Ecureuil roux et le Hérisson d’Europe sont des espèces protégées en France selon 
l'article 2 de la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire français et 
les modalités de leur protection. 


Extrait de l'article 2 de l'arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés 
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection. : 


"Pour les espèces de mammifères dont la liste est fixée ci-après : 


I. - Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps la destruction, la 
mutilation, la capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans le 
milieu naturel. 


II. - Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente, ainsi que 
dans l'aire de déplacement naturel des noyaux de populations existants, la destruction, 
l'altération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces 
interdictions s'appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la 
reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi longtemps qu'ils sont effectivement 
utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce 
et pour autant que la destruction, l'altération ou la dégradation remette en cause le bon 
accomplissement de ces cycles biologiques. 


III. - Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la 
naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation commerciale ou 
non, des spécimens de mammifères prélevés : 


- dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 ; 


- dans le milieu naturel du territoire européen des autres Etats membres de l'Union européenne, 
après la date d'entrée en vigueur de la directive du 21 mai 1992 susvisée." 
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Meles meles Blaireau AC NT Non Non Non Non Non Non Oui Non Non Favorable Non prioritaire    X   


Capreolus 
capreolus Chevreuil TC LC Non Non Non Non Non Non Oui Non Non 


Favorable Non prioritaire  X  X  X 


Sciurus 
vulgaris 


Ecureuil 
roux C LC Non Oui Non Non Non Non Oui Non Non Favorable Non prioritaire   X X   


Erinaceus 
europaeus 


Hérisson 
d'Europe TC LC Non Oui Non Non Non Non Oui Non Non Favorable Non prioritaire  X X X X  


Oryctolagus 
cuniculus 


Lapin de 
garenne TC LC Non Non Non Non Non Non Non Non Non Favorable Non prioritaire X X X X X X 


Lepus 
europaeus 


Pallas, 1778 


Lièvre 
d’Europe C LC Non Non Non Non Non Non Oui Non Non Favorable Non prioritaire X X  X  X 


Vulpes vulpes 
Renard 


roux C LC Non Non Non Non Non Non Non Non Non Favorable Non prioritaire X X  X  X 


Sus scrofa Sanglier C LC Non Non Non Non Non Non Non Non Non Favorable Non prioritaire  X  X  X 
Talpa 


europaea 
Taupe 


d’Europe C LC Non Non Non Non Non Non Oui Non Non Favorable Non prioritaire   X X X  


Tableau 4 : Bilan recensement mammifère 
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En conclusion, les zones étudiées ne sont pas favorables à l’installation permanente de la 
macrofaune (Chevreuil, Sanglier, Renard roux), elles constituent ponctuellement des zones de 
transit pour accéder à des milieux plus favorables (secteurs boisés).  


Les mammifères observés ou supposés sont assez communs à très communs avec un état de 
conservation favorable et non prioritaire.  


L’enjeu mammifère terrestre est jugé faible. 


3.3.2 Avifaune 


Afin de recenser les oiseaux, les relevés ont été réalisés par observations visuelles/écoutes 
directes en prospectant l'ensemble des zones. De plus, il a été installé des points d’écoute 
acoustiques entre 7h et 9h au droit des secteurs à enjeu d’aménagement présentant des bosquets 
(boisement anthropique : strate arbustive et arborescente), plus favorables à la présence de 
l’avifaune. 


 
Point d’écoute acoustique (rue de Belloy) 


La période d’investigation (avril à septembre) est favorable à l’observation et l’écoute des 
espèces en migration et nidification.  


Au total, 26 espèces ont été observées/écoutées principalement au doit ou à proximité des 
petites strates arbustives et arborescentes des sites étudiés (petit boisement urbain) ou des 
parcelles cultivées. Leur répartition entre les différents secteurs à enjeu d’aménagement est 
reprise dans le tableau ci-après. 


Bien que certains milieux (bosquet, friche) soient favorables à la nidification de ces espèces, 
aucun nid n’a été observé directement lors des investigations de terrain.  


Elles sont toutes classées d’assez commune (Canard colvert, Gros-bec casse-noyaux et Pigeon 
colombin) à très commune avec une non priorité de conservation, selon le référentiel oiseaux 
de Picardie Nature. 


3 espèces avifaunistiques, considérées comme « vulnérable », citées dans le chapitre 2.4 
(source : Picardie Nature) ont été contactées au droit des secteurs à enjeu d’aménagement. 
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Il s’agit de l’Alouette des champs contactée à proximité de la zone d’extension d’activité 
économique et des secteurs « rue du Clos des Mailles » et « rue du jeu de Paume », de la Linotte 
mélodieuse (rue de Belloy) et du Serin cini (rue du Matz).  


2 espèces sont considérées comme « Quasi menacée » : Gobemouche gris et Hirondelle 
rustique.  


16 des espèces observées (Accenteur mouchet, Gobemouche gris, Grimpereau des jardins, 
Grosbec casse-noyaux, Hirondelle rustique, Linotte mélodieuse, Mésange à longue queue, 
Mésange bleue, Mésange charbonnière, Pic vert, Pouillot véloce, Rougegorge familier, 
Rougequeue noir, Serin cini, Troglodyte mignon et Verdier d’Europe) sont classées comme 
protégées en France au titre de l'article 3 de l'Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des 
oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection.  


Pour les espèces d'oiseaux dont la liste est fixée par l'article 3 : 


"I. ― Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps ; 
― la destruction intentionnelle ou l'enlèvement des œufs et des nids ; 
― la destruction, la mutilation intentionnelles, la capture ou l'enlèvement des oiseaux dans le 
milieu naturel ; 
― la perturbation intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période de reproduction 
et de dépendance, pour autant que la perturbation remette en cause le bon accomplissement 
des cycles biologiques de l'espèce considérée. 
II. ― Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente ainsi 
que dans l'aire de déplacement naturel des noyaux de populations existants la destruction, 
l'altération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces 
interdictions s'appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la 
reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi longtemps qu'ils sont effectivement 
utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce 
et pour autant que la destruction, l'altération ou la dégradation remette en cause le bon 
accomplissement de ces cycles biologiques. 
III. ― Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la 
naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation commerciale ou 
non des spécimens d'oiseaux prélevés : 
― dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 ; 
― dans le milieu naturel du territoire européen des autres Etats membres de l'Union 
européenne, après la date d'entrée en vigueur dans ces Etats de la directive du 2 avril 1979 
susvisée." 
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Prunella modularis 
(Linné, 1758) 


Accenteur 
mouchet Sauvage Reproducteur TC LC Non Non Oui Non oui Non Non Non Non Non 


État de conservation 
favorable 


Non 
prioritaire   X  X  


Alauda arvensis Alouette des 
champs Sauvage Reproducteur TC Vu Non Non Non Non Non Non Non Oui Non Non 


État de conservation 
favorable 


Non 
prioritaire 


X X    X 


Anas platyrhynchos 
platyrhynchos 
Linné, 1758 


Canard colvert Sauvage Reproducteur 
AC LC 


Non Non Non Non Non II Non Oui Non Non 


État de conservation 
favorable 


Non 
prioritaire 


  X 
   


Corvus frugilegus 
Linnaeus, 1758 Corbeau freux Sauvage Reproducteur 


C LC Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non 
État de conservation 


favorable 
Non 


prioritaire 
 X  X  X 


Corvus corone Linné, 
1758 Corneille noire Sauvage Reproducteur TC LC Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non 


État de conservation 
favorable 


Non 
prioritaire X X     X 


Phasianus colchicus 


Faisan de 
Colchide Sauvage 


Naturalisé 
sans danger 


soutenu C LC Non Non Non Non Non Non Non Oui Non Non 


État de conservation 
favorable 


Non 
prioritaire  X    X 


Muscicapa striata 
(Pallas, 1764) 


Gobemouche 
gris Sauvage Reproducteur TC NT Non Non Oui Non Oui II Non Non Non Non 


État de conservation 
favorable 


Non 
prioritaire    X   


Certhia brachydactyla 
C.L. Brehm, 1820 


Grimpereau des 
jardins Sauvage Reproducteur C LC Non Non Oui Non Non Non Non Non Non Non 


État de conservation 
favorable 


Non 
prioritaire    X   


Coccothraustes 
coccothraustes (Linnaeu


s, 1758) 


Grosbec casse-
noyaux Sauvage Reproducteur 


AC LC Non Non Oui Non Non Non Non Non Non Non 


État de conservation 
favorable 


Non 
prioritaire     X  


Hirundo rustica rustica 
Hirondelle 


rustique Sauvage Reproducteur TC NT Non Non Oui Non Oui Non Non Non Non Non 
État de conservation 


favorable 
Non 


prioritaire    X   
Linaria cannabina 
(Linnaeus, 1758) 


Linotte 
mélodieuse Sauvage Reproducteur TC Vu Non Non Oui Non Non Non Non Non Non Non 


État de conservation 
favorable 


Non 
prioritaire   X    


Turdus merula Linné, 
1758 Merle noir Sauvage Reproducteur TC LC Non Non Non Non Non Non Non Oui Non Non 


État de conservation 
favorable 


Non 
prioritaire X  X   X 


Aegithalos caudatus Méange à 
longue queue Sauvage Reproducteur TC LC Non Non Oui Non Oui Non Non Non Non Non 


État de conservation 
favorable 


Non 
prioritaire X      


Parus caeruleus Linné, 
1758 Mésange bleue Sauvage Reproducteur TC LC Non Non Oui Non Oui Non Non Non Non Non 


État de conservation 
favorable 


Non 
prioritaire     X   
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Parus major Linné, 
1758 


Mésange 
charbonnière Sauvage Reproducteur TC LC Non Non Oui Non   Oui Non Non Non Non Non 


État de conservation 
favorable 


Non 
prioritaire    X X X  


Columba oenas oenas 
Linné, 1758 


Pigeon 
Colombin Sauvage Reproducteur AC LC Non Non Non Non Non Non Non Oui Non Non 


État de conservation 
favorable 


Non 
prioritaire X X X X X X 


Columba palumbus 
palumbus Linné, Pigeon ramier Sauvage Reproducteur TC LC Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non 


État de conservation 
favorable 


Non 
prioritaire X X X X X X 


Picus viridis viridis Pic vert Sauvage Reproducteur C LC Non Non Oui Non oui Non Non Non Non Non 
Etat de conservation 


favorable 
Non 


prioritaire    X    


Pica pica (Linné, 1758) Pie bavarde Sauvage Reproducteur C LC Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non 
État de conservation 


favorable 
Non 


prioritaire   X X X  X 
Phylloscopus collybita 


(Vieillot, 1817) Pouillot véloce Sauvage Reproducteur TC LC Non Non Oui Non   Oui Non Non Non Non Non 
État de conservation 


favorable 
Non 


prioritaire X  X X   
Erithacus rubecula 


(Linné, 1758) 
Rougegorge 


familier Sauvage Reproducteur TC LC Non Non Oui Non Oui Non Non Non Non Non 
État de conservation 


favorable 
Non 


prioritaire     X X  
Phoenicurus ochruros 
(S. G. Gmelin, 1774) 


Rougequeue 
noir Sauvage Reproducteur TC LC Non Non Oui Non Oui Non Non Non Non Non 


État de conservation 
favorable 


Non 
prioritaire     X X  


Serinus serinus (Linné, 
1766) Serin cini Sauvage Reproducteur C Vu Non Non Oui Non Oui Non Non Non Non Non 


État de conservation 
favorable 


Non 
prioritaire      X  


Streptopelia decaocto 
decaocto 


Tourterelle 
turque Sauvage Reproducteur TC LC Non Non Non Non Non Non Non Oui Non Non 


État de conservation 
favorable 


Non 
prioritaire    X    


Troglodytes troglodytes 
troglodytes 


Troglodyte 
mignon Sauvage Reproducteur TC LC Non Non Oui Non Oui Non Non Non Non Non 


État de conservation 
favorable 


Non 
prioritaire     X   


Chloris 
chloris (Linnaeus, 1758) 


Verdier 
d'Europe Sauvage Reproducteur NT LC Non Non Oui Non Non Non Non Non Non Non 


État de conservation 
favorable 


Non 
prioritaire   X    


 Tableau 5 : Avifaune recensée 
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Sur la base de cet inventaire, les espèces avifaunistiques recensées présentent un indice de 
rareté assez commun à très commun avec une non priorité de conservation. 


Bien que certains milieux (bosquet, friche) soient favorables à la nidification de ces 
espèces, aucun nid n’a été observé directement lors des investigations de terrain.  


3 espèces sont classées comme vulnérables au sein de la liste rouge régionale des oiseaux 
nicheurs des Hauts-de-France : Alouette des champs, Linotte mélodieuse et Serin cini. 


De plus, étant donné le statut de protection (intégrité physique et habitats) à l’échelle 
nationale de 16 espèces observées et la présence de milieu favorable (parcelles cultivées, 
bosquets) au droit d’emprise dans laquelle de nouvelle construction peuvent s’implanter, 
des préconisations de prises en compte de ce statut sont faites dans le chapitre 5. 


Les enjeux avifaunes sur les sites destinés à l’urbanisation apparaissent comme moyens.  


3.3.3 Chiroptères 


L'observation des chiroptères a été réalisée lors de la période d'estivage en juin 2023. La 
détermination des chiroptères s'est effectuée à l'aide des ultrasons qu'ils émettent en vol pour se 
repérer et chasser (écholocation) ou communiquer entre eux (cris sociaux), et par observation 
directe. 


Ces écoutes d’ultra-son, ont été réalisées à l’aide d’un enregistreur automatique. Comme pour 
l’avifaune, il s’agit de l’enregistreur Song Meter Mini Bat de Wildlife acoustics. Celui-ci peut 
enregistrer en temps réel les cris des chiroptères, ces données sont ensuite analysées grâce au 
logiciel kaleidoscope développé par la même société. Il permet de restituer une liste d’espèce, 
le nombre de contact associé et un indice de confiance d’identification. Toutes les fréquences 
d’émission des chauves-souris ont été balayées avec une préférence pour les fréquences situées 
entre 25 et 60kHz, utilisées par la majorité des espèces européennes.   


Comme pour l’avifaune, les enregistreurs à ultrason (Song Meter Mini Bat) ont été installé au 
droit des différents secteurs à enjeu pour réaliser une campagne de mesure des éventuelles 
activités nocturnes.  


A noter qu’aucun secteur ne présente directement sur son emprise de milieu favorable à 
l’installation de gîte de chiroptère : comble de bâtiment abandonné, cavités d’arbres de section 
importante, greniers frais, toitures accessibles. Ces sites peuvent potentiellement être utilisés 
comme territoire de chasse et zone de transit. 


Résultats de la campagne d’enregistrement d’ultrason au droit des secteurs à enjeu 
d’aménagement :  


Au droit de 4 secteurs à enjeu d’aménagement (rue du Clos du Chauffour, rue de Belloy, rue 
du Matz et zone d’extension d’activité) les enregistrements nocturnes d’ultrason effectués début 
juin 2023, ont mis en évidence une faible activité de Pipistrelle commune. 
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Signature sonore de la Pipistrelle commune au droit du secteur « rue du Matz » (03h32 01/06/2023) 


 


Interprétation des résultats de la campagne de mesure :  


La Pipistrelle commune constitue l’espèce de chiroptère la plus commune d’Europe et est 
adepte de tous les milieux. En zone urbaine comme dans les petits villages, il s’agit souvent de 
l’espèce de chauve-souris la plus contactée de toutes.  


Ces contacts au droit de la commune de Ressons-sur-Matz peuvent s’expliquer par son 
utilisation de gîte fortement anthropique comme les bâtiments non chauffés aux isolations et 
aux toitures accessibles, les greniers frais, les fissures des abris sous roche, les lézardes de mur 
et de rocher, les tunnels, les casemates, les fortifications et les cavités d’arbres. 


Cette espèce de chiroptère chasse partout où il peut y avoir des insectes mais avec une 
préférence pour les milieux humides, rivières étangs, lacs qu’elle exploite surtout au printemps, 
viennent ensuite les lotissement, jardins et parcs, puis les forêts ou les zones boisées et enfin 
les milieux agricoles. 


Selon le référentiel de la faune de Picardie, la Pipistrelle commune est classée comme très 
commune avec un statut de menace régional de préoccupation mineur et un état de conservation 
favorable. Il s’agit d’une espèce protégée au niveau national mais qui n’est pas classée d’intérêt 
communautaire au niveau européen (annexe II de la directive 93/43/CEE). 


 
La pipistrelle commune est protégée à l’échelle nationale et est inscrite à l’annexe IV de 
la directive 92/43/CEE, mais aucune zone potentielle de gîte d’hibernation ou d’estivage 
n’a été observée au droit des secteurs étudiés. Il s’agit principalement d’espaces ouverts 
utilisés en période de chasse ou de transit. En conséquence de quoi, l’enjeu est faible au 
droit des zones à urbaniser. 
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Pipistrellus 
pispistrellus 


Pipistrelle 
commune sauvage reproducteur TC LC Non Oui Oui Non Oui Non Oui Non Non Favorable Non prioritaire X  X X X  


Tableau 6: Chiroptères recensés 
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3.3.4 Autres espèces faunistiques 


La période retenue pour le présent diagnostic écologique est favorable à l’observation des 
amphibiens en fin de période de reproduction et des reptiles par temps chaud. 


En ce qui concerne ce groupe d’espèce, aucune mare ou ornière n’a été recensée au droit des 
zones étudiées. Ces espèces sont associées aux milieux aquatiques lors de leur reproduction, 
que ce soit les cours d’eau, les milieux humides et les étangs.  


Selon la base de données Clicnat de Picardie Nature (cf. annexe 4), les espèces de reptile ou 
d’amphibien déjà recensées sur le territoire communal de Ressons-sur-Matz présentent des 
statuts de préoccupation mineur. Elles sont classées d’assez commune à commune.  


Liste des amphibiens et reptiles cités dans le bibliographie (cf. annexe 3 ) : 


Nom complet Nom français 
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e 
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Lissotriton helveticus (Razoumowsky, 1789) Triton palmé AC LC Oui 


Natrix helvetica (Lacepède, 1789) Couleuvre à collier AC LC Oui 


Zootoca vivipara (Lichtenstein, 1823) Lézard vivipare C LC Oui 


Bufo bufo (Linnaeus, 1758) Crapaud commun C LC Oui 


Rana dalmatina Fitzinger in Bonaparte, 1838 Grenouille agile AC LC Oui 


Rana temporaria Linnaeus, 1758 Grenouille rousse C LC Oui 


Alytes obstetricans (Laurenti, 1768) Alyte accoucheur AC LC Oui 


Pelophylax ridibundus (Pallas, 1771) Grenouille rieuse / NA Oui 


Pelophylax kl. esculentus (Linnaeus, 1758) Grenouille verte C DD Oui 


Tableau 7 : Liste des amphibiens et reptiles cités dans la bibliographie au droit de Ressons-sur-Matz 


Enfin, en ce qui concerne les insectes qui peuvent être observés du mois d’avril au mois de 
septembre, comme pour les amphibiens et reptiles, la période retenue pour le présent diagnostic 
est favorable à leur recensement. 


Selon la base de données Clicnat (cf. annexe 4), une espèce d’insecte déjà recensée sur le 
territoire communal a un statut de menace de « en danger ». Il s’agit de l’Hesperie du Chiendant 
dont l’habitat est le suivant : « Prairies maigres et pelouses sèches. La chenille se trouve sur 
diverses graminées : Froment, Dactyle, Brome, Brachypode, Calamagrostis... ». Ce papillon 
n’a pas été observé au droit des secteurs à enjeu d’aménagement.  


15 espèces d’insecte ont été observées. Elles sont communes à très communes avec un statut 
de menace régionale de préoccupation mineure. Aucune de ces espèces n’est protégée aux 
échelles régionale, nationale et européenne.  







Diagnostic écologique – Ressons-sur-Matz (60) 


81 
 


 


  


Fa
m


ill
e 


N
om


 sc
ie


nt
ifi


qu
e 


N
om


 v
er


na
cu


la
ir


e 


R
ar


et
é 


St
at


ut
 d


e 
m


en
ac


e 
ré


gi
on


al
 


D
ét


er
m


in
an


te
 d


e 
Z


N
IE


FF
 


92
/4


3/
C


EE
 a


nn
ex


e 
II


 


E
sp


èc
e 


pr
ot


ég
ée


 fr
an


ça
ise


 


92
/4


3/
C


EE
 a


nn
ex


e 
IV


 


C
on


ve
nt


io
n 


Be
rn


e 
an


ne
xe


 II
 


C
on


ve
nt


io
n 


Bo
nn


 a
nn


ex
e 


I e
t 


II
 


92
/4


3/
C


EE
 a


nn
ex


e 
V


 


C
on


ve
nt


io
n 


Be
rn


e 
an


ne
xe


 
II


I 
C


on
ve


nt
io


n 
W


as
hi


ng
to


n 
an


ne
xe


 I,
 II


 e
t I


II
 


C
IT


E
S 


an
ne


xe
 C


1 


E
ta


t d
e 


co
ns


er
va


tio
n 


ré
gi


on
al


e 


Pr
io


ri
té


 d
e 


co
ns


er
va


tio
n 


Localisation 


 


Z
on


e 
ex


te
ns


io
n 


ac
tiv


ité
 


éc
on


om
iq


ue
 


R
ue


 d
u 


C
lo


s d
es


 
M


ai
lle


s 


R
ue


 d
e 


B
el


lo
y 


R
ue


 d
u 


C
lo


s d
u 


C
ha


uf
fo


ur
 


R
ue


 d
u 


M
at


z 


R
ue


 d
u 


Je
u 


de
 


Pa
um


e 


 


Coléoptères 
(Carabes, 
Coccinelles, 
Cétoines et Autres) 


Coccinellidae 
  


Coccinella 
septempunctata 


Coccinelle à 7 
points TC NR Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non NR NR   X  X   


Lépidoptères 
rhopalocères  et 


hétérocères 
(Papillons de jour 


et de nuit) 


Nymphalidae 


Vanessa cardui Belle-dame C LC Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non NR NR  X X  X   


Araschinia levana Carte 
géographique C LC Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non NR NR     X   


Gonepteryx rhamni Citron C LC Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non NR NR   X     


Melanargia galathea Demi deuil  C LC Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non NR NR X X    X  


Coenonympha Fadet 
commun C LC Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non NR NR     X   


Inachis io Paon du jour C LC Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non NR NR   X     


Vanessa atalanta Vulcain TC LC Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non NR NR     X   


Hyemenoptères 
(Guêpes et Abeilles) 


Apidae 


bombus pascuorum Bourdon des 
champs C NR Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non NR NR X X    X  


Apis mellifera Abeille C NR Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non NR NR   X     


Bombus terrestris Bourdon 
terrestre TC NR Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non NR NR  X   X   


Vespidae 
Vespula vulgaris Guêpe 


commune C NR Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non NR NR     X   


Vespa Crabo Linaeus Frelon 
d'Europe NE NR Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non NR NR  X      


Hétéroptères 
(Punaises, Cigales) 


Pyrrhocorida
e Pyrrhocoris apterus Gendarme TC NR Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non NR NR X X X  X X  


Orthoptères 
(Criquets et 
sauterelles) 


Acrididae Chorthppus 
parallelus 


Criquet des 
pâtures TC LC Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Favorable 


Non 
prio
ritai
re 


 X   X   


Tableau 8 : Autres espèces faunistiques recensées 
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Coccinelle à 7 points (Coccinella septempunctata) 


Sur la base de cet inventaire, les insectes recensés présentent un indice de rareté commun 
à très commun avec une non priorité de conservation. Les enjeux liés aux insectes 
apparaissent comme faibles.  


Aucun amphibien ou reptile n’a été observé au droit des secteurs étudiés. L’enjeu lié à ces 
deux groupes est faible. 
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4 Synthèse des enjeux écologiques 
 


Selon l’analyse bibliographique et la phase d’exploration de terrain, la synthèse de l’étude fait état des observations et des enjeux écologiques 
suivants :  


Habitats naturels, 
faune et flore 


Enjeux environnementaux Appréciation 
de l’enjeu 


Analyse bibliographique 
Zone Natura 2000 Il n’existe pas de zone Natura 2000 au droit ou en limite des emprises urbanisables. 


Le site Natura 2000 « Réseau de coteaux crayeux du bassin de l’Oise aval (Beauvaisis) » est localisé 3,7 km 
à l’Ouest de la zone d’étude, au sein d’une unité hydrographique différente (Aronde).   
 
Deux sites Natura 2000 (Prairies alluviales de l’Oise, de la Fère à Sempigny et Moyenne vallée de l’Oise) 
se situent au droit de la vallée de l’Oise respectivement à 18 km et 12,1 km à l’Est par rapport au territoire 
communal de Ressons-sur-Matz. La zone d’étude se situe sur le versant Est de la rivière Oise au droit de 
l’unité hydrographique Oise Moyenne.  
Les 2 autres zones Natura 2000 identifiées dans un rayon de 20 km autour de la commune de Ressons-sur-
Matz, se trouvent au droit du versant Ouest de la rivière Oise. Elles abritent principalement des habitats 
forestiers.   


Faible 


ZNIEFF Une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique de type 1 est recensée au droit de la 
commune de Ressons-sur-Matz : 
 


• Massif de Thiescourt/Attiche et bois de Ricquebourg (id : 220014085) 
 
Elle est localisée 300 m au Nord-est de la zone urbanisable de la rue de Belloy et 400 m à l’Est de la zone 
d’étude rue du Clos des Mailles.  
 
Aucune ZNIEFF de type 2 n’est recensée au droit du territoire communal.  
 


Faible 
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Habitats naturels, 
faune et flore 


Enjeux environnementaux Appréciation 
de l’enjeu 


ENS Un ENS est recensé sur le territoire et en périphérie du centre bourg de la commune de Ressons-sur-Matz. 
Il s’agit de l’ENS « Etangs, Massif de Thiescourt/Attiche et Bois de Ricquebourg ».  
Il n’est pas confondu avec les zones étudiées. 


Faible 


Zones à 
dominantes 
humides 


Selon les cartographies des zones à dominante humides, des milieux potentiellement humides, et surtout de 
l’inventaire zones humides sur le périmètre du SAGE Oise Moyenne (carte n°17), l’enjeu zone humide est 
faible au droit des zones étudiées suivantes : 


-rue du Clos des Mailles ; 
-rue du Clos du Chauffour ;  
-rue du Matz ; 
-rue du jeu de Paume ; 
-secteurs à enjeu d’aménagement retenus pour l’extension des activités économiques. 
 


Selon la carte n°15 du rapport, le secteur à enjeu d’aménagement de de la rue Belloy (derrière la 
gendarmerie) est en partie recensé comme zone à dominante humide. Néanmoins, il n’est pas classé comme 
milieux potentiellement humides selon la carte n°16 et surtout n’est pas classé comme zone humide effective 
selon carte n°17. L’enjeu au droit de ce secteur peut être qualifié de moyen. 


Moyen (rue 
Belloy 
(derrière la 
gendarmerie)) 
 
Faible (Autres 
secteurs) 


SRADETT Il n’existe pas de corridor identifié au droit du territoire communal de Ressons-sur-Matz.  Le centre bourg 
est traversé par un réservoir de biodiversité de la trame bleue (rivière le Matz). Des obstacles majeurs à 
l’écoulement des eaux sont recensés sur la traversé du centre bourg. 


Faible 


SCoT du Pays des 
Sources 


Selon le SCoT et l’annexe 3 du présent diagnostic, il n’existe pas de secteur à protéger d’une nouvelle 
urbanisation ou de connexion fonctionnelle à restaurer au droit du centre bourg de la commune de Ressons-
sur-Matz.  
Le PADD soulève la problématique de l’identification des zones humides à l’échelle du Pays des Sources, 
sur le modèle d’étude déjà menée dans la vallée de l’Aronde.  
Comme vu précédemment, des zones humides effectives ont été identifiées dans le cadre du rapport d’étude 
« Réalisation d’un inventaire des zones humides sur le périmètres du SAGE Oise Moyenne ». Aucune de 
ces zones humides effectives n’est confondues avec les secteurs à enjeu d’aménagement étudiés. 


Faible 


Base de données 
existantes 
(géoservice)  


Les taxons potentiellement présents sur le site sont inféodés aux terrains cultivés, en friche à proximité du 
tissu urbain et aux zones artificialisées (activités).   


Moyen 
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Habitats naturels, 
faune et flore 


Enjeux environnementaux Appréciation 
de l’enjeu 


Bien que les plantes protégées et/ou menacées déjà recensées sur le territoire communal ne semblent pas 
coutumières de ce type de milieu, elles ont été recherchées (cf. chapitre 3), tout comme les espèces 
avifaunistiques « vulnérables » à « en danger » selon la base de données Picardie Nature. 
La flore et la faune caractéristiques des coteaux crayeux, prairies alluviales, habitats forestiers (boisement 
de Chênes sessiles), boisements de pente, boisements humides, pelouses calcicoles, lisières thermophiles, 
etc, recensées au droit des zones Natura 2000 environnantes et de la ZNIEFF présente sur le territoire 
communal, semblent peu probables au droit des zones d’étude.  
Selon la synthèse des enjeux écologiques de l’étude ECOSPHERE, le secteur à enjeu d’aménagement à 
vocation économique en continuité du site FM LOGISTIC présente un enjeu écologique faible. 
Une zone humide remblayée a été mise en évidence dans le cadre de cette étude. Celle-ci est prise en compte 
dans l’esquisse de plan de masse. 


Analyse in situ 
Habitats naturels La définition des habitats naturels met en évidence au droit du secteur à l’Est de l’A1 (projet d’extension 


économique) un terrain exclusivement occupé par un site industriel ancien (code corine : 86.4) totalement 
bitumé.  
La zone rue du Clos des Mailles présente un champs (code corine : 82.1) associé à un terrain en friche 
occupé par une végétation herbacée (code corine : 87.1 :  milieu interstitiel entre le champs et la rue).   
Le parcellaire situé à l’Est de la rue de Belloy est occupé par d’anciens jardins potagers à l’abandon (code 
corine : 85.3). Quelques arbres fruitiers (pommiers) ont également été observés sur site.  
Un bosquet linéaire (code corine : 84.3) composé de Merisier, Cornouiller Sanguin, Grand Sureau, Erable 
champêtre… et un fossé comblé par des déchets inertes (code corine : 86.42) ont été recensés au droit du 
secteur à enjeu d’aménagement situé à l’Ouest de la rue du Clos du chauffour. 
La zone d’étude rue du jeu de Paume présente exclusivement un champs (culture de Maïs) d’un seul tenant 
(code corine : 82.1). 
Enfin, le secteur à enjeu d’aménagement situé au Sud de la rue du Matz est composé d’une petite 
prairie mésophile (code corine : 38.2) associée à un terrain en friche où des déchets inertes sont stockés 
(code corine : 86.42). Un petit bosquet (Prunelier, Erable, Viorne lantane) est contigu à cette zone.  
 
Ces habitats naturels, majoritairement classés comme paysages artificiels selon le code corine, sont 
fréquents et communs. Ils ne peuvent être qualifiés d’habitat d’intérêt communautaire de la directive 


Faible 
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Habitats naturels, 
faune et flore 


Enjeux environnementaux Appréciation 
de l’enjeu 


« habitats » (directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992), ou être considérés comme des habitats 
caractéristiques de zone humide au regard de l’arrêté du 24 juin 2008. 
 


Flore Les 6 zones étudiées lors de la phase terrain sont occupées par des espèces communes, non remarquables, 
non protégées (échelles européenne, nationale et régionale), non déterminantes de ZNIEFF.  
Les espèces protégées et/ou menacées (source : CBNB) citées au sein du chapitre 2.4 : n’ont pas été 
observées lors des investigations de terrain. 
Il est à noter que le secteur situé à l’Est de la rue de Belloy (derrière la gendarmerie) abrite plusieurs pieds 
d’espèces végétales indicatrices des zones humides figurant à l’annexe 2.1 de l’Arrêté du 24 juin 2008. Ces 
observations sont à recouper avec le référencement du site en zone à dominante humide (cf. chapitre 2.2.2.4 
Zone à dominante humide).  
Enfin, deux espèces exotiques envahissantes ont été observées au droit des secteurs « rue du Clos du 
Chauffour » et « rue du Matz ».  
Des préconisations de prise en compte des observations faites au droit des secteurs « rue de Belloy » 
(espèces indicatrices de zone humide), « rue du Clos du Chauffour » et « rue du Matz » (espèces exotiques 
envahissantes) sont détaillées au sein du chapitre 5.  


Faible 


Mammifères 
terrestres 


Les zones étudiées ne sont pas favorables à l’installation permanente de la macrofaune (Chevreuil, Sanglier, 
Renard roux), elles constituent ponctuellement des zones de transit pour accéder à des milieux plus 
favorables (secteurs boisés).  
Les mammifères observés ou supposés sont assez communs à très communs avec un état de conservation 
favorable et non prioritaire.  


Faible 


Avifaune Les espèces avifaunistiques recensées présentent un indice de rareté assez commun à très commun avec une 
non priorité de conservation. 
Bien que certains milieux (bosquet, friche) soient favorables à la nidification de ces espèces, aucun nid n’a 
été observé directement lors des investigations de terrain.  
3 espèces sont classées comme vulnérables au sein de la liste rouge régionale des oiseaux nicheurs des 
Hauts-de-France : Alouette des champs, Linotte mélodieuse et Serin cini. 
De plus, étant donné le statut de protection (intégrité physique et habitats) à l’échelle nationale de 16 espèces 
observées et la présence de milieu favorable (parcelles cultivées, bosquets) au droit d’emprise dans laquelle 


Moyen 
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Habitats naturels, 
faune et flore 


Enjeux environnementaux Appréciation 
de l’enjeu 


des nouvelles constructions peuvent s’implanter, des préconisations de prises en compte de ce statut sont 
faites dans le chapitre 5. 


Chiroptères La pipistrelle commune est protégée à l’échelle nationale et est inscrite à l’annexe IV de la directive 
92/43/CEE, mais aucune zone potentielle de gîte d’hibernation ou d’estivage n’a été observée au droit des 
secteurs étudiés. Il s’agit principalement d’espaces ouverts utilisés en période de chasse ou de transit. 


Faible  


Autres espèces 
faunistiques 


Les insectes recensés présentent un indice de rareté commun à très commun avec une non priorité de 
conservation. 
Aucun amphibien ou reptile n’a été observé au droit des secteurs étudiés. 


Faible  


Tableau 9 : Grille d’évaluation des enjeux environnementaux de la commune étudiée 


Au regard des configurations des sites étudiées, le présent diagnostic apparait comme suffisant pour définir les enjeux environnementaux au droit 
de l’emprise des 6 secteurs à enjeu d’aménagement qui ont fait l’objet d’investigation de terrain.   
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5 Propositions de mesures au regard des enjeux observés  
 
5.1 Prise en compte des zones Natura 2000 recensées à proximité du territoire 


communal 


La révision du PLU de la commune de Ressons-sur-Matz est soumise à évaluation 
environnementale. Ce projet est donc concerné par la liste nationale définie par le Décret du 09 
avril 2010 (Art. R414- 19 du code de l'environnement) : les projets soumis à évaluation 
environnementale au titre du tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement.  


L'incidence de la mise en œuvre du PLU sur les sites Natura 2000 doit donc être évaluée 
conformément à l'article R214-32 II4°b du code de l'environnement.  


Le contenu de l'évaluation appropriée des incidences au regard des objectifs de conservation des 
sites Natura 2000 (article L.414-4. I et II) présentera successivement :  


- Les sites Natura 2000 recensés dans un rayon de 20 km au droit et autour de la commune 
de Ressons-sur-Matz (60)  


- Le projet de PLU révisé 


- Une évaluation préliminaire d'incidence  


- Une conclusion d'incidence  


5.2 Réalisation d’une étude de délimitation et caractérisation de zones 


potentiellement humides au regard des critères sol hydromorphe de l’arrêté du 


01 octobre modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 : secteur rue Belloy (derrière la 


gendarmerie) 
 


Etant donné la présence d’une zone humide potentielle au droit du secteur rue Belloy (derrière 
la gendarmerie), le recensement de plusieurs pieds de Cirse des marais (Cirsium palustre) et 
Renoncule rampante (Renunculus repens), (espèces figurant à l’annexe 2.1 de l’arrêté du 24 
juin 2008), il est préconisé de faire réaliser sur l’emprise de ce secteur une étude de délimitation 
et caractérisation des zones potentiellement humides.  


L’article L. 211-1 du Code de l’environnement définit les zones humides de la façon suivante 
: 
"On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés 
d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand 
elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de 
l’année". 
 
Une zone est considérée comme humide si elle présente l'un des critères suivants :  
 
1° Les sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques, exclusivement parmi ceux 
mentionnés dans la liste figurant à l'annexe 1. 1 et identifiés selon la méthode figurant à 
l'annexe 1. 2 au présent arrêté. Pour les sols dont la morphologie correspond aux classes IV d 
et V a, définis d'après les classes d'hydromorphie du groupe d'étude des problèmes de pédologie 
appliquée (GEPPA, 1981 ; modifié), le préfet de région peut exclure l'une ou l'autre de ces 
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classes et les types de sol associés pour certaines communes, après avis du conseil scientifique 
régional du patrimoine naturel.  
 
2° Sa végétation, si elle existe, est caractérisée par :  
-soit des espèces identifiées et quantifiées selon la méthode et la liste d'espèces figurant à 
l'annexe 2. 1 au présent arrêté complétée en tant que de besoin par une liste additionnelle 
d'espèces arrêtées par le préfet de région sur proposition du conseil scientifique régional du 
patrimoine naturel, le cas échéant, adaptée par territoire biogéographique ;  
-soit des communautés d'espèces végétales, dénommées " habitats ", caractéristiques de zones 
humides, identifiées selon la méthode et la liste correspondante figurant à l'annexe 2. 2 au 
présent arrêté. 


Selon la disposition 1.1.2 du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux de 
l’agence de l’eau Seine-Normandie pour la période 2022-2027, les zones humides sont à 
cartographier et protéger dans les documents d’urbanisme : 


La compatibilité des documents d’urbanisme avec l’objectif de préservation des zones humides 
du SDAGE implique notamment : 


 
Pour les Plans Locaux d’Urbanisme (et Plans Locaux d’Urbanisme intercommunaux) PLU(i) 
:  
- de fixer, dans leur PADD, OAP et règlement, des objectifs de préservation et de restauration 
des zones humides compatibles avec les objectifs de restauration du bon état des masses d’eau 
accompagnés de prescriptions. Elles se réfèrent pour cela aux dispositions et règles des SAGE 
du territoire ;  
- d’intégrer, dans le rapport de présentation, l’ensemble des données existantes sur les milieux 
humides (carte 11, pré-localisation des zones à dominantes humides et inventaires des SAGE, 
données naturalistes, Natura 2000, bases de données nationales, régionales, inventaires des 
ZNIEFF,…) et de les compléter en l’absence d’inventaires existants, notamment sur les secteurs 
identifiés comme pouvant être ouverts à l’urbanisation ou à toute autre activité anthropique ;  
 
- d’identifier les zones humides fortement dégradées pouvant faire l’objet de restauration 
(programme de restauration ou mise en œuvre de mesures compensatoires).  
 
Sur la base d’investigation de terrain (relevé du couvert végétal et sondages pédologiques), cette 
étude devra statuer sur la présence ou non de zone humide au droit du secteur rue Aveline, 
au regard de l’arrêté ministériel du 24 juin 2008 modifié par celui du 1er octobre 2009. 


Si nécessaire, la ou les zones humides devront être localisées (cartographie) en fonction des 
sondages pédologiques réalisés et des recensements floristiques.  


En cas de zone humide avérée au droit de ce secteur, les impacts sur celle-ci devront être évités, 
réduits ou compensés en cas de dernier recours : réalisation d’un dossier au titre de la loi sur 
l’eau qui intègre la rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature en application des articles L.214-1 à 
L.214-3 du code de l’environnement. 
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5.3 Gestion des espèces exotiques envahissantes recensées : secteurs « rue du Matz » 


et « rue du Clos du Chauffour » 


La présente partie vise à proposer des mesures de prévention pour lutter contre la prolifération 
des espèces exotiques envahissantes recensées au droit des secteurs « rue du Matz » et « rue du 
Clos du Chauffour ».  


Les espèces exotiques envahissantes sont conformément aux définitions de l’UICN (Union 
Internationale pour la conservation de la nature), de la Convention sur la diversité biologique, 
du Parlement européen et du Conseil de l’Europe, des espèces introduites par l’homme en 
dehors de son aire de répartition naturelle (volontairement ou fortuitement) et dont 
l’implantation et la propagation menacent les écosystèmes, les habitats ou les espèces indigènes 
avec des conséquences écologiques et/ou économiques et/ou sanitaires négatives. 


Les modalités de gestion proposées ci-après sont issues du Centre de Ressources Espèces 
Exotiques Envahissantes. 


5.3.1 Robinier faux acacia (Robinia pseudoacacia) 


Modalités d’introduction en France et impacts documentés  


Le Robinier faux-acacia a été importé en France en 1601, par Jean Robin, jardinier du roi. 
Elle a ensuite été largement diffusée dans différentes régions du globe, notamment en Australie, 
pour ses qualités d’espèce ligneuse à croissance rapide, stabilisatrice de substrats instables et 
améliorante du sol (par fixation d’azote), mais également comme espèce mellifère, fourragère, 
ornementale et productrice d’un bois de bonne qualité technologique (Muller, 2004 ; Fried, 
2012). Les plantations en France représentent environ 100 000 ha (Muller, 2004 ; Fried, 2012). 
L’espèce a également été introduite sur l’Île de la Réunion (UICN France). 


L’envahissement du milieu naturel par le Robinier faux-acacia conduit, suite à la fixation 
d’azote atmosphérique, à des communautés végétales riches en espèces nitrophiles (ronce, 
gaillet, orties) comportant elles-mêmes un grand nombre d’espèces exotiques. Ceci conduit à 
des forêts très pauvres en espèces et dominées par une flore banale (Muller, 2004 ; Fried, 
2012). 


Modalités de gestion  


La fauche des jeunes plants ou l’arrachage manuel peuvent être réalisés pendant la période de 
végétation (d’avril à septembre), 5 à 6 fois par an, pendant au moins 5 ans (UICN France, 
2016). 
L’écorçage de la tige peut également être pratiqué sur les sujets de plus de 10 cm de diamètre, 
entre avril et octobre. L’écorce du tronc doit être retirée sur quelques centimètres de 
profondeur jusqu’à l’aubier à hauteur d’homme ou à la base de l’arbre, sur une bande d’au 
moins 20 centimètres, sur 80 à 90% de la circonférence de l’arbre. Il est très important de 
laisser une petite partie de l’écorce intacte la première année pour que la sève continue de 
circuler. Dans le cas contraire, l’arbre peut réagir en drageonnant fortement. Ce cerclage 
partiel est à appliquer jusqu’à ce que l’arbre s’affaiblisse (cela peut prendre plusieurs années). 
Réaliser ensuite un cerclage sur toute la circonférence de l’arbre (UICN France, 2016). 
L’abattage est à employer dans les milieux où le cerclage n’est pas possible (zones où une chute 
des incontrôlée des arbres présente un danger : proximité de bâtiments ou d’une zone 
fréquentée par des salariés, du public, des véhicules, etc.) (UICN France, 2016). 



http://www.uicn.fr/IMG/pdf/UICN_Guide_EEE_entreprises_L2.pdf

http://www.uicn.fr/IMG/pdf/UICN_Guide_EEE_entreprises_L2.pdf

http://www.uicn.fr/IMG/pdf/UICN_Guide_EEE_entreprises_L2.pdf

http://www.uicn.fr/IMG/pdf/UICN_Guide_EEE_entreprises_L2.pdf
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Sur le bassin versant des Gardons (en région Languedoc-Roussillon), le Syndicat mixte 
d’aménagement et de gestion équilibrée (SMAGE) des Gardons a observé qu’en l’absence de 
gestion, les vieux peuplements de Robinier s’épuisent naturellement, s’éclaircissent et laissent 
place à un autre stade végétal beaucoup plus diversifié (composé de frênes, de cornouillers, de 
fusains,). Dans certains contextes (par exemple pour des sites en partie naturellement isolés : 
à côté d’une rivière, encadré par des champs ou des bois) il pourrait donc être recommandé de 
ne pas intervenir directement mais de confiner le site et le laisser évoluer vers un autre stade 
végétal. Le confinement consiste à s’efforcer d’empêcher que la population du Robinier se 
disperse et se propage au-delà de l’aire colonisée par exemple par l’arrachage tous les ans des 
jeunes plants se développant en dehors de la zone de contrôle (UICN France, 2016). 


5.3.2 Vigne vierge commune (Parthenocissus inserta) 


Modalités d’introduction en France et impacts documentés  


La Vigne-vierge commune a été introduite en France au XXème siècle comme plante 
d’ornement des murs et des façades. Elle s’est échappée aux abords des habitations et est 
parfois naturalisée dans le milieu naturel, notamment dans les grandes vallées alluviales 
(Fried, 2012). 


La Vigne-vierge peut former des peuplements denses dans les ripisylves. Son feuillage abondant 
peut recouvrir les buissons ou les arbres qu’elle prend comme support. Elle peut également 
couvrir des surfaces importantes au sol, réduisant la diversité floristique et gênant le 
rajeunissement du sous-bois (Fried, 2012). 


Modalités de gestion  


Pas de modalité de gestion connue actuellement. 


5.4 Avifaune : gestion des espèces protégées à l’échelle nationale 


Parmi les 26 espèces contactées au sein des zones d’étude, 16 sont protégées selon l’arrêté du 
29 octobre 2009. Ces espèces bénéficient d’une protection de leur intégrité physique mais 
également de leurs habitats de reproduction et de repos.  


Une attention particulière sur ces espèces qui exploitent les zones favorables à leur reproduction 
(bosquet, champs, friches pour l’Alouette des champs) devra donc être portée en période de 
nidification. 


Sur la base de l’inventaire réalisé, les espèces avifaunistiques recensées présentent un indice de 
rareté assez commun à très commun avec une non priorité de conservation. 


A noter que 3 espèces sont classées comme vulnérables au sein de la liste rouge régionale des 
oiseaux nicheurs des Hauts-de-France : Alouette des champs, Linotte mélodieuse et Serin cini. 


Ainsi, au droit des emprises dans lesquelles de nouvelles constructions peuvent s’implanter, en 
cas de présence de strate arbustive et/ou arborescente, les préconisations suivantes sont à 
prendre en compte lors des aménagements futurs : 


➢ Evitement du défrichement des strates arbustive et arborescente ; 
➢ En cas de travaux de défrichement qui ne peuvent être ni évité, ni réduit, afin 


d’empêcher toute destruction directe d’individus, nids, œufs ou oisillon, les coupes 



http://www.uicn.fr/IMG/pdf/UICN_Guide_EEE_entreprises_L2.pdf
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des strates arbustives et arborescentes seront conduites en dehors de la période 
sensible de reproduction des oiseaux, à savoir du 1er mars au 15 septembre ; 


➢ Compensation des surfaces défrichées par la plantation de nouveaux sujets. 


En ce qui concerne l’Alouette des champs, cette espèce privilégie les champs et friche pour 
nidifier. Ainsi, au droit des secteurs où elle a été contactée : à proximité de la zone d’extension 
d’activité économique et des secteurs « rue du Clos des Mailles » et « rue du jeu de Paume », 
afin d’empêcher toute destruction directe d’individus, nids, œufs ou oisillon, les aménagements 
seront préférentiellement conduits en dehors de la période sensible de reproduction des oiseaux, 
à savoir du 1er mars au 15 septembre. 
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CHAMPS DESCRIPTION 
Nom complet Nom latin et autorité du taxon d'après le référentiel 


taxonomique et nomenclatural du CBNBL. La nomenclature 
principale de référence est celle de TAXREF v. 9.0 
(GARGOMINY & al., 2015) : voir précisions apportées dans 
la feuille des métadonnées (Champ "Description des 
données"). DIGITALE-BS. 


Nom français Nom français d'après le référentiel taxonomique et 
nomenclatural du CBNBL. DIGITALE-BS. 


Rareté Indice de rareté du taxon pour ce territoire [selon V. 
BOULLET 1988 et 1990, V. BOULLET et V. TREPS], 
appliqué, sur la période 1990-2010 pour la Haute-Normandie 
et 2000-2017 pour les Hauts-de-France et aux seules plantes 
indigènes (I), néo-indigènes potentielles (X), naturalisées (Z 
et N), subspontanées (S), accidentelles (A). DIGITALE-BIF. 


Menace Région Cotation UICN du niveau de menace régional du taxon pour 
ce territoire. Les catégories de menaces sont définies dans un 
cadre régional selon la méthodologie définie par l’UICN en 
2003 pour le territoire de Haute-Normandie auquel il faut 
ajouter ceux de 2010, 2011, 2012a et 2012b pour le territoire 
des Hauts-de-France (voir le document téléchargeable sur le 
site de l’UICN « Lignes directrices pour l’application au 
niveau régional des critères de l’UICN pour la liste rouge »). 
Elles ne s’appliquent qu’aux seuls taxons ou populations 
indigènes ou présumées indigènes (I ou I ?) et aux seuls 
espèces et rangs infraspécifiques. La liste rouge pour les 
Hauts-de-France a été la liste rouge a été validée le 20 juin 
2018 par le Conseil scientifique régional du patrimoine naturel 
des Hauts-de-France et labellisée par le Comité français de 
l’Union internationale de conservation de la nature le 23 mai 
2019, celle de Normandie orientale en 2015. DIGITALE-BIF. 


Menace France Cotation UICN du niveau de menace en France. L’évaluation 
a été conduite grâce à un partenariat initial associant le Comité 
français de l’UICN, la Fédération des conservatoires 
botaniques nationaux et le Muséum national d’Histoire 
naturelle. Elle a mobilisé l’expertise et les connaissances de 
nombreux botanistes, ainsi que les compétences et l’ensemble 
des données des Conservatoires botaniques nationaux 
métropolitains. Les espèces ont été répertoriées au préalable 
selon le référentiel taxonomique national TaxRef. Après une 
phase préparatoire de compilation et de vérification des 
données, l’ensemble des informations disponibles a été 
analysé pour établir une base de travail à l’échelle nationale. 
La validation collégiale des résultats est ensuite intervenue au 
cours de vingt journées d’ateliers organisées en 2016 et 2017, 
en vue de déterminer pour chaque espèce une catégorie selon 
la méthodologie de l’UICN. La phase finale de consolidation 
des résultats a été réalisée par l’Agence française pour la 
biodiversité, à travers le service de coordination technique des 
CBN. 
La Liste rouge des espèces menacées en France – Chapitre 
Flore vasculaire de France métropolitaine a été publiée en 
décembre 2018. 
https://uicn.fr/liste-rouge-flore/ 
https://uicn.fr/wp-content/uploads/2019/01/liste-rouge-de-la-
flore-vasculaire-de-france-metropolitaine.pdf 
Les catégories de menaces sont les mêmes que celles décrites 
pour la colonne "Menace" (menace en région). Elles ne 







Diagnostic écologique – Ressons-sur-Matz (60) 


99 
 


CHAMPS DESCRIPTION 
s’appliquent qu’aux seuls taxons ou populations indigènes ou 
présumées indigènes (I ou I ?). Les taxons non cités dans la 
liste nationale ont été cotés NE (non évalué) dans le présent 
référentiel. Dans le cas des plantes citées par erreur (Statut 
HdF = E), présumées citées par erreur (Statut HdF = E ?) ou 
de présence hypothétique (Statut HdF = ??), le statut de 
menace français est placé entre crochets : « [...] ». Cette 
symbolique « [...] » a également été appliquée aux taxons 
évalués dans la liste nationale dont l’ensemble des populations 
régionales ne peut être considéré comme indigène ou présumé 
indigène (plantes cultivées et subspontanées, accidentels, 
sténonaturalisées et eurynaturalisées). Une étoile « * » en plus 
du symbole « NE » ou « [NE] » signifie que l’infrataxon se 
rapporte à un taxon qui a fait l’objet d’une évaluation de la 
menace à l’échelle nationale ; cet infrataxon n’ayant, pour sa 
part, pas été évalué. DIGITALE-BIF. 


Menace Europe Cotation UICN du niveau de menace en Europe. Référence : 
Bilz, M., Kell, S.P., Maxted, N. and Lansdown, R.V. 2011. - 
European Red List of Vascular Plants. Luxembourg : 
Publications Office of the European Union (voir aussi sur le 
site de l’INPN à l’adresse 
https://inpn.mnhn.fr/espece/listerouge/EU). 
Cette liste ne concerne que les taxons protégés par une 
réglementation européenne ou internationale, les taxons 
sauvages apparentés aux plantes cultivées, ainsi que les 
plantes aquatiques et amphibies. Les catégories de menaces 
sont les mêmes que celles décrites colonne "Menace" (menace 
en région). Elles ne s’appliquent qu’aux seuls taxons ou 
populations indigènes ou présumées indigènes (I ou I ?). Les 
taxons non cités dans la liste européenne ont été cotés « NE » 
(non évalué) dans le présent catalogue. Dans le cas des plantes 
citées par erreur (Statut HdF = E), présumées citées par erreur 
(Statut HdF = E ?) ou de présence hypothétique (Statut HdF = 
??), le statut de menace européen est placé entre crochets : « 
[...] ». Cette symbolique « [...] » a également été appliquée aux 
taxons évalués dans la liste européenne dont l’ensemble des 
populations régionales ne peut être considéré comme indigène 
ou présumé indigène (plantes cultivées et subspontanées, 
accidentels, sténonaturalisées et eurynaturalisées). Une étoile 
« * » en plus du symbole « NE » ou « [NE] » signifie qu’un 
taxon de rang inférieur se rapporte à un taxon qui a fait l’objet 
d’une évaluation de la menace à l’échelle européenne ; ce 
taxon de rang inférieur n’ayant, pour sa part, pas été évalué. 
DIGITALE-BIF. 


Usage cultural principal Usage cultural principal du taxon pour ce territoire. 
DIGITALE-BIF. 


Directive Habitats, Faune, Flore - Annexe II Taxon protégé en Europe au titre de l'Annexe II de la Directive 
92/43 CEE : "Habitats, Faune, Flore". DIGITALE-BIF. 


Directive Habitats, Faune, Flore - Annexe IV Taxon protégé en Europe au titre de l'Annexe IV de la 
Directive 92/43 CEE : "Habitats, Faune, Flore". DIGITALE-
BIF. 


Directive Habitats, Faune, Flore - Annexe V Taxon protégé en Europe au titre de l'Annexe V de la Directive 
92/43 CEE : "Habitats, Faune, Flore". DIGITALE-BIF. 
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Protection nationale - Annexe 1 Taxon protégé en France au titre de l'Annexe 1 de l'arrêté 


interministériel du 20 janvier 1982 relatif à la liste des espèces 
végétales protégées sur l’ensemble du territoire, modifié par 
les arrêtés du 15 septembre 1982 (JORF du 14 décembre 1982, 
p. 11147), du 31 août 1995 (JORF du 17 octobre 1995, pp. 
15099-15101), du 14 décembre 2006 (JORF du 24 février 
2007, p. 62) et du 23 mai 2013 (JORF du 7 juin 2013, texte 
24). DIGITALE-BIF. 


Protection nationale - Annexe 2 Taxon protégé en France au titre de l'Annexe 2 de l'arrêté 
interministériel du 20 janvier 1982 relatif à la liste des espèces 
végétales protégées sur l’ensemble du territoire, modifié par 
les arrêtés du 15 septembre 1982 (JORF du 14 décembre 1982, 
p. 11147), du 31 août 1995 (JORF du 17 octobre 1995, pp. 
15099-15101), du 14 décembre 2006 (JORF du 24 février 
2007, p. 62) et du 23 mai 2013 (JORF du 7 juin 2013, texte 
24). DIGITALE-BIF. 


Protection régionale Taxon protégé dans l’ex-région Haute-Normandie au titre de 
l’arrêté du 3 avril 1990 (Code "HN"), dans l’ex-région Nord – 
Pas de Calais au titre de l'arrêté du 1er avril 1991 (Code 
"NPC") ou dans l’ex-région Picardie au titre de l'arrêté du 17 
août 1989 (Code "Pic"). DIGITALE-BIF. 


CITES - Annexe A Taxon inscrit à Annexe A du Règlement (CE) n°338/97 du 
Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces 
de faune et de flore sauvages par le contrôle de leur commerce 
[modifié par le Règlement UE n°101/2012 du 6 février 2012, 
le Règlement UE n°750/2013 du 29 juillet 2013, le Règlement 
(UE) n°1320/2014 du 1er décembre 2014 et le Règlement 
(UE) n°2016/2029 du 10 décembre 2016]. DIGITALE-BIF. 


CITES - Annexe B Taxon inscrit à Annexe B du Règlement (CE) n°338/97 du 
Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces 
de faune et de flore sauvages par le contrôle de leur commerce 
[modifié par le Règlement UE n°101/2012 du 6 février 2012, 
le Règlement UE n°750/2013 du 29 juillet 2013, le Règlement 
(UE) n°1320/2014 du 1er décembre 2014 et le Règlement 
(UE) n°2016/2029 du 10 décembre 2016]. DIGITALE-BIF. 


CITES - Annexe D Taxon inscrit à Annexe D du Règlement (CE) n°338/97 du 
Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces 
de faune et de flore sauvages par le contrôle de leur commerce 
[modifié par le Règlement UE n°101/2012 du 6 février 2012, 
le Règlement UE n°750/2013 du 29 juillet 2013, le Règlement 
(UE) n°1320/2014 du 1er décembre 2014 et le Règlement 
(UE) n°2016/2029 du 10 décembre 2016]. DIGITALE-BIF. 


Liste rouge régionale Taxon appartenant à la liste rouge régionale pour ce territoire. 
DIGITALE-BIF. 


Intérêt patrimonial Intérêt patrimonial du taxon pour ce territoire. Voir définitions 
dans feuille "INTPAT". Pour le territoire des Hauts de-France 
: dans un souci de clarté dans l’utilisation des référentiels, il a 
été décidé de considérer que les plantes déterminantes de 
ZNIEFF et les plantes d’intérêt patrimonial correspondent à la 
même notion. DIGITALE-BIF. 


Déterminant de ZNIEFF Taxon déterminant de ZNIEFF pour ce territoire. Pour le 
territoire de Haute-Normandie, champ alimentée à partir de la 
liste élaborée en 2001 par le Conservatoire botanique national 
de Bailleul dans le cadre du programme régional 
d’actualisation de l’inventaire des Zones naturelles d’intérêt 
écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF). Outre les 
indices de rareté et de menace (d’après la version de 2000 de 
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l’« Inventaire ») et les statuts de protection, les notions de 
limite d’aire et de représentativité des populations à une 
échelle suprarégionale ont été prises en compte pour 
l’élaboration de cette liste. 2.  Pour le territoire des Hauts-de-
France, Liste des plantes vasculaires déterminantes de 
ZNIEFF a été validées le 7 mai 2019 par le Conseil 
scientifique régional du patrimoine naturel des Hauts-de-
France. Voir définitions dans feuille "INTPAT". DIGITALE-
BIF. 


Indicateur Zones Humides Taxon indicateur de zones humides. Statut affecté d’après la 
liste des espèces végétales indicatrices de zones humides 
figurant à l’annexe 2.1 de l’Arrêté du 24 juin 2008 précisant 
les critères de définition et de délimitation des zones humides 
en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code 
de l’environnement. NOR : DEVO0813942A. (Version 
consolidée au 10 juillet 2008). Cette liste nationale a été 
complétée par une liste des espèces indicatrices de zones 
humides pour le territoire de Haute-Normandie (Arrêté 
préfectoral du 17 février 2012). DIGITALE-BIF. 


Exotique envahissant Taxon considéré comme exotique envahissant pour ce 
territoire. Le terme de « plantes exotiques envahissantes » -
désormais préféré à celui de « plantes invasives » - s’applique 
à des plantes exotiques, généralement naturalisées (statut N ou 
Z), induisant par leur prolifération dans les milieux naturels ou 
semi-naturels des changements significatifs de composition, 
de structure ou de fonctionnement des écosystèmes. Des 
impacts d’ordre économique (gêne pour la navigation, la 
pêche, les loisirs) ou sanitaire (toxicité, réactions 
allergiques...) viennent fréquemment s’ajouter à ces nuisances 
écologiques. Dans l’attente d’une méthodologie nationale 
unifiée, la sélection des espèces exotiques envahissantes 
(avérées ou potentielles) pour les Hauts-de-France et la Haute-
Normandie est essentiellement basée sur la synthèse nationale 
de S. MÜLLER (2004) et les bases de données nationales et 
internationales, complétée par quelques cas régionaux avérés 
ou pressentis non traités au niveau national. N.B. : certains 
taxons exotiques considérés comme envahissants dans 
certaines régions voisines mais pour la plupart établis de 
longue date et ne présentant a priori aucun impact significatif 
sur l’environnement ou les activités économiques ont été 
exclus de la liste régionale. Il s’agissait le plus souvent 
d’espèces rudérales (ex. : Berteroa incana, Bunias orientalis, 
Galinsoga quadriradiata, etc.). DIGITALE-BIF. 
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1. IDENTIFICATION DU SITE


1.1 Type
B (pSIC/SIC/ZSC)


1.2 Code du site
FR2200369


1.3 Appellation du site
Réseau de coteaux crayeux du bassin de l'Oise aval
(Beauvaisis)


1.4 Date de compilation
31/01/1996


1.5 Date d’actualisation
26/04/2013


1.6 Responsables


Responsable national et européen Responsable du site
Responsable technique
et scientifique national


Ministère en charge de l'écologie DREAL Picardie MNHN - Service du Patrimoine Naturel


www.developpement-durable.gouv.fr
www.picardie.developpement-


durable.gouv.fr
www.mnhn.fr


www.spn.mnhn.fr


en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr


natura2000@mnhn.fr



http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200369
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1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
Date de transmission à la Commission Européenne : 31/03/1999
(Proposition de classement du site comme SIC)


Dernière date de parution au JO UE : 07/12/2004
(Confirmation de classement du site comme SIC)


ZSC : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 28/07/2014


Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZSC : http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000029409672&dateTexte=&categorieLien=id


2. LOCALISATION DU SITE


2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux]


Longitude :  1,98778° Latitude :  49,525°


2.2 Superficie totale
415 ha


2.3 Pourcentage de superficie marine
Non concerné


2.4 Code et dénomination de la région administrative


Code INSEE Région


22 Picardie


2.5 Code et dénomination des départements


Code INSEE Département Couverture
(%)


60 Oise 100 %


2.6 Code et dénomination des communes


Code INSEE Communes


60003 ABBEVILLE-SAINT-LUCIEN


60057 BEAUVAIS


60084 BONNIERES


60146 CHEPOIX


60222 ESSUILES


60242 FONTAINE-LAVAGANNE


60243 FONTAINE-SAINT-LUCIEN


60250 FOUQUENIES


60281 GOURNAY-SUR-ARONDE


60299 HARDIVILLERS


60310 HERCHIES


60328 JUVIGNIES



http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200369

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029409672&dateTexte=&categorieLien=id

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029409672&dateTexte=&categorieLien=id
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60351 LATAULE


60359 LHERAULE


60377 MAISONCELLE-TUILERIE


60387 MARSEILLE-EN-BEAUVAISIS


60400 MESNIL-SUR-BULLES


60403 MILLY-SUR-THERAIN


60436 MORY-MONTCRUX


60442 MUIDORGE


60449 NEUFVY-SUR-ARONDE


60465 NOIREMONT


60468 NOURARD-LE-FRANC


60497 PLESSIER-SUR-BULLES


60520 QUESNEL-AUBRY


60535 REUIL-SUR-BRECHE


60588 SAINT-MAUR


60590 SAINT-OMER-EN-CHAUSSEE


60646 TROISSEREUX


60648 TROUSSENCOURT


60668 VERDEREL-LES-SAUQUEUSE


60688 VILLERS-SUR-BONNIERES


2.7 Région(s) biogéographique(s)
Atlantique (100%)



http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200369
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3. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES


3.1 Types d’habitats présents sur le site et évaluations


Types d’habitats inscrits à l’annexe I Évaluation du site


A|B|C|D A|B|C


Code PF


Superficie
(ha)


(% de
couverture)


Grottes
[nombre]


Qualité des
données Représent


-ativité
Superficie


relative
Conservation


Évaluation
globale


5130
Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires


8,1
(1,95 %)


G A C C C


6210
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur
calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables)


46,9
(11,27 %)


G B C C B


6510
Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)


2,4
(0,58 %)


G B C B C


8160
Eboulis médio-européens calcaires des étages collinéen à montagnard


X 0,3
(0,07 %)


G A C B A


9130
Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum


163,9
(39,4 %)


G B C B C


• PF : Forme prioritaire de l'habitat.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M = «Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple).
• Représentativité : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative» ; D = «Présence non significative».
• Superficie relative : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % .
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».


3.2 Espèces inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE et évaluation


Espèce Population présente sur le site Évaluation du site


Taille Cat. A|B|C|D A|B|C
Groupe Code Nom scientifique Type


Min Max
Unité


C|R|V|P


Qualité
des


données Pop. Cons. Isol. Glob.


M 1324 Myotis myotis w 1 5 i P M C B C B


M 1324 Myotis myotis p i P G C B C B



http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200369

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/5130

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6210

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6510

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/8160

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9130

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418
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P 1493 Sisymbrium supinum p 2 7 localities P G C C C C


I 6199 Euplagia quadripunctaria p i P G C B C C


I 1065 Euphydryas aurinia p i P M C C C A


M 1303 Rhinolophus hipposideros p 1 1 i G D


M 1304 Rhinolophus ferrumequinum w 1 5 i P M C B C B


M 1304 Rhinolophus ferrumequinum p i P G C B C B


M 1323 Myotis bechsteinii p 2 2 i P G C C C C


• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, I = Invertébrés, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Type : p = espèce résidente (sédentaire), r = reproduction (migratrice), c = concentration (migratrice), w = hivernage (migratrice).
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1


km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.


• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M =«Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple); DD


= Données insuffisantes.
• Population : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % ; D = Non significative.
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Isolement : A = population (presque) isolée ; B = population non isolée, mais en marge de son aire de répartition ; C = population non isolée dans son aire de répartition élargie.
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».


3.3 Autres espèces importantes de faune et de flore


Espèce Population présente sur le site Motivation


Taille Cat. Annexe Dir. Hab. Autres catégories
Groupe Code Nom scientifique


Min Max
Unité


C|R|V|P IV V A B C D


P Anthericum ramosum i P X


P Botrychium lunaria i P X


P Daphne mezereum i P X


P Digitalis lutea i P X


P Euphrasia officinalis i P X


P Genista sagittalis i P X



http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200369
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79301

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/82909

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/86183

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/94435

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/94945

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/97781

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/99810
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P Linum tenuifolium i P X


P Melittis melissophyllum i P X


P Monotropa hypopitys i P X


P Orobanche gracilis i P X


P Polygala comosa i P X


P Pulsatilla vulgaris i P X


P Sesleria caerulea i P X


P Teucrium montanum i P X


• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, Fu = Champignons, I = Invertébrés, L = Lichens, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1


km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.


• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Motivation : IV, V : annexe où est inscrite l’espèce (directive «Habitats») ; A : liste rouge nationale ; B : espèce endémique ; C : conventions internationales ; D : autres raisons.
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/106346

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/108003
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/111556
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/116460

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/123071

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/126008





Date d'édition : 23/02/2024
Données issues de la dernière base transmise à la Commission européenne.


http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200369


- 7 / 9 -


4. DESCRIPTION DU SITE


4.1 Caractère général du site


Classe d’habitat Pourcentage
de couverture


N09 : Pelouses sèches, Steppes 18 %


N16 : Forêts caducifoliées 68 %


N22 : Rochers intérieurs, Eboulis rocheux, Dunes intérieures, Neige ou glace permanente 1 %


N23 : Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges,
Mines)


1 %


N27 : Agriculture (en général) 12 %


Autres caractéristiques du site


Site éclaté constitué par un réseau complémentaire de coteaux crayeux méso-xérophiles  représentant un échantillonnage
exemplaire et typique des potentialités du plateau picard méridional, liées à la pelouse calcicole de l'Avenulo pratensis-
Festucetum lemanii subass. polygaletosum calcareae (l'extrême fragmentation actuelle, la disparition généralisée et la
subsistance de relativement faibles étendues de pelouses calcaires ont nécessité la définition d'un réseau très éclaté).
Le site englobe les coteaux froids de la Vallée du Thérain associés à une pelouse submontagnarde psychrophile sur
craie, originale et endémique du plateau picardo-normand. Très localement, ces potentialités avoisinent celles du Seslerio-
Mesobromenion dont une dernière et unique relique persiste dans Beauvais même au Mont aux Lièvres.


Vulnérabilité
: Comme la plupart des autres systèmes pelousaires du plateau picard, ces coteaux sont hérités des traditions pastorales
de parcours. Leur état d'abandon varie selon de nombreux facteurs (seuils de blocage dynamique, populations cuniculines
abondantes, etc...), mais d'une manière globale, l'état de conservation du réseau est encore satisfaisantes et ménage à défaut
des possibilités intrinsèques fortes de restauration rapide mais urgentes. Un des coteaux (larris de Verte-Fontaine) est encore
exploité par l'un des derniers troupeaux ovins de parcours du Nord de la France. Les pressions sont nombreuses (carrières,
décharges, boisements artificiels, en particulier pinèdes à Pin noir d'Autriche, plantations de merisiers, eutrophisation agricole
de contact, moto-cross, etc...).
A l'état d'abandon, le réseau pelousaire se densifie et s'embroussaille suite aux abandons d'exploitation traditionnelle et à la chute
des effectifs des populations de lapin. Protection vis à vis des cultures environnantes, notamment des descentes de nutriments
et des eutrophisations de contact par préservation (ou installation) de bandes enherbées, haies, prairies, boisements notamment
en haut de versant. Restauration d'un pastoralisme sur les coteaux non pâturés. Arrêt des extensions de carrières et restauration
écologique des anciens fronts favorisant les groupements pionniers. Arrêt des boisements artificiels sur les pelouses calcaires
et du moto-cross sauvage.


4.2 Qualité et importance


De caractère mésotherme et xérophile et subcontinental, les phytocoenoses pelousaires, associées aux habitats des stades
dynamiques qui leur succèdent (banquettes cuniculigènes à Hélianthème, ourlets, fourrés et hêtraies calcicoles sèches),
constituent souvent de remarquables séries diversifiées sur le plan floristique : cortège caractéristique des pelouses du
Mesobromion avec de nombreuses thermophytes subméditerranéennes, diversité orchidologique importante, 7 espèces
protégées dont une de l'annexe II (Sisymbrium supinum), nombreuses espèces menacées.
Une diversité optimale est obtenue avec la continuité de forêts neutro-acidiclines de sommet et deplateau sur argile à silex et
limons.
Il convient de souligner complémentairement l'intérêt ornithologique (rapaces nicheurs), herpétologique (importante population
de vipère péliade) et la richesse entomologique de cet ensemble avec quatre espèces menacées au moins, dont une, le
Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) est inscrite à l'annexe II de la directive.


4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site


Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site
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Incidences négatives


Importance
Menaces et
pressions [code]


Menaces et pressions [libellé]
Pollution
[code]


Intérieur /
Extérieur


[i|o|b]


H A04.03 Abandon de systèmes pastoraux, sous-pâturage I


H G01.03 Véhicules motorisés I


M A08 Fertilisation B


Incidences positives


Importance
Menaces et


pressions [code]
Menaces et pressions [libellé]


Pollution
[code]


Intérieur /
Extérieur


[i|o|b]


• Importance : H = grande, M = moyenne, L = faible.
• Pollution : N = apport d’azote, P = apport de phosphore/phosphate, A = apport d’acide/acidification, T = substances chimiques inorganiques


toxiques, O = substances chimiques organiques toxiques, X = pollutions mixtes.
• Intérieur / Extérieur : I = à l’intérieur du site, O = à l’extérieur du site, B = les deux.


4.4 Régime de propriété


Type Pourcentage
de couverture


Propriété privée (personne physique) %


Domaine communal %


4.5 Documentation


Lien(s) :


5.1 Types de désignation aux niveaux national et régional


Code Désignation
Pourcentage
de couverture


5.2 Relation du site considéré avec d’autres sites


Désignés aux niveaux national et régional :


Code Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture


Désignés au niveau international :


Type Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture


5.3 Désignation du site
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6. GESTION DU SITE


6.1 Organisme(s) responsable(s) de la gestion du site


Organisation :


Adresse :    


Courriel :


6.2 Plan(s) de gestion


Existe-il un plan de gestion en cours de validité ?


 Oui Nom : DOCOB VERSION SIN2
Lien :
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/
Natura-2000/Sites/Reseau-de-coteaux-crayeux-du-bassin-de-l-
Oise-aval-Beauvaisis-FR2200369-SIC


 Non, mais un plan de gestion est en préparation.


X Non


6.3 Mesures de conservation



http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200369
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NATURA 2000 - FORMULAIRE STANDARD DE DONNEES
Pour les zones de protection spéciale (ZPS), les propositions de sites d’importance
communautaire (pSIC), les sites d’importance communautaire (SIC) et les zones spéciales de
conservation (ZSC)


FR2200382 - Massif forestier de Compiègne
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3. INFORMATIONS ECOLOGIQUES ................................................................................................. 3
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5. STATUT DE PROTECTION DU SITE ...........................................................................................  8
6. GESTION DU SITE ........................................................................................................................ 9


1. IDENTIFICATION DU SITE


1.1 Type
B (pSIC/SIC/ZSC)


1.2 Code du site
FR2200382


1.3 Appellation du site
Massif forestier de Compiègne


1.4 Date de compilation
31/01/1996


1.5 Date d’actualisation
30/03/2015


1.6 Responsables


Responsable national et européen Responsable du site
Responsable technique
et scientifique national


Ministère en charge de l'écologie DREAL Picardie MNHN - Service du Patrimoine Naturel


www.developpement-durable.gouv.fr
www.picardie.developpement-


durable.gouv.fr
www.mnhn.fr


www.spn.mnhn.fr


en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr


natura2000@mnhn.fr


1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
Date de transmission à la Commission Européenne : 30/04/2002



http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200382
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(Proposition de classement du site comme SIC)


Dernière date de parution au JO UE : 12/12/2017
(Confirmation de classement du site comme SIC)


ZSC : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 09/07/2018


Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZSC : https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000037262149&


2. LOCALISATION DU SITE


2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux]


Longitude :  2,86444° Latitude :  49,32917°


2.2 Superficie totale
3185 ha


2.3 Pourcentage de superficie marine
Non concerné


2.4 Code et dénomination de la région administrative


Code INSEE Région


22 Picardie


2.5 Code et dénomination des départements


Code INSEE Département Couverture
(%)


60 Oise 100 %


2.6 Code et dénomination des communes


Code INSEE Communes


60068 BETHISY-SAINT-PIERRE


60159 COMPIEGNE


60188 CUISE-LA-MOTTE


60338 LACROIX-SAINT-OUEN


60430 MORIENVAL


60445 NAMPCEL


60481 ORROUY


60579 SAINT-JEAN-AUX-BOIS


60597 SAINT-SAUVEUR


2.7 Région(s) biogéographique(s)
Atlantique (100%)



http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200382
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3. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES


3.1 Types d’habitats présents sur le site et évaluations


Types d’habitats inscrits à l’annexe I Évaluation du site


A|B|C|D A|B|C


Code PF


Superficie
(ha)


(% de
couverture)


Grottes
[nombre]


Qualité des
données Représent


-ativité
Superficie


relative
Conservation


Évaluation
globale


3130
Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea


0,32
(0,01 %)


M C C B C


3140
Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp.


0,32
(0,01 %)


M C C C C


4030
Landes sèches européennes


0,01
(0 %)


G D


5130
Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires


0,77
(0,02 %)


G C C B C


6120
Pelouses calcaires de sables xériques


X 0,23
(0,01 %)


G B C A B


6210
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur
calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables)


6,4
(0,2 %)


G B C B B


6230
Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des


zones montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continentale)


X 10,23
(0,32 %)


G A C B B


6410
Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae)


0,01
(0 %)


G C C C C


6430
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin


4
(0,13 %)


G B C B B


6510
Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)


12,8
(0,4 %)


G B C B B


91E0
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)


X 49,3
(1,55 %)


G B C B B


9120
Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion robori-petraeae ou Ilici-Fagenion)


298,3
(9,36 %)


G B C B B



http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200382

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3130

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3140

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/4030

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/5130

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6120

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6210

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6230

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6410

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6430

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6510

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/91E0

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9120
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9130
Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum


2180,7
(68,47 %)


G B C B B


9160
Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli


58,5
(1,84 %)


G B C B B


9180
Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion


X 0,2
(0,01 %)


G C C C C


• PF : Forme prioritaire de l'habitat.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M = «Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple).
• Représentativité : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative» ; D = «Présence non significative».
• Superficie relative : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % .
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».


3.2 Espèces inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE et évaluation


Espèce Population présente sur le site Évaluation du site


Taille Cat. A|B|C|D A|B|C
Groupe Code Nom scientifique Type


Min Max
Unité


C|R|V|P


Qualité
des


données Pop. Cons. Isol. Glob.


M 1324 Myotis myotis r 200 250 i P G C C C C


P 1381 Dicranum viride p i P G C B A B


I 6199 Euplagia quadripunctaria p i P G C C C C


I 1079 Limoniscus violaceus p i P G C C A C


I 1083 Lucanus cervus p i P G C B B C


I 1084 Osmoderma eremita p i P G C C A C


I 1088 Cerambyx cerdo p i P G D


A 1166 Triturus cristatus r 50 50 i P G C C C C


M 1303 Rhinolophus hipposideros w 200 200 i P G C C B C


M 1303 Rhinolophus hipposideros r 20 20 bfemales P G C C B C


M 1304 Rhinolophus ferrumequinum r 1 1 i P G D


M 1308 Barbastella barbastellus p i P G C C C C
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M 1321 Myotis emarginatus w 1 1 i P M D


M 1323 Myotis bechsteinii w i P M C C C C


M 1323 Myotis bechsteinii r i P M C C C C


• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, I = Invertébrés, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Type : p = espèce résidente (sédentaire), r = reproduction (migratrice), c = concentration (migratrice), w = hivernage (migratrice).
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1


km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.


• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M =«Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple); DD


= Données insuffisantes.
• Population : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % ; D = Non significative.
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Isolement : A = population (presque) isolée ; B = population non isolée, mais en marge de son aire de répartition ; C = population non isolée dans son aire de répartition élargie.
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».


3.3 Autres espèces importantes de faune et de flore


Espèce Population présente sur le site Motivation


Taille Cat. Annexe Dir. Hab. Autres catégories
Groupe Code Nom scientifique


Min Max
Unité


C|R|V|P IV V A B C D


B Pernis apivorus i P X X


B Dryocopus martius i P X X


B Dendrocopos medius i P X X


B Lanius collurio i P X X


I Ampedus elongatus i P X


P Anemone ranunculoides i P X


P Bromus benekenii i P X


P Calamagrostis canescens i P X


P Calamintha menthifolia i P X


P Cardamine impatiens i P X
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/82656

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/86546

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/87218
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P Carex depauperata i P X


P Carex humilis i P X


P Carex reichenbachii i P X


P Cephalanthera damasonium i P X


P Corydalis solida i P X


P Cynoglossum germanicum i P X


P Dianthus deltoides i P X


P Festuca heterophylla i P X


P Hordelymus europaeus i P X


P Hypericum montanum i P X


P Impatiens noli-tangere i P X


P Iris foetidissima i P X


P Limodorum abortivum i P X


P Polygonatum odoratum i P X


P Polystichum aculeatum i P X


P Potentilla argentea i P X


P Vincetoxicum hirundinaria i P X


P Lathyrus linifolius subsp. montanus i P X


• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, Fu = Champignons, I = Invertébrés, L = Lichens, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1


km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.


• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Motivation : IV, V : annexe où est inscrite l’espèce (directive «Habitats») ; A : liste rouge nationale ; B : espèce endémique ; C : conventions internationales ; D : autres raisons.
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4. DESCRIPTION DU SITE


4.1 Caractère général du site


Classe d’habitat Pourcentage
de couverture


N09 : Pelouses sèches, Steppes 1 %


N16 : Forêts caducifoliées 99 %


Autres caractéristiques du site


Ce vaste complexe forestier, situé à la confluence de l'Oise et de l'Aisne, intègre l'essentiel des potentialités forestières,
intraforestières et de lisières du nord du Tertiaire parisien. La variété des substrats tertiaires (plus la craie campanienne) associée
à la morphologie tortueuse de la cuesta de l'Ile-de-France avec des buttes témoins isolées et son vaste glacis de piémont étendu
vers le nord, la confluence des cortèges biogéographiques subatlantiques, précontinentaux et méridionaux induisent une quasi
exhaustivité dans la représentation des types forestiers du Tertiaire parisien septentrional. Sont représentés de très nombreux
contrastes hydromorphiques et mésoclimatiques avec des successions caténales complètes et optimales.


Vulnérabilité
: L'état de conservation générale du massif de Compiègne peut être qualifié de bon, au regard des espaces forestiers semi-
naturels ayant conservé une structuration écologique et sylvicole optimale.


4.2 Qualité et importance


La taille du massif et la présence par endroit de chênes et de hêtres pluricentenaires ("les Beaux Monts") lui confère un
intérêt écosystémique exceptionnel pour l'entomofaune,  l'avifaune (rapaces et passereaux nicheurs) et les populations de
grands mammifères. Outre ces aspects, les intérêts spécifiques sont essentiellement :
* Floristiques : cortèges sylvatiques exceptionnels en Picardie en situation de confluence atlantique, médioeuropéenne et
méridionale, avec microrépartition à l'intérieur du massif, nombreuses limites d'aire notamment médioeuropéennes (Rubus
saxatilis, Lathyrus linifolius var. montanus,...), nombreuses plantes rares et menacées dont de très importantes populations de
Carex reichenbachii, une quinzaine d'espèces protégées, présence historique exceptionnelle en plaine d'une orchidée parasite
(Epipogium aphyllum).
* Entomologique :  exceptionnelle diversité des cortèges d'insectes liés aux vieilles forêts  avec 4 espèces  de coléoptères  de
la directive, protégées en France. En particulier, il faut noter probablement la seule population importante et stable de Lucanus
cervus du nord de la France et la présence du rarissime Limoniscus violaceus. Plusieurs espèces d'odonates sont menacées
au niveau national.
* Batrachologique
* Herpétologique
* Ornithologique (le site est compris en majeure partie dans une ZPS de 24647 ha).
* Mammalogique : notamment population de cerf, de chat sauvage, petits carnivores, chauves-souris (Petit rhinolophe et
Grand murin dans le château).


4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site


Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site


Incidences négatives


Importance
Menaces et
pressions [code]


Menaces et pressions [libellé]
Pollution
[code]


Intérieur /
Extérieur


[i|o|b]


H B02.04 Elimination des arbres morts ou dépérissants I


H C01 Exploitation minière et en carrière O


H E01 Zones urbanisées, habitations O


H G05.01 Piétinement, surfréquentation I
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H I01 Espèces exotiques envahissantes I


M B02.02
Coupe forestière (éclaircie, coupe rase
)


I


M K04.05 Dégâts provoqués par les herbivores (gibier inclus) I


Incidences positives


Importance
Menaces et


pressions [code]
Menaces et pressions [libellé]


Pollution
[code]


Intérieur /
Extérieur


[i|o|b]


H B02.05
Production forestière non intensive (en laissant les arbres morts
ou dépérissants sur pied)


I


M F03.01 Chasse I


• Importance : H = grande, M = moyenne, L = faible.
• Pollution : N = apport d’azote, P = apport de phosphore/phosphate, A = apport d’acide/acidification, T = substances chimiques inorganiques


toxiques, O = substances chimiques organiques toxiques, X = pollutions mixtes.
• Intérieur / Extérieur : I = à l’intérieur du site, O = à l’extérieur du site, B = les deux.


4.4 Régime de propriété


Type Pourcentage
de couverture


Propriété privée (personne physique) 1 %


Domaine public communal 1 %


Domaine privé de l'état 98 %


4.5 Documentation


Lien(s) :


5.1 Types de désignation aux niveaux national et régional


Code Désignation
Pourcentage
de couverture


23 Réserve biologique dirigée 3 %


31 Site inscrit selon la loi de 1930 0,2 %


32 Site classé selon la loi de 1930 0,4 %


21 Forêt domaniale 98 %


5.2 Relation du site considéré avec d’autres sites


Désignés aux niveaux national et régional :


Code Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture


23 Grands Monts + %


31 Compiègne- Centre urbain * %
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32 Grand parc du château * %


21 Forêt de Laigue - 100%


21 Forêt de Compiègne - 100%


Désignés au niveau international :


Type Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture


5.3 Désignation du site


La RBD des grand Monts (126 ha) est en cours de conversion en réserve biologique intégrale.
Un projet de RBD sur les beaux Monts (130 ha) est en cours d'élaboration.


6. GESTION DU SITE


6.1 Organisme(s) responsable(s) de la gestion du site


Organisation : Office National des Forêts


Adresse : 15, avenue de la Division Leclerc  60200  Compiègne


Courriel :


6.2 Plan(s) de gestion


Existe-il un plan de gestion en cours de validité ?


X Oui Nom : DOCOB
Lien :
http://natura2000-picardie.fr/documentsUtilesDocob.html


 Non, mais un plan de gestion est en préparation.


 Non


6.3 Mesures de conservation



http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200382
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1. IDENTIFICATION DU SITE


1.1 Type
B (pSIC/SIC/ZSC)


1.2 Code du site
FR2200383


1.3 Appellation du site
Prairies alluviales de l'Oise de la Fère à Sempigny


1.4 Date de compilation
31/01/1996


1.5 Date d’actualisation
13/08/2014


1.6 Responsables


Responsable national et européen Responsable du site
Responsable technique
et scientifique national


Ministère en charge de l'écologie DREAL Picardie MNHN - Service du Patrimoine Naturel


www.developpement-durable.gouv.fr
www.picardie.developpement-


durable.gouv.fr
www.mnhn.fr


www.spn.mnhn.fr


en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr


natura2000@mnhn.fr


1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
Date de transmission à la Commission Européenne : 31/03/1999
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(Proposition de classement du site comme SIC)


Dernière date de parution au JO UE : 07/12/2004
(Confirmation de classement du site comme SIC)


ZSC : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 26/12/2008


Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZSC : http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?
cidTexte=JORFTEXT000020124354


2. LOCALISATION DU SITE


2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux]


Longitude :  3,22361° Latitude :  49,5975°


2.2 Superficie totale
3010 ha


2.3 Pourcentage de superficie marine
Non concerné


2.4 Code et dénomination de la région administrative


Code INSEE Région


22 Picardie


2.5 Code et dénomination des départements


Code INSEE Département Couverture
(%)


02 Aisne 59 %


60 Oise 41 %


2.6 Code et dénomination des communes


Code INSEE Communes


02001 ABBECOURT


02014 AMIGNY-ROUY


02016 ANDELAIN


60021 APPILLY


60037 BAB#UF


02059 BEAUTOR


60059 BEHERICOURT


02086 BICHANCOURT


60105 BRETIGNY


02173 CHAUNY


02212 CONDREN


02262 DEUILLET


02304 FERE



http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200383
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02456 MANICAMP


02461 MAREST-DAMPCOURT


60431 MORLINCOURT


60471 NOYON


02566 OGNES


60507 PONTOISE-LES-NOYON


02631 QUIERZY


60603 SALENCY


60610 SEMPIGNY


02716 SERVAIS


02738 TERGNIER


60655 VARESNES


02820 VIRY-NOUREUIL


2.7 Région(s) biogéographique(s)
Atlantique (100%)



http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200383





Date d'édition : 23/02/2024
Données issues de la dernière base transmise à la Commission européenne.


http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200383


- 4 / 13 -


3. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES


3.1 Types d’habitats présents sur le site et évaluations


Types d’habitats inscrits à l’annexe I Évaluation du site


A|B|C|D A|B|C


Code PF


Superficie
(ha)


(% de
couverture)


Grottes
[nombre]


Qualité des
données Représent


-ativité
Superficie


relative
Conservation


Évaluation
globale


3130
Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea


0,1
(0 %)


M D


3140
Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp.


1
(0,03 %)


M B C B B


3150
Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition


50
(1,66 %)


M B C B B


3260
Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion


0,5
(0,02 %)


P C C A A


3270
Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. et du Bidention p.p.


1
(0,03 %)


P C C C C


6410
Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae)


0,2
(0,01 %)


M B C B B


6430
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin


400
(13,29 %)


M B C B C


6510
Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)


440
(14,62 %)


P A C B B


91E0
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)


X 15
(0,5 %)


P A C A B


91F0
Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior


ou Fraxinus angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris)


80
(2,66 %)


P C C C C


9160
Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli


80
(2,66 %)


P C C B C


• PF : Forme prioritaire de l'habitat.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M = «Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple).
• Représentativité : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative» ; D = «Présence non significative».
• Superficie relative : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % .
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• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».


3.2 Espèces inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE et évaluation


Espèce Population présente sur le site Évaluation du site


Taille Cat. A|B|C|D A|B|C
Groupe Code Nom scientifique Type


Min Max
Unité


C|R|V|P


Qualité
des


données Pop. Cons. Isol. Glob.


M 1324 Myotis myotis p i P DD D


F 5339 Rhodeus amarus p i P DD D


I 6199 Euplagia quadripunctaria p i P DD D


I 1014 Vertigo angustior p i V M D


I 1016 Vertigo moulinsiana p i V M C C C C


I 1060 Lycaena dispar p 3000 6000 i C M B A C B


F 1096 Lampetra planeri p i P DD D


F 1149 Cobitis taenia p i P DD D


F 1163 Cottus gobio p i P DD D


A 1166 Triturus cristatus p 200 300 i V G C B C B


M 1303 Rhinolophus hipposideros p i P DD C B B C


M 1304 Rhinolophus ferrumequinum p i P DD D


M 1321 Myotis emarginatus p i P DD C B C C


M 1323 Myotis bechsteinii p i P DD C B C C


• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, I = Invertébrés, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Type : p = espèce résidente (sédentaire), r = reproduction (migratrice), c = concentration (migratrice), w = hivernage (migratrice).
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1


km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.


• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M =«Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple); DD


= Données insuffisantes.
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• Population : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % ; D = Non significative.
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Isolement : A = population (presque) isolée ; B = population non isolée, mais en marge de son aire de répartition ; C = population non isolée dans son aire de répartition élargie.
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».


3.3 Autres espèces importantes de faune et de flore


Espèce Population présente sur le site Motivation


Taille Cat. Annexe Dir. Hab. Autres catégories
Groupe Code Nom scientifique


Min Max
Unité


C|R|V|P IV V A B C D


A Triturus alpestris i R X


A Alytes obstetricans i R X X X


A Hyla arborea i C X X X


A Rana dalmatina i C X X X


A Rana temporaria C X X


A Pelophylax kl. esculentus C X


I Carcharodus alceae V X


I Heodes tityrus V X


I Cyaniris semiargus C X


I Erythromma viridulum i C X


I Sympecma fusca i P X


I Lestes dryas R X


I Sympetrum meridionale V X


I Lepidurus apus V X


M Eptesicus serotinus P X X


M Myotis nattereri P X X X


M Nyctalus leisleri P X X
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/250293

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60360

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60408

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60461
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M Nyctalus noctula i P X X X X


M Pipistrellus pipistrellus X X


M Pipistrellus nathusii P X X X


M Plecotus auritus P X X X


M Plecotus austriacus P X X


M Cervus elaphus 0 1 i V X


M Pipistrellus kuhlii P X X


M Myotis daubentonii X X


P Cinclidotus riparius R X


P Physcomitrella patens R X


P Riccia fluitans R X


P Achillea ptarmica C X


P Alisma lanceolatum C X


P Bolboschoenus maritimus V X


P Bromus racemosus C X


P Calamagrostis canescens R X


P Carex hostiana V X


P Carex vulpina R X


P Cuscuta europaea i P X


P Dactylorhiza incarnata i P X


P Dactylorhiza praetermissa V X


P Dactylorhiza viridis i P X


P Eleocharis uniglumis V X
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60468

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60479

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60490

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60518

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60527

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61000

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79303

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/200118

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/5390

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/5637

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/6216

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79921

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/81263

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/86131

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/86732

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/87218

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/88578

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/88952

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/93623

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/94259

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/94273

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/94289

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/95933
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P Galium boreale V X


P Hordeum secalinum C X


P Hydrocharis morsus-ranae V X


P Inula britannica i V X


P Mentha pulegium V X


P Myosurus minimus V X


P Oenanthe fistulosa C X


P Oenanthe silaifolia C X


P Potamogeton coloratus i P X


P Ranunculus fluitans V X


P Rumex maritimus R X


P Saxifraga granulata V X


P Scorzonera humilis V X


P Selinum carvifolia V X


P Senecio paludosus i P X


P Sium latifolium R X


P Stellaria palustris R X


P Teucrium scordium i R X


P Ulmus laevis V X


P Utricularia australis V X


P Veronica scutellata R X


P Senecio aquaticus subsp. erraticus C X


R Zootoca vivipara X
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/99390

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/102990

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/103120

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/103598

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/108138

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/109126

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/109869

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/109898

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115237

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/117027

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/119533

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/121065

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/121960

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/122329

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/122678

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/123960

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/125025

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/126034

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/128171

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/128307

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/129000

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/154828

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79278
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• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, Fu = Champignons, I = Invertébrés, L = Lichens, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1


km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.


• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Motivation : IV, V : annexe où est inscrite l’espèce (directive «Habitats») ; A : liste rouge nationale ; B : espèce endémique ; C : conventions internationales ; D : autres raisons.



http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200383





Date d'édition : 23/02/2024
Données issues de la dernière base transmise à la Commission européenne.


http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200383


- 10 / 13 -


4. DESCRIPTION DU SITE


4.1 Caractère général du site


Classe d’habitat Pourcentage
de couverture


N06 : Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 6 %


N10 : Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 18 %


N14 : Prairies ameliorées 58 %


N15 : Autres terres arables 2 %


N16 : Forêts caducifoliées 2 %


N20 : Forêt artificielle en monoculture (ex: Plantations de peupliers ou d'Arbres exotiques) 10 %


N23 : Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges,
Mines)


4 %


Autres caractéristiques du site


Ensemble alluvial exceptionnel représentant l'un des derniers grands systèmes alluviaux inondables d'Europe occidentale
déjà reconnu au niveau européen (ZPS) et faisant l'objet de mesures agri-environnementales. Le site associe au sein du lit
majeur de l'Oise, un axe régulièrement inondable et centré sur le cours sinueux de l'Oise (superbe morphologie hydrodynamique
avec méandres actifs, bras morts, bourrelets alluvionnaires, berges d'érosion,...) avec de grandes étendues de prés de fauche
ponctués de nombreuses dépressions, mares, fragments de forêts alluviales et des séries prairiales périphériques hygrophiles
à mésohygrophiles. L'ensemble constituant un réseau d'habitats humides à frais de vastes superficies, d'intérêt écosystémique
majeur quant aux potentialités d'expression des habitats et d'accueil des espèces floristiques et faunistiques et quant aux
circulations linéaires de type corridor hydromorphe le long d'un axe médioeuropéen-montagnard/subatlantique.
Les habitats essentiels sont les prés de fauche subcontinentaux du Bromion ramosi et du Crepido biennis-Arrhenatheretum
elatioris à un niveau topographique supérieur, avec leurs mosaïques d'habitats amphibies et aquatiques auxquels on ajoutera
de façon plus ponctuelle les lambeaux de boisements alluviaux à Ulmus laevis, particulièrement exemplaire aux environs de
Varennes, avec la megaphorbiaie alluviale inondable à Cuscuta europaea.
Le site fait l'objet de mesures agri-environnementales et d'un programme européen LIFE+ (Râle des genêts).


Vulnérabilité
: L'ensemble du site est dans un état relativement satisfaisant de conservation, en ce qui concerne les espaces prairiaux,
même si de nombreuses amputations (exploitations de graves) ont rétréci déjà sensiblement les espaces et perturbé
localement le fonctionnement hydraulique de la vallée. Les programmes agri-environnementaux et conservatoires (Mesures agri-
environnementales, LIFE) entrepris avec les partenaires agricoles notamment permettent d'envisager une gestion pérenne à
terme de l'essentiel du site.
Le petit système tourbeux alcalin de Dampcourt est dans un état d'abandon particulièrement préoccupant qui nécessite des
interventions urgentes de gestion (restauration du pâturage bovin extensif, fauche,...).


4.2 Qualité et importance


La ZSC est un système alluvial hébergeant de grandes étendues de prés de fauche ponctuées de nombreuses dépressions,
mares et fragments de bois alluviaux. Les habitats essentiels sont les prés de fauche peu fertilisés et inondables (Bromion
racemosi) et les prés de fauche plus rarement inondés et très faiblement fertilisés (Arrhenatherion elatioris). Les végétations
aquatiques et amphibies satellites (dépressions humides, mares, 
) comprennent plusieurs habitats d'intérêt patrimonial pour la Picardie (Potamion pectinati, Nymphaeion albae, Isoeto-Nato-
Junceta bufonii). Plus ponctuellement, les bois alluviaux à Orme lisse, les prés tourbeux relictuels à Molinies (prés à Sélin à
feuilles de Carvin et Jonc à tépales obtus) confèrent un grand intérêt à certaines entités de la vallée.
Les intérêts spécifiques sont très importants :
- floristiques (cortèges alluviaux médioeuropéen et boréal, notamment des prés inondables et des forêts alluviales,
isolats d'aire ou aires fragmentées, limites d'aire). présence de nombreuses espèces patrimoniales en Picardie (rares à
exceptionnelles, et évaluées comme #vulnérables' à #menace critique' concernant le risque d'extinction), aussi bien pour la
flore que pour la faune. Plusieurs espèces présentes sont protégées à l'échelle nationale (Pulicaria vulgaris) ou régionale



http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200383





Date d'édition : 23/02/2024
Données issues de la dernière base transmise à la Commission européenne.


http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200383


- 11 / 13 -


(Sium latifolium, Galium boreale, Gnaphalium luteoalbum, Veronica scutellata, Dactylorhiza praetermissa, Ulmus laevis,
Stellaria palustris, Teucrium scordium).
- avifaunistiques : plus de 60 % des espèces de Picardie sont nicheuses sur le site avec 30 espèces de la directive oiseaux,
taille importante des populations et notamment du Râle des Genêts, nombreux oiseaux rares et menacés sur le plan
national,... (l'avifaune fait l'objet d'une protection spécifique à travers le classement de l'intégralité du site dans la ZPS
#Moyenne Vallée de l'Oise'.
-Batrachologique : diversité remarquable des amphibiens, présence du Triton crêté et de 3 autres espèces de l'annexe IV
-Herpétologique
-Entomologique : grande richesse spécifique, en particulier pour les Lépidoptères dont de nombreuses et importantes
populations de Lycaena dispar, et pour les Odonates.


4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site


Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site


Incidences négatives


Importance
Menaces et
pressions [code]


Menaces et pressions [libellé]
Pollution
[code]


Intérieur /
Extérieur


[i|o|b]


H A02


Modification des pratiques culturales (y compris la culture
perenne de produits forestiers non ligneux : oliviers, vergers,
vignes
)


B


H A03.01 Fauche intensive ou intensification I


H B01.02 Plantation forestière en terrain ouvert (espèces allochtones) I


H C01.01 Extraction de sable et graviers O


H I01 Espèces exotiques envahissantes I


L A10.01 Elimination des haies et bosquets ou des broussailles I


L D01.02 Routes, autoroutes I


L D03.02 Voies de navigation B


L E03 Décharges I


M A08 Fertilisation I


M J02.01 Comblement et assèchement B


M J02.05 Modifications du fonctionnement hydrographique B


Incidences positives


Importance
Menaces et


pressions [code]
Menaces et pressions [libellé]


Pollution
[code]


Intérieur /
Extérieur


[i|o|b]


H A03.02 Fauche non intensive I


L B02.05
Production forestière non intensive (en laissant les arbres morts
ou dépérissants sur pied)


I


• Importance : H = grande, M = moyenne, L = faible.
• Pollution : N = apport d’azote, P = apport de phosphore/phosphate, A = apport d’acide/acidification, T = substances chimiques inorganiques


toxiques, O = substances chimiques organiques toxiques, X = pollutions mixtes.
• Intérieur / Extérieur : I = à l’intérieur du site, O = à l’extérieur du site, B = les deux.
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4.4 Régime de propriété


Type Pourcentage
de couverture


Propriété privée (personne physique) %


Domaine communal %


4.5 Documentation


Lien(s) :


5.1 Types de désignation aux niveaux national et régional


Code Désignation
Pourcentage
de couverture


15 Terrain acquis par un conservatoire d'espaces naturels 15 %


5.2 Relation du site considéré avec d’autres sites


Désignés aux niveaux national et régional :


Code Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture


Désignés au niveau international :


Type Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture


5.3 Désignation du site


6. GESTION DU SITE


6.1 Organisme(s) responsable(s) de la gestion du site


Organisation : Conservatoire d'espaces naturels de Picardie


Adresse : 1 place Ginkgo - Village Oasis  80044  Amiens cedex


Courriel :


6.2 Plan(s) de gestion


Existe-il un plan de gestion en cours de validité ?


X Oui Nom : DOCOB
Lien :
http://natura2000-picardie.fr/documentsUtilesDocob.html


 Non, mais un plan de gestion est en préparation.


 Non



http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200383

http://natura2000-picardie.fr/documentsUtilesDocob.html





Date d'édition : 23/02/2024
Données issues de la dernière base transmise à la Commission européenne.


http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200383


- 13 / 13 -


6.3 Mesures de conservation
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NATURA 2000 - FORMULAIRE STANDARD DE DONNEES
Pour les zones de protection spéciale (ZPS), les propositions de sites d’importance
communautaire (pSIC), les sites d’importance communautaire (SIC) et les zones spéciales de
conservation (ZSC)


FR2210104 - Moyenne vallée de l'Oise


1. IDENTIFICATION DU SITE ............................................................................................................ 1
2. LOCALISATION DU SITE ..............................................................................................................  2
3. INFORMATIONS ECOLOGIQUES ................................................................................................. 4
4. DESCRIPTION DU SITE .............................................................................................................  15
5. STATUT DE PROTECTION DU SITE .........................................................................................  16
6. GESTION DU SITE ...................................................................................................................... 16


1. IDENTIFICATION DU SITE


1.1 Type
A (ZPS)


1.2 Code du site
FR2210104


1.3 Appellation du site
Moyenne vallée de l'Oise


1.4 Date de compilation
31/10/1996


1.5 Date d’actualisation
30/04/2003


1.6 Responsables


Responsable national et européen Responsable du site
Responsable technique
et scientifique national


Ministère en charge de l'écologie DREAL Picardie MNHN - Service du Patrimoine Naturel


www.developpement-durable.gouv.fr
www.picardie.developpement-


durable.gouv.fr
www.mnhn.fr


www.spn.mnhn.fr


en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr


natura2000@mnhn.fr


1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
ZPS : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 27/10/2004
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Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZPS : http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?
cidTexte=JORFTEXT000000807453


2. LOCALISATION DU SITE


2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux]


Longitude :  3,15° Latitude :  49,56667°


2.2 Superficie totale
5626 ha


2.3 Pourcentage de superficie marine
Non concerné


2.4 Code et dénomination de la région administrative


Code INSEE Région


22 Picardie


2.5 Code et dénomination des départements


Code INSEE Département Couverture
(%)


02 Aisne 60 %


60 Oise 40 %


2.6 Code et dénomination des communes


Code INSEE Communes


02001 ABBECOURT


02014 AMIGNY-ROUY


02016 ANDELAIN


60021 APPILLY


02041 AUTREVILLE


60037 BAB#UF


60043 BAILLY


02059 BEAUTOR


60059 BEHERICOURT


02086 BICHANCOURT


60105 BRETIGNY


60119 CAMBRONNE-LES-RIBECOURT


02173 CHAUNY


60150 CHIRY-OURSCAMP


02212 CONDREN


02262 DEUILLET
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02304 FERE


02456 MANICAMP


02461 MAREST-DAMPCOURT


60423 MONTMACQ


60431 MORLINCOURT


60471 NOYON


02566 OGNES


60488 PASSEL


60492 PIMPREZ


60506 PONT-L'EVEQUE


60507 PONTOISE-LES-NOYON


02631 QUIERZY


60537 RIBECOURT-DRESLINCOURT


60582 SAINT-LEGER-AUX-BOIS


02686 SAINT-PAUL-AUX-BOIS


60603 SALENCY


60610 SEMPIGNY


02716 SERVAIS


02719 SINCENY


02738 TERGNIER


60636 THOUROTTE


60655 VARESNES


02820 VIRY-NOUREUIL


2.7 Région(s) biogéographique(s)
Atlantique (100%)
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3. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES


3.1 Types d’habitats présents sur le site et évaluations


Types d’habitats inscrits à l’annexe I Évaluation du site


A|B|C|D A|B|C


Code PF


Superficie
(ha)


(% de
couverture)


Grottes
[nombre]


Qualité des
données Représent


-ativité
Superficie


relative
Conservation


Évaluation
globale


• PF : Forme prioritaire de l'habitat.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M = «Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple).
• Représentativité : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative» ; D = «Présence non significative».
• Superficie relative : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % .
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».


3.2 Espèces visées à l’article 4 de la directive 2009/147/CE et évaluation


Espèce Population présente sur le site Évaluation du site


Taille Cat. A|B|C|D A|B|C
Groupe Code Nom scientifique Type


Min Max
Unité


C|R|V|P


Qualité
des


données Pop. Cons. Isol. Glob.


B A193 Sterna hirundo r i P D


B A193 Sterna hirundo c i P D


B A197 Chlidonias niger c 30 50 i P D


B A222 Asio flammeus p 0 1 p P B B A C


B A222 Asio flammeus c i P B B A C


B A229 Alcedo atthis p 15 20 p P C A C C


B A229 Alcedo atthis c 0 20 i P C A C C


B A246 Lullula arborea w 0 5 i P D


B A246 Lullula arborea c i P D
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B A338 Lanius collurio r 70 100 p P C B B B


B A338 Lanius collurio c i P C B B B


B A391 Phalacrocorax carbo sinensis w i P


B A391 Phalacrocorax carbo sinensis p i P


B A391 Phalacrocorax carbo sinensis c i P


B A005 Podiceps cristatus w i P


B A005 Podiceps cristatus p i P


B A005 Podiceps cristatus c i P


B A017 Phalacrocorax carbo w i P


B A017 Phalacrocorax carbo p i P


B A017 Phalacrocorax carbo c i P


B A021 Botaurus stellaris w 0 1 i P D


B A021 Botaurus stellaris p 0 1 p P D


B A021 Botaurus stellaris c i P D


B A023 Nycticorax nycticorax c 0 1 i P D


B A026 Egretta garzetta c 0 2 i P D


B A028 Ardea cinerea w i P


B A028 Ardea cinerea p i P


B A028 Ardea cinerea c i P


B A030 Ciconia nigra c 0 5 i P D


B A031 Ciconia ciconia r 0 2 p P D


B A031 Ciconia ciconia c 0 5 i P D


B A034 Platalea leucorodia c 0 2 i P D



http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2210104

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3807

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3807

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2443

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2443

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2443

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/965

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/965

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/965

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2440

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2440

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2440

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2473

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2473

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2473

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2481

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2497

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2506

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2506

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2506

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2514

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2517

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2517

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2530
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B A036 Cygnus olor w i P


B A036 Cygnus olor p i P


B A036 Cygnus olor c i P


B A039 Anser fabalis c i P


B A043 Anser anser c 10 200 i P


B A048 Tadorna tadorna w i P


B A048 Tadorna tadorna p i P


B A048 Tadorna tadorna c i P


B A052 Anas crecca w i P


B A052 Anas crecca p i P


B A052 Anas crecca c 100 200 i P


B A053 Anas platyrhynchos w i P


B A053 Anas platyrhynchos p i P


B A053 Anas platyrhynchos c i P


B A054 Anas acuta w i P


B A054 Anas acuta c 300 500 i P


B A059 Aythya ferina w i P


B A059 Aythya ferina c i P


B A061 Aythya fuligula w i P


B A061 Aythya fuligula c i P


B A072 Pernis apivorus r 8 10 p P D


B A072 Pernis apivorus c i P D


B A073 Milvus migrans r 0 1 p P D



http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2210104

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2706

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2706

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2706

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2720

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2741

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2767

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2767

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2767

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1958

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1958

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1958

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1966

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1966

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1966

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1973

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1973

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1991

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1991

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1998

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1998

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2832

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2832

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2840
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B A073 Milvus migrans c 0 5 i P D


B A074 Milvus milvus c 0 2 i P D


B A081 Circus aeruginosus r 2 4 p P D


B A081 Circus aeruginosus c i P D


B A082 Circus cyaneus w 1 5 i P D


B A082 Circus cyaneus c i P D


B A084 Circus pygargus r 0 1 p P D


B A084 Circus pygargus c 0 1 i P D


B A092 Hieraaetus pennatus c 0 1 i P D


B A094 Pandion haliaetus c 1 3 i P D


B A098 Falco columbarius w 0 1 i P D


B A098 Falco columbarius c 1 2 i P D


B A103 Falco peregrinus c 0 1 i P D


B A118 Rallus aquaticus w i P


B A118 Rallus aquaticus p i P


B A118 Rallus aquaticus c i P


B A119 Porzana porzana r 0 2 males P B C A C


B A119 Porzana porzana c 0 2 i P B C A C


B A122 Crex crex r 3 26 males P B B C A


B A122 Crex crex c i P B B C A


B A123 Gallinula chloropus w i P


B A123 Gallinula chloropus p i P


B A125 Fulica atra w i P
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2840

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2844

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2878

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2878

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2881

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2881

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2887

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2887

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2651

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2660

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2676

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2676

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2938

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3036

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3036

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3036

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3039

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3039

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3053

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3053

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3059

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3059

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3070
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B A125 Fulica atra p i P


B A125 Fulica atra c i P


B A127 Grus grus c 0 100 i P D


B A131 Himantopus himantopus c 0 3 i P D


B A132 Recurvirostra avosetta c 0 15 i P D


B A133 Burhinus oedicnemus c 0 1 i P D


B A136 Charadrius dubius r i P


B A136 Charadrius dubius c i P


B A137 Charadrius hiaticula c i P


B A140 Pluvialis apricaria w i P D


B A140 Pluvialis apricaria c i P D


B A142 Vanellus vanellus w 100 500 i P


B A142 Vanellus vanellus p 30 40 p P


B A142 Vanellus vanellus c 3000 5000 i P


B A149 Calidris alpina c 1 2 i P


B A152 Lymnocryptes minimus w i P


B A152 Lymnocryptes minimus c 10 20 i P


B A153 Gallinago gallinago w i P


B A153 Gallinago gallinago p 0 1 p P


B A153 Gallinago gallinago c 100 100 i P


B A156 Limosa limosa c 10 100 i P


B A160 Numenius arquata r 15 20 p P C B B B


B A160 Numenius arquata c 5 10 i P C B B B
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3070

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3070

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3076

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3112

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3116

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3120

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3136

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3136

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3140

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3161

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3161

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3187

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3187

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3187

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2911

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2538

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2538

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2543

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2543

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2543

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2563

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2576

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2576
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B A161 Tringa erythropus c 10 100 i P


B A162 Tringa totanus c 100 200 i P


B A164 Tringa nebularia c 50 100 i P


B A165 Tringa ochropus w i P


B A165 Tringa ochropus c 10 100 i P


B A166 Tringa glareola c i P D


B A168 Actitis hypoleucos c 50 100 i P


B A179 Larus ridibundus w i P


B A179 Larus ridibundus p i P


B A179 Larus ridibundus c i P


B A182 Larus canus w i P


B A182 Larus canus c i P


B A184 Larus argentatus w i P


B A184 Larus argentatus c i P


B A856 w i P


B A856 p 3 5 p P


B A856 c 10 100 i P


B A861 c 40 100 i P D


B A889 c i P


B A773 c 0 1 i P D


B A480 r 30 50 p P C B B B


B A480 c i P C B B B


B A855 c i P



http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2210104

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2584

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2586

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2594

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2603

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2603

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2607

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2616

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3283

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3283

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3283

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3293

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3293

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3302

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3302
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B A857 w i P


B A857 p 3 5 p P


B A857 c 200 300 i P


• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, I = Invertébrés, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Type : p = espèce résidente (sédentaire), r = reproduction (migratrice), c = concentration (migratrice), w = hivernage (migratrice).
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1


km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.


• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M =«Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple); DD


= Données insuffisantes.
• Population : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % ; D = Non significative.
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Isolement : A = population (presque) isolée ; B = population non isolée, mais en marge de son aire de répartition ; C = population non isolée dans son aire de répartition élargie.
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».


3.3 Autres espèces importantes de faune et de flore


Espèce Population présente sur le site Motivation


Taille Cat. Annexe Dir. Hab. Autres catégories
Groupe Code Nom scientifique


Min Max
Unité


C|R|V|P IV V A B C D


A Triturus alpestris i P X


A Alytes obstetricans i P X X X


A Pelodytes punctatus i P X X


A Hyla arborea i P X X X


A Rana dalmatina i P X X X


B Buteo buteo i P X


B Falco tinnunculus i P X


B Falco subbuteo i P X


B Accipiter nisus i P X


B Perdix perdix i P X X



http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2210104

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/121

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/197

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/252

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/281

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/310

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2623

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2669

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2679

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2895

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2989
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B Coturnix coturnix i P X


B Sterna albifrons i P X X


B Columba oenas i P X X


B Streptopelia decaocto i P X X


B Streptopelia turtur 5 15 p C X X


B Athene noctua i P X


B Strix aluco i P X


B Asio otus i P X


B Picus viridis i P X X


B Dendrocopos major i P X X


B Dendrocopos minor i P X X


B Alauda arvensis i P X X


B Riparia riparia i P X


B Hirundo rustica i P X X


B Lanius excubitor i P X X


B Phoenicurus phoenicurus i P X X


B Saxicola rubetra i P X X


B Saxicola torquata i P X X


B Oenanthe oenanthe i P X X


B Turdus pilaris i P X


B Acrocephalus schoenobaenus i P X


B Hippolais icterina i P X X


B Muscicapa striata i P X X
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2996

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3350

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3422

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3429

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3439

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3511

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3518

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3522

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3603

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3611

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3630

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3676

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3688

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3696

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3814

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4040

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4049

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4053

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4064

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4127

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4187

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4212

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4319
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B Passer montanus i P X X


B Carduelis spinus i P X X


F Anguilla anguilla i P X X


F Esox lucius i P X


F Lota lota i P X


I Cercion lindenii i P X


I Coenagrion scitulum i P X


I Coenagrion pulchellum i P X


I Erythromma viridulum i P X


I Ceriagrion tenellum i P X


I Sympecma fusca i P X


I Lestes barbarus i P X


I Lestes virens vestalis i P X


I Lestes sponsa i P X


I Lestes dryas i P X


I Orthetrum brunneum i P X


I Sympetrum danae i P X


I Epitheca bimaculata i P X


I Aeshna affinis i P X


I Aeshna isosceles i P X


I Stethophyma grossum i P X


I Conocephalus dorsalis i P X


I Tetrix ceperoi i P X
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4532

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4586

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/66832

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/67606

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/68336

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65123

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65131

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65145

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65165

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65169

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65192

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65199

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65204

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65208

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65214

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65290

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65312

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65387

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65456

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65462

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65487

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65878

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/66030
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I Cordulegaster boltonii boltonii i P X


M Cervus elaphus i P X X


M Felis silvestris i P X X X


O Embezina embezina i P X


P Bromus commutatus i P X


P Carex tomentosa i P X


P Carex vulpina i P X


P Cirsium dissectum i P X


P Cuscuta europaea i P X


P Cyperus fuscus i P X


P Dactylorhiza incarnata i P X


P Dactylorhiza viridis i P X


P Dianthus armeria i P X


P Groenlandia densa i P X


P Hippuris vulgaris i P X


P Inula britannica i P X


P Myosurus minimus i P X


P Oenanthe silaifolia i P X


P Polygonum minus i P X


P Potamogeton berchtoldii i P X


P Potamogeton coloratus i P X


P Pulicaria vulgaris i P X


P Rumex maritimus i P X
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/199686

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61000

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79306

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/86571

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/88916

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/88952

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/91322

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/93623

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/93936

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/94259

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/94289

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/94693

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/100584

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/102870

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/103598

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/109126

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/109898

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/114784

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115233

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115237

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/116405

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/119533
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P Rumex palustris i P X


P Samolus valerandi i P X


P Scirpus maritimus i P X


P Senecio paludosus i P X


P Sium latifolium i P X


P Stellaria palustris i P X


P Teucrium scordium i P X


P Ulmus laevis i P X


P Valeriana dioica i P X


P Verbascum blattaria i P X


P Veronica scutellata i P X


P Najas marina subsp. major i P X


P Senecio aquaticus subsp. erraticus i P X


• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, Fu = Champignons, I = Invertébrés, L = Lichens, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1


km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.


• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Motivation : IV, V : annexe où est inscrite l’espèce (directive «Habitats») ; A : liste rouge nationale ; B : espèce endémique ; C : conventions internationales ; D : autres raisons.
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4. DESCRIPTION DU SITE


4.1 Caractère général du site


Classe d’habitat Pourcentage
de couverture


Autres caractéristiques du site


Vulnérabilité
:


4.2 Qualité et importance


La ZPS est un système alluvial hébergeant de grandes étendues de prés de fauche ponctuées de nombreuses dépressions,
mares et fragments de bois alluviaux. Les habitats essentiels sont les prés de fauche peu fertilisés et inondables (Bromion
racemosi) et les prés de fauche plus rarement inondés et très faiblement fertilisés (Arrhenatherion elatioris). Les végétations
aquatiques et amphibies satellites (dépressions humides, mares,...) comprennent plusieurs habitats d'intérêt patrimonial pour
la Picardie (Potamion pectinati, Nymphaeion albae, Isoeto-Nato-Junceta bufonii). Plus ponctuellement, les bois alluviaux à
Orme lisse, les prés tourbeux relictuels à Molinies (prés à Selin à feuilles de Carvin et Jonc à tépales obtus) confèrent un
grand intérêt à certaines entités de la vallée. Au total, près de 200 espèces d'oiseaux ont été recensées en Moyenne vallée
de l'Oise. Parmi les espèces de la directive "Oiseaux", douze y sont nicheuses dont le Râle des genêts, menacé au niveau
mondial.


4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site


Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site


Incidences négatives


Importance
Menaces et
pressions [code]


Menaces et pressions [libellé]
Pollution
[code]


Intérieur /
Extérieur


[i|o|b]


Incidences positives


Importance
Menaces et


pressions [code]
Menaces et pressions [libellé]


Pollution
[code]


Intérieur /
Extérieur


[i|o|b]


• Importance : H = grande, M = moyenne, L = faible.
• Pollution : N = apport d’azote, P = apport de phosphore/phosphate, A = apport d’acide/acidification, T = substances chimiques inorganiques


toxiques, O = substances chimiques organiques toxiques, X = pollutions mixtes.
• Intérieur / Extérieur : I = à l’intérieur du site, O = à l’extérieur du site, B = les deux.


4.4 Régime de propriété


Type Pourcentage
de couverture


4.5 Documentation


Lien(s) :



http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2210104
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5.1 Types de désignation aux niveaux national et régional


Code Désignation
Pourcentage
de couverture


5.2 Relation du site considéré avec d’autres sites


Désignés aux niveaux national et régional :


Code Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture


Désignés au niveau international :


Type Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture


5.3 Désignation du site


6. GESTION DU SITE


6.1 Organisme(s) responsable(s) de la gestion du site


Organisation :


Adresse :    


Courriel :


6.2 Plan(s) de gestion


Existe-il un plan de gestion en cours de validité ?


 Oui


 Non, mais un plan de gestion est en préparation.


X Non


6.3 Mesures de conservation



http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2210104
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NATURA 2000 - FORMULAIRE STANDARD DE DONNEES
Pour les zones de protection spéciale (ZPS), les propositions de sites d’importance
communautaire (pSIC), les sites d’importance communautaire (SIC) et les zones spéciales de
conservation (ZSC)


FR2212001 - Forêts picardes : Compiègne, Laigue, Ourscamps


1. IDENTIFICATION DU SITE ............................................................................................................ 1
2. LOCALISATION DU SITE ..............................................................................................................  2
3. INFORMATIONS ECOLOGIQUES ................................................................................................. 4
4. DESCRIPTION DU SITE ...............................................................................................................  7
5. STATUT DE PROTECTION DU SITE ...........................................................................................  8
6. GESTION DU SITE ........................................................................................................................ 8


1. IDENTIFICATION DU SITE


1.1 Type
A (ZPS)


1.2 Code du site
FR2212001


1.3 Appellation du site
Forêts picardes : Compiègne, Laigue, Ourscamps


1.4 Date de compilation
31/05/2005


1.5 Date d’actualisation


1.6 Responsables


Responsable national et européen Responsable du site
Responsable technique
et scientifique national


Ministère en charge de l'écologie DREAL Picardie MNHN - Service du Patrimoine Naturel


www.developpement-durable.gouv.fr
www.picardie.developpement-


durable.gouv.fr
www.mnhn.fr


www.spn.mnhn.fr


en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr


natura2000@mnhn.fr


1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
ZPS : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 05/01/2006
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Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZPS : http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?
cidTexte=JORFTEXT000000263272


2. LOCALISATION DU SITE


2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux]


Longitude :  2,89861° Latitude :  49,39889°


2.2 Superficie totale
24647 ha


2.3 Pourcentage de superficie marine
Non concerné


2.4 Code et dénomination de la région administrative


Code INSEE Région


22 Picardie


2.5 Code et dénomination des départements


Code INSEE Département Couverture
(%)


60 Oise 100 %


2.6 Code et dénomination des communes


Code INSEE Communes


60043 BAILLY


60064 BERNEUIL-SUR-AISNE


60067 BETHISY-SAINT-MARTIN


60068 BETHISY-SAINT-PIERRE


60118 CAISNES


60129 CARLEPONT


60150 CHIRY-OURSCAMP


60151 CHOISY-AU-BAC


60159 COMPIEGNE


60184 CROUTOY


60188 CUISE-LA-MOTTE


60272 GILOCOURT


60338 LACROIX-SAINT-OUEN


60423 MONTMACQ


60430 MORIENVAL


60438 MOULIN-SOUS-TOUVENT


60445 NAMPCEL



http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2212001
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60481 ORROUY


60491 PIERREFONDS


60507 PONTOISE-LES-NOYON


60534 RETHONDES


60540 RIVECOURT


60569 SAINT-CREPIN-AUX-BOIS


60572 SAINT-ETIENNE-ROILAYE


60579 SAINT-JEAN-AUX-BOIS


60582 SAINT-LEGER-AUX-BOIS


60597 SAINT-SAUVEUR


60641 TRACY-LE-MONT


60642 TRACY-LE-VAL


60647 TROSLY-BREUIL


60667 VERBERIE


60674 VIEUX-MOULIN


2.7 Région(s) biogéographique(s)
Atlantique (100%)



http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2212001
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3. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES


3.1 Types d’habitats présents sur le site et évaluations


Types d’habitats inscrits à l’annexe I Évaluation du site


A|B|C|D A|B|C


Code PF


Superficie
(ha)


(% de
couverture)


Grottes
[nombre]


Qualité des
données Représent


-ativité
Superficie


relative
Conservation


Évaluation
globale


• PF : Forme prioritaire de l'habitat.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M = «Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple).
• Représentativité : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative» ; D = «Présence non significative».
• Superficie relative : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % .
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».


3.2 Espèces visées à l’article 4 de la directive 2009/147/CE et évaluation


Espèce Population présente sur le site Évaluation du site


Taille Cat. A|B|C|D A|B|C
Groupe Code Nom scientifique Type


Min Max
Unité


C|R|V|P


Qualité
des


données Pop. Cons. Isol. Glob.


B A193 Sterna hirundo c 1 8 i P D


B A224 Caprimulgus europaeus r 2 2 males P D


B A229 Alcedo atthis r 2 3 p P D


B A236 Dryocopus martius p 30 30 p P C A C A


B A246 Lullula arborea w 0 7 i P D


B A338 Lanius collurio r 10 10 p P D


B A072 Pernis apivorus r 20 20 p P C B C B


B A073 Milvus migrans c 0 2 i P D


B A074 Milvus milvus c 1 7 i P D



http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2212001
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B A080 Circaetus gallicus p i P D


B A082 Circus cyaneus r 5 5 p P D


B A084 Circus pygargus c 1 2 i P D


B A094 Pandion haliaetus c 0 1 i P D


B A098 Falco columbarius c 2 6 i P D


B A103 Falco peregrinus c 1 3 i P D


B A868 p 350 350 p P C A C A


B A480 r 1 2 p P D


• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, I = Invertébrés, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Type : p = espèce résidente (sédentaire), r = reproduction (migratrice), c = concentration (migratrice), w = hivernage (migratrice).
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1


km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.


• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M =«Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple); DD


= Données insuffisantes.
• Population : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % ; D = Non significative.
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Isolement : A = population (presque) isolée ; B = population non isolée, mais en marge de son aire de répartition ; C = population non isolée dans son aire de répartition élargie.
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».


3.3 Autres espèces importantes de faune et de flore


Espèce Population présente sur le site Motivation


Taille Cat. Annexe Dir. Hab. Autres catégories
Groupe Code Nom scientifique


Min Max
Unité


C|R|V|P IV V A B C D


B Accipiter gentilis i P X


B Accipiter nisus i P X


B Streptopelia turtur 10 50 p P X X


B Upupa epops i P X X


B Jynx torquilla i P X
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B Phoenicurus phoenicurus i P X X


B Phylloscopus bonelli i P X X


B Ficedula hypoleuca i P X X


• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, Fu = Champignons, I = Invertébrés, L = Lichens, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1


km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.


• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Motivation : IV, V : annexe où est inscrite l’espèce (directive «Habitats») ; A : liste rouge nationale ; B : espèce endémique ; C : conventions internationales ; D : autres raisons.



http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2212001
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4. DESCRIPTION DU SITE


4.1 Caractère général du site


Classe d’habitat Pourcentage
de couverture


Autres caractéristiques du site


Ce massif forestier s'étale sur une succession de cuvettes situées entre la cuesta qui frange le massif à l'est et au sud et les
terrasses alluviales qui font transition avec les rivières Oise et Aisne. Bordé à l'ouest par la vallée de l'Oise, ce vaste massif
s'étire de la vallée de l'Automne jusqu'au Noyonnais, où il est en contact avec la ZPS "Moyenne vallée de l'Oise".


Vulnérabilité
: L'état de conservation global du massif peut être qualifié de bon au regard des espaces forestiers semi-naturels ayant conservé
une bonne structuration écologique et sylvicole.


4.2 Qualité et importance


Le massif forestier de Compiègne Laigue Ourscamps constitue un ensemble écologique exceptionnel du fait de ses
dimensions et notamment de la diversité de son avifaune nicheuse.
L'histoire de l'utilisation et de la protection des forêts royales de chasse explique la conservation d'un tel ensemble forestier
de plus de 25000 ha non morcelé. Une des marques historiques les plus évidentes est le réseau rayonnant de chemins. Les
clairières et les étangs sont issus notamment des implantations médiévales d'abbayes. Seule la vallée de l'Aisne et, plus au
nord, les villages et cultures entre Bailly et Tracy-le-Mont interrompent l'unité du massif.
Le massif intègre l'essentiel des potentialités forestières, intraforestières et de lisières du nord du Tertiaire parisien. La
variété des substrats associée à la morphologie tortueuse de la cuesta de l'Ile de France avec des buttes témoin isolées, la
confluence des cortèges biogéographiques subatlantiques, précontinentaux et méridionaux induisent une quasi exhaustivité
dans la représentation des types forestiers du Tertiaire parisien septentrional. La palette des habitats forestiers est
rehaussée par une sylviculture de qualité et de tradition historique qui a maintenu le massif dans un état d'exemplarité et de
représentativité à la fois écologique, biologique, sylvicole et cynégétique.


4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site


Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site


Incidences négatives


Importance
Menaces et
pressions [code]


Menaces et pressions [libellé]
Pollution
[code]


Intérieur /
Extérieur


[i|o|b]


Incidences positives


Importance
Menaces et


pressions [code]
Menaces et pressions [libellé]


Pollution
[code]


Intérieur /
Extérieur


[i|o|b]


• Importance : H = grande, M = moyenne, L = faible.
• Pollution : N = apport d’azote, P = apport de phosphore/phosphate, A = apport d’acide/acidification, T = substances chimiques inorganiques


toxiques, O = substances chimiques organiques toxiques, X = pollutions mixtes.
• Intérieur / Extérieur : I = à l’intérieur du site, O = à l’extérieur du site, B = les deux.


4.4 Régime de propriété


Type Pourcentage
de couverture


Propriété privée (personne physique) %


Domaine privé de l'état %
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4.5 Documentation


Lien(s) :


5.1 Types de désignation aux niveaux national et régional


Code Désignation
Pourcentage
de couverture


23 Réserve biologique dirigée 1 %


27 Réserve biologique domaniale dirigée 1 %


21 Forêt domaniale 80 %


5.2 Relation du site considéré avec d’autres sites


Désignés aux niveaux national et régional :


Code Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture


Désignés au niveau international :


Type Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture


5.3 Désignation du site


6. GESTION DU SITE


6.1 Organisme(s) responsable(s) de la gestion du site


Organisation : Office national des forêts sur la forêt domaniale.


Adresse :    


Courriel :


6.2 Plan(s) de gestion


Existe-il un plan de gestion en cours de validité ?


 Oui


 Non, mais un plan de gestion est en préparation.


X Non


6.3 Mesures de conservation
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MASSIF DE THIESCOURT/ATTICHE
ET BOIS DE RICQUEBOURG


(Identifiant national : 220014085)


(ZNIEFF Continentale de type 1)


(Identifiant régional : 60NOY106)
La citation de référence de cette fiche doit se faire comme suite : Conservatoire des Sites Naturels


de Picardie (FRANÇOIS R.), .- 220014085, MASSIF DE THIESCOURT/ATTICHE ET BOIS DE
RICQUEBOURG. - INPN, SPN-MNHN Paris, 25P. https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220014085.pdf


Région en charge de la zone : Picardie
Rédacteur(s) :Conservatoire des Sites Naturels de Picardie (FRANÇOIS R.)
Centroïde calculé : 637225°-2505054°


Dates de validation régionale et nationale


Date de premier avis CSRPN : 19/05/1999
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1. DESCRIPTION


1.1 Localisation administrative


- Département : Oise


- Commune : Thiescourt (INSEE : 60632)
- Commune : Chevincourt (INSEE : 60147)
- Commune : Ressons-sur-Matz (INSEE : 60533)
- Commune : Lassigny (INSEE : 60350)
- Commune : Ribécourt-Dreslincourt (INSEE : 60537)
- Commune : Dives (INSEE : 60198)
- Commune : Machemont (INSEE : 60373)
- Commune : Ville (INSEE : 60676)
- Commune : Mareuil-la-Motte (INSEE : 60379)
- Commune : Plessis-de-Roye (INSEE : 60499)
- Commune : Passel (INSEE : 60488)
- Commune : Élincourt-Sainte-Marguerite (INSEE : 60206)
- Commune : Margny-sur-Matz (INSEE : 60383)
- Commune : Gury (INSEE : 60292)
- Commune : Roye-sur-Matz (INSEE : 60558)
- Commune : Chiry-Ourscamp (INSEE : 60150)
- Commune : Neuville-sur-Ressons (INSEE : 60459)
- Commune : Cambronne-lès-Ribécourt (INSEE : 60119)
- Commune : Ricquebourg (INSEE : 60538)
- Commune : Laberlière (INSEE : 60329)
- Commune : Cannectancourt (INSEE : 60126)


1.2 Superficie


5361,9 hectares


1.3 Altitude


Minimale (mètre): 53
Maximale (mètre): 187


1.4 Liaisons écologiques avec d'autres ZNIEFF


Non renseigné


1.5 Commentaire général


DESCRIPTION


Les massifs d'Attiche et de Thiéscourt et le Bois de Ricquebourg sont situés sur l'extrémité méridionale du Noyonnais, au contact
avec le plateau picard et en bordure de la vallée de l'Oise.


Ils sont développés sur des buttes résiduelles, séparées du plateau tertiaire par les vallées de l'Oise, du Matz et de la Divette
notamment.


Leur découpage géomorphologique génère une diversité élevée de conditions microclimatiques, en fonction de l'exposition des
versants et des substrats.


L'étagement des couches géologiques reprend ici une séquence typique du nord-est de l'Oise, avec, de bas en haut :


- les alluvions en fond de vallée ;


- les argiles sparnaciennes, ;
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- les sables cuisiens, comprenant ponctuellement des argiles ;


- les épais calcaires lutétiens qui définissent le plateau ;


- quelques placages sableux de l'Auversien, ou limoneux ;


Cette structure géologique variée permet la présence de sols diversifiés favorables aux milieux suivants :


- pelouses calcicoles (Mesobromion erecti), alternant avec des groupements ponctuels de l'Alysso-Sedion sur dalles et cailloutis
calcaires dans les anciennes carrières ;


- ourlets calcicoles thermophiles (Geranion sanguinei) ;


- lisières thermophiles du Berberidion et bois thermocalcicoles du Cephalanthero-Fagion ;


- boisements de Chênes sessiles (Quercion robori-petraeae et Lonicero-Carpinenion) sur sables des versants ou sur le plateau,
parfois accompagnés de Châtaigniers ;


- boisements de pente nord à Hêtres, à Frênes, à Erables et à Tilleuls (proches du Lunario redivivae-Acerion pseudoplatani),
accompagnés, sur la corniche lutétienne, de fougeraies (Phyllitido-Fraxinetum) ;


- petits boisements frais ou humides, en bas de pente ou sur les affleurements ponctuels d'argiles de Laon (comprenant,
notamment, l'Equiseto telmateiae-Fraxinetum excelsioris), parfois remplacés par des peupleraies ;


- étangs (anciens viviers médiévaux pour certains) en fond de vallée ;


- prairies maigres relictuelles sur sols siliceux, notamment en bordure des villages, pâturées et parfois fauchées.


Quelques petits vergers, parfois abandonnés à la friche, subsistent à proximité des villages et des fermes. Ils constituent des
vestiges de l'époque, assez récente, où l'élevage était répandu, et où les buttes du Noyonnais constituaient un haut llieu
traditionnel de l'arboriculture avec des vergers haute-tige, de cerisiers notamment (tradition des fruits rouges en Noyonnais).


INTERET DES MILIEUX


Entre autres éléments remarquables, les forêts thermophiles, les bois de pente nord et les pelouses calcicoles sont des milieux
menacés en Europe, et relèvent, à ce titre, de la directive "Habitats" de l'Union Européenne.


Ils abritent de nombreuses espèces végétales et animales rares et menacées. Cependant, ces milieux sont de plus en plus
dégradés dans les plaines du nord-ouest de l'Europe.


Les coteaux exposés au sud connaissent des influences méridionales qui favorisent la présence de nombreuses espèces
végétales thermophiles rares et/ou menacées. Les pelouses et lisières thermocalcicoles accueillent une diversité à la fois
entomologique et herpétologique élevée.


Les anciennes carrières souterraines creusées dans le lutétien, assez nombreuses dans le massif et souvent réutilisées lors de
la Grande Guerre, sont favorables à la présence d'importantes populations hivernantes de chauves-souris, rares et menacées
sur le continent européen.


Les vastes surfaces boisées permettent également la présence de mammifères et d'oiseaux à grand territoire.


Globalement, cet ensemble de milieux sylvestres, comportant toutes les expositions (contraste entre les pentes nord et les
pentes sud par exemple), des pelouses et des ourlets calcicoles relictuels, ainsi que d'anciennes carrières et de petites prairies
de lisières, est favorable à l'expression d'une biodiversité élevée pour la Picardie.


INTERET DES ESPECES


De nombreuses espèces, assez rares à exceptionnelles (et menacées pour la plupart) en Picardie, sont présentes.


Faune :


Parmi les oiseaux nicheurs remarquables figurent :
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- la Bondrée apivore (Pernis apivorus), rapace insectivore ;


- le Pic noir (Dryocopus martius), dans les grandes hêtraies ;


- le Busard Saint-Martin (Circus cyaneus) ;


- le Pic mar (Dendrocopos medius), dans les vieilles chênaies.


Tous sont inscrits en annexe I de la directive "Oiseaux" de l'Union Européenne.


On note également la présence du Rougequeue à front blanc (Phoenicurus phoenicurus), de la Bécasse des bois (Scolopax
rusticola) et de la Chouette chevêche (Athene noctua), tous menacés en Picardie.


L'herpétofaune comprend :


- la Grenouille agile (Rana dalmatina), proche ici de sa limite d'aire septentrionale ;


- le Lézard agile (Lacerta agilis) dans les brachypodiaies ;


- le Lézard des murailles (Podarcis muralis) sur les carrières bien ensoleillées ;


- la Coronelle lisse (Coronella austriaca) ;


- la Vipère péliade (Vipera berus).


Ces deux dernières espèces fréquentent les pelouses et les lisières ensoleillées.


Mammalofaune


Le Cerf élaphe (Cervus elaphus) fréquente ce massif, de même que le rare Chat sauvage (Felis silvestris), le Muscardin
(Muscardinus avellanarius) et la Martre des pins (Martes martes).


Les populations de Chiroptères comprennent ici des populations hibernantes parmi les plus importantes au nord de la Seine, avec
notamment les espèces suivantes, menacées en Europe (inscrites en annexe II de la directive "Habitats" de l'Union Européenne) :


- le rare Vespertilion de Bechstein (Myotis bechsteini) ;


- le Vespertilion à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) ;


- le Grand Murin (Myotis myotis) ;


- le Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), remarquablement abondant.


L'Oreillard roux (Plecotus auritus) et le Vespertilion de Natterer (Myotis nattereri) sont également présents.


La flore comprend notamment :


- la Pyrole à feuilles rondes (Pyrola rotundifolia*) dans les bois calcicoles frais ;


- la Belladone (Atropa bella-donna) ;


- la Laîche tomenteuse (Carex tomentosa) ;


- la Germandrée des montagnes (Teucrium montanum*), sur les pelouses calcaires rases, ;


- le Daphné lauréolé (Daphne laureola) ;


- la Chlore perfoliée (Blackstonia perfoliata) ;


- la Pulsatille commune (Pulsatilla vulgaris) ;


- le Chêne pubescent (Quercus pubescens), sur les lisières thermocalcicoles ;
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- la Céphalanthère à grandes fleurs (Cephalanthera damasonium) ;


- les Orchis mâle, singe et militaire (Orchis mascula, O. simia, O. militaris) ;


- la Néottie nid-d'oiseau (Neottia nidus-avis) ;


- le Dompte-venin officinal (Vincetoxicum hirundinaria) ;


- la Germandrée botryde (Teucrium botrys) ;


- la Dorine à feuilles opposées (Chrysosplenium oppositifolium) ;


- la Laîche digitée (Carex digitata), sur le calcaire des pentes nord ;


- l'Ail des Ours (Allium ursinum) ;


- le Nymphaea blanc (Nymphea alba), sur un étang.


Plusieurs bryophytes rares et menacées ont été notées, notamment Cephaloziella baumgartneri, Gyroweisia tenuis, Lophozia
badensis, Rhynchostegiella tenella, Southbya nigrella, Neckera crispa, Brachythecium glareosum...


FACTEURS INFLUENCANT L'EVOLUTION DE LA ZONE


L'absence d'entretien des pelouses et des ourlets calcicoles génère, inéluctablement, une fermeture progressive du milieu
par boisement spontané, occlusion très peu contenue par les broutements des trop rares herbivores (lapins et chevreuils
essentiellement).


Il en découle une banalisation tant biologique que paysagère de ces anciens espaces ouverts originaux et précieux. Afin de
limiter cet enfrichement préjudiciable, des coupes circonstanciées des buissons envahissants seraient souhaitables, en dehors
de la saison de reproduction.


Dans les bois, le maintien d'un réseau de vieux feuillus, sénescents ou morts (quelques-uns à l'hectare au minimum), est très
favorable à la présence de populations d'insectes, de mammifères (chiroptères) et d'oiseaux cavernicoles rares et menacés.


La protection des carrières souterraines, les plus importantes pour les chauves-souris en hiver, à l'aide de fortes grilles empêchant
les intrusions humaines mais permettant les allées et venues de ces mammifères volants, permettrait également de préserver
des dégradations et du pillage le remarquable patrimoine hypogé de la Grande Guerre.


N.B. Les espèces dont le nom est suivi d'un astérisque sont légalement protégées.


1.6 Compléments descriptifs


1.6.1 Mesures de protection


- Indéterminé


Commentaire sur les mesures de protection


aucun commentaire


1.6.2 Activités humaines


- Agriculture
- Sylviculture
- Elevage
- Chasse


Commentaire sur les activités humaines


aucun commentaire
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1.6.3 Géomorphologie


- Coteau, cuesta
- Butte témoin, butte
- Plateau


Commentaire sur la géomorphologie


aucun commentaire


1.6.4 Statut de propriété


- Indéterminé
- Propriété privée (personne physique)
- Domaine communal


Commentaire sur le statut de propriété


aucun commentaire


2. CRITERES D'INTERET DE LA ZONE


Patrimoniaux Fonctionnels Complémentaires


- Faunistique
- Amphibiens
- Reptiles
- Oiseaux
- Mammifères
- Insectes
- Floristique
- Bryophytes
- Ptéridophytes
- Phanérogames


- Fonction d'habitat pour les
populations animales ou végétales
- Corridor écologique, zone de
passages, zone d'échanges


Commentaire sur les intèrêts


aucun commentaire


3. CRITERES DE DELIMITATION DE LA ZONE


- Répartition des espèces (faune, flore)
- Répartition et agencement des habitats
- Fonctionnement et relation d'écosystèmes
- Degré d'artificialisation du milieu ou pression d'usage


Commentaire sur les critères de délimitation de la zone


Les contours de la zone intègrent les milieux boisés ou prairiaux les plus intéressants pour leurs habitats, leur flore et leur faune,
mais évitent, autant que possible, les zones urbanisées et cultivées.



https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220014085





Date d'édition : 11/06/2024
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220014085


-7/ 26 -


4. FACTEURS INFLUENCANT L'EVOLUTION DE LA ZONE


Facteur d'évolution Effet négatif Effet significatif Réalité de l'impact


Habitat humain, zones urbanisées Intérieur Indéterminé Réel


Route Intérieur Indéterminé Réel


Extraction de matériaux Intérieur Indéterminé Réel


Dépots de matériaux, décharges Intérieur Indéterminé Réel


Mises en culture, travaux du sol Intérieur Indéterminé Réel


Débroussaillage, suppression des haies et des
bosquets, remembrement et travaux connexes


Intérieur Indéterminé Réel


Traitements de fertilisation et pesticides Intérieur Indéterminé Réel


Pratiques et travaux forestiers Intérieur Indéterminé Réel


Sports et loisirs de plein-air Intérieur Indéterminé Réel


Chasse Intérieur Indéterminé Réel


Cueillette et ramassage Intérieur Indéterminé Réel


Erosions Intérieur Indéterminé Réel


Atterrissements, envasement, assèchement Intérieur Indéterminé Réel


Envahissement d'une espèce ou d'un groupe Intérieur Indéterminé Réel


Fermeture du milieu Intérieur Indéterminé Réel


Commentaire sur les facteurs


aucun commentaire


5. BILANS DES CONNAISSANCES - EFFORTS DES PROSPECTIONS


5.1 Espèces


Nulle Faible Moyen Bon


- Algues
- Autre Faunes
- Lichens
- Poissons
- Mollusques
- Crustacés
- Arachnides
- Myriapodes
- Orthoptères
- Diptères
- Hyménoptères
- Autres ordres d'Hexapodes
- Hémiptères
- Ascomycètes
- Basidiomycètes
- Autres Fonges


- Amphibiens
- Bryophytes
- Odonates
- Lépidoptères
- Coléoptères


- Mammifères
- Oiseaux
- Phanérogames
- Ptéridophytes
- Reptiles
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5.2 Habitats


6. HABITATS


6.1 Habitats déterminants


EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire


Source Surface (%) Observation


4
Forêts


6.2 Habitats autres


EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire


Source Surface (%) Observation


82
Cultures


24
Eaux courantes


37
Prairies humides


et mégaphorbiaies


81
Prairies améliorées


22
Eaux douces stagnantes


6.3 Habitats périphériques


EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire


Source Surface (%) Observation


84.4
Bocages


6.4 Commentaire sur les habitats


aucun commentaire
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7. ESPECES


7.1 Espèces déterminantes


Groupe
Code


Espèce
(CD_NOM)


Nom scientifique
de l'espèce


Nomm
vernaculaire
de l'espèce


Statut(s)
biologique(s)


Sources
Degré


d'abondance


Effectif
inférieur
estimé


Effectif
supérieur


estimé


Année/
Période


d'observation


Amphibiens 310
Rana dalmatina


Fitzinger in
Bonaparte, 1838


Grenouille
agile (La)


Reproduction
indéterminée


Informateur :
SPINELLI F. (SERENAS), FRANÇOIS R. (Conservatoire des
Sites Naturels de Picardie)


Moyen 1999 - 1999


5513
Drepanocladus
fluitans (Hedw.)


Warnst.


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
Fiche ZNIEFF 0315.0000 (1989) : GE.MI.NA.PI. (BOULLET
V., GAVORY L.) et G.E.OR 60 (PIQUEMAL A.)


1999 - 1999


6326
Gymnocolea inflata


(Huds.) Dumort.


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
Fiche ZNIEFF 0315.0000 (1989) : GE.MI.NA.PI. (BOULLET
V., GAVORY L.) et G.E.OR 60 (PIQUEMAL A.)


1999 - 1999


6330
Leiocolea badensis


(Gottsche ex
Rabenh.) Jörg.


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
Fiche ZNIEFF 0315.0000 (1989) : GE.MI.NA.PI. (BOULLET
V., GAVORY L.) et G.E.OR 60 (PIQUEMAL A.)


1999 - 1999


5123
Neckera


crispa Hedw.


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
Fiche ZNIEFF 0315.0000 (1989) : GE.MI.NA.PI. (BOULLET
V., GAVORY L.) et G.E.OR 60 (PIQUEMAL A.)


1999 - 1999


6124
Rhytidium rugosum


(Hedw.) Kindb.


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
Fiche ZNIEFF 0315.0000 (1989) : GE.MI.NA.PI. (BOULLET
V., GAVORY L.) et G.E.OR 60 (PIQUEMAL A.)


1999 - 1999


Bryophytes


6462
Southbya nigrella
(De Not.) Henriq.


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
HAUGUEL J.-C., comm. pers.


1997 - 1997


Lépidoptères 54386
Colias australis


Verity, 1911
Fluoré (Le)


Reproduction
indéterminée


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


Faible 1996 - 1996


61000
Cervus elaphus
Linnaeus, 1758


Cerf élaphe
Reproduction
indéterminée


Informateur :
C.P.I.E. de l'Oise. Section mammalogique (E. BAS, coord.)


Faible 1995 - 1995


Mammifères


60596
Felis sylvestris
Schreber, 1775


Chat forestier,
Chat sauvage


Reproduction
indéterminée


Bibliographie :
BAS E. et al.


Faible 1995 - 1995
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Groupe
Code


Espèce
(CD_NOM)


Nom scientifique
de l'espèce


Nomm
vernaculaire
de l'espèce


Statut(s)
biologique(s)


Sources
Degré


d'abondance


Effectif
inférieur
estimé


Effectif
supérieur


estimé


Année/
Période


d'observation


60658
Martes martes


(Linnaeus, 1758)
Martre des
pins, Martre


Reproduction
indéterminée


Informateur :
C.P.I.E. de l'Oise. Section mammalogique (E. BAS, coord.)


1995 - 1995


61636
Muscardinus
avellanarius


(Linnaeus, 1758)
Muscardin


Reproduction
indéterminée


Informateur :
Fiche ZNIEFF 0315.0000 (1989) : GE.MI.NA.PI. (BOULLET
V., GAVORY L.) et G.E.OR 60 (PIQUEMAL A.)


1999 - 1999


60414
Myotis bechsteini


(Kuhl, 1817)
Murin de Bechstein


Hivernage, séjour
hors de période
de reproduction


Informateur :
FRANÇOIS R., SPINELLI F., DELMONT F. (Coordination
Mammalogique du Nord de la France)


1998 - 1998


60400
Myotis emarginatus
(E. Geoffroy, 1806)


Murin à oreilles
échancrées,


Vespertilion à
oreilles échancrées


Hivernage, séjour
hors de période
de reproduction


Informateur :
FRANÇOIS R., SPINELLI F., DELMONT F. (Coordination
Mammalogique du Nord de la France)


1998 - 1998


60418
Myotis myotis


(Borkhausen, 1797)
Grand Murin


Hivernage, séjour
hors de période
de reproduction


Informateur :
FRANÇOIS R., SPINELLI F., DELMONT F. (Coordination
Mammalogique du Nord de la France)


1998 - 1998


60408
Myotis nattereri


(Kuhl, 1817)


Murin de Natterer,
Vespertilion
de Natterer


Hivernage, séjour
hors de période
de reproduction


Informateur :
FRANÇOIS R., SPINELLI F., DELMONT F. (Coordination
Mammalogique du Nord de la France)


1998 - 1998


60518
Plecotus auritus
(Linnaeus, 1758)


Oreillard
roux, Oreillard
septentrional


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R., SPINELLI F., DELMONT F. (Coordination
Mammalogique du Nord de la France)


1998 - 1998


60313
Rhinolophus
hipposideros


(Bechstein, 1800)
Petit rhinolophe


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R., SPINELLI F., DELMONT F. (Coordination
Mammalogique du Nord de la France)


Moyen 1998 - 1998


3511
Athene noctua
(Scopoli, 1769)


Chevêche
d'Athéna, Chouette


chevêche


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
SPINELLI F. (Groupe d'Etudes Ornithologiques de l'Oise)


Faible 1996 - 1996


2832
Pernis apivorus


(Linnaeus, 1758)
Bondrée apivore


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
SPINELLI F. (Groupe d'Etudes Ornithologiques de l'Oise)


Faible 1997 - 1997Oiseaux


2559
Scolopax rusticola


Linnaeus, 1758
Bécasse des bois


Reproduction
certaine ou
probable


Bibliographie :
GROUPE D'ETUDES ORNITHOLOGIQUES DE L'OISE


Faible 1999 - 1999



https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220014085

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60658

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60658

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60658

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60658

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61636

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61636

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61636

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61636

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60414

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60414

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60414

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60400

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60400

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60400

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60400

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60400

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60400

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60408

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60408

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60408

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60408

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60408

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60518

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60518

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60518

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60518

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60518

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60313

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60313

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60313

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60313

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3511

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3511

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3511

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3511

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3511

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2832

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2832

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2832

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2559

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2559

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2559
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Effectif
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Effectif
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Année/
Période


d'observation


80980
Ajuga genevensis


L., 1753
Bugle de Genève


Reproduction
certaine ou
probable


Bibliographie :
WATTEZ J.-R.


Faible 1993 - 1993


81541
Allium ursinum


L., 1753
Ail des ours, Ail
à larges feuilles


Reproduction
certaine ou
probable


Bibliographie :
WATTEZ J.-R. et JOUY C.


1999 - 1999


85152
Atropa belladonna


L., 1753


Belladone,
Bouton-noir,


Atrope belladone


Reproduction
certaine ou
probable


Bibliographie :
WATTEZ J.-R.


Faible 1993 - 1993


86087
Blackstonia


perfoliata (L.)
Huds., 1762


Blackstonie
perfoliée, Chlorette,


Chlore perfoliée


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


Faible 1997 - 1997


87892
Cardamine


amara L., 1753
Cardamine amère


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
Fiche ZNIEFF 0315.0000 (1989) : GE.MI.NA.PI. (BOULLET
V., GAVORY L.) et G.E.OR 60 (PIQUEMAL A.)


1999 - 1999


88470
Carex digitata


L., 1753
Laîche digitée


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1999 - 1999


88916
Carex tomentosa


L., 1767
Laîche tomenteuse


Reproduction
certaine ou
probable


Bibliographie :
WATTEZ J.-R.


Faible 1993 - 1993


89340
Catapodium
tenellum (L.)
Trab., 1895


Micropyre
délicat, Catapode
délicat, Catapode


des graviers


Reproduction
certaine ou
probable


Bibliographie :
WATTEZ J.-R.


Faible 1992 - 1992


91120
Chrysosplenium
oppositifolium


L., 1753


Dorine à feuilles
opposées,
Hépatique
des marais


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
Fiche ZNIEFF 0315.0000 (1989) : GE.MI.NA.PI. (BOULLET
V., GAVORY L.) et G.E.OR 60 (PIQUEMAL A.)


1999 - 1999


Phanérogames


94432
Daphne laureola


L., 1753
Daphné lauréole,
Laurier des bois


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1999 - 1999



https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220014085

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/80980

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/80980

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/80980

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/81541

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/81541

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/81541

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/81541

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/85152

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/85152

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/85152

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/85152

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/85152

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/86087

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/86087

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/86087

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/86087

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/86087

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/86087

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/87892

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/87892

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/87892

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/88470

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/88470

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/88470

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/88916

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/88916

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/88916

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/89340

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/89340

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/89340

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/89340

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/89340

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/89340

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/89340

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/91120

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/91120

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/91120

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/91120

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/91120

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/91120

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/91120

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/94432

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/94432

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/94432

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/94432
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Nomm
vernaculaire
de l'espèce


Statut(s)
biologique(s)


Sources
Degré
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Année/
Période
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96432
Epipactis


atrorubens (Hoffm.)
Besser, 1809


Épipactide rouge
sombre, Épipactis


rouge sombre,
Épipactis brun


rouge, Épipactis
pourpre noirâtre,
Helléborine rouge


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


Faible 1997 - 1997


97811
Euphrasia stricta


D.Wolff ex
J.F.Lehm., 1809


Euphraise raide
Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
SPINELLI F. (Groupe d'Etudes Ornithologiques de l'Oise)


1999 - 1999


100338
Globularia
bisnagarica


L., 1753


Globulaire
ponctuée,


Globulaire de
Willkomm,
Globulaire


de Bisnagar


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
SPINELLI F. (Groupe d'Etudes Ornithologiques de l'Oise)


1999 - 1999


103415
Iberis amara


L., 1753
Ibéride amère,


Ibéris amer


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1999 - 1999


109506
Neottia nidus-avis
(L.) Rich., 1817


Néottie nid-
d'oiseau,


Herbe aux vers


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


Faible 1997 - 1997


110914
Orchis mascula


(L.) L., 1755


Orchis mâle,
Herbe-à-la-
couleuvre,


Pentecôte, Satirion


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
SPINELLI F. (Groupe d'Etudes Ornithologiques de l'Oise)


1999 - 1999


110920
Orchis militaris


L., 1753


Orchis militaire,
Casque militaire,
Orchis casqué


Reproduction
certaine ou
probable


Bibliographie :
WATTEZ J.-R.


Faible 1993 - 1993


110987
Orchis simia
Lam., 1779


Orchis singe
Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
SPINELLI F. (Groupe d'Etudes Ornithologiques de l'Oise)


1999 - 1999


111556
Orobanche


gracilis Sm., 1798


Orobanche grêle,
Orobanche à


odeur de girofle,
Orobanche
sanglante


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
SPINELLI F. (Groupe d'Etudes Ornithologiques de l'Oise)


1999 - 1999



https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220014085

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/96432

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/96432

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/96432

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/96432

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/96432

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/96432

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/96432

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/96432

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/96432

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/96432

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/97811

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/97811

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/97811

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/97811

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/100338

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/100338

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/100338

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/100338

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/100338

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/100338

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/100338

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/100338

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/100338

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/103415

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/103415

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/103415

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/103415

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/109506

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/109506

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/109506

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/109506

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/109506

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110914

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110914

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110914

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110914

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110914

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110914

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110920

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110920

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110920

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110920

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110920

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110987

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110987

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110987

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/111556

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/111556

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/111556

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/111556

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/111556

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/111556

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/111556
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111686
Orobanche teucrii
Holandre, 1829


Orobanche de
la germandrée


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
SPINELLI F. (Groupe d'Etudes Ornithologiques de l'Oise)


1999 - 1999


116460
Pulsatilla vulgaris


Mill., 1768


Pulsatille
commune,


Anémone pulsatille


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


Faible 1997 - 1997


116547
Pyrola rotundifolia


L., 1753
Pyrole à


feuilles rondes


Reproduction
certaine ou
probable


Bibliographie :
WATTEZ J.-R. et JOUY C.


1999 - 1999


116751
Quercus pubescens


Willd., 1805
Chêne pubescent,


chêne humble


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


Faible 1997 - 1997


117766
Ribes nigrum


L., 1753
Cassis, Cassissier,


Groseillier noir


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
Fiche ZNIEFF 0315.0000 (1989) : GE.MI.NA.PI. (BOULLET
V., GAVORY L.) et G.E.OR 60 (PIQUEMAL A.)


1999 - 1999


119698
Ruscus aculeatus


L., 1753


Fragon piquant,
Fragon, Petit houx,


Buis piquant,
Fragon petit houx


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
SPINELLI F. (Groupe d'Etudes Ornithologiques de l'Oise)


1999 - 1999


125976
Teucrium


botrys L., 1753


Germandrée
botryde,


Germandrée
en grappe,


Germandrée
femelle


Reproduction
certaine ou
probable


Bibliographie :
WATTEZ J.-R.


Faible 1993 - 1993


126008
Teucrium


montanum L., 1753
Germandrée


des montagnes


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1999 - 1999


128451
Valeriana wallrothii


Kreyer, 1930


Valériane à feuilles
ténues, Valériane
à feuilles étroites


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
Fiche ZNIEFF 0315.0000 (1989) : GE.MI.NA.PI. (BOULLET
V., GAVORY L.) et G.E.OR 60 (PIQUEMAL A.)


1999 - 1999


129482
Vincetoxicum


officinale
Moench, 1794


Dompte-venin
officinal, Dompte-
venin, Asclépiade


blanche,
Contre-poison


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
SPINELLI F. (Groupe d'Etudes Ornithologiques de l'Oise)


Faible 1996 - 1996
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/117766

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/119698

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/119698

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/119698

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/119698

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/119698

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/119698

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/125976

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/125976
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/129482
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110477
Ophrys sphegodes


Mill., 1768


Reproduction
certaine ou
probable


Bibliographie :
WATTEZ J.-R.


Faible 1993 - 1993


84387
Aspidium
aculeatum


(L.) Sw., 1802


Polystic à
aiguillons, Polystic
à frondes munies


d'aiguillons


Reproduction
certaine ou
probable


Bibliographie :
WATTEZ J.-R.


1999 - 1999


Ptéridophytes


115076


Polystichum
setiferum (Forssk.)


T.Moore ex
Woyn., 1913


Polystic à soies,
Polystic à frondes


soyeuses,
Fougère des


fleuristes, Aspidium
à cils raides


Reproduction
certaine ou
probable


Bibliographie :
WATTEZ J.-R.


Faible 1993 - 1993


77955
Coronella austriaca


Laurenti, 1768
Coronelle lisse (La)


Reproduction
indéterminée


Informateur :
SPINELLI F. (SERENAS)


Faible 1998 - 1998


77600
Lacerta agilis


Linnaeus, 1758


Lézard des
souches,


Lézard agile


Reproduction
indéterminée


Informateur :
SPINELLI F. (SERENAS), FRANÇOIS R. (Conservatoire des
Sites Naturels de Picardie)


Faible 1998 - 1998


77756
Podarcis muralis
(Laurenti, 1768)


Lézard des
murailles (Le)


Reproduction
indéterminée


Informateur :
SPINELLI F. (Groupe d'Etudes Ornithologiques de l'Oise)


Faible 1996 - 1996


Reptiles


78141
Vipera berus


(Linnaeus, 1758)
Vipère péliade (La)


Reproduction
indéterminée


Informateur :
FRANÇOIS R. (Picardie Nature / Groupe d'Etudes
Ornithologiques de l'Oise )


Faible 1994 - 1994


7.2 Espèces autres


Groupe
Code


Espèce
(CD_NOM)


Nom scientifique
de l'espèce


Nomm
vernaculaire
de l'espèce


Statut(s)
biologique(s)


Sources
Degré


d'abondance


Effectif
inférieur
estimé


Effectif
supérieur


estimé


Année/
Période


d'observation


259
Bufo bufo


(Linnaeus, 1758)
Crapaud


commun (Le)
Reproduction
indéterminée


Bibliographie :
FRANÇOIS R.


1997 - 1997


Amphibiens


351
Rana temporaria
Linnaeus, 1758


Grenouille
rousse (La)


Reproduction
indéterminée


Informateur :
FRANÇOIS R. (Picardie Nature / Groupe d'Etudes
Ornithologiques de l'Oise )


1997 - 1997



https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220014085

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110477

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110477

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/84387

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/84387

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/84387

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/84387

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/84387

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/84387

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/84387

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115076

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115076

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115076

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115076

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115076

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115076

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115076

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115076

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115076

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115076

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77955

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77955

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77955

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77600

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77600

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77600

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77600

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77600

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77756

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77756

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77756

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77756

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/78141

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/78141

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/78141

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/259

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/259

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/259

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/259

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/351

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/351

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/351

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/351
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Groupe
Code


Espèce
(CD_NOM)


Nom scientifique
de l'espèce


Nomm
vernaculaire
de l'espèce


Statut(s)
biologique(s)


Sources
Degré


d'abondance


Effectif
inférieur
estimé


Effectif
supérieur


estimé


Année/
Période


d'observation


92
Salamandra
salamandra


(Linnaeus, 1758)


Salamandre
tachetée (La)


Reproduction
indéterminée


Informateur :
FRANÇOIS R. (Picardie Nature / Groupe d'Etudes
Ornithologiques de l'Oise )


1997 - 1997


155
Triturus helveticus
(Razoumowsky,


1789)
Triton palmé (Le)


Reproduction
indéterminée


Informateur :
FRANÇOIS R. (Picardie Nature / Groupe d'Etudes
Ornithologiques de l'Oise )


1997 - 1997


5816
Brachythecium


glareosum (Bruch
ex Spruce) Schimp.


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
WATTEZ J.-R., comm. pers.


1997 - 1997


5482
Campylium
calcareum


Crundw. & Nyholm


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
HAUGUEL J.-C., comm. pers.


1997 - 1997


5847


Cirriphyllum
crassinervium


(Taylor) Loeske
& M.Fleisch.


Reproduction
certaine ou
probable


Bibliographie :
WATTEZ J.-R. et JOUY C.


1997 - 1997


6163
Conocephalum


conicum
(L.) Dumort.


Reproduction
certaine ou
probable


Bibliographie :
WATTEZ J.-R. et JOUY C.


1997 - 1997


4815
Ditrichum flexicaule
(Schwägr.) Hampe


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
HAUGUEL J.-C., comm. pers.


1997 - 1997


4851
Encalypta


streptocarpa Hedw.


Reproduction
certaine ou
probable


Bibliographie :
WATTEZ J.-R. et JOUY C.


1997 - 1997


6099
Platygyrium repens


(Brid.) Schimp.


Reproduction
certaine ou
probable


Bibliographie :
WATTEZ J.-R. et JOUY C.


1997 - 1997


6669
Porella platyphylla


(L.) Pfeiff.


Reproduction
certaine ou
probable


Bibliographie :
WATTEZ J.-R. et JOUY C.


1997 - 1997


Bryophytes


5270
Pseudocrossidium
revolutum (Brid.)


R.H.Zander


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
HAUGUEL J.-C., comm. pers.


1997 - 1997



https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220014085

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/92

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/92

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/92

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/92

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/92

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/155

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/155

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/155

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/155

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/5816

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/5816

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/5816

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/5482

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/5482

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/5482

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/5847

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/5847

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/5847

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/5847

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/6163

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/6163

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/6163

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4815

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4815

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4851

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4851

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/6099

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/6099

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/6669

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/6669

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/5270

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/5270

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/5270
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Groupe
Code


Espèce
(CD_NOM)


Nom scientifique
de l'espèce


Nomm
vernaculaire
de l'espèce


Statut(s)
biologique(s)


Sources
Degré


d'abondance


Effectif
inférieur
estimé


Effectif
supérieur


estimé


Année/
Période


d'observation


5910
Rhynchostegium
murale (Hedw.)


Schimp.


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
HAUGUEL J.-C., comm. pers.


1997 - 1997


5350
Tortella tortuosa
(Hedw.) Limpr.


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
HAUGUEL J.-C., comm. pers.


1997 - 1997


Coléoptères 8321
Cicindela


campestris
Linnaeus, 1758


Cicindèle
des champs


Reproduction
indéterminée


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


60636
Meles meles


(Linnaeus, 1758)
Blaireau européen,


Blaireau
Reproduction
indéterminée


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


60430 Myotis daubentoni
Murin de


Daubenton


Hivernage, séjour
hors de période
de reproduction


Informateur :
FRANÇOIS R., SPINELLI F., DELMONT F. (Coordination
Mammalogique du Nord de la France)


1997 - 1997
Mammifères


60383
Myotis mystacinus


(Kuhl, 1817)


Murin à
moustaches,
Vespertilion à
moustaches


Hivernage, séjour
hors de période
de reproduction


Informateur :
FRANÇOIS R., SPINELLI F., DELMONT F. (Coordination
Mammalogique du Nord de la France)


1997 - 1997


65473
Anax imperator


Leach, 1815
Anax empereur (L')


Reproduction
indéterminée


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


65141
Coenagrion puella
(Linnaeus, 1758)


Agrion jouvencelle
Reproduction
indéterminée


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


65165
Erythromma


viridulum
(Charpentier, 1840)


Naïade au
corps vert (La)


Reproduction
indéterminée


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


65109
Ischnura


elegans (Vander
Linden, 1820)


Agrion élégant
Reproduction
indéterminée


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


Odonates


65278
Orthetrum


cancellatum
(Linnaeus, 1758)


Orthétrum
réticulé (L')


Reproduction
indéterminée


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997



https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220014085

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/5910
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/5350

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/8321

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/8321

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/8321

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/8321
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60430

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60430

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60383

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60383

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60383

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60383

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60383

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60383

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65473

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65473

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65473

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65141

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65141

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65141

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65165

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65165

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65165

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65165

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65165

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65109

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65109

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65109

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65109

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65278

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65278
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65278
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Groupe
Code


Espèce
(CD_NOM)


Nom scientifique
de l'espèce


Nomm
vernaculaire
de l'espèce


Statut(s)
biologique(s)


Sources
Degré


d'abondance


Effectif
inférieur
estimé


Effectif
supérieur


estimé


Année/
Période


d'observation


2895
Accipiter nisus


(Linnaeus, 1758)
Épervier d'Europe


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
SPINELLI F. (Groupe d'Etudes Ornithologiques de l'Oise)


1997 - 1997


2623
Buteo buteo


(Linnaeus, 1758)
Buse variable


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
SPINELLI F. (Groupe d'Etudes Ornithologiques de l'Oise)


1997 - 1997


4625
Coccothraustes
coccothraustes


(Linnaeus, 1758)


Grosbec
casse-noyaux


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
SPINELLI F. (Groupe d'Etudes Ornithologiques de l'Oise)


1997 - 1997


3630
Dendrocopos minor


(Linnaeus, 1758)
Pic épeichette


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
SPINELLI F. (Groupe d'Etudes Ornithologiques de l'Oise)


1997 - 1997


2669
Falco tinnunculus
Linnaeus, 1758


Faucon crécerelle
Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
SPINELLI F. (Groupe d'Etudes Ornithologiques de l'Oise)


1997 - 1997


4367
Parus ater


Linnaeus, 1758
Mésange noire


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


4361
Parus cristatus
Linnaeus, 1758


Mésange huppée
Reproduction
indéterminée


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


4272
Phylloscopus


sibilatrix
(Bechstein, 1793)


Pouillot siffleur
Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
SPINELLI F. (Groupe d'Etudes Ornithologiques de l'Oise)


1997 - 1997


4053
Saxicola torquata
(Linnaeus, 1766)


Tarier pâtre
Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
SPINELLI F. (Groupe d'Etudes Ornithologiques de l'Oise)


1997 - 1997


3518
Strix aluco


Linnaeus, 1758
Chouette hulotte


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
SPINELLI F. (Groupe d'Etudes Ornithologiques de l'Oise)


1997 - 1997


Oiseaux


3482
Tyto alba


(Scopoli, 1769)


Effraie des
clochers,


Chouette effraie


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2895

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2895
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2623
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2623

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4625

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4625

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4625

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4625

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4625

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3630

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3630

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3630

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2669

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2669

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2669

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4367

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4367

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4367

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4361

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4361

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4361

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4272

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4272

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4272

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4272

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4053

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4053

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4053

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3518

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3518

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3518

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3482

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3482

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3482

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3482

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3482
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Groupe
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Espèce
(CD_NOM)


Nom scientifique
de l'espèce


Nomm
vernaculaire
de l'espèce


Statut(s)
biologique(s)


Sources
Degré


d'abondance


Effectif
inférieur
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Effectif
supérieur


estimé


Année/
Période


d'observation


83267
Aquilegia


vulgaris L., 1753


Ancolie commune,
Ancolie vulgaire,


Clochette


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


84306
Asperula


cynanchica L., 1753


Aspérule à
l'esquinancie,


Herbe à
l'esquinancie,


Aspérule
des sables


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


84843
Astragalus


glycyphyllos
L., 1753


Astragale à feuilles
de Réglisse,


Réglisse sauvage


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


87540
Caltha palustris


L., 1753


Populage
des marais,


Sarbouillotte,
Souci d'eau


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


88415
Carex caryophyllea


Latourr., 1785


Laîche
caryophyllée,


Laîche printanière,
Laîche du
printemps


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


88766
Carex pendula
Huds., 1762


Laîche à épis
pendants,


Laîche pendante


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


89338
Catapodium
rigidum (L.)


C.E.Hubb., 1953


Catapode rigide,
Pâturin rigide,


Desmazérie rigide


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


92282
Convallaria


majalis L., 1753


Muguet de
mai, Muguet,


Clochette des bois


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


Phanérogames


92497
Cornus mas


L., 1753
Cornouiller mâle,


Cornouiller sauvage


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997
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Année/
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92546
Coronilla


varia L., 1753


Coronille variée,
Coronille


changeante,
Coronille bigarrée,


Sécurigère
bigarrée,


Sécurigère variée


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


100956
Helianthemum
nummularium
(L.) Mill., 1768


Hélianthème
nummulaire,
Hélianthème


jaune, Hélianthème
commun


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


102842
Hippocrepis


comosa L., 1753


Hippocrépide
chevelue,


Hippocrépide
fer-à-cheval,
Fer-à-cheval,
Hippocrépide


à toupet,
Hippocrépide
en ombelle,
Hippocrépis


chevelu


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


103267
Hypericum x
desetangsii


Lamotte, 1874


Millepertuis de
Des Étangs


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
Fiche ZNIEFF 0315.0000 (1989) : GE.MI.NA.PI. (BOULLET
V., GAVORY L.) et G.E.OR 60 (PIQUEMAL A.)


1989 - 1989


103609
Inula conyzae


(Griess.)
Meikle, 1985


Inule conyze, Inule
squarreuse, Herbe


aux mouches,
Inule commune,


Herbe aux punaises


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


104353
Juncus tenuis
Willd., 1799


Jonc ténu, Jonc
grêle, Jonc fin


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


105273
Lathyrus


tuberosus L., 1753


Gesse tubéreuse,
Macusson, Sanard,


Gland-de-terre


Reproduction
certaine ou
probable


Bibliographie :
WATTEZ J.-R.


1993 - 1993
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106288
Linum catharticum


L., 1753
Lin purgatif


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


106396
Lithospermum


officinale L., 1753
Grémil officinal,


Herbe aux perles


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


106828
Luzula forsteri


(Sm.) DC., 1806
Luzule de Forster


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


106869
Luzula x borreri


Bromf. ex
Bab., 1851


Luzule de Borrer
Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
Fiche ZNIEFF 0315.0000 (1989) : GE.MI.NA.PI. (BOULLET
V., GAVORY L.) et G.E.OR 60 (PIQUEMAL A.)


1989 - 1989


108874
Muscari comosum


(L.) Mill., 1768


Muscari chevelu,
Muscari à toupet,
Muscari chevelu,
Muscari à toupet


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


109732
Nuphar lutea


(L.) Sm., 1809
Nénuphar jaune,
Nénufar jaune


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


111391
Ornithogalum
umbellatum


L., 1753


Ornithogale en
ombelle, Dame-
d'onze-heures


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


112421
Paris quadrifolia


L., 1753


Parisette à
quatre feuilles,
Étrangle-loup


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


119149
Rubus idaeus


L., 1753
Ronce framboisier,


Framboisier


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


122267
Sedum telephium


L., 1753


Hylotéléphium
téléphium, Orpin
téléphium, Orpin
reprise, Herbe à


la coupure, Herbe
de saint Jean


Reproduction
certaine ou
probable


Bibliographie :
WATTEZ J.-R.


1993 - 1993
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124346
Sorbus torminalis
(L.) Crantz, 1763


Sorbier alisier
Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


124805
Stachys recta


L., 1767
Épiaire droit


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


125981
Teucrium


chamaedrys
L., 1753


Germandrée petit-
chêne, Chênette


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


126035
Teucrium


scorodonia L., 1753


Germandrée
scorodoine,


Sauge des bois,
Germandrée


des bois


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


126650
Tilia platyphyllos


Scop., 1771


Tilleul à grandes
feuilles, Tilleul


à feuilles
larges, Tilleul à
larges feuilles


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


128924
Veronica


montana L., 1755
Véronique des


montagnes


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
Fiche ZNIEFF 0315.0000 (1989) : GE.MI.NA.PI. (BOULLET
V., GAVORY L.) et G.E.OR 60 (PIQUEMAL A.)


1993 - 1993


115695
Potentilla verna
sensu L., 1753


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


84524
Asplenium


scolopendrium
L., 1753


Doradille
scolopendre,
Scolopendre,
Scolopendre


officinale,
Langue-de-cerf


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


Ptéridophytes


619337
Equisetum


maximum auct.
non Lam., 1779


Grande prêle,
Prêle d'ivoire


Reproduction
certaine ou
probable


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


Reptiles 77490
Anguis fragilis


Linnaeus, 1758
Orvet fragile (L')


Reproduction
indéterminée


Informateur :
SPINELLI F. (Groupe d'Etudes Ornithologiques de l'Oise)


1997 - 1997
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77692
Lacerta vivipara
Jacquin, 1787


Lézard vivipare (Le)
Reproduction
indéterminée


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


78064
Natrix natrix


(Linnaeus, 1758)


Couleuvre
helvétique,


Couleuvre à collier


Reproduction
indéterminée


Informateur :
FRANÇOIS R. (Conservatoire des Sites Naturels de
Picardie)


1997 - 1997


7.3 Autres espèces à enjeux


Non renseigné



https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220014085

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77692

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77692

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77692

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/78064

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/78064

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/78064

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/78064

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/78064
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7.4 Espèces à statut réglementé


Groupe
Code


Espèce
(CD_NOM)


Espèce (nom scientifique)
Statut de


déterminance
Réglementation


92
Salamandra salamandra


(Linnaeus, 1758)
Autre


Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du
territoire national et les modalités de leur protection (lien)


259 Bufo bufo (Linnaeus, 1758) Autre
Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du
territoire national et les modalités de leur protection (lien)


Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du
territoire national et les modalités de leur protection (lien)310


Rana dalmatina Fitzinger
in Bonaparte, 1838


Déterminante


Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)


Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du
territoire national et les modalités de leur protection (lien)


Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)


Amphibiens


351
Rana temporaria
Linnaeus, 1758


Autre


Production des spécimens de grenouille rousse (lien)


Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)


60313
Rhinolophus hipposideros


(Bechstein, 1800)
Déterminante


Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)


Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)


60383 Myotis mystacinus (Kuhl, 1817) Autre
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)


Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)


60400
Myotis emarginatus
(E. Geoffroy, 1806)


Déterminante
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)


Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)


60408 Myotis nattereri (Kuhl, 1817) Déterminante
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)


Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)


60418
Myotis myotis


(Borkhausen, 1797)
Déterminante


Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)


Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)


60518
Plecotus auritus
(Linnaeus, 1758)


Déterminante
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)


60636 Meles meles (Linnaeus, 1758) Autre Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)


Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)60658


Martes martes
(Linnaeus, 1758)


Déterminante


Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)


Mammifères


61000
Cervus elaphus
Linnaeus, 1758


Déterminante Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)



https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220014085

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/92

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/92

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043113964

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/259

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043113964

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043113964

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/310

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/310

http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043113964

http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/351

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/351

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006074764

http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60313

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60313

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000649682

http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60383

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000649682

http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60400

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60400

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000649682

http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60408

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000649682

http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000649682

http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60518

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60518

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000649682

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60636

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000296288&fastPos=20&fastReqId=341347806&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte

http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60658

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60658

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000296288&fastPos=20&fastReqId=341347806&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61000

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61000

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000296288&fastPos=20&fastReqId=341347806&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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Groupe
Code


Espèce
(CD_NOM)


Espèce (nom scientifique)
Statut de


déterminance
Réglementation


Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)


61636
Muscardinus avellanarius


(Linnaeus, 1758)
Déterminante


Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)


Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)


2559
Scolopax rusticola


Linnaeus, 1758
Déterminante Protection et commercialisation de certaines espèces d'oiseaux sur le


territoire français national (lien)


2623 Buteo buteo (Linnaeus, 1758) Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)


Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)


Liste des oiseaux représentés dans le département de la Guyane protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection (lien)


Prévention de l'introduction et de la propagation des espèces animales
exotiques envahissantes sur le territoire de la Guadeloupe (lien)


2669
Falco tinnunculus
Linnaeus, 1758


Autre


Prévention de l'introduction et de la propagation des espèces animales
exotiques envahissantes sur le territoire de la Martinique (lien)


Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)


2832
Pernis apivorus


(Linnaeus, 1758)
Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de


leur protection (lien)


2895
Accipiter nisus


(Linnaeus, 1758)
Autre


Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)


Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)


3482 Tyto alba (Scopoli, 1769) Autre
Liste des oiseaux représentés dans le département de la Guyane protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection (lien)


3511 Athene noctua (Scopoli, 1769) Déterminante
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)


3518 Strix aluco Linnaeus, 1758 Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)


3630
Dendrocopos minor


(Linnaeus, 1758)
Autre


Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)


4272
Phylloscopus sibilatrix


(Bechstein, 1793)
Autre


Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)


Oiseaux


4625
Coccothraustes coccothraustes


(Linnaeus, 1758)
Autre


Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)


77490 Anguis fragilis Linnaeus, 1758 Autre
Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du
territoire national et les modalités de leur protection (lien)


Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du
territoire national et les modalités de leur protection (lien)77600 Lacerta agilis Linnaeus, 1758 Déterminante


Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)


Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du
territoire national et les modalités de leur protection (lien)


Reptiles


77756
Podarcis muralis
(Laurenti, 1768)


Déterminante


Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)



https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220014085

http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61636

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61636

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000649682

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000296288&fastPos=20&fastReqId=341347806&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2559

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2559

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021309438

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2623

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030439398

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036610637&dateTexte=&categorieLien=id

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2669

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2669

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036610627&dateTexte=&categorieLien=id

http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2832

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2832

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2895

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2895

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3482

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030439398

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3511

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3518

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3630

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3630

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4272

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4272

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4625

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4625

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77490

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043113964

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043113964

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77600

http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043113964

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77756

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77756

http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal
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Groupe
Code


Espèce
(CD_NOM)


Espèce (nom scientifique)
Statut de


déterminance
Réglementation


Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du
territoire national et les modalités de leur protection (lien)77955


Coronella austriaca
Laurenti, 1768


Déterminante


Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)


78141 Vipera berus (Linnaeus, 1758) Déterminante
Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du
territoire national et les modalités de leur protection (lien)


92282 Convallaria majalis L., 1753 Autre
Liste des espèces végétales sauvages pouvant faire l'objet d'une
réglementation préfectorale permanente ou temporaire (lien)


116460 Pulsatilla vulgaris Mill., 1768 Déterminante
Liste des espèces végétales sauvages pouvant faire l'objet d'une
réglementation préfectorale permanente ou temporaire (lien)


Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)


Angiospermes


119698 Ruscus aculeatus L., 1753 Déterminante
Liste des espèces végétales sauvages pouvant faire l'objet d'une
réglementation préfectorale permanente ou temporaire (lien)


Ptéridophytes 115076
Polystichum setiferum (Forssk.)


T.Moore ex Woyn., 1913
Déterminante


Liste des espèces végétales sauvages pouvant faire l'objet d'une
réglementation préfectorale permanente ou temporaire (lien)


8. LIENS ESPECES ET HABITATS


Non renseigné


9. SOURCES


Type Auteur Année de publication Titre


A.M.B.E. 1985


Inventaire des zones naturelles d'intérêts
écologique, faunistique et floristique en
Picardie. Rapport de synthèse. DRAE
Picardie. 58 p.


BAS E. et al. 1995


Le Chat sauvage (Felis silvestris) dans
l'Oise : distribution, analyse des données
et perspectives de recherche. - Meles,
Bull. Recherche Nature Patrimoine : 5-14 +
cartes.


BOULLET V. 1990
Etude des ZNIEFF de l'Oise. CREPIS.
DIREN Picardie.


COORDINATION MAMMALOGIQUE
DU NORD DE LA FRANCE


1994


Synthèse des inventaires
chiroptérologiques du département
de l'Oise (Picardie). Ministère de
l'Environnement. Doc. non pag.


C.P.I.E. DE L'OISE 1998
Atlas des mammifères sauvages de l'Oise.
Conseil Général de l'Oise. Conseil Régional
de Picardie. 122 p.


DUBIE S. (coord.) DURIEUX.B.,
FRANÇOIS R., SPINELLI F.


1997


Inventaire des chiroptères de Picardie.
Statut et cartographie des espèces : pré-
atlas. Coord° Mammal. Nord Frce, Grpe
Chiro. Pic. 56 p.


Bibliographie


FRANÇOIS R. 1995
Synthèse des observations réalisées sur la
carte de Montdidier (Somme). L'Avocette,
1995.



https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220014085

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043113964

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77955

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77955

http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/78141

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043113964

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/92282

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006059328/

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/116460

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006059328/

http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/119698

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006059328/

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115076

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115076

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006059328/
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Type Auteur Année de publication Titre


FRANÇOIS R. 1998


La mortalité des amphibiens sur les routes
de l'Oise. Bilan de l'opération "Fréquence
Grenouille" 1996-1997. Le Pic mar, Bull.
GEOR 60, n°3 : 24-31.


GROUPE D'ETUDES
ORNITHOLOGIQUES DE L'OISE


1997
Observations ornithologiques du
département de l'Oise. Bulletins internes.


WATTEZ J.-R. 1994
A la découverte du Matz (60). Sortie
botanique du 16 mai 1993. Bull. Soc. Linn.
Nord Pic., n°11, T.12 : 159-162.


WATTEZ J.-R. et JOUY C. 1990


Dans le Massif de Thiéscourt (60)
(Montagne d'Attiche). Excursion géologique
et botanique du 23 avril 1989. Bull. Soc.
Linn. Nord France, tome 8 : 145-156.


C.P.I.E. de l'Oise. Section
mammalogique (E. BAS, coord.)


Fiche ZNIEFF 0315.0000 (1989) :
GE.MI.NA.PI. (BOULLET V., GAVORY


L.) et G.E.OR 60 (PIQUEMAL A.)


Fiche ZNIEFF 0320.0000 (1989) :
GE.MI.NA.PI. (BOULLET V., GAVORY
L.) et A. SPAGNUOLO (G.E.OR. 60)
- actualisée en 1994 (FRANÇOIS R.)


FRANÇOIS R. (Conservatoire
des Sites Naturels de Picardie)


FRANÇOIS R. (Conservatoire
des Sites Naturels de Picardie)


FRANÇOIS R., DUBIE S. (Coordination
Mammalogique du Nord de la


France), CREPIN C. (CPIE de l'Oise)


FRANÇOIS R. (Picardie Nature / Groupe
d'Etudes Ornithologiques de l'Oise )


FRANÇOIS R., SPINELLI F.,
DELMONT F. (Coordination


Mammalogique du Nord de la France)


HAUGUEL J.-C., comm. pers.


SPINELLI F., DELMONT F. (Coordination
Mammalogique du Nord de la France)


SPINELLI F. (Groupe d'Etudes
Ornithologiques de l'Oise)


SPINELLI F. (SERENAS)


SPINELLI F. (SERENAS),
FRANÇOIS R. (Conservatoire
des Sites Naturels de Picardie)


Informateur


WATTEZ J.-R., comm. pers.
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Localisation des espaces et sites
naturels ou urbains à protéger 3c


Agence d'Urbanisme ARVAL Sarl MATHIEU - THIMONIER - CARRAUD
3bis, Place de la République - 60800 CREPY en  VALOIS
Téléphone: 03-44-94-72-16                  Fax: 03-44-9-04-61
Courriel : Nicolas.Thimonier@Arval-Archi.fr


ARRET du Projet - Dossier annexé à la délibération
du conseil communautaire du 27 juin 2012


APPROBATION - Dossier annexé à la délibération
du conseil communautaire du 26 juin 2013


Date d'origine :
Juin 2013


Rendu exécutoire
à compter du


- Au moment de l'entrée en vigueur du SCOT, les nouvelles urbanisations ne pourront
pas s'implanter dans les différents secteurs délimités sur le plan ci-dessus, en
dehors de tout espace déjà urbanisé ou de tout espace urbanisable défini dans un
document d'urbanisme communal déjà applicable, et à l'exception des aménagements
et installations précisées dans le P.A.D.D.et le document d'orientations générales du SCOT.


- Le SCOT repère les zones à dominante humide les plus pertinentes en terme
d'environnement et de paysage. Dans cesespaces, il conviendra de délimiter plus
précisément les zoneshumides pour répondre aux objectifs du SDAGE. Ce travail sera fait
dans le cadre des SAGE existants (étude en cours sur la vallée de l'Aronde) et à venir
(SAGE Somme aval,SAGE Oise moyenne) avec une traduction dans les documents
d'urbanisme réalisés à l'échelle communale. Au moment de l'élaboration, de la révision
ou de la modification des documents d'urbanisme communaux, et dans l'attente du SAGE,
les communes peuvent délimiter les zones humides.


Principes d'application de l'article
R.122-3 du code de l'urbanisme
autorisant la délimitation des
espaces et sites naturels ou
urbains à protéger :


TRADUCTION GRAPHIQUE DES SECTEURS A PROTEGER
D'UNE NOUVELLE URBANISATION



nicolas

Texte tapé à la machine

26 Décembre 2013







Ressons-sur-Matz (60) : Base de données Clicnat (Picardie Nature) 
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Fiabilité Nom du taxon
Nombre
d'observations


Date de
première
observation


Date de
dernière
observation Protégée Menacée Exotique envahissante


            Acer campestre L.,
1753 10 19051978 23082016      


            Acer pseudoplatanus L.,
1753 9 19051978 23082016      


            Achillea millefolium L.,
1753 10 19051978 23082016      


            Adoxa moschatellina L.,
1753 2 19051978 18042016      


            Aethusa cynapium L.,
1753 1 23082016 23082016      


            Agrimonia eupatoria L.,
1753 3 08062001 23082016      


            Agrostis capillaris var.
capillaris L., 1753 1 23082016 23082016      


            Agrostis stolonifera L.,
1753 9 08062001 23082016      


            Ajuga genevensis L.,
1753 1 28052018 28052018      


            Ajuga reptans L., 1753 4 19051978 23082016      


           
Alliaria petiolata
(M.Bieb.) Cavara &
Grande, 1913


6 08062001 23082016      


            Allium vineale L., 1753 1 23082016 23082016      


            Alnus glutinosa (L.)
Gaertn., 1790 1 23082016 23082016      


           
Alopecurus myosuroides
subsp. myosuroides
Huds., 1762


6 08062001 08062001      


            Ammi majus L., 1753 3 23082016 09072019      


            Anemone nemorosa L.,
1753 4 19051978 18042016      


           
Angelica sylvestris
subsp. sylvestris L.,
1753


3 18042016 23082016      


            Anisantha sterilis (L.)
Nevski, 1934 10 19051978 23082016      


            Anthriscus caucalis var.
caucalis M.Bieb., 1808 1 11052022 11052022      


            Anthriscus sylvestris
var. sylvestris 7 19051978 08062001      


           
Apera spica-venti
subsp. spica-venti (L.)
P.Beauv., 1812


1 23082016 23082016      


            Arabidopsis thaliana
(L.) Heynh., 1842 2 08062001 18042016      


            Arctium lappa L., 1753 2 19051978 23082016      


            Arctium nemorosum
Lej., 1833 1 19051978 19051978      


            Arenaria gr. serpyllifolia 1 18042016 18042016      
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            Arenaria serpyllifolia L.,
1753 1 23082016 23082016      


           
Arenaria serpyllifolia
var. serpyllifolia L.,
1753


5 08062001 08062001      


           
Argentina anserina
subsp. anserina (L.)
Rydb., 1899


8 19051978 23082016      


           
Arrhenatherum elatius
(L.) P.Beauv. ex J.Presl
& C.Presl, 1819


1 23082016 23082016      


           


Arrhenatherum elatius
subsp. elatius (L.)
P.Beauv. ex J.Presl &
C.Presl, 1819


8 06081999 08062001      


            Artemisia vulgaris L.,
1753 10 19051978 23082016      


            Arum maculatum L.,
1753 6 19051978 23082016      


            Asplenium
scolopendrium L., 1753 1 18042016 18042016      


            Avena fatua subsp.
fatua L., 1753 2 08062001 08062001      


            Bellis perennis L., 1753 9 19051978 23082016      


            Berula erecta (Huds.)
Coville, 1893 1 23082016 23082016      


            Betula pendula Roth,
1788 2 19051978 23082016      


            Betula pubescens var.
pubescens Ehrh., 1791 1 23082016 23082016      


           
Brachypodium rupestre
subsp. rupestre (Host)
Roem. & Schult., 1817


2 23082016 23082016      


           
Brachypodium
sylvaticum (Huds.)
P.Beauv., 1812


6 19051978 23082016      


           
Bromopsis erecta
subsp. erecta (Huds.)
Fourr., 1869


1 19051978 19051978      


            Bromopsis gr. ramosa 1 23082016 23082016      


           
Bromus hordeaceus
subsp. hordeaceus L.,
1753


6 08062001 08062001      


           
Bryonia cretica subsp.
dioica (Jacq.) Tutin,
1968


8 08062001 08062001      


            Buddleja davidii
Franch., 1887 1 23082016 23082016    


  


           
Buglossoides arvensis
subsp. arvensis (L.)
I.M.Johnst., 1954


1 23082016 23082016      


           
Calamagrostis epigejos
subsp. epigejos (L.)
Roth, 1788


1 23082016 23082016      


            Callitriche stagnalis
Scop., 1772 1 23082016 23082016      


            Caltha palustris L.,
1753 1 18042016 18042016      


            Campanula rapunculus
L., 1753 1 23082016 23082016      


           
Campanula trachelium
subsp. trachelium L.,
1753


1 23082016 23082016      


            Capsella bursa-pastoris
(L.) Medik., 1792 6 19051978 23082016      


            Cardamine flexuosa
With., 1796 1 18042016 18042016      


            Cardamine hirsuta L.,
1753 1 18042016 18042016      


            Carduus tenuiflorus
Curtis, 1793 1 14052021 14052021      


            Carex acutiformis Ehrh.,
1789 2 18042016 23082016      
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            Carex gr. divulsa /
leersii 1 23082016 23082016      


            Carex hirta L., 1753 5 08062001 23082016      


            Carex paniculata L.,
1755 3 18042016 23082016      


            Carex pilulifera subsp.
pilulifera L., 1753 1 19051978 19051978      


            Carex spicata Huds.,
1762 2 08062001 08062001      


            Carex sylvatica subsp.
sylvatica Huds., 1762 4 19051978 23082016      


            Carpinus betulus L.,
1753 7 08062001 23082016      


            Castanea sativa Mill.,
1768 3 08062001 23082016      


            Centaurea gr. jacea 7 06081999 23082016      


            Centaurium erythraea
var. erythraea 2 19051978 23082016      


           
Cerastium fontanum
subsp. vulgare (Hartm.)
Greuter & Burdet, 1982


10 19051978 23082016      


            Cerastium glomeratum
Thuill., 1799 1 19051978 19051978      


            Chaerophyllum
temulum L., 1753 7 06081999 18042016      


            Chelidonium majus
subsp. majus L., 1753 2 19051978 18042016      


            Chelidonium majus var.
majus 2 08062001 08062001      


            Chenopodium album L.,
1753 1 23082016 23082016      


            Chenopodium album
subsp. album L., 1753 4 06081999 08062001      


            Circaea lutetiana L.,
1753 5 08062001 23082016      


            Cirsium arvense (L.)
Scop., 1772 13 19051978 23082016      


            Cirsium oleraceum (L.)
Scop., 1769 4 08062001 23082016      


            Cirsium palustre (L.)
Scop., 1772 2 19051978 23082016      


           
Cirsium vulgare subsp.
vulgare (Savi) Ten.,
1838


10 19051978 23082016      


            Clematis vitalba L.,
1753 11 19051978 23082016      


            Clinopodium vulgare
subsp. vulgare L., 1753 1 23082016 23082016      


            Cochlearia danica L.,
1753 1 24032022 24032022      


            Conium maculatum L.,
1753 3 17052018 06062018      


            Convallaria majalis L.,
1753 4 19051978 23082016      


            Convolvulus arvensis L.,
1753 10 06081999 23082016      


            Convolvulus sepium L.,
1753 9 06081999 23082016      


            Cornus mas L., 1753 1 23082016 23082016      


            Cornus sanguinea L.,
1753 3 08062001 23082016      


            Corylus avellana L.,
1753 9 08062001 23082016      


            Crataegus laevigata
(Poir.) DC., 1825 2 19051978 23082016      


            Crataegus monogyna
Jacq., 1775 8 19051978 23082016      


            Crepis capillaris (L.)
Wallr., 1840 10 06081999 23082016      


            Cruciata laevipes Opiz,
1852 4 19051978 25052021      
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d'observations


Date de
première
observation


Date de
dernière
observation Protégée Menacée Exotique envahissante


           
Cymbalaria muralis
G.Gaertn., B.Mey. &
Scherb., 1800


2 19051978 18042016      


           
Cynoglossum
germanicum Jacq.,
1767


1 10062020 10062020


 


   


            Dactylis glomerata L.,
1753 3 19051978 23082016      


           
Dactylis glomerata
subsp. glomerata L.,
1753


8 06081999 08062001      


            Daucus carota L., 1753 2 18042016 23082016      


            Daucus carota var.
carota 9 19051978 08062001      


            Digitaria sanguinalis
(L.) Scop., 1771 1 23082016 23082016      


           
Dioscorea communis
(L.) Caddick & Wilkin,
2002


1 18042016 18042016      


            Dipsacus fullonum L.,
1753 5 19051978 23082016      


            Dittrichia graveolens
(L.) Greuter, 1973 2 12072009 23082016      


            Draba verna L., 1753 2 08062001 18042016      


            Dryopteris carthusiana
(Vill.) H.P.Fuchs, 1959 2 23082016 23082016      


            Dryopteris dilatata
(Hoffm.) A.Gray, 1848 2 18042016 23082016      


            Dryopteris filix-mas (L.)
Schott, 1834 8 19051978 23082016      


            Echinochloa crus-galli
(L.) P.Beauv., 1812 3 06081999 23082016      


            Echium vulgare L.,
1753 1 23082016 23082016      


           
Elytrigia repens subsp.
repens (L.) Desv. ex
Nevski, 1934


8 19051978 23082016      


            Epilobium angustifolium
L., 1753 1 23082016 23082016      


            Epilobium hirsutum L.,
1753 8 19051978 23082016      


            Epilobium obscurum
Schreb., 1771 1 19051978 19051978      


            Epilobium parviflorum
Schreb., 1771 5 08062001 23082016      


            Epilobium tetragonum
L., 1753 1 23082016 23082016      


            Epipactis helleborine
(L.) Crantz, 1769 1 23082016 23082016


 


   


            Equisetum arvense L.,
1753 10 19051978 23082016      


            Erigeron acris L., 1753 1 12072009 12072009      


            Erigeron canadensis L.,
1753 7 08062001 23082016      


           
Erodium cicutarium
subsp. cicutarium (L.)
L'Hér., 1789


1 23082016 23082016      


            Ervum gr.
tetraspermum 1 23082016 23082016      


            Eryngium campestre L.,
1753 1 23082016 23082016      


            Euonymus europaeus
L., 1753 10 19051978 23082016      


           
Eupatorium
cannabinum subsp.
cannabinum L., 1753


3 08062001 23082016      


            Euphorbia
amygdaloides L., 1753 6 19051978 25052021      


           
Euphorbia helioscopia
subsp. helioscopia L.,
1753


6 06081999 08062001      
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            Euphorbia maculata L.,
1753 1 23082016 23082016      


            Euphorbia peplus var.
peplus L., 1753 1 23082016 23082016      


            Fagus sylvatica f.
sylvatica 2 08062001 08062001      


            Fagus sylvatica L., 1753 2 18042016 23082016      


            Fallopia convolvulus (L.)
Á.Löve, 1970 1 19051978 19051978      


           
Fallopia convolvulus var.
convolvulus (L.) Á.Löve,
1970


6 06081999 08062001      


            Festuca gr. rubra 2 19051978 23082016      


            Ficaria verna Huds.,
1762 2 19051978 18042016      


            Filipendula ulmaria (L.)
Maxim., 1879 1 18042016 18042016      


            Fragaria vesca L., 1753 2 19051978 23082016      


            Fraxinus excelsior L.,
1753 12 19051978 23082016      


            Galeopsis tetrahit L.,
1753 1 19051978 19051978      


            Galium aparine subsp.
aparine L., 1753 12 19051978 23082016      


            Galium gr. mollugo 3 06081999 23082016      


            Galium verum L., 1753 1 23082016 23082016      


            Geranium columbinum
L., 1753 3 08062001 23082016      


            Geranium dissectum L.,
1755 5 19051978 08062001      


            Geranium molle L.,
1753 7 08062001 23082016      


            Geranium pratense L.,
1753 4 06081999 04072019      


            Geranium pusillum L.,
1759 5 19051978 08062001      


            Geranium pyrenaicum
Burm.f., 1759 9 19051978 08062001      


            Geranium robertianum
L., 1753 10 08062001 23082016      


            Geum urbanum L.,
1753 12 19051978 23082016      


            Glechoma hederacea L.,
1753 11 19051978 23082016      


            Glyceria notata
Chevall., 1827 2 08062001 08062001      


            Hedera gr. helix 12 08062001 23082016      


            Helleborus foetidus L.,
1753 2 23082016 12022020      


           
Helminthotheca
echioides (L.) Holub,
1973


7 06081999 23082016      


           
Heracleum sphondylium
subsp. sphondylium L.,
1753


7 06081999 23082016      


            Heracleum sphondylium
var. sphondylium 5 19051978 08062001      


            Holcus lanatus subsp.
lanatus L., 1753 9 08062001 23082016      


            Holcus mollis subsp.
mollis L., 1759 2 08062001 08062001      


           
Hordeum murinum
subsp. murinum L.,
1753


1 23082016 23082016      


            Humulus lupulus L.,
1753 8 06081999 23082016      


           
Hyacinthoides non-
scripta (L.) Chouard ex
Rothm., 1944


5 19051978 23082016      


            Hypericum hirsutum L.,
1753 2 19051978 23082016      
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            Hypericum humifusum
L., 1753 1 19051978 19051978      


           
Hypericum maculatum
subsp. obtusiusculum
(Tourlet) Hayek, 1912


1 19051978 19051978      


            Hypericum perforatum
L., 1753 2 18042016 23082016      


           
Hypericum perforatum
var. perforatum L.,
1753


2 08062001 08062001      


            Hypochaeris radicata L.,
1753 5 08062001 23082016      


            Inula conyza DC., 1836 1 23082016 23082016      


            Inula salicina L., 1753 1 00001864 00001864


 


   


            Iris pseudacorus L.,
1753 3 18042016 23082016      


           
Jacobaea vulgaris
subsp. vulgaris Gaertn.,
1791


6 19051978 23082016      


            Juglans regia L., 1753 1 23082016 23082016      


            Juncus bufonius L.,
1753 1 23082016 23082016      


            Juncus bufonius var.
bufonius L., 1753 2 08062001 08062001      


            Juncus conglomeratus
L., 1753 1 23082016 23082016      


            Juncus effusus L., 1753 2 23082016 23082016      


            Juncus effusus var.
effusus L., 1753 2 08062001 08062001      


            Juncus inflexus L., 1753 2 19051978 23082016      


            Knautia arvensis (L.)
Coult., 1828 2 19051978 23082016      


            Laburnum anagyroides
Medik., 1787 1 19051978 19051978    


  


            Lactuca muralis (L.)
Gaertn., 1791 2 08062001 08062001      


            Lactuca serriola L.,
1756 7 08062001 23082016      


            Lamium album L., 1753 11 19051978 23082016      


            Lamium galeobdolon
(L.) L., 1759 2 19051978 18042016      


            Lamium purpureum L.,
1753 3 19051978 23082016      


           
Lapsana communis
subsp. communis L.,
1753


9 19051978 23082016      


            Lathyrus tuberosus L.,
1753 1 09062017 09062017      


            Lemna minor L., 1753 2 18042016 23082016      


            Lemna minuta Kunth,
1816 1 23082016 23082016    


  


            Lemna trisulca L., 1753 2 18042016 23082016      


            Lepidium squamatum
Forssk., 1775 6 08062001 08062001      


            Leucanthemum gr.
vulgare 4 23082016 24052017      


            Ligustrum vulgare L.,
1753 4 08062001 23082016      


            Linaria vulgaris Mill.,
1768 3 08062001 23082016      


           
Lipandra polysperma
(L.) S.Fuentes, Uotila &
Borsch, 2012


1 23082016 23082016      


            Lithospermum officinale
L., 1753 2 28052018 25052021      


Digitale2 - En poursuivant votre navigation sur ce site, vous acceptez l'utilisation de cookies de suivi et de préférences


J'accepte Politique de confidentialité



https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=5007

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=5023

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=5008

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=5010

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=10703

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=10158

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=10162

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=13116

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=10452

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=3908

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=11187

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=11189

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=11204

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=11209

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=11210

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=11202

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=9873

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=7107

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=10876

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=10881

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=9045

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=9030

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=9048

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=10693

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=7298

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=12878

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=12880

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=12876

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=2677130

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=10326

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=8494

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=9352

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=2677027

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=8726

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Lieu/ListeDesPlantes.do?id=1030005&init=ok

https://www.cbnbl.org/politique-confidentialite





Fiabilité Nom du taxon
Nombre
d'observations


Date de
première
observation


Date de
dernière
observation Protégée Menacée Exotique envahissante


            Lolium perenne L.,
1753 9 06081999 23082016      


           
Lonicera periclymenum
subsp. periclymenum
L., 1753


2 19051978 18042016      


           
Lotus corniculatus
subsp. corniculatus L.,
1753


3 08062001 23082016      


            Lycopsis arvensis L.,
1753 2 06081999 06081999      


           


Lysimachia arvensis
subsp. arvensis (L.)
U.Manns & Anderb.,
2009


9 06081999 23082016      


            Lysimachia vulgaris L.,
1753 1 23082016 23082016      


            Lythrum salicaria L.,
1753 2 18042016 23082016      


            Malva moschata L.,
1753 1 23082016 23082016      


            Malva neglecta Wallr.,
1824 3 08062001 23082016      


            Malva sylvestris L.,
1753 3 08062001 23082016      


            Marchantia polymorpha
L., 1753 1 23082016 23082016      


            Matricaria chamomilla
L., 1753 9 06081999 23082016      


            Matricaria discoidea
DC., 1838 7 08062001 23082016      


            Medicago arabica (L.)
Huds., 1762 5 08062001 18042016      


            Medicago lupulina L.,
1753 3 08062001 23082016      


            Medicago lupulina var.
lupulina L., 1753 4 08062001 08062001      


           
Medicago lupulina var.
willdenowiana
W.D.J.Koch


2 06081999 06081999      


            Medicago sativa subsp.
sativa L., 1753 2 08062001 08062001      


            Melica uniflora Retz.,
1779 1 23082016 23082016      


            Mentha arvensis L.,
1753 1 23082016 23082016      


            Mercurialis annua L.,
1753 6 08062001 23082016      


            Mercurialis perennis L.,
1753 2 18042016 23082016      


            Milium effusum L., 1753 4 19051978 18042016      


            Moehringia trinervia
(L.) Clairv., 1811 1 19051978 19051978      


            Muscari comosum (L.)
Mill., 1768 2 18052008 18052008      


            Myosotis arvensis (L.)
Hill, 1764 6 19051978 23082016      


            Myosoton aquaticum
(L.) Moench, 1794 1 23082016 23082016      


           
Narcissus
pseudonarcissus L.,
1753


2 18042016 18042016


 


   


            Neottia ovata (L.) Bluff
& Fingerh., 1837 1 18042016 18042016


 


   


           
Odontites vernus
(Bellardi) Dumort.,
1827


1 23082016 23082016      


           
Odontites vernus subsp.
serotinus (Coss. &
Germ.) Corb., 1894


2 08062001 08062001      


           
Ononis spinosa subsp.
maritima (Dumort. ex
Piré) P.Fourn., 1937


1 23082016 23082016      
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            Onopordum acanthium
L., 1753 1 17072018 17072018      


            Orchis purpurea Huds.,
1762 1 23082016 23082016


 


   


            Origanum vulgare
subsp. vulgare L., 1753 1 23082016 23082016      


            Ornithogalum
umbellatum L., 1753 1 18042016 18042016      


           
Papaver argemone
subsp. argemone L.,
1753


2 00001997 28051998      


            Papaver dubium subsp.
dubium L., 1753 2 08062001 08062001      


            Papaver rhoeas L., 1753 8 06081999 23082016      


            Paris quadrifolia L.,
1753 1 18042016 18042016      


            Pastinaca sativa L.,
1753 2 08062001 08062001      


            Pastinaca sativa subsp.
sativa L., 1753 1 23082016 23082016      


            Persicaria amphibia (L.)
Gray, 1821 2 08062001 08062001      


            Persicaria hydropiper
(L.) Spach, 1841 1 23082016 23082016      


            Persicaria maculosa
Gray, 1821 3 08062001 23082016      


           
Phalaris arundinacea
subsp. arundinacea L.,
1753


3 08062001 23082016      


            Phleum nodosum L.,
1759 2 08062001 08062001      


            Phleum pratense L.,
1753 1 23082016 23082016      


           
Phragmites australis
(Cav.) Trin. ex Steud.,
1840


6 19051978 23082016      


           
Picris hieracioides
subsp. hieracioides L.,
1753


5 06081999 23082016      


           
Pimpinella saxifraga
subsp. saxifraga L.,
1753


1 23082016 23082016      


           
Plantago coronopus
subsp. coronopus L.,
1753


1 23082016 23082016      


            Plantago lanceolata L.,
1753 10 19051978 23082016      


            Plantago major L., 1753 2 19051978 23082016      


            Plantago major subsp.
major L., 1753 8 06081999 08062001      


            Poa annua subsp.
annua L., 1753 11 19051978 23082016      


            Poa nemoralis subsp.
nemoralis L., 1753 4 19051978 23082016      


            Poa pratensis L., 1753 3 19051978 23082016      


            Poa trivialis subsp.
trivialis L., 1753 12 19051978 23082016      


           
Polygonatum
multiflorum (L.) All.,
1785


5 19051978 23082016      


            Polygonum aviculare L.,
1753 10 19051978 23082016      


            Populus L., 1753 1 18042016 18042016      


            Populus tremula L.,
1753 1 19051978 19051978      


            Populus x canadensis
Moench, 1785 2 08062001 08062001      


            Populus x canescens
(Aiton) Sm., 1804 3 08062001 23082016      


            Potentilla reptans L.,
1753 10 19051978 23082016      
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Date de
première
observation


Date de
dernière
observation Protégée Menacée Exotique envahissante


            Potentilla sterilis (L.)
Garcke, 1856 5 19051978 08062001      


            Poterium sanguisorba
L., 1753 1 23082016 23082016      


            Primula elatior subsp.
elatior (L.) Hill, 1765 1 19051978 19051978      


            Primula veris var. veris
L., 1753 3 19051978 23082016      


            Prunella vulgaris L.,
1753 8 19051978 23082016      


            Prunus avium (L.) L.,
1755 6 08062001 23082016      


            Prunus mahaleb L.,
1753 1 19051978 19051978      


            Prunus spinosa L., 1753 7 19051978 23082016      


           
Pteridium aquilinum
subsp. aquilinum (L.)
Kuhn, 1879


1 19051978 19051978      


            Puccinellia distans
(Jacq.) Parl., 1848 1 06062018 06062018      


           
Quercus petraea subsp.
petraea (Matt.) Liebl.,
1784


2 19051978 23082016      


            Quercus robur L., 1753 6 19051978 23082016      


            Ranunculus acris L.,
1753 2 19051978 23082016      


            Ranunculus acris subsp.
acris L., 1753 6 08062001 08062001      


            Ranunculus auricomus
L., 1753 3 19051978 18042016      


            Ranunculus repens L.,
1753 11 19051978 23082016      


           
Ranunculus sceleratus
subsp. sceleratus L.,
1753


2 08062001 08062001      


            Reseda lutea subsp.
lutea L., 1753 4 19051978 23082016      


            Reseda luteola L., 1753 1 23082016 23082016      


            Reynoutria japonica
Houtt., 1777 2 10032004 23082016    


  


            Ribes rubrum L., 1753 2 18042016 23082016      


            Ribes uva-crispa L.,
1753 2 18042016 23082016      


            Riccia fluitans L. 1 18042016 18042016      


            Robinia pseudoacacia
L., 1753 5 08062001 23082016    


  


            Rosa arvensis Huds.,
1762 3 19051978 08062001      


            Rosa canina agr. 3 19051978 23082016      


            Rosa canina L., 1753 1 08062001 08062001      


            Rubus caesius L., 1753 3 19051978 08062001      


            Rubus L., 1753 2 18042016 23082016      


            Rubus sect. Caesii Lej.
et Courtois 1 23082016 23082016      


            Rubus sect. Corylifolii
Lindl. 6 08062001 08062001      


            Rubus sect. Rubus 3 08062001 08062001      


            Rubus subg. Rubus 3 08062001 08062001      


            Rumex acetosa subsp.
acetosa L., 1753 3 19051978 08062001      


            Rumex crispus L., 1753 4 19051978 23082016      


            Rumex obtusifolius L.,
1753 10 19051978 23082016      


            Rumex patientia L.,
1753 1 19051978 19051978      
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            Rumex sanguineus L.,
1753 1 23082016 23082016      


           
Rumex sanguineus var.
viridis (Sibth.)
W.D.J.Koch


4 08062001 08062001      


            Sagina apetala subsp.
erecta F.Herm., 1912 4 08062001 08062001      


            Sagina procumbens L.,
1753 1 19051978 19051978      


            Salix alba L., 1753 2 23082016 23082016      


            Salix alba var. alba L.,
1753 2 08062001 08062001      


            Salix caprea L., 1753 4 19051978 23082016      


            Salix cinerea L., 1753 1 23082016 23082016      


            Salix viminalis L., 1753 1 23082016 23082016      


            Salvia pratensis subsp.
pratensis L., 1753 1 23062017 23062017      


            Sambucus ebulus L.,
1753 4 08062001 23082016      


            Sambucus nigra L.,
1753 11 19051978 23082016      


            Sanicula europaea L.,
1753 2 18042016 23082016      


            Saxifraga tridactylites
L., 1753 2 08062001 18042016      


           
Schedonorus
arundinaceus (Schreb.)
Dumort., 1824


8 19051978 23082016      


            Schedonorus giganteus
(L.) Holub, 1998 5 08062001 23082016      


           
Schedonorus pratensis
subsp. pratensis
(Huds.) P.Beauv., 1812


1 19051978 19051978      


           
Scorzoneroides
autumnalis (L.)
Moench, 1794


1 23082016 23082016      


           
Scrophularia auriculata
subsp. auriculata L.,
1753


3 08062001 23082016      


            Scrophularia nodosa L.,
1753 1 23082016 23082016      


            Sedum acre L., 1753 2 18042016 23082016      


            Senecio inaequidens
DC., 1838 4 21092005 24082017    


  


            Senecio vulgaris L.,
1753 3 19051978 23082016      


            Senecio vulgaris subsp.
vulgaris L., 1753 2 08062001 08062001      


           
Setaria italica subsp.
italica (L.) P.Beauv.,
1812


1 23082016 23082016      


            Setaria pumila (Poir.)
Roem. & Schult., 1817 1 23082016 23082016      


            Setaria verticillata (L.)
P.Beauv., 1812 1 23082016 23082016      


            Silene latifolia Poir.,
1789 8 19051978 23082016      


            Sinapis arvensis subsp.
arvensis L., 1753 11 19051978 08062001      


            Sisymbrium officinale
(L.) Scop., 1772 2 08062001 08062001      


           
Sisymbrium officinale
var. officinale (L.)
Scop., 1772


1 08062001 08062001      


            Solanum dulcamara L.,
1753 1 23082016 23082016      


            Solanum dulcamara var.
dulcamara L., 1753 2 08062001 08062001      


            Solanum nigrum L.,
1753 1 23082016 23082016      
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Sonchus arvensis
subsp. arvensis L.,
1753


1 23082016 23082016      


            Sonchus asper subsp.
asper (L.) Hill, 1769 10 19051978 23082016      


            Sonchus oleraceus L.,
1753 8 06081999 18042016      


           
Spergula marina (L.)
Bartl. & H.L.Wendl.,
1825


1 24082022 24082022      


            Stachys alpina L., 1753 1 00001864 00001864      


            Stachys palustris L.,
1753 1 23082016 23082016      


            Stachys sylvatica L.,
1753 13 08062001 23082016      


            Stellaria holostea L.,
1753 3 19051978 08062001      


            Stellaria media (L.)
Vill., 1789 3 08062001 18042016      


           
Symphytum officinale
subsp. officinale L.,
1753


9 06081999 23082016      


            Tanacetum vulgare L.,
1753 5 06081999 23082016      


            Taraxacum F.H.Wigg. 1 23082016 23082016      


           
Taraxacum sect.
Ruderalia Kirschner, H.
Øllgaard et ?tepànek


4 06081999 08062001      


            Teucrium scorodonia L.,
1753 2 19051978 23082016      


            Tilia cordata Mill., 1768 4 08062001 23082016      


           
Torilis japonica subsp.
japonica (Houtt.) DC.,
1830


4 19051978 23082016      


            Tragopogon pratensis
L., 1753 1 23082016 23082016      


           
Tragopogon pratensis
subsp. pratensis L.,
1753


4 08062001 08062001      


            Trifolium campestre
Schreb., 1804 6 08062001 08062001      


            Trifolium dubium Sibth.,
1794 8 08062001 08062001      


            Trifolium fragiferum L.,
1753 1 23082016 23082016      


            Trifolium pratense L.,
1753 10 19051978 23082016      


            Trifolium repens var.
repens L., 1753 10 19051978 23082016      


            Trigonella alba (Medik.)
Coulot & Rabaute, 2013 1 23082016 23082016      


           
Trigonella altissima
(Thuill.) Coulot &
Rabaute, 2013


1 23082016 23082016      


           
Tripleurospermum
inodorum (L.) Sch.Bip.,
1844


1 23082016 23082016      


            Tussilago farfara L.,
1753 3 08062001 23082016      


            Typha L., 1753 1 23082016 23082016      


            Ulmus minor Mill., 1768 6 19051978 23082016      


            Urtica dioica subsp.
dioica L., 1753 10 19051978 23082016      


            Urtica urens L., 1753 1 08062001 08062001      


            Valeriana officinalis L.,
1753 1 18042016 18042016      


            Valerianella Mill., 1754 1 18042016 18042016      


            Verbascum L., 1753 1 08062001 08062001      


            Verbascum thapsus L.,
1753 1 23082016 23082016      
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Affichage 1 à 390 sur 390 lignes


Fiabilité Nom du taxon
Nombre
d'observations


Date de
première
observation


Date de
dernière
observation Protégée Menacée Exotique envahissante


            Verbena officinalis L.,
1753 7 06081999 23082016      


            Veronica arvensis L.,
1753 5 08062001 08062001      


           
Veronica beccabunga
subsp. beccabunga L.,
1753


3 08062001 23082016      


            Veronica chamaedrys
L., 1753 4 08062001 08062001      


            Veronica gr. hederifolia 1 18042016 18042016      


            Veronica hederifolia L.,
1753 1 19051978 19051978      


            Veronica officinalis L.,
1753 1 19051978 19051978      


            Veronica persica Poir.,
1808 11 19051978 23082016      


           
Veronica serpyllifolia
subsp. serpyllifolia L.,
1753


2 19051978 23082016      


            Viburnum lantana L.,
1753 1 23082016 23082016      


            Viburnum opulus L.,
1753 2 23082016 23082016      


            Vicia cracca L., 1753 2 23082016 23082016      


            Vicia gr. sativa 1 19051978 19051978      


            Vicia segetalis Thuill.,
1799 1 08062001 08062001      


            Vicia sepium L., 1753 5 19051978 08062001      


            Vinca major subsp.
major L., 1753 3 19051978 08062001      


            Vinca minor L., 1753 5 19051978 08062001      


            Viola hirta L., 1753 2 19051978 23082016      


            Viola reichenbachiana
Jord. ex Boreau, 1857 2 19051978 18042016      


            Viola riviniana Rchb.,
1823 1 19051978 19051978      


            Viscum album subsp.
album L., 1753 6 19051978 23082016      


            Vulpia C.C.Gmel., 1805 1 08062001 08062001      


            Vulpia myuros (L.)
C.C.Gmel., 1805 1 23082016 23082016      


<< < > >>


Digitale2 - En poursuivant votre navigation sur ce site, vous acceptez l'utilisation de cookies de suivi et de préférences


J'accepte Politique de confidentialité



https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=8832

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=9289

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=9300

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=9308

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=9277

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=9278

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=9296

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=9282

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=9295

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=9809

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=9807

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=7224

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=7250

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=7257

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=7243

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=8453

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=8452

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=5141

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=5151

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=5148

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=7738

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=12672

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon_accueil.do?codeMetier=12688

https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Lieu/ListeDesPlantes.do?id=1030005&init=ok

https://www.cbnbl.org/politique-confidentialite



		Diagnostic écologique habitats naturels, faune, flore

		TABLE DES MATIERES

		LISTE DES CARTES

		LISTE DES TABLEAUX

		LISTE DES ANNEXES

		1 Préambule 

		2 Etude bibliographique 

		2.1 Localisation des zones d’étude 

		2.2 Recensement des zones naturelles d’intérêt reconnu 

		2.2.1 Définition et méthodologie de recensement : 

		2.2.2  Zones naturelles d’intérêt reconnu à proximité des terrains étudiés 



		2.3 Plans, programmes et études applicables au projet  

		2.4 Analyse faune, flore et habitats naturelles des bases de données existantes 

		2.4.1 Etude d’impacts écologique : faune, flore, habitats naturels et zone humide du projet de plateforme logistique (source : ECOSPHERE, mai 2023) 



		2.5 Conclusion sur les enjeux identifiés issus de l’analyse bibliographique 



		3 Analyse in situ : exploration de terrain en 2023 et 2024 

		3.1 Habitats naturels 

		3.1.1 Aspects méthodologiques 

		3.1.2 Recensement et descriptions des habitats 

		3.1.3 Enjeux habitats 



		3.2 Flore 

		3.2.1 Aspects méthodologiques 

		3.2.2 Résultat de l'inventaire floristique 

		3.2.3 Enjeux flore 



		3.3 Faune 

		3.3.1 Mammifères terrestres 

		3.3.2 Avifaune 

		3.3.3 Chiroptères 

		3.3.4 Autres espèces faunistiques 



		4 Synthèse des enjeux écologiques 

		5 Propositions de mesures au regard des enjeux observés  

		5.1 Prise en compte des zones Natura 2000 recensées à proximité du territoire communal 

		5.2 Réalisation d’une étude de délimitation et caractérisation de zones potentiellement humides au regard des critères sol hydromorphe de l’arrêté du 01 octobre modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 : secteur rue Belloy (derrière la gendarmerie) 

		5.3 Gestion des espèces exotiques envahissantes recensées : secteurs « rue du Matz » et « rue du Clos du Chauffour » 

		5.3.1 Robinier faux acacia (Robinia pseudoacacia) 

		5.3.2 Vigne vierge commune (Parthenocissus inserta) 



		5.4 Avifaune : gestion des espèces protégées à l’échelle nationale 





		Annexe_1_FR2200369.pdf

		FR2200369 - Réseau de coteaux crayeuxdu bassin de l'Oise aval (Beauvaisis)

		1. IDENTIFICATION DU SITE

		2. LOCALISATION DU SITE

		3. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

		4. DESCRIPTION DU SITE

		6. GESTION DU SITE





		Annexe_1_FR2200382.pdf

		FR2200382 - Massif forestier de Compiègne

		1. IDENTIFICATION DU SITE

		2. LOCALISATION DU SITE

		3. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

		4. DESCRIPTION DU SITE

		6. GESTION DU SITE





		Annexe_1_FR2200383.pdf

		FR2200383 - Prairies alluviales de l'Oise de la Fère à Sempigny

		1. IDENTIFICATION DU SITE

		2. LOCALISATION DU SITE

		3. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

		4. DESCRIPTION DU SITE

		6. GESTION DU SITE





		Annexe_1_FR2210104.pdf

		FR2210104 - Moyenne vallée de l'Oise

		1. IDENTIFICATION DU SITE

		2. LOCALISATION DU SITE

		3. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

		4. DESCRIPTION DU SITE

		6. GESTION DU SITE





		Annexe_1_FR2212001.pdf

		FR2212001 - Forêts picardes : Compiègne, Laigue, Ourscamps

		2. LOCALISATION DU SITE

		3. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

		4. DESCRIPTION DU SITE

		6. GESTION DU SITE





		Annexe_2_220014085.pdf

		MASSIF DE THIESCOURT/ATTICHEET BOIS DE RICQUEBOURG

		1. DESCRIPTION

		2. CRITERES D'INTERET DE LA ZONE

		3. CRITERES DE DELIMITATION DE LA ZONE

		4. FACTEURS INFLUENCANT L'EVOLUTION DE LA ZONE

		5. BILANS DES CONNAISSANCES - EFFORTS DES PROSPECTIONS

		6. HABITATS

		7. ESPECES

		8. LIENS ESPECES ET HABITATS

		9. SOURCES





		Annexe_3_SCOT-3-DOG-3c-PlanDesEspacesNaturels-BIS

		Annexe_4_Clicnat_Ressons_sur_Matz

		Annexe_4_Digitale_2_Ressons-sur-Matz (60533)










              
 


FICHE RESUMEE DE CARACTERISATION DE LA ME HG106 
 


Fiche éditée en Mars 2015 – cycle DCE 2016 - 2021  


MASSE D’EAU SOUTERRAINE HG106 


« LUTETIEN - YPRESIEN DU SOISSONNAIS-LAONNOIS» 


Cette fiche résumée a pour vocation de décrire très succinctement la « Masse d’Eau SOuterraine ». La fiche de 
caractérisation complète de la masse d’eau est disponible sur : http://sigessn.brgm.fr/ . 
 


1. Identification 
Type de masse d’eau souterraine : Dominante sédimentaire non alluviale 


Superficie de l’aire d’extension (km²) : 


 Surface % de la surface totale 
A l’affleurement      3161.5 92.4 
Sous couverture 258.3 7.6 
Totale 3419.8 100 


 
Nature de l’écoulement de la masse d’eau souterraine : une ou des partie(s) libre(s) et une ou des partie(s) 
captive(s), les écoulements sont majoritairement libres. 


Présence de karst : NON  


2.  Description - Caractéristiques intrinsèques 
Relations hydrauliques : 


o Connexions avec une masse d’eau encadrante : OUI  


o Connexions avec un cours d’eau : OUI  


o Relation avec eau de mer (frange littorale, biseau salé) : NON 


 


Aquifère(s) : La masse d’eau est une succession de formations géologiques aquifères d’âge Tertiaire, 
séparées par des horizons plus ou moins imperméables. Les nappes des formations de l’Oligocène et de 
l’Eocène supérieur restent circonscrites à quelques buttes du sud de la masse d’eau alors que les nappes 
de l’Eocène moyen et inférieur s’étendent à l’ensemble de la masse d’eau. Certains horizons géologiques 
montrent de fortes variations de faciès et par conséquent, de perméabilités. 


_ L’aquifère de l’Oligocène est constitué essentiellement des sables de Fontainebleau, cet aquifère renferme 
plusieurs nappes perchées libres et alimentées par l’impluvium.  


_ L’aquifère multicouche du Bartonien et du Priabonien (Ludien) - Eocène supérieur, la présence d’une 
nappe se manifeste par de petites sources. Le Bartonien constitue un aquifère bi-couche sablo-calcaire, il  
est alimenté directement par l’impluvium. Au sud de l’entité, les marnes du Priabonien et du Sannoisien inf. 
forment un niveau imperméable. Les calcaires du Bartonien sup. ne constituent pas un réservoir permanent. 
Sa partie supérieure peut être karstifiée et très productive. 


_ L’aquifère des calcaires du Lutétien – Eocène moyen est à prédominance calcaire. La perméabilité de 
fissures régit les écoulements souterrains à travers le calcaire et qui peut localement présenter des 
microkarsts. L’alimentation de l’aquifère se fait par l’impluvium au niveau des affleurements ou par 
percolation lente. La position topographique élevée du réservoir, liée à l’enfoncement des cours d’eau, 
favorise le drainage de la nappe. Les circulations d’eau sont donc verticales et horizontales. 


_ L’aquifère des sables de l’Yprésien supérieur (Cuisien) – Eocène inférieur forme une réserve importante, 
étendue à toute la masse d’eau. Dans le sud de la masse d’eau, la nappe pourrait être en communication 



http://sigessn.brgm.fr/spip.php?rubrique28

http://sigessn.brgm.fr/
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hydraulique avec celle des calcaires du Lutétien ce qui accroît leur productivité. La nappe est drainée par les 
vallées qu’elle recoupe et est alimentée par l’impluvium direct lorsqu’elle affleure et par déversement latéral 
des nappes sus-jacentes lorsque son sommet argileux est inexistant. La nappe est généralement libre mais 
devient localement captive (sous fort recouvrement au sud de la MESO, sous les alluvions tourbeuses). 


 


 
Figure 1 : Carte géologique de la masse d’eau souterraine HG106. Source : BRGM. 


 


Fond géochimique naturel : 


Faciès géochimique de l’eau : homogène de type bicarbonaté calcique et magnésien. 


Les paramètres ayant un fond géochimique élevé sont les suivants :  


Numéro CAS Code SANDRE Substance Famille chimique 
Concentration 


(ordre de grandeur 
ou valeur seuil) 


Unité 


7439-89-6 1393 Fer Métal 246-8530 µg/L 
7439-96-5 1394 Manganèse Métal 110-145 µg/L 
7782-49-2 1385 Sélénium Métalloïde 21 µg/L 
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Connexion des masses d’eaux de surface / des écosystèmes terrestres associés avec les masses d’eau 
souterraine : OUI 


3. Zones protégées 
Zones de prélèvements AEP> 10 m3/j ou desservant plus de 50 personnes : 88 points AEP sont concernés, 
représentant un volume moyen de 4 283 687 m3/an. 


Nappe stratégique : NON 


Zones vulnérables « nitrates » (art 211-75) : OUI (désignées en juin 2015 selon l'arrêté n° 2015-155-14 du 
13 mars 2015). Surface de la masse d’eau en zone vulnérable : 99 %. 


4. Etat des milieux 


4.1 Etat quantitatif – Tests pertinents  


Etat de la masse d’eau : BON 


Niveau de confiance de l’évaluation : MOYEN   


Type de test Pertinence du test  Résultat du test Niveau de confiance associé 


Balance prélèvements / 
ressources (test 6) OUI Bon Moyen 


Eaux de surface (test 2) OUI Bon Faible 


Ecosystèmes terrestres 
dépendants (test 3) OUI Bon Faible 


Intrusion salée ou autre (test 4) NON Sans objet Sans objet 
 


4.2 Etat Chimique – Tests pertinents  


Etat de la masse d’eau : MEDIOCRE 


Niveau de confiance de l’évaluation : ELEVE 


Type de test Pertinence du test Résultat du test Niveau de confiance associé 


Qualité générale (test 1) OUI Mauvais Elevé 


AEP (test 5) OUI Mauvais Elevé 


Eau de surface (test 2) OUI Bon Faible 
Ecosystème terrestre dépendant 


(test 3) OUI Mauvais Moyen 


Intrusion salée ou autre (test 4) NON Sans objet Sans objet 


 
Paramètres cause de déclassement : atrazine déséthyl déisopropyl, bentazone, phosphate de tributyle 
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Figure 2 : Carte du test 1 « qualité générale » de la masse d’eau souterraine HG106 (surfaces concernées 
par le dépassement des normes / valeurs-seuils ou fréquences de dépassement > 20%). Source : AESN, 


ARS, ADES. 


 


Figure 3 : Carte du test 5 «  zone protégée pour l’Alimentation en Eau Potable » de la masse d’eau 
souterraine HG106 (tendances à la hausse avec dépassement des normes/valeurs-seuils des points AEP et 


abandon des captages pour cause de qualité). Source : AESN, ARS, ADES. 
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5. Pressions 
Liste des pressions significatives : agriculture 
 
Type d’impact significatif :  
 


Type d’impact quantitatif Impact  Commentaires 


Dégradation de la qualité des eaux de 
surface associées (test 2) OUI 


Des cours d’eau subissent une pression moyenne, 
forte à très forte exercée par les prélèvements en 
eau souterraine en période d'étiage 


Dégradation des zones humides faute 
d’apport des eaux souterraines 
(aspect quantité, test 3) 


OUI 5 zones humides sont estimées comme impactées 
par les prélèvements en eau souterraine. 


Altération du sens d’écoulement 
entrainant une intrusion saline (test 4) NON   


Prélèvement excédant la ressource 
disponible (baisse du niveau de la 
MESO, test 6) 


NON   


Situation de 2008 à 2012 et évolution tendancielle des prélèvements (sources : données de redevances du 
bassin Seine-Normandie, complétées par les volumes non soumis à redevance : captage d'eau destinée à la 
consommation humaine fournissant en moyenne plus de 10 m3 par jour ou desservant plus de cinquante 
personnes, Article 7 de la DCE) : 


  Types d’utilisation 
  


  AEP Agricole Industries et 
autres GLOBAL 


Prélèvement moyen des eaux 
souterraines (en Mm3/an) 5,97 0,64 1,28 7,88 


Nombre de points de captage 119 37 26 181 


Précision du nombre Approximatif Approximatif Approximatif Approximatif 
Part relative des prélèvements par 


usage (en %) 75,7 8,1 16,2 100 


Evolution des prélèvements d’eau 
souterraine Baisse Hausse Baisse Baisse 


La tendance piézométrique à la masse d’eau sur la période 1970 - 2010 par la méthode de Mann Kendall 
montre une augmentation entre 1 et 3 cm/an. 
 


Type d’impact qualitatif Impact Commentaires 


Pollution par les nutriments NON   


Pollution organique NON   


Pollution chimique  OUI Fortes pressions agricoles, pollution 
par les pesticides 


Pollution/intrusion saline NON   


Pollution microbiologique NON   


Diminution de la qualité des eaux de surface 
associée (aspect qualité) NON   


Dégradation des zones humides faute d’apport 
des eaux souterraines (aspect qualité)  OUI   
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Histogramme des 20 molécules phytosanitaires ou leurs produits de dégradation les plus quantifiées sur la 
période 2007-2013 : 


 
Légende : « molécule mère » (« métabolite ») – « chiffre » = rang de vente. «*» = molécule interdite d'usage 


(en France). « Ø » = pas de vente de cette substance en 2013 sur la masse d'eau souterraine. Source : 
ADES et BNVD non EAJ en 2013, traitement AESN (Ritaly, 2014 ; Thulard, 2015). 


 


6. Evaluation du risque de non atteinte des objectifs 
environnementaux en 2021 


 


  RNAOE 
2021  


Niveau de 
confiance de 
l’évaluation 
du risque 


Paramètres à l’origine du 
risque  


Pressions cause 
de risque 


Objectif et 
délai d’atteinte 


Paramètres 
avec 


tendance à la 
hausse 


C
H


IM
IQ


U
E 


OUI Elevé 


Pesticides (atrazine 
déséthyl, bentazone, 


atrazine déséthyl 
déisopropyl, phosphate de 


tributyle), nitrates 


Agricoles diffuses Bon état 
2027 Non 


Q
U


A
N


TI
TA


TI
F 


NON Moyen   sans objet Bon état  
2015  
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MASSE D’EAU SOUTERRAINE HG205 


« CRAIE PICARDE » 


Cette fiche résumée a pour vocation de décrire très succinctement la « Masse d’Eau SOuterraine ». La fiche de 
caractérisation complète de la masse d’eau est disponible sur : http://sigessn.brgm.fr/ . 
 


1. Identification 
Type de masse d’eau souterraine : Dominante sédimentaire non alluviale 


Superficie de l’aire d’extension (km²) : 


 Surface % de la surface totale 
A l’affleurement      1366,2 53,8 
Sous couverture 1173, 6 46,2 
Totale 2539,8 100 


 
Nature de l’écoulement de la masse d’eau souterraine : une ou des partie(s) libre(s) et une ou des partie(s) 
captive(s), les écoulements sont majoritairement libres. 


Présence de karst : NON  


2.  Description - Caractéristiques intrinsèques 
Relations hydrauliques : 
 


o Connexions avec une masse d’eau encadrante : OUI  


o Connexions avec un cours d’eau : OUI  


o Relation avec eau de mer (frange littorale, biseau salé) : NON 


 


Aquifère(s) : La masse d’eau est majoritairement composée de terrains sédimentaires crayeux dans lesquels 
peuvent être distingués plusieurs aquifères : 


_ La nappe de la craie du Senonien, Turonien et Cénomanien (Crétacé sup.) est la ressource la plus 
importante de la masse d’eau tant par son extension que son exploitation. Elle est libre au droit du Plateau 
Picard et devient captive sous les formations tertiaires du Bassin parisien. La craie de cet aquifère à une 
double porosité, interstice et fissures (d’origine tectonique amplifié par des phénomènes physico-chimique), 
mais il n’y a pas de véritables réseaux karstiques connus. La nappe libre est régulièrement en relation avec 
les nappes alluviales elles-mêmes en lien avec les eaux de surface. En régime captif, la craie est moins 
fissurée et son exploitation plus aléatoire. 


_ La nappe des sables de Bracheux du Thanétien s’étend à l’ensemble du bassin tertiaire. Au sud-est de la 
ME HG205, la nappe est majoritairement captive (argiles). La nappe est le plus souvent en continuité 
hydraulique avec celle de la craie constituant ainsi un réservoir bi-couche (souvent capté 
simultanément). Les sables de Bracheux sont alimentés principalement au niveau des affleurements. La 
plupart des sources de déversement ou de débordement alimentent des ruisseaux qui se réinfiltrent en 
partie dans la craie affleurante.  


_ Les nappes alluviales (Quaternaire) concernent les cours d’eau présents sur la MESO, hormis le cours 
d’eau du Thérain, les autres cours d’eau de la MESO ne possèdent pas de formations alluviales avec un 
caractère aquifère. Ces nappes sont généralement libre (parfois captives sous des formations tourbeuses). 



http://sigessn.brgm.fr/spip.php?rubrique28

http://sigessn.brgm.fr/
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Les nappes alluviales sont normalement en position de drainage par les rivières et leur alimentation se fait 
par leur impluvium et les apports latéraux des aquifères encaissants. Lors des crues de rivières, les 
écoulements cours d’eau/nappes s’inversent. Les nappes alluviales sont rarement captées directement mais 
sont fréquemment exploitées indirectement chaque fois qu’elles sont en relation avec les nappes sous-
jacentes qui, elles, sont sollicitées par de nombreux captages. 


.  


 
Figure 1 : Carte géologique de la masse d’eau souterraine HG205. Source : BRGM. 


 


Fond géochimique naturel : 


Faciès géochimique de l’eau : homogène de type bicarbonaté calcique et magnésien.  
Les paramètres ayant un fond géochimique élevé sont les suivants :  


Numéro CAS Code SANDRE Substance Famille chimique 
Concentration 


(ordre de grandeur 
ou valeur seuil) 


Unité 


14798-03-9 1335 Ammonium Ion majeur 0.9 mg/L 
7439-89-6 1393 Fer Métal 796-1900 µg/L 
7439-96-5 1394 Manganèse Métal 120-170 µg/L 
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Connexion des masses d’eaux de surface / des écosystèmes terrestres associés avec les masses d’eau 
souterraine : OUI 


3. Zones protégées 
Zones de prélèvements AEP> 10 m3/j ou desservant plus de 50 personnes : 130 points AEP sont 
concernés, représentant un volume moyen de 27 590 464 m3/an. 


Nappe stratégique : NON 


Zones vulnérables « nitrates » (art 211-75) : OUI (désignées en juin 2015 selon l'arrêté n° 2015-155-14 du 
13 mars 2015). Surface de la masse d’eau en zone vulnérable : 99 %. 


4. Etat des milieux 


4.1 Etat quantitatif – Tests pertinents  


Etat de la masse d’eau : MEDIOCRE 


Niveau de confiance de l’évaluation : MOYEN 


Type de test Pertinence du test  Résultat du test Niveau de confiance associé 


Balance prélèvements / 
ressources (test 6) OUI Mauvais Moyen 


Eaux de surface (test 2) OUI Bon Faible 


Ecosystèmes terrestres 
dépendants (test 3) NON Sans objet Sans objet 


Intrusion salée ou autre (test 4) NON Sans objet Sans objet 
 


4.2 Etat Chimique – Tests pertinents  


Etat de la masse d’eau : BON 


Niveau de confiance de l’évaluation : ELEVE 


Type de test Pertinence du test Résultat du test Niveau de confiance associé 


Qualité générale (test 1) OUI Bon Elevé 


AEP (test 5) OUI Bon Elevé 


Eau de surface (test 2) OUI Bon Faible 
Ecosystème terrestre dépendant 


(test 3) NON Sans objet Sans objet 


Intrusion salée ou autre (test 4) NON Sans objet Sans objet 


 
Paramètres cause de déclassement : / 
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Figure 2 : Carte du test 1 « qualité générale » de la masse d’eau souterraine HG205 (surfaces concernées 
par le dépassement des normes / valeurs-seuils ou fréquences de dépassement > 20%). Source : AESN, 


ARS, ADES. 


 


Figure 3 : Carte du test 5 «  zone protégée pour l’Alimentation en Eau Potable » de la masse d’eau 
souterraine HG205 (tendances à la hausse avec dépassement des normes/valeurs-seuils des points AEP et 


abandon des captages pour cause de qualité). Source : AESN, ARS, ADES. 
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5. Pressions 
Liste des pressions significatives : agriculture, prélèvement 
 
Type d’impact significatif :  
 


Type d’impact quantitatif Impact  Commentaires 


Dégradation de la qualité des eaux de 
surface associées (test 2) OUI 


Un cours d’eau subit une pression forte exercée par 
les prélèvements en eau souterraine en période 
d'étiage. 


Dégradation des zones humides faute 
d’apport des eaux souterraines 
(aspect quantité, test 3) 


NON   


Altération du sens d’écoulement 
entrainant une intrusion saline (test 4) NON   


Prélèvement excédant la ressource 
disponible (baisse du niveau de la 
MESO, test 6) 


OUI Certains bassins versants de la masse d'eau sont en 
déséquilibre quantitatif (allant jusqu'au fort) 


Situation de 2008 à 2012 et évolution tendancielle des prélèvements (sources : données de redevances du 
bassin Seine-Normandie, complétées par les volumes non soumis à redevance : captage d'eau destinée à la 
consommation humaine fournissant en moyenne plus de 10 m3 par jour ou desservant plus de cinquante 
personnes, Article 7 de la DCE) : 


  Types d’utilisation 
  


  AEP Agricole Industries et 
autres GLOBAL 


Prélèvement moyen des eaux 
souterraines (en Mm3/an) 32,17 2,22 5,01 39,39 


Nombre de points de captage 159 72 28 258 


Précision du nombre Approximatif Approximatif Approximatif Approximatif 
Part relative des prélèvements par 


usage (en %) 81,7 5,6 12,7 100 


Evolution des prélèvements d’eau 
souterraine Baisse Hausse Baisse Baisse 


La tendance piézométrique à la masse d’eau sur la période 1970 - 2010 par la méthode de Mann Kendall 
montre une stagnation ± 1 cm/an. 
 


Type d’impact qualitatif Impact Commentaires 


Pollution par les nutriments NON   


Pollution organique NON   


Pollution chimique  NON   


Pollution/intrusion saline NON   


Pollution microbiologique NON   


Diminution de la qualité des eaux de surface 
associée (aspect qualité) NON   


Dégradation des zones humides faute d’apport 
des eaux souterraines (aspect qualité)  NON   
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Histogramme des 20 molécules phytosanitaires ou leurs produits de dégradation les plus quantifiées sur la 
période 2007-2013 : 


 
Légende : « molécule mère » (« métabolite ») – « chiffre » = rang de vente. «*» = molécule interdite d'usage 


(en France). « Ø » = pas de vente de cette substance en 2013 sur la masse d'eau souterraine. Source : 
ADES et BNVD non EAJ en 2013, traitement AESN (Ritaly, 2014 ; Thulard, 2015). 


 


6. Evaluation du risque de non atteinte des objectifs 
environnementaux en 2021 


 


  RNAOE 
2021  


Niveau de 
confiance de 
l’évaluation 
du risque 


Paramètres à l’origine du 
risque  


Pressions cause 
de risque 


Objectif et 
délai d’atteinte 


Paramètres 
avec 


tendance à la 
hausse 


C
H


IM
IQ


U
E 


OUI Elevé NO3, Pesticides (somme 
des pesticides) Agricoles diffuses Bon état 


2015 Nitrates 


Q
U


A
N


TI
TA


TI
F 


NON Moyen   sans objet Bon état  
2015  
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Avec pour moitié de cultures (nord de l’UH), et 28 % 
de forêts, ce territoire possède aussi de nombreuses 
zones de prairies remarquables dont un site Natura 
2000 (« prairies inondables de l’Oise »). La protection 
renforcée, la préservation et la gestion des prairies 
alluviales ; zones humides à fort intérêt patrimonial 
dans la moyenne vallée de l’Oise, est donc nécessaire. 
De même, il faut lutter contre les espèces exotiques 
envahissante, notamment le long de l’Oise.


L’état biologique des masses d’eau est altéré en raison 
d’ aménagements importants, ainsi que par la présence 
de nombreux ouvrages hydrauliques, impliquant de 
restaurer la dynamique fluviale naturelle et la diversité 
des habitats notamment sur la Verse, le Matz et les 
petits affluents.  


Les pressions liées à l’usage des pesticides sont 
également significatives sur le bassin impactant les 
rivières mais aussi les nappes alluviale (FRHG002) 
et la Craie (FRHG206). Des plan d’actions sont 


ainsi nécessaires et sont à renforcer dans les aires 
d’alimentation de captages. Le développement 
d’aménagements doivent s’appuyer sur des solutions 
fondées sur la nature et de pratiques agricoles 
réduisant les pollutions par ruissellement, ou érosion 
notamment sur le bassin de la Verse et la Divette. 


La réhabilitation et la fiabilisation des systèmes 
d’assainissement, et la réhabilitation de l’ANC sur 
les têtes de bassin, sont à mener. L’amélioration 
de la gestion et du traitement des eaux pluviales de 
l’agglomération de Chauny Tergnier La Fère et du Pays 
Noyonnais et des communes de Chauny et Noyon est à 
poursuivre ainsi que le traitement des rejets des  sites 
industriels (voire étudier la suppression des rejets de 
substances dangereuses).


Le SAGE doit entrer rapidement en phase d’élaboration 
et la mise en place d’un CTEC doivent permettre une 
gestion de l’eau concertée abordant l’aspect quantitatif. 
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126 857 habitants 306 Km de masses d’eau  
« cours d’eau »


929 km2


UNITÉ HYDROGRAPHIQUE 
OISE MOYENNE    


État écologique ESU


ME en RNAOE


Objectif état écologique ESU


Ambitions ME


 Très bon   Bon   Moyen   Médiocre    Mauvais  
 Indéterminé


 Connaissance    Reconquête BE    Atteinte BE 
 Stabilisation BE    Non RNAOE


 Non RNAOE    RNAOE


 2027    Au delà 2027


0% 20% 40% 60% 80% 100%


0% 20% 40% 60% 80% 100%


0% 20% 40% 60% 80% 100%


0% 20% 40% 60% 80% 100%


Masse d’eau


Rivières et canaux 28


Lac 0


Transitions 0


Côtières 0


Souterraines 4


 Indéterminé    Médiocre    Bon    Mauvais 
 Moyen    Très bon


 2027    Au delà 2027


 Non RNAOE    RNAOE


 Connaissance    Reconquête BE    Atteinte BE 
 Stabilisation BE    Non RNAOE


 Indéterminé    Médiocre    Bon    Mauvais 
 Moyen    Très bon


 2027    Au delà 2027


 Non RNAOE    RNAOE


 Connaissance    Reconquête BE    Atteinte BE 
 Stabilisation BE    Non RNAOE


 Indéterminé    Médiocre    Bon    Mauvais 
 Moyen    Très bon


 2027    Au delà 2027


 Non RNAOE    RNAOE


 Connaissance    Reconquête BE    Atteinte BE 
 Stabilisation BE    Non RNAOE


 Indéterminé    Médiocre    Bon    Mauvais 
 Moyen    Très bon


 2027    Au delà 2027


 Non RNAOE    RNAOE


 Connaissance    Reconquête BE    Atteinte BE 
 Stabilisation BE    Non RNAOE
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VO.12 OISE MOYENNE 5
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5


UNITÉ HYDROGRAPHIQUE 
OISE MOYENNE  VO.12


MESURE NOM DE LA MESURE ME% SO C μ E


Réduction des pollutions des collectivités


ASS0201 Réaliser des travaux d'amélioration de la gestion et du 
traitement des eaux pluviales 6 


ASS0302 Réhabilitation d'un réseau hors Directive ERU 3 


ASS0502 Equipement d'une STEP  Hors Directive ERU 3 


ASS0601 Supprimer et/ou déplacer le point de rejet 3 


ASS0701 Mettre en place une surveillance initiale ou pérenne des 
émissions de substances dangereuses 3 


ASS0801 Aménager et/ou mettre en place un dispositif d'assainissement 
non collectif 9 


ASS1201 Assainissement - Mesures complémentaires 3 


Réduction des pollutions des industries


IND0801 Améliorer la connaissance des pressions polluantes de 
substances dangereuses pour élaborer un plan d'actions RSDE 3 


IND12 Mesures de réduction des substances dangereuses 3 


Réduction des pollutions agricoles 


AGR0302 Limitation des apports de fertilisants au-delà de la Directive 
nitrates 3 


AGR0303 Limitation des apports de pesticides 9 


AGR0401 Mettre en place des pratiques pérennes à faible utilisation 
d'intrants 9 


AGR0503 Elaboration d'un programme d'action AAC 9 


Protection et restauration des milieux 


MIA02 Mesures de restauration hydromorphologique de cours d'eau 41 


MIA03 Mesures de restauration de la continuité écologique 3 


Gestion de la ressource en eau 


RES0101 Ressource - Etude globale et schéma directeur 3 
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SAGE «OISE MOYENNE» en instruction
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 5.1.4. 
GUIDE DE LECTURE DU TABLEAU
DES MESURES CLEFS


BN.1-1 SÉE CÔTIERS GRANVILLAIS 5
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5


UNITÉ HYDROGRAPHIQUE 
SEE COTIERS GRANVILLAIS BN.1-1
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MESURE NOM DE LA MESURE ME% SO C μ E


Réduction des pollutions des collectivités


ASS0302 Réhabilitation d'un réseau hors Directive ERU 4 


ASS1201 Assainissement - Mesures complémentaires 4 


ASS13 Nouveau système d'assainissement ou amélioration du système 
d'assainissement 15 


Réduction des pollutions des industries


IND1101 industries et artisanat - Mesures complémentaires 7 


Réduction des pollutions agricoles


AGR02 Limitation des transferts de fertilisants 33


AGR0202 Limitation des transferts de fertilisants au-delà de la Directive 
ni-trates 4


AGR0401 Mettre en place des pratiques pérennes à faible utilisation 
d’intrants 11


AGR0503 Elaboration d’un programme d’action AAC 4


AGR0603 Elaboration d’un programme d’action Erosion 4


Protection et restauration des milieux


MIA02 Mesures de restauration hydromorphologique de cours d’eau 4


MIA03 Mesures de restauration de la continuité écologique 22


MIA0901 Réaliser profil de vulnérabilité d’une zone de baignade, zone 
con-chylicole, zone de pêche 4


Gestion de la ressource en eau


RES09 Protection eau potable 4


SAGE «SEE COTIERS GRANVILLAIS» en élaboration


Code de l’UHÉtat d’avancement des SAGE sur l’UH
Code OSMOSE de
la mesure PDM


% de ME de l’UH visées par la mesure


   10%


  de 10 à 30%


  de 30 à 60%


   60%


Contribution de la mesure à un enjeu spécifi que


SO   Mesures relatives à la protection des eaux souterraines


C   Mesures relatives à la protection des captages


μ   Mesures relatives à la prévention microbiologique en amont des zones protégées littoral


E   Mesures relatives à la limitation des ruissellements et de l’érosion des sols cultivés


Libellé de
la mesure PDM


Nom de l’UH
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5.1.5.
GUIDE DE LECTURE DES CARTES 
DES PRINCIPALES MESURES-CLEFS


MESURES TERRITORIALISÉES DU PDM


Pour réduire les pressions liées à la pollution ponctuelle


 STEU    Pluvial    Réseau    Industrie


Pour réduire les pressions liées à la pollution diffuse


issue de l’agriculture


issue de l’assainissement non collectif


Pour protéger et restaurer les cours d’eau


des altérations liées à l’hydromorphologie


des altérations liées à la continuité écologique


Pour protéger les captages prioritaires


des « eaux souterraines »


des « eaux de surface »


Pour réduire les pressions liées au prélèvement en eau 


limites départementales


villes principales





		GUIDE DE LECTURE DU TABLEAU
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1 Préambule 


La révision du PLU soumise à évaluation environnementale est inscrite sur la liste nationale 
définie par le Décret du 09 avril 2010 (Art. R414- 19 du code de l'environnement) : les projets 
soumis à évaluation environnementale au titre du tableau annexé à l’article R.122-2 du code de 
l’environnement.  


L'incidence de la mise en œuvre de la révision du PLU sur les sites Natura 2000 est évaluée 
dans le présent dossier, conformément à l'article R214-32 II4°b du code de l'environnement.  


Le contenu de l'évaluation appropriée des incidences au regard des objectifs de conservation 
des sites Natura 2000 (article L.414-4. I et II) présente successivement :  


- Les sites Natura 2000 recensés dans un rayon de 20 km autour de la commune de 
Ressons-sur-Matz (60) 


- Le projet de PLU révisé 
- Une évaluation préliminaire d'incidence 
- Une conclusion d'incidence 


2 Sites Natura 2000 recensés dans un rayon de 20 km autour de la 


commune de Ressons-sur-Matz 


La Directive 92/43 du 21 mai 1992 dite « Directive Habitats » prévoit la création d'un réseau 
écologique européen, dénommé « Réseau Natura 2000 », et constitué de Zones Spéciales de 
Conservation (ZSC) et de Zones de Protection Spéciale (ZPS). 
Les ZSC concernent les habitats naturels et les espèces animales et végétales d’intérêt 
communautaire (hors avifaune). Elles sont désignées à partir des Sites d’Importance 
Communautaire (SIC) proposés par les Etats membres et adoptés par la Commission 
européenne, tandis que les ZPS sont désignées, en application de la Directive « Oiseaux », sur 
la base des Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO). 
 
Sur la commune de Ressons-sur-Matz il n’existe pas de site Natura 2000 (source : INPN). 
 
Dans un rayon de 20 km autour du territoire communal, 5 sites ont été recensés : 
 
 ZSC - Directive habitats : 


- FR2200369 Réseau de coteaux crayeux du bassin de l’Oise aval 
(Beauvaisis) (3,7 km à l’Ouest) ; 


- FR2200382 Massif forestier de Compiègne (15,4 km au Sud-est) ; 
- FR2200383 Prairies alluviales de l’Oise de la Fère à Sempigny (18,0 


km à l’Est). 
 


ZPS – Directive oiseaux :   
- FR2210104 Moyenne vallée de l’Oise (12,1 km à l’Est) ; 
- FR2212001 Forêts picardes : Compiègne, Laigue, Ourscamps (12,7 


km à l’Est). 
 
Localisation des sites Natura 2000 recensés dans un rayon de 20 km autour de la commune de 
Ressons-sur-Matz : 
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Carte 1 : Localisation des sites Natura 2000 – ZSC recensés dans un rayon de 20 km autour de la commune de Ressons-sur-Matz 


Ressons-sur-Matz 
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Carte 2 : Localisation des sites Natura 2000 – ZPS recensés dans un rayon de 20 km autour de la commune de Ressons-sur-Matz 


Ressons-sur-Matz 
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Les Formulaires Standards de Données (FSD) de ces zones Natura 2000 sont fournis en annexe 
2 du diagnostic écologique.  


Le paragraphe suivant fourni les caractéristiques principales du site le plus proche : Réseau de 
coteaux crayeux du bassin de l’Oise aval (FR2200369). 


Caractéristiques du site (extrait du FSD fourni en annexe du diagnostic écologique) : 


Site éclaté constitué par un réseau complémentaire de coteaux crayeux méso-xérophiles 
représentant un échantillonnage exemplaire et typique des potentialités du plateau picard 
méridional, liées à la pelouse calcicole de l'Avenulo pratensisFestucetum lemanii subass. 
polygaletosum calcareae (l'extrême fragmentation actuelle, la disparition généralisée et la 
subsistance de relativement faibles étendues de pelouses calcaires ont nécessité la définition 
d'un réseau très éclaté). Le site englobe les coteaux froids de la Vallée du Thérain associés à 
une pelouse submontagnarde psychrophile sur craie, originale et endémique du plateau 
picardo-normand. Très localement, ces potentialités avoisinent celles du 
SeslerioMesobromenion dont une dernière et unique relique persiste dans Beauvais même au 
Mont aux Lièvres. 


 Vulnérabilité : Comme la plupart des autres systèmes pelousaires du plateau picard, ces 
coteaux sont hérités des traditions pastorales de parcours. Leur état d'abandon varie selon de 
nombreux facteurs (seuils de blocage dynamique, populations cuniculines abondantes, etc...), 
mais d'une manière globale, l'état de conservation du réseau est encore satisfaisantes et ménage 
à défaut des possibilités intrinsèques fortes de restauration rapide mais urgentes. Un des 
coteaux (larris de Verte-Fontaine) est encore exploité par l'un des derniers troupeaux ovins de 
parcours du Nord de la France. Les pressions sont nombreuses (carrières, décharges, 
boisements artificiels, en particulier pinèdes à Pin noir d'Autriche, plantations de merisiers, 
eutrophisation agricole de contact, moto-cross, etc...). 


 A l'état d'abandon, le réseau pelousaire se densifie et s'embroussaille suite aux abandons 
d'exploitation traditionnelle et à la chute des effectifs des populations de lapin. Protection vis 
à vis des cultures environnantes, notamment des descentes de nutriments et des eutrophisations 
de contact par préservation (ou installation) de bandes enherbées, haies, prairies, boisements 
notamment en haut de versant. Restauration d'un pastoralisme sur les coteaux non pâturés. 
Arrêt des extensions de carrières et restauration écologique des anciens fronts favorisant les 
groupements pionniers. Arrêt des boisements artificiels sur les pelouses calcaires et du moto-
cross sauvage. 


3 Présentation simplifiée du PLU révisé 


La présentation simplifiée de la révision du PLU est faite au sein de la partie 2 de l’évaluation 
environnementale : « Présentation de la révision du PLU de Ressons-sur-Matz ».   


4 Evaluation préliminaire d’incidence 


Pour chaque zone Natura 2000 recensée dans un rayon de 20 km autour de la commune, les 
Formulaires Standards de Données (FSD), propres à chaque site, renseignent sur les espèces et 
habitats d'intérêt communautaires présents dans ces zones de protection. 
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Pour chaque espèces et/ou habitats naturels d'intérêt communautaire, des aires d'évaluation 
spécifiques définissent les surfaces d'habitats comprises dans les sites Natura 2000, mais 
également les surfaces hors périmètres Natura 2000, définies d'après les rayons d'action et les 
tailles des domaines vitaux. En cas d'absences d'airs d'évaluation spécifique, il a été considéré 
que la surface d'habitat était comprise dans le périmètre Natura 2000. 


Afin de déterminer un éventuel impact des conséquences de la révision du PLU et de ses projets 
associés, à savoir principalement les 4 secteurs non bâtis pouvant faire l’objet d’une opération 
(habitat ou plateforme logistique) sous condition d’OAP, les aires d'évaluation spécifiques ont 
été confrontées avec l'emplacement de ces 4 emprises. Si ces 4 zones soumises à OAP ne 
s'inscrivent dans aucune aire d'évaluation spécifique, on peut conclure à l'absence d'incidence. 
En cas contraire, des investigations supplémentaires sont menées. 


Pour les aires d'évaluation spécifiques d'espèces et/ou habitat naturel d'intérêt communautaire 
qui peuvent présenter une interaction avec ces zones, les DOCOB (Document d'objectifs) seront 
étudiés en détail afin de déterminer la localisation exacte des espèces et/ou habitats. 


Les tableaux ci-dessous listent les habitats et espèces au sein des zones Natura 2000 étudiées, 
leurs aires d'évaluation spécifiques associées et, si nécessaire, la localisation de ces habitats et 
espèces au sein des DOCOB. 


En fonction de ces données, il a pu être déterminé si une interaction était possible avec les 4 
secteurs soumis à OAP au sein de la révision du PLU. 


- FR2200369 Réseau de coteaux crayeux du bassin de l’Oise aval 
(Beauvaisis) (3,7 km à l’Ouest) ; 


 


Habitats et/ou espèces Aire d'évaluation spécifique 
Localisation 
au sein des 
DOCOB 


Interaction 
possible 


5130 
Formations à Juniperus communis 
sur landes ou pelouses calcaires 3 km autour de l'habitat 


/ Non 


6210 
Pelouses sèches semi-naturelles et 
faciès d'embuissonnement sur 
calcaires (Festuco-Brometalia) (* 
sites d'orchidées remarquables) 3 km autour de l'habitat 


/ Non 


6510 
Prairies maigres de fauche de basse 
altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis) 3 km autour de l'habitat 


/ Non 


8160 Eboulis médio-européens 
calcaires des étages collinéen à 
montagnard 3 km autour de l'habitat 


/ Non 


Myotis myotis 
5 km autour des gîtes de parturition ; - 
10 km autour des sites d’hibernation 


Supérieur à 10 
km selon le 


DOCOB 
Non 


Sisymbrium supinum Non renseigné 
/ Non 


Euplagia quadripunctaria Non renseigné 
/ Non 
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Habitats et/ou espèces Aire d'évaluation spécifique 
Localisation 
au sein des 
DOCOB 


Interaction 
possible 


Euphydryas aurinia Non renseigné 
/ Non 


Rhinolophus hipposideros 
 5 km autour des gîtes de parturition ; - 
10 km autour des sites d’hibernation. 


Supérieur à 10 
km selon le 


DOCOB 
Non 


Rhinolophus ferrumequinum 
 5 km autour des gîtes de parturition ; - 
10 km autour des sites d’hibernation. 


Supérieur à 10 
km selon le 


DOCOB 
Non 


Myotis bechsteinii 
5 km autour des gîtes de parturition ; - 
10 km autour des sites d’hibernation 


Supérieur à 10 
km selon le 


DOCOB 
Non 


 
- FR2200382 Massif forestier de Compiègne (15,4 km au Sud-


est)  


Habitats et/ou espèces Aire d'évaluation spécifique 
Localisation 
au sein des 
DOCOB 


Interaction 
possible 


3130 
Eaux stagnantes, oligotrophes à 
mésotrophes avec végétation des 
Littorelletea uniflorae et/ou des 
Isoeto-Nanojuncetea 


Zone influençant les conditions 
hydriques favorables à l'habitat 


/ Non 


3140 
Eaux oligomésotrophes calcaires 
avec végétation benthique à Chara 
spp. 


Zone influençant les conditions 
hydriques favorables à l'habitat 


/ Non 


4030 
Landes sèches européennes 3 km autour de l'habitat / Non 


5130 
Formations à Juniperus communis 
sur landes ou pelouses calcaires 3 km autour de l'habitat 


/ Non 


6120 
Pelouses calcaires de sables 
xériques 3 km autour de l'habitat 


/ Non 


6210 
Pelouses sèches semi-naturelles et 
faciès d'embuissonnement sur 
calcaires (Festuco-Brometalia) (* 
sites d'orchidées remarquables) 3 km autour de l'habitat 


/ Non 


6230 
Formations herbeuses à Nardus, 
riches en espèces, sur substrats 
siliceux des 
zones montagnardes (et des zones 
submontagnardes de l'Europe 
continentale) 3 km autour de l'habitat 


/ Non 


6410 
Prairies à Molinia sur sols 
calcaires, tourbeux ou argilo-
limoneux (Molinion caeruleae) 


Zone influençant les conditions 
hydriques favorables à l'habitat 


/ Non 
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Habitats et/ou espèces Aire d'évaluation spécifique 
Localisation 
au sein des 
DOCOB 


Interaction 
possible 


6430 
Mégaphorbiaies hygrophiles 
d'ourlets planitiaires et des étages 
montagnards à alpin 


Zone influençant les conditions 
hydriques favorables à l'habitat 


/ Non 


6510 
Prairies maigres de fauche de basse 
altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis) 3 km autour du périmètre de l'habitat 


/ Non 


91E0 
Forêts alluviales à Alnus glutinosa 
et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, 
Alnion incanae, Salicion albae) 


Zone influençant les conditions 
hydriques favorables à l'habitat 


/ Non 


9120 
Hêtraies acidophiles atlantiques à 
sous-bois à Ilex et parfois à Taxus 
(Quercion robori-petraeae ou Ilici-
Fagenion) 3 km autour de l'habitat 


/ Non 


9130 
Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 3 km autour du périmètre de l'habitat / Non 


9160 
Chênaies pédonculées ou chênaies-
charmaies subatlantiques et médio-
européennes du Carpinion betuli 3 km autour du périmètre de l'habitat 


/ Non 


9180 
Forêts de pentes, éboulis ou ravins 
du Tilio-Acerion 3 km autour du périmètre de l'habitat 


/ Non 


Espèces inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE et évaluation 
Limoniscus violaceus  / Non 


Lucanus cervus 
1 km autour des sites de reproduction 
et des domaines vitaux. / Non 


Osmoderma eremita 
1 km autour des sites de reproduction 
et des domaines vitaux / Non 


Cerambyx cerdo 
1 km autour des sites de reproduction 
et des domaines vitaux  / Non 


Triturus cristatus 
1 km autour des sites de reproduction 
et des domaines vitaux / Non 


Rhinolophus hipposideros 
 5 km autour des gîtes de parturition ; - 
10 km autour des sites d’hibernation. / Non 


Rhinolophus ferrumequinum 
 5 km autour des gîtes de parturition ; - 
10 km autour des sites d’hibernation. / Non 


Barbastella barbastellus 
5 km autour des gîtes de parturition ; - 
10 km autour des sites d’hibernation / Non 


Myotis emarginatus 
5 km autour des gîtes de parturition ; - 
10 km autour des sites d’hibernation / Non 


Myotis bechsteinii 
5 km autour des gîtes de parturition ; - 
10 km autour des sites d’hibernation / Non 


Myotis myotis 
5 km autour des gîtes de parturition ; - 
10 km autour des sites d’hibernation / Non 


Dicranum viride Non renseigné / Non 


Euplagia quadripunctaria Non renseigné / Non 
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- FR2200383 Prairies alluviales de l’Oise de la Fère à Sempigny 
(18,0 km à l’Est) 


Habitat et/ou espèce 
 Aire d'évaluation spécifique 


Localisation au 
sein des 
DOCOB 


Interaction 
possible 


3130 - Eaux stagnantes, 
oligotrophes à mésotrophes avec 
végétation des Littorelletea 
uniflorae et/ou des Isoeto-
Nanojuncetea 


Zone influençant les conditions 
hydriques favorables à l'habitat 


/ Non 


3140 - Eaux oligomésotrophes 
calcaires avec végétation 
benthique à Chara spp. 


Zone influençant les conditions 
hydriques favorables à l'habitat 


/ Non 


3150 - Lacs eutrophes naturels 
avec végétation du 
Magnopotamion ou de 
l'Hydrocharition 


Zone influençant les conditions 
hydriques favorables à l'habitat 


/ Non 


6410 - Prairies à Molinia sur sols 
calcaires, tourbeux ou argilo-
limoneux (Molinion caeruleae) 


Zone influençant les conditions 
hydriques favorables à l'habitat 


/ Non 


6430 - Mégaphorbiaies 
hygrophiles d'ourlets planitiaires 
et des étages montagnard à alpin 


Zone influençant les conditions 
hydriques favorables à l'habitat 


/ Non 


6510 - Prairies maigres de fauche 
de basse altitude (Alopecurus 
pratensis, Sanguisorba 
officinalis) 


3 km autour du périmètre de 
l'habitat 


Inférieur à 3 km Non 


9160 - Chênaies pédonculées ou 
chênaies-charmaies 
subatlantiques et médio-
européennes du Carpinion betuli 


3 km autour du périmètre de 
l'habitat 


Supérieur à 3 km Non 


91E0 - Forêts alluviales à Alnus 
glutinosa et Fraxinus excelsior 
(Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae) * 


Zone influençant les conditions 
hydriques favorables à l'habitat 


/ Non 


91F0 - Forêts mixtes à Quercus 
robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, 
Fraxinus excelsior ou Fraxinus 
angustifolia, riveraines des grands 
fleuves (Ulmenion minoris) 


3 km autour du périmètre de 
l'habitat 


/ Non 


MAMMIFÈRES visés à l'Annexe II de la directive 92/43/CEE du Conseil 


Rhinolophus hipposideros 5km autour des gîtes de 
parturition 
10 km autour des sites 
d'hibernation 


Non renseigné Non 


Myotis emarginatus 5km autour des gîtes de 
parturition 
10 km autour des sites 
d'hibernation 


Non renseigné Non 


Myotis bechsteinii 5km autour des gîtes de 
parturition 
10 km autour des sites 
d'hibernation 


Non renseigné Non 
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AMPHIBIENS visés à l'Annexe II 
de la directive 92/43/CEE du 
Conseil 


 
 


 


Triturus cristatus 1 km autour des sites de  
reproduction et des  
domaines vitaux 


/ Non 


POISSONS visés à l'Annexe II de 
la directive 92/43/CEE du Conseil 


 
 


 


Lampetra planeri Bassin versant ; Nappe phréatique 
liée à  
l’habitat. 


/ Non 


Cobitis taenia Non renseigné / Non 
Cottus gobio Bassin versant ; Nappe phréatique 


liée à  
l’habitat. 


/ Non 


INVERTEBRES visés à l'Annexe 
II de la directive 92/43/CEE du 
Conseil 


Non renseigné  Non 


Lycaena dispar Non renseigné / Non 
AUTRES ESPÈCES IMPORTANTES DE FLORE ET DE FAUNE 


Alytes obstetricans Non renseigné / Non 
Hyla arborea Non renseigné / Non 
Pelodytes punctatus Non renseigné / Non 
Rana dalmatina Non renseigné / Non 
Triturus alpestris Non renseigné / Non 
Epitheca bimaculata Non renseigné / Non 
Erythromma viridulum Non renseigné / Non 
Sympecma fusca Non renseigné / Non 
Felis silvestris Non renseigné / Non 
Nyctalus noctula Non renseigné / Non 
Alisma gramineum Non renseigné / Non 
Cuscuta europaea Non renseigné / Non 
Dactylorhiza incarnata Non renseigné / Non  
Dactylorhiza viridis Non renseigné / Non 
Inula britannica Non renseigné / Non 
Potamogeton coloratus Non renseigné / Non 
Senecio paludosus Non renseigné / Non  
Teucrium scordium Non renseigné / Non 


 


 


- FR2210104 Moyenne vallée de l’Oise (12,1 km à l’Est) ; 


Habitat et/ou espèce 
Aire d'évaluation spécifique 


Localisation 
au sein des 
DOCOB 


Interaction 
possible 


Podiceps cristatus  Non renseigné / Non 
Phalacrocorax carbo  Non renseigné / Non 
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Habitat et/ou espèce 
Aire d'évaluation spécifique 


Localisation 
au sein des 
DOCOB 


Interaction 
possible 


Botaurus stellaris  Non renseigné / Non 
Nycticorax nycticorax  Non renseigné / Non 
Egretta garzetta  Non renseigné / Non  
Egretta alba  Non renseigné / Non 
Ardea cinerea  Non renseigné / Non 


Ciconia nigra 15 km autour des sites de reproduction. 


Supérieur à 
15 km selon le 
DOCOB Non 


Ciconia ciconia 15 km autour des sites de reproduction. 


Supérieur à 
15 km selon le 
DOCOB Non 


Platalea leucorodia  Non renseigné / Non 
Cygnus olor  Non renseigné / Non 
Anser fabalis  Non renseigné / Non 
Anser anser  Non renseigné / Non 
Tadorna tadorna  Non renseigné / Non 
Anas penelope  Non renseigné / Non 
Anas strepera  Non renseigné / Non 
Anas crecca  Non renseigné / Non 
Anas platyrhynchos  Non renseigné / Non 
Anas acuta  Non renseigné  / Non 
Anas querquedula Non renseigné  / Non 
Anas clypeata Non renseigné  / Non 
Aythya ferina Non renseigné  / Non 
Aythya fuligula Non renseigné  / Non 
Pernis apivorus Non renseigné / Non 
Milvus migrans 10 km autour des sites de reproduction / Non 
Milvus milvus 10  km autour des sites de reproduction / Non 
Circus aeruginosus  Non renseigné / Non 
Circus cyaneus  Non renseigné / Non 
Circus pygargus  Non renseigné / Non 
Accipiter nisus  Non renseigné / Non 
Accipiter nisus  Non renseigné / Non 
Buteo buteo  Non renseigné / Non 
Hieraaetus pennatus  Non renseigné / Non 
Pandion haliaetus  Non renseigné / Non 
Falco tinnunculus  Non renseigné / Non 
Falco subbuteo  Non renseigné / Non 
Falco peregrinus  Non renseigné / Non 
Coturnix coturnix  Non renseigné / Non 
Rallus aquaticus  Non renseigné / Non 


Porzana porzana 
3 km autour des sites de reproduction 
et des domaines vitaux 


/ 
Non 
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Habitat et/ou espèce 
Aire d'évaluation spécifique 


Localisation 
au sein des 
DOCOB 


Interaction 
possible 


Crex crex 
4 km autour des sites de reproduction 
et des domaines vitaux 


/  
Non 


Gallinula chloropus  Non renseigné / Non 
Fulica atra  Non renseigné / Non 
Grus grus  Non renseigné / Non 
Himantopus himantopus  Non renseigné / Non 
Recurvirostra avosetta  Non renseigné / Non 
Burhinus oedicnemus  Non renseigné / Non 
Charadrius dubius  Non renseigné / Non 
Charadrius hiaticula  Non renseigné / Non 
Pluvialis apricaria  Non renseigné / Non 
Vanellus vanellus  Non renseigné / Non 
Calidris alpina  Non renseigné / Non 
Philomachus pugnax  Non renseigné / Non 
Lymnocryptes minimus  Non renseigné / Non 
Gallinago gallinago  Non renseigné / Non 
Limosa limosa  Non renseigné / Non 
Numenius arquata  Non renseigné / Non 
Tringa erythropus  Non renseigné / Non 
Tringa totanus  Non renseigné / Non 
Tringa nebularia  Non renseigné / Non 
Tringa ochropus  Non renseigné / Non 
Tringa glareola  Non renseigné / Non 
Actitis hypoleucos  Non renseigné / Non 
Larus ridibundus  Non renseigné / Non  
Larus canus  Non renseigné / Non 
Larus argentatus  Non renseigné / Non 
Sterna hirundo  Non renseigné / Non 
Chlidonias niger  Non renseigné / Non 
Asio flammeus  Non renseigné  / Non 
Alcedo atthis  Non renseigné / Non 
Lullula arborea   Non renseigné / Non 
Riparia riparia   Non renseigné / Non 
Luscinia svecica   Non renseigné / Non 
Turdus pilaris   Non renseigné / Non 
Acrocephalus schoenobaenus   Non renseigné / Non 


Lanius collurio 
  3 km autour des sites de reproduction 
et des domaines vitaux. 


/ 
Non 


Phalacrocorax carbo sinensis   Non renseigné / Non 
 


- FR2212001 Forêts picardes : Compiègne, Laigue, Ourscamps 
(12,7 km à l’Est). 







14 
 


 


Habitats et/ou espèces Aire d'évaluation spécifique 
Localisation 
au sein des 
DOCOB 


Interaction 
possible 


Lanius collurio 
   3 km autour des sites de reproduction 
et des domaines vitaux. / Non 


Pernis apivorus 
 3,5 km autour des sites de 
reproduction et des domaines vitaux. / Non 


Milvus migrans 10 km autour des sites de reproduction Non renseigné Non 


Milvus milvus 10  km autour des sites de reproduction Non renseigné Non 


Circaetus gallicus Non renseigné / Non 


Circus cyaneus Non renseigné / Non 


Circus pygargus Non renseigné  Non 


Pandion haliaetus Non renseigné / Non 


Falco columbarius Non renseigné / Non 


Falco peregrinus Non renseigné / Non 


Sterna hirundo Non renseigné / Non 


Caprimulgus europaeus Non renseigné / Non 


Alcedo atthis Non renseigné / Non 


Dryocopus martius 
1 km autour des sites de reproduction 
et des domaines vitaux. / Non 


Dendrocopos medius 
3 km autour des sites de reproduction 
et des domaines vitaux. / Non 


Lullula arborea Non renseigné / Non 
Luscinia svecica Non renseigné / Non 


 


Aucuns habitats et/ou espèces ne présentent une aire d'évaluation spécifique confondue 
avec les 4 secteurs à enjeu d’urbanisation.  


Ainsi, le projet de PLU révisé et ses conséquences ne sont pas confondus avec les aires 
d’évaluation spécifiques des habitats et/ou espèces recensés au sein des zones Natura 2000 
suivantes :  


• FR2200369 Réseau de coteaux crayeux du bassin de l’Oise aval (Beauvaisis) ; 
• FR2200382 Massif forestier de Compiègne ; 
• FR2200383 Prairies alluviales de l’Oise de la Fère à Sempigny ; 
• FR2210104 Moyenne vallée de l’Oise ; 
• FR2212001 Forêts picardes : Compiègne, Laigue, Ourscamps. 


5  Conclusion 


Etant donnée la situation de la commune de Ressons-sur-Matz par rapport aux différentes zones 
Natura 2000 situées dans un rayon de 20 km autour de son territoire. Les différents secteurs à 
enjeu d’aménagement étudiés ne sont pas confondus avec les aires d’évaluation spécifiques des 
habitats et/ou espèces d’intérêt citées au sein des FSD. Les aménagements projetés ne pourront 
avoir d'incidence directe sur les zones protégées, telle que la destruction, l'altération et la 
fragmentation d'habitat. Ils ne pourront induire des perturbations dues aux effets indirects des 







15 
 


projets (pollution des eaux de surfaces et souterraines, bruit, lumière, changement de régime 
hydraulique, poussières...) 


Les modifications liées à la révision du PLU ne peuvent donc pas avoir d'incidence significative 
tant en termes d'émergence de bruit, de qualité des eaux de ruissellement, de pollution 
atmosphérique ou de modification de la qualité des sols sur les 5 sites Natura 2000. 


La révision du PLU et notamment la mise en place de 4 OAP ne peuvent pas avoir d'incidence 
significative sur les 5 zones Natura 2000 recensées dans un rayon de 20 km autour de la 
commune de Ressons-sur-Matz.  


A noter que les secteurs à fortes sensibilités écologiques sur le territoire communal sont classés 
en zone Naturelle, afin de contribuer à la préservation de l’équilibre naturel de ces milieux et 
de maintenir la biodiversité à une échelle plus large.  


Les zones humides avérées sont également inscrites en zone naturelle. 


Les espaces ayant un intérêt pour la biodiversité au sein de la trame bâtie (fonds de jardin et 
cœur d’îlots végétalisés) qui participent aux corridors boisés sont également classés en zone 
naturelle (zone Nj). 
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GLOSSAIRE :  


TERME DEFINITION 


ABF Architecte des Bâtiments de France 


APB Arrêtés de Protection de Biotope  


CBNB Conservatoire Botanique National du Bailleul  


CITES Convention de Washington (Les différentes codifications sont rappelées 
dans la feuille « réglementation » avec un lien vers le texte réglementaire) 


CORINE Coordination of Information on the Environnent 


DREAL Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 


DOG Document d’Objectif Général 


ENAF Espaces Naturels Agricoles et Forestiers 
ENS Espace Naturel Sensible 


FSD Fiche Standard de Données 


INPN Inventaire National du Patrimoine Naturel 


LPO Ligue pour la Protection des Oiseaux 


ME  Masse d’eau 


NOTRe Nouvelle Organisation Territoriale de la République 


OAP Orientations d’Aménagement et de Programmation 


PADD Plan d’Aménagement et de Développement Durable 


PLU Plan Local d’Urbanisme  


PNR Parc Naturel Régional 


PDM  Programme de Mesures 


PPRE Programme Pluriannuel de Restauration et d’Entretien 


PPRI  Plan de Prévention des Risques Inondation 


PPRT Plan de Prévention des Risques Technologiques 


RNN Réserves Naturelles Nationales  


RNR Réserves Naturelles Régionales  


RPG Registre Parcellaire Graphique  


SCoT Schéma de Cohérence Territoriale  


SIC Site d’importance Communautaire 


SRADDET 
Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité 
des Territoires 


SRCE Schéma Régional de Cohérence Ecologique 


TVB Trame Verte et Bleue 


ZAN Zéro Artificialisation Nette 


ZICO Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux  


ZNIEFF Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 


ZPS Zones de Protection Spéciales  


ZSC Zones Spéciales de Conservation  
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1 Préambule 
 


Dans le cadre de la révision du PLU de la commune de Ressons-sur-Matz (60), suite au décret 
n°2021-1345 du 13 octobre 2021 portant modification des dispositions relatives à l'évaluation 
environnementale des documents d'urbanisme et des unités touristiques nouvelles, et selon 
l’article R104-11 du code de l’urbanisme :  
I.- Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion : 


 
1° De leur élaboration ; 
2° De leur révision : 


 
a) Lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles 
d'affecter de manière significative un site Natura 2000 ; 
 
b) Lorsque l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune décide de 
changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 
 
c) Dans tous les autres cas où une révision est requise en application de l'article L. 153-31, sous réserve des 
dispositions du II. 


Le présent dossier constitue l’évaluation environnementale de la révision du PLU de la 
commune de Ressons-sur-Matz (60), réalisée conformément aux articles R104-8 à R104-
20 qui définissent le contenu de cette étude.  


Celle-ci a été réalisée en étroite collaboration avec l’Agence d’Urbanisme ARVAL SARL en 
charge de la révision du document d’urbanisme. 


 


1.1 Cadre juridique 


L'évaluation environnementale des plans et programmes a été introduite par la Directive 
européenne du 27 juin 2001 (2001/42/CE) transposée en droit français dans le Code de 
l'urbanisme (article L.104-1 à L.104-8 et R.104-1 à R.104-33). 


La composition de l’évaluation environnementale est définie par l’article R104-18 du code de 
l’urbanisme dont le contenu est repris ci-après. Par ailleurs, comme l’indique l’article R104-19 
du code de l’urbanisme, celui-ci est proportionné à l’importance du document d’urbanisme, 
aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu’aux enjeux environnementaux de la zone considérée. 


Contenu de l’évaluation environnementale (article R104-18 du code de l’urbanisme) : 


1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son 
articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes 
mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible 
ou qu'il doit prendre en compte ; 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
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2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en 
exposant notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière 
notable par la mise en œuvre du document ; 


3° Une analyse exposant : 


a) Les incidences notables probables de la mise en œuvre du document sur 
l'environnement, notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la 
diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le 
patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages et les interactions 
entre ces facteurs ; 
 
b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant 
une importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des 
incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 
 


4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection 
de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons 
qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte 
des objectifs et du champ d'application géographique du document ; 
 
5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y 
a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du document sur l'environnement 
; 
 
6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre les effets du 
document sur l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts 
négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 
 
7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 
l'évaluation a été effectuée. 
 


1.2 Présentation sommaire de l’étude 


L'objectif de l'étude environnementale est d'élaborer une politique d'aménagement et de 
développement décloisonnant les approches sectorielles.  


Pour tendre vers un développement durable, les préoccupations d'environnement doivent être 
intégrées aux politiques d'aménagement : équilibre entre espaces urbanisés et espaces naturels 
ou agricoles, évolution des paysages (entrées de ville, etc.), utilisation sociale des espaces 
"verts", urbanisme de prévention vis-à-vis des risques (inondation, pollution, préservation des 
ressources, etc.), densités et formes d'habitat plus économes en énergie, choix d'urbanisation 
intégrant les axes de transport en commun et les circulations douces, etc. 


La démarche d'évaluation environnementale est un outil d'aide à la décision permettant de 
prendre en compte l'environnement le plus en amont possible des procédures. 
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La présente étude est fondée sur une méthode itérative. Les enjeux ont été affinés au fur et à 
mesure de l'élaboration du document et ont été identifiés dès l'état initial de l'environnement et 
pris en compte pour l'élaboration des orientations du projet d'aménagement et de 
développement durable (PADD). 


Cette évaluation se caractérise par le souci d'approfondir les points sensibles (hiérarchisation), 
d'adopter une démarche prospective (scénario d'évolution, anticipation des incidences, mesures 
réductrices ou compensatoires, …) et d'assurer une approche transversale pour prendre en 
compte les interactions entre les différents enjeux environnementaux. 


L'étude environnementale du PLU doit dresser un état des lieux de l'environnement sur 
l'ensemble du territoire de la commune de Ressons-sur-Matz. Elle doit également préciser 
quelles sont les mesures envisagées pour réduire, compenser ou éviter les impacts.  


Les différentes parties de l'étude sont : 


 1. Préambule ; 


 2. Présentation de la révision du PLU de Ressons-sur-Matz et articulation avec les autres 
plans et programmes (SDAGE, SAGE, PGRI, SCOT et SRADDET) ; 


 3. Etat initial de l'environnement & diagnostic écologique de plusieurs secteurs à enjeu 
d’aménagement ; 


4. Incidence du PLU sur l'environnement (notice d'incidence Natura 2000), exposé des 
motifs pour lesquels cette révision a été retenue & mesures envisagées pour éviter, réduire et si 
possible compenser les potentielles conséquences dommageables de la mise en œuvre du PLU 
révisé ; 


 5. Indicateurs de suivi de l'application du PLU de la commune de Ressons-sur-Matz ; 


 6. Présentation de la méthode d'évaluation utilisée, dispositif de suivi ; 


 Résumé non technique (document à part du présent dossier) 
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2 Présentation de la révision du PLU de Ressons-sur-Matz et 


articulation avec les autres plans et programmes (point 1 de l’article 


R104-18 du CU) 
 


Cette partie a pour but de présenter le PLU révisé, de montrer qu'il a bien été tenu compte des 
autres plans et programmes soumis à évaluation environnementale et que le document 
d'urbanisme reste compatible avec ces autres documents. 


 


2.1 Zonage du PLU révisé 


La révision du PLU de la commune de Ressons-sur-Matz définit 3 grandes zones. 


Zones Urbaines (Zones U) : Les zones urbaines sont des zones urbanisées ou en cours 
d'urbanisation dans lesquelles les capacités des équipements publics existants ou en cours de 
réalisation permettent d'admettre immédiatement des constructions.   


Les zones urbaines comprennent les zones UAa, UAb, UAp, UB, UD, UI et UY : 


• Zone UAa : Zone centrale mixte urbanisée et équipée, correspondant 
principalement aux constructions anciennes du bourg ; 


• Zone UAb : Zone péricentrale mixte urbanisée et équipée, correspondant à des 
constructions anciennes et plus récentes ; 


• Zone UAp : Zone urbanisée et équipée à vocation d'équipements publics ; 
• Zone UB : Zone urbaine mixte urbanisée et équipée correspondant 


principalement au tissu pavillonnaire récent ; 
• Zone UD : Zone d'extension mixte urbanisée et équipée, correspondant à des 


constructions plus récentes ; 
• Zone UI : Zone urbaine à vocation d'activités économiques ; 
• Zone UY : Zone urbaine correspondant à l'échangeur autoroutier. 


 
Zones Agricoles (Zones A) : Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, 
équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des 
terres agricoles. 
 
Zones Naturelles et Forestière (Zones N) : Zone à protéger en raison de la qualité des sites, 
des paysages et des boisements. 


Les zones Naturelles comprennent différents sous-secteurs : 


• Zone Na : Secteur bâti en zone naturelle à vocation agricole ; 
• Zone Nj : Secteur de jardins ; 
• Zone Np : Secteur naturel à vocation d'espace public ; 
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• Zone Ng: Secteur rattaché à la station de gaz de Gournay sur Aronde 
• Zone NL : Secteur naturel à vocation de loisirs 


 
Enfin, le PLU intègre une zone à urbaniser à vocation économique, située Chemin de 
Gournay-sur-Aronde à Ressons (lieu-dit : La Solle à Bleuets) : 
  
 Zones à urbaniser (Zone AUi) : Zone destinée aux extensions urbaines à vocation 
économique 
 
NB : Le plan de zonage et le schéma d’aménagement à l’horizon 2035 qui synthétise les 
orientations du PLU (pages 11 et 12 du PADD) sont fournis au sein du rapport de l’Agence 
d’Urbanisme ARVAL SARL. 
 


2.1.1 Justification des espaces consommés (article L151-4 du code de l’urbanisme) 


 
Le plan de zonage de la commune de Ressons-sur-Matz se répartit de la façon suivante : 


 
• Les zones N sont majoritaires (358,28 ha) et comprennent notamment les parcelles 


situées au cœur de la ZNIEFF du Massif de Thiescourt/Attiche et Bois de Ricquebourg, 
les zones humides identifiées (selon l’étude de préfiguration du Pays des Sources et 
Vallée – Pays Chaunois), le Bois de Ressons, les secteurs de compensation à 
l’urbanisation et les secteurs de jardin à proximité des zones urbanisées. 
 


• La zone U (207,08 ha) se situe principalement autour des axes principaux : rue George 
Latapie, de la rue de Gournay et de la route de Compiègne, mais également au droit des 
deux zones d’activités : ZI du Chevreuil et PAEI Vallée du Matz. 
 


• Les zones A représentent 334,73 hectares répartis au Nord-ouest, au Sud-ouest et au 
Sud-est du centre bourg. 
 


• La zone à urbaniser (AUi), d’une surface de 33,67 hectares à proximité de l’autoroute 
A1, comprend une emprise majoritaire destinée à l’extension du site logistique. Cette 
emprise est compensée par des emprises inscrites en zone urbaine du PLU avant révision 
qui sont rendues à la zone agricole ou naturelle. Cette zone fait l’objet d’une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation (OAP). 


 
 
Par ailleurs, la révision du PLU de la commune de Ressons-sur-Matz prévoit trois autres 
secteurs à enjeu d’aménagement au sein de la trame U, avec OAP : 
 


- Secteur à enjeu d’aménagement situé rue du Clos des mails : 0,5 hectare ; 
- Secteur à enjeu d’aménagement situé rue du jeu de Paume : 0,6 hectare ; 
- Secteur à enjeu d’aménagement situé rue du Matz : 0,4 hectare. 
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Au travers de ces secteurs à enjeux d’aménagement, l'objectif de la commune est de prévoir des 
zones d’extension à plus ou moins long terme, au sein de son centre bourg et de sa trame urbaine 
existante. Ces consommations d’espaces s’inscrivent dans la trajectoire nationale « zéro 
artificialisation nette » (ZAN) avec une diminution significative de la superficie cumulée 
des zones urbaines et à urbaniser. 


Conformément à l’article L151-4 du code de l’urbanisme, le tableau ci-après reprend la 
consommation d’espaces depuis la dernière version du document d’urbanisme (2020). 


Le plan de zonage de la commune de Ressons-sur-Matz se répartit de la façon suivante : 


TABLEAU RECAPITULATIF DES 
SURFACES ZONES 


SUPERFICIE  
(hectares) 


Evolution par rapport au PLU en  
Vigueur en 2020 


Zones urbaines (U)  207,08 224,42 ha au PLU actuel, soit 17,34 ha de moins, 
liés à la restitution de zone U au PLU avant 


révision rendu à la zone agricole ou naturelle pour 
compenser les projets d’urbanisation (zone AUi) 


UAa 3,03 / 
UAb 18,10 25,44 au PLU actuel, soit 7,34 ha de moins 
UAp 1,62 / 
UB 2,86 / 
UD 64,41 59,87 ha au PLU actuel, soit 4,54 de plus 
UI 108,69 83,83 ha au PLU actuel, soit 24,86 ha de plus, liés 


au développement des zones d’activité de la 
commune 


UY 8.37 43,55 au PLU actuel, soit 35,18 ha de moins 
Zones à urbaniser (AUi) 33,67 43,36 ha au PLU actuel, soit 9,69 ha de moins, 


notamment lié à la réduction des zones destinées 
aux extensions urbaines à vocation économique 
au droit des deux zones d’activité : PAEI de la 


vallée du Matz et ZI du Chevreuil 
A noter également la suppression de plusieurs 


hectares de zone AUh (6,02) et AUr (2,68 ha) au 
droit du secteur clos des Mailles et de la friche 


Yoplait 
Zones agricole (A)  334,73 375,14 ha au PLU actuel, soit 40,41 ha de moins 
Zones naturelle (N)  358,28 290,00 au PLU actuel, soit 68,28 ha de plus (en 


partie liés au classement en zone N de zone U ou 
AU du PLU approuvé) 


Na 1,57 / 
Ng 1,05 / 
Nj 


1,84 
0 ha au PLU, zone créée pour préserver les trames 


végétales liées au tissu bâti existant 
NL 2,23 / 
Np 


7,77 


5,77 ha au PLU actuel, soit 2,00 ha de plus liés à 
la suppression de la zone 1Aur au droit de 


l’ancienne friche Yoplait 
Tableau 1 : Répartition du plan de zonage du PLU et évolution par rapport au PLU en vigueur en 2020 


La révision du PLU de la commune de Ressons-sur-Matz permet de réduire significativement 
les zones réservées au projet d’urbanisation : zone AUi réduite de 9,69 hectares, suppression de 
plusieurs hectares de zone AUh (6,02) et AUr (2,68 ha) au droit du secteur clos des Mailles et 
de la friche Yoplait.  
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Ces réductions profitent aux zones naturelles avec une augmentation de 68,28 hectares par 
rapport au PLU en vigueur.   
 


2.1.1.1 Secteurs à enjeux d’aménagement à vocation d’habitat avec Orientation 


d’Aménagement et de Programmation 


2.1.1.1.1 Rappel du PLU approuvé le 24 juin 2013 mis en compatibilité le 19 février 2019 et 


modifié le 24 juin 2020, et de la consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et 


Forestiers. 


Comme l’indique le rapport diagnostic de la société ARVAL, en 2013 les choix du projet 
communal se sont portés sur l’aménagement de deux zones 1AU et de logement en cœur de 
ville : 


276 résidences principales réparties entre : 


• 87 logements prévus sur la zone 1AUh du Clos des Mailles 


• 45 logements en cœur de ville près de l’église 


• 144 logements dans le reste de la trame bâtie, répartis entre les zones urbaines et la 
zone 1AUr : 


- Initialement la zone 1AUr était en périmètre d’attente de projet, levée 
partiellement à l’issue de la modification simplifiée n°1 du PLU (2017), puis totalement 
à l’issue de la modification n°2 du PLU (2020). 


Entre 2013 et 2018, 47 nouveaux logements ont été construits dans une partie de la zone 1AUh 
du Clos des Mailles et par comblement des dents creuses. Entre 2018 et 2022, 10 nouveaux 
logements ont été commercialisés au Clos des Mailles et 51 logements au droit de la zone 1AUr. 


Projets au-delà de 2022 : 


• Reste de la zone 1AUh prévu pour accueillir 47 lots à bâtir supplémentaires 
(programmation prévue au Clos des Mailles) sur 2,62 ha ; 


• Notice de présentation de la modification n°2 fait état d’un projet provisoire de 200 
logements sur la zone 1AUr de la friche Yoplait sur 2,64 ha ; 


• Au sein de la trame bâtie, il reste un potentiel d’habitation estimé à 63 logements en 
dents creuses et 43 logements possibles sur les potentiels fonciers enclavés dans 
l’enveloppe urbaine (15 logements/ha) sur 2,84 ha. 


En ce qui concerne les zones d’activités la zone UI permet de conforter le parc d’activités 
économique intercommunal (PAEI) de la vallée du Matz, les activités existante FM Logistic et 
au nord du PAEI. La zone UY de l’échangeur de l’A1 englobe les infrastructures, stationnement, 
équipements et services de l’aire d’autoroute. 


Les secteurs d’extensions à vocation économique ont été inscrits en zone «1AUi » pour 39 
hectares. Les zones UA, UD rendent possible le développement et l’accueil de commerces, 
services et activités.  
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Entre 2013 et 2022, ces différentes zones se sont développées de la façon suivante :  


Zones UI :  


• 11 nouvelles activités dans le PAEI vallée du Matz et au moins 9 lots avec compromis 
de vente signés. Il reste 20 lots disponibles et beaucoup d’entreprises intéressées. 


• FM Logistic présente depuis 2012 s’est agrandie en 2018 avec 3 nouveaux entrepôts et 
plus de 100 emplois supplémentaires sur site. Les entreprises localisées au nord du PAEI 
disposent de fonciers disponibles en cas de besoin d’agrandissement. 


Zone UY : Rénovation de l’aire d’autoroute, accueille de nouvelles enseignes, réaménagement 
des parkings et nouvel accès direct depuis le bourg. 


Les zones 1AUi n’ont pas été aménagées, mais un projet d’un nouveau site logistique (plus de 
600 emplois prévus) est envisagé entre FM logistic et la caserne de pompiers (en cours de 
réalisation). 


Zones UA, UD : Selon l’Insee (BPE 2016-2020), l’offre de commerces et services s’est 
développée (restaurant, magasin de vêtement, fleuriste, magasins de cosmétique) ainsi que 
l’accueil d’artisans (4 artisans du BTP). Rachat de locaux commerciaux par la commune 
(boulangerie en 2019). 


 
Enfin, selon le portail de l’artificialisation des sols, le bilan de référence de consommation 
d’Espaces Naturel, Agricole et Forestiers (ENAF) du 1er janvier 2011 au 1er janvier 2023 pour 
la loi climat et résilience est de 51 hectares.  Cette artificialisation comprend notamment :  


• 7,5 hectares de surfaces consommées de type habitat (51 logements de la résidence 
intergénérationnelle, logements au sein des dents creuses) 


• 40,7 hectares de surfaces consommées de type activités (site Logistic XXL côté Est de 
FM Logistic sur environ 30 hectares et extension de FM Logistic à l’Ouest, sur environ 
10 hectares) 
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Carte 1 : Bilan du PLU approuvé en 2013 (source : l’Agence d’Urbanisme ARVAL SARL)
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2.1.1.1.2 Objectifs de croissance démographique et besoin en logement selon le PADD du PLU 


révisé. 


Sur la base du degré de réalisation des objectifs du PLU approuvé en 2013, de la trajectoire 
ZAN et de la croissance démographique de ces dernières années, les objectifs du PLU révisé, 
transcrits au sein du PADD, sont les suivants. 


Depuis les années 1980, le nombre d’habitants augmente avec un taux de variation annuel 
moyen compris entre 0,5 et 1%, principalement en raison d’un solde naturel positif sur le long 
terme.  Le PADD propose donc de conforter le rôle de pôle principal du Pays des sources en 
prévoyant une croissance démographique cohérente avec les orientations fixées au sein du 
SCoT, avec le développement démographique passé et avec la capacité des équipements publics 
existants.   


Il est ainsi envisagé un gain d’environ 440 habitants à horizon 2035, en tenant compte des 
opérations en cours et en privilégiant le remplissage des emprises restées libres de construction 
et la mutation du foncier dans la trame bâtie déjà constituée.  Soit une croissance moyenne 
d’environ 34 habitants par an sur la période 2022/2035. 


Cet objectif de croissance démographique implique la création d’environ 190 logements (taux 
d’occupation de 2,30 personnes par logement selon les données INSEE). Le PADD estime le 
potentiel de logement au sein de la trame urbaine constituée (dents creuses et secteurs à enjeu 
d’aménagement) de l’ordre d’une cinquantaine de logements.  


- Une vingtaine de logements possibles répartis dans la trame bâtie (dents creuses) ; 
- 6 logements possibles au droit du secteur à enjeu d’aménagement rue du Matz (0,4 


hectare) 
- 7 logements possibles au droit du secteur à enjeu d’aménagement rue du Jeu de 


Paume (0,6 hectare) 
- 8 logements possible au droit du secteur à enjeu d’aménagement au droit de la rue 


du Clos des Mailles (0,5 hectare) 
 


A ces secteurs s’ajoutent deux permis qui ont été accordés et sont à prendre en compte d’ici 
2035 : 50 logements répartis sur 2 petits collectifs en limite avec La Neuville-sur-Ressons et 
88 logements (2 collectifs de 53 logements et 35 logements individuels) au Nord de de la friche 
de l’ancienne laiterie (deux opérations livrées). 


En conclusion, dans un souci de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 
l’étalement urbain, au regard des objectifs cités précédemment et du bilan du PLU approuvé en 
2013, seule une emprise de 0,5 hectare (rue du Clos des Mailles) est conservée au sein des 
zones à urbaniser (1AU) du PLU approuvé, contre 8,7 hectares disponibles au sein du PLU 
approuvé (2020). La seconde tranche du Clos des Mailles est rendue (2,62 hectares encore 
disponible en 2022) à l’espace agricole. 


Tous les autres projets d’urbanisation avec OAP se feront dans la trame urbaine déjà constituée : 


- Secteur à enjeu d’aménagement situé rue du Matz: 0,4 ha 
- Secteur à enjeu d’aménagement situé rue du Jeu de Paume : 0,6 ha 
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Afin de compenser ces urbanisations et afin de respecter la trajectoire ZAN, le PADD note que 
la création du parc urbain d’environ 7 hectares sur le site de l’ancienne laiterie s’est faite en 
lieu et place d’un site artificialisé selon la nomenclature de l’arrêté du 29/04/2022. Cette 
renaturation a eu lieu en 2022. 


Ainsi, en comparaison avec le bilan de référence de 7,5 hectares (du 1er janvier 2011 au 1er 
janvier 2023) de consommation d’Espaces Naturel, Agricole et Forestiers (ENAF) pour la loi 
climat et résilience pour le volet habitat de la commune, la révision du PLU implique une 
urbanisation nette, au travers des secteurs soumis à OAP, de 1,5 ha à horizon 2035. Soit une 
réduction de plus de la moitié de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers par 
rapport à la période 2011-2023.  


 
La présente révision du PLU permet également que 1,8 hectare classé en zone urbaine 
dans le PLU approuvé se voit classé en zone Nj au sein du PLU révisé. Elle s’inscrit dans 
une démarche répondant aux objectifs du développement durable et intègre les principes du 
Grenelle II par la mise en avant d’une politique renouvellement urbain qui implique une 
modération de la consommation d’espaces naturels et agricoles à des fin urbaines. 


La révision du PLU implique également une urbanisation nette, au travers des secteurs 
soumis à OAP, de 1,5 ha à horizon 2035 du volet habitat, soit une diminution très 
significative du rythme de consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(ENAF). 


 


2.1.1.1.3 Présentation des secteurs à enjeux d’aménagement étudiés 


Sur la base des objectifs de croissance cités précédemment, 5 secteurs non bâtis pouvant faire 
l’objet d’une opération (vocation d’habitat) sous condition d’orientation d’aménagement ont 
été étudiés.  


2 secteurs sont retenus pour des opérations à vocation économique.  


Dans un souci de modération de la consommation d’espaces, deux secteurs n’ont pas été retenus 
comme secteur à enjeu d’aménagement ou comme zone d’extension de site d’activité au sein 
du PADD : rue du Clos du Chauffour et le projet d’extension de site d’activité au Nord du 
territoire le long de l’A1. 


Le site à proximité de la rue du Clos de Belloy sera réservé uniquement à la réalisation de 
quelques logements à destination de la gendarmerie.  


Comme le montre la carte ci-après, les dents creuses sur des emprises stratégiques se situent au 
sein de la trame urbaine du centre bourg (rue du Matz, rue de Belloy) ou en périphérie (rue du 
Clos du Chauffour, rue du Jeu de Paume et rue du Clos des Mailles). Elles sont occupées par 
des terrains en friche, parcelles cultivées et bosquets.   


Les projets d’extension de site d’activité se situent en continuité du site FM Logistic et le long 
de l’autoroute A1. 
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Carte 2 : Localisation des 6 secteurs à enjeu d’urbanisation étudiés et du projet d’extension de site d’activité en continuité du site FM Logistic
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2.1.1.1.3.1.1 Présentation des secteurs à enjeux d’aménagement à vocation d’habitat 


 


La localisation précise des 4 zones à enjeu d’urbanisation est reprise ci-après : 


Le secteur à enjeu d’aménagement situé rue du Clos des Mailles est composé d’une zone 
cultivée associée à une zone plus ou moins entretenue (tonte) le long de la route. Ce site est 
dépourvu de strate arbustive et arborescente.  


 
Carte 3 : Vue aérienne du secteur à enjeu d’aménagement situé au Nord de la rue du Clos des Mailles 


La zone d’étude rue de Belloy (derrière la gendarmerie) présente d’anciens jardins potagers, 
une strate herbacée dominante et entretenue, associée à quelques espèces arborescentes 
communes (Sureau, Aubépine, Coudrier, …) rassemblées sous forme de bosquet en limite Est 
de la zone.  
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Carte 4 : Vue aérienne du secteur à enjeu d’aménagement situé à l’Est de la rue de Belloy 


Au droit de la rue du Matz, la zone d’étude est composée d’une petite prairie associée à un 
terrain en friche où des déchets inertes sont stockés. Un bosquet d’espèces arbustives est présent 
en limite Nord du secteur. 


 
Carte 5 : Vue aérienne du secteur à enjeu d’aménagement situé au Sud de la rue du Matz 
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Enfin, le secteur à enjeu d’aménagement localisé au sud de la rue du Jeu de Paume est 
exclusivement composé d’une parcelle cultivée. 


 
Carte 6 : Vue aérienne du secteur à enjeu d’aménagement situé au Sud de la rue du Jeu de Paume 


NB : Les OAP de ces 3 secteurs sont fournis au sein du rapport ARVAL. 


2.1.1.1.4 Présentation des secteurs à enjeux d’aménagement à vocation économique 


- Projet d’extension d’activité économique : 


Le secteur à enjeu d’aménagement retenu pour l’extension des activités du site logistique est 
composé exclusivement de parcelles cultivées (paysage openfield). Ce site a fait l’objet d’une 
« étude d’impacts écologiques : faune, flore, habitats naturels et zones humides » réalisée par 
la société ECOSPHERE. Les conclusions de cette étude sont reprises au sein du diagnostic 
écologique fourni en annexe 1.  
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Carte 7 : Vue aérienne du secteur à enjeu d’aménagement situé au Sud du site FM Logistic 


2.1.1.1.5 Autres secteurs à enjeu d’urbanisation étudiés et non retenus dans le cadre de la 


révision du PLU 


Le secteur à enjeu d’aménagement localisé rue du Clos du Chauffour est localisé au droit 
d’une ancienne voie ferrée. Il s’agit d’une zone en friche occupée par un long fossé en partie 
comblé par de nombreux déchets inertes (blocs de béton). Ce long fossé est longé par un 
alignement d’arbres communs (Erable sycomore, Sureau, Cornouiller sanguin, Merisier, 
Coudrier, …). 
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Carte 8 : Vue aérienne du secteur à enjeu d’aménagement situé à l’Ouest de la rue du Clos du Chauffour 


 


- Projet d’extension d’activité économique : 


Le site retenu pour un projet d’extension économique le long de l’A1 est déjà totalement 
urbanisé et peut-être qualifié de site artificialisé. Quelques espèces arbustives ont été recensées 
en limite Sud-ouest de cette zone d’étude.  
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Carte 9 : Vue aérienne du secteur à enjeu d’aménagement situé à l’Est de l’A1 


Dans un souci de modération de la consommation d’espace, ces deux secteurs ont été classés 
en zone N au sein du règlement graphique du PLU. Les raisons de ce classement sont expliquées 
dans le chapitre ci-après.  


 


2.1.1.2 Solutions alternatives pour les secteurs à enjeux d’aménagement 


Le choix des secteurs à enjeu d’aménagement s’est fait sur la base des enjeux environnementaux 
identifiés, des justes besoins en termes de croissance démographique, des orientations 
contestées du PLU actuel et conformément aux engagements de l’équipe municipale élue en 
2020.  


Ainsi, sur la base des différents secteurs à enjeu d’aménagement étudiés, il a été retenu de 
classer en zone N, le secteur rue du Clos du Chauffour. En effet, lors de la réunion du jeudi 17 
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octobre 2024, la commission municipale d’urbanisme a décidé de supprimer un OAP associé à 
ce secteur et de la reclasser en zone N au regard de la présence d’une canalisation de gaz.  


En ce qui concerne le secteur à enjeu d’aménagement en continuité de la gendarmerie, celui-ci 
est finalement réservé à la réalisation de quelques logements à destination des gendarmes 
(échéance non connue). 


Le projet d’extension du site d’activités au Nord du territoire le long de l’autoroute n°1 est 
finalement classé en zone N. Celui-ci est amené à recevoir uniquement du stockage de matériau 
(lié aux travaux et à l’entretien de l’A1) ne nécessitant donc aucune disposition réglementaire 
au PLU révisé. 


Les secteurs à enjeu d’aménagement rue du Matz, rue du jeu de Paume, rue du Clos des Mailles 
et le projet de plateforme logistique sont conservés en l’état pour répondre aux objectifs de la 
commune fixés au sein du PADD. 


En conclusion, le choix de la localisation des zones à urbaniser a fait l’objet de variantes 
différenciées sur plusieurs périmètres afin de retenir celles qui permettent d’avoir un plus 
faible impact sur l’environnement et de respecter la trajectoire ZAN. 


 


2.1.2 Projets associés (source PADD) 


2.1.2.1 Projets d’équipements et/ou espaces publics 


Au travers du PADD et de son PLU, la commune de Ressons-sur-Matz a pour objectif de 
garantir le bon fonctionnement des équipements publics en laissant la possibilité à chacune des 
centralités ou polarités identifiées de pouvoir se développer sur place. Ainsi les emprises 
disponibles autour du siège de la CCPS seront maintenues pour permettre l’accueil de nouveaux 
équipements en fonction des besoins.   


Le PADD et le schéma d’aménagement à horizon 2035 identifient ces équipements existants à 
conforter.   


Ces secteurs concernent principalement le siège de la CCPS, le groupe scolaire, la gendarmerie, 
les équipements sportifs et le collège.  


Dans la partie centrale de la commune, le parc de l’ancienne laiterie en cours de création est 
identifié comme espace de reconquête des milieux naturels. La Motte féodale est également 
identifiée comme espace à vocation naturelle de loisirs. Il s’agit d’espaces publics aménagés 
qui doivent répondre aux besoins des habitants en termes de loisirs et de secteurs de promenade.    


Au sein du règlement graphique, l’emprise de la Motte féodale est matérialisée par un 
emplacement réservé au titre de l’article L151-41 du code de l’urbanisme en vigueur le 
16/01/2016.  


2.1.2.2 Favoriser le bon fonctionnement et le développement des activités économiques 


Au travers du PADD de son PLU, la commune de Ressons-sur-Matz a pour objectif de laisser 
la possibilité aux activités commerciales, artisanales, de petite industrie et de services de se 
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développer. Ainsi le règlement écrit propose un cadre autorisant leur création et leur extension 
dès lors qu’elles restent compatibles avec les différents enjeux de la commune. 


Les dispositions du PLU révisé, intègre la possibilité d’une nouvelle extension du pôle 
logistique à proximité de l’autoroute A1 sur une emprise d’environ 33 ha. Le développement 
souhaité de la plateforme logistique a pour vocation de compenser en termes d’emploi la 
fermeture de l’industrie Yoplait. Cette emprise d’extension sera compensée par des emprises 
inscrites en zone urbaine du PLU avant révision qui seront rendues à la zone agricole ou 
naturelle (environ 35 hectares localisés sur le Schéma d’aménagement à l’horizon 2035).  


Au travers de ces zones agricoles et naturelles, le PLU délimite des secteurs à préserver de toute 
construction et tient compte des besoins du milieu agricole (conservation de leur emprise, bonne 
accessibilité aux champs, aménagement et extension possible, prise en compte des nouveaux 
projets, etc).  


2.1.2.3 Organiser et sécuriser la circulation et veiller à une bonne desserte par les réseaux 


Au travers de son PADD et du schéma d’aménagement à horizon 2035, la commune de Ressons-
sur-Matz a pour objectif de sécuriser le carrefour entre la RD82 et la RD935, principale voie 
d’accès à l’échangeur autoroutier de l’A1. 


Il est envisagé une requalification progressive des emprises publiques dans les rues étroites 
encombrées par le stationnement afin de sécuriser les circulations piétonnes, cycles et 
automobiles. 


Au travers des différentes OAP, des principes d’accès au site, de place de stationnement et de 
voie interne sont mis en avant afin d’anticiper l’accès à ces secteurs à enjeu au regard du réseau 
et des conditions de desserte existantes.   


La possibilité de créer une aire de covoiturage est identifiée au sein du schéma d’aménagement 
à horizon 2035, au droit du carrefour entre la RD82 et la RD935. 


Le Maintien de l’offre de transport collectif ou partagé est un objectif du PADD. 


Le schéma d’aménagement à l’horizon 2035 identifie des liaisons douces à créer ou à renforcer 
au sein du parc de l’ancienne laiterie, à proximité des opérations d’habitats, et des polarités du 
bourg. Il est également prévu de créer un axe piétonnier Est/Ouest reliant le futur parc urbain, 
le collège, les équipements sportifs à la Motte féodale en passant par le centre-ville. Enfin, une 
liaison cyclable le long de la RD82 est envisagée pour connecter le bourg aux pôles d’activité.  


Pour finir, en ce qui concerne les réseaux d’eau, le PADD fixe comme objectif de garantir le 
bon fonctionnement des réseaux d’eau potable et d’assainissement des eaux usées. Le gaz de 
ville est présenté comme un atout au titre de la diversification de l’offre énergétique pour les 
projets d’habitat, d’équipement et d’activités. Les rejets d’eaux pluviales sont à limiter avec la 
mise en place de gestion à la parcelle.  


2.1.2.4 Gérer le paysage et valoriser l’architecture locale 


Au travers des opérations d’aménagement et de programmation des secteurs à enjeux 
d’aménagement à vocation d’habitat, la commune de Ressons-sur-Matz met en place des 
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principes d’aménagement visant à optimiser l’insertion au site des nouvelles constructions en 
respectant autant que possible la configuration des lieux. 


Exemple d’OAP avec emprise des nouvelles constructions, zone de stationnement, zone à 
traiter en jardin, emprise végétale qualitative d’entrée de ville et frange végétale à créer.   


 
Carte 10 : OAP du secteur « rue du Jeu de Paume » 


Le projet communal prévoit également de préserver les trames végétales (jardins, alignement 
d’arbres, lisières arborées), entre l’espace bâti et l’espace agricole ou naturel (vallée du Matz, 
côteaux boisés du Mont Bellot). 


De même, le règlement graphique permet de préserver les trames végétales liées au tissu bâti 
existant en fixant un zonage Nj aux zones naturelles de jardin. 


Enfin, le PADD a pour objectif d’identifier les éléments bâtis les plus caractéristiques (murs en 
briques et/ou en pierres, patrimoine vernaculaire) qui méritent d’être préservés au titre de 
l’article L.151-19 du code de l’urbanisme. 


 


2.1.2.5 Répondre aux enjeux environnementaux identifiés sur le territoire communal 


Au travers de son PLU, la commune a pour objectif de limiter l’imperméabilisation des sols 
dans les secteurs les plus impactés par le risques de remontées de nappe (vallée du Matz, 
aménagement de la friche Yoplait, fonds de jardin en contact du cours d’eau). 


Le PADD et le schéma d’aménagement à l’horizon 2035 identifie des axes de ruissellement à 
prendre en considération. Dans la mesure du possible, ces secteurs, dont certains étaient classés 
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en zone urbaine au sein du PLU approuvé, sont classés en zone N ou A au sein du nouveau 
règlement graphique.  


Les zones humides avérées selon l’étude de préfiguration sont classées en zone naturelle, 
notamment par un reclassement en zone N de certaines zones urbaines au sein du PLU approuvé 
de 2013. 


Les périmètres de protection immédiate et rapprochée du point de captage du Mont Bellot sont 
classés en zone naturelle pour protéger la qualité de la ressource en eau prélevée.  


Au travers du PADD, les fortes sensibilités écologiques de la commune (vallée du Matz, Mont 
Bellot) sont prises en comptes. Elles sont classées en zone naturelle au sein du règlement 
graphique. Ainsi, la commune de Ressons-sur-Matz choisit un développement urbain recentré 
au sein de l’enveloppe urbaine déjà constituée du bourg pour répondre aux objectifs de 
préservation des espaces naturels et agricoles.  


Au total, la révision du PLU permet de rendre aux zones A ou N plus de 35 hectares de zone 
urbaine ou à urbaniser au PLU de 2013. Celles-ci se situent principalement aux franges de la 
zone d’activités du Chevreuil, dans la continuité du lotissement du Clos des Mailles, dans les 
fonds de jardin au contact du Matz… Elles sont localisées au sein du schéma d’aménagement 
à l’horizon 2035.  


Enfin, il est également prévu la réalisation de 17 hectares de renaturation ou restauration de 
milieux, notamment au travers du projet d’agrandissement de la plateforme logistique (6 ha 
parmi les 10,5 hectares de renaturation sur le territoire communal : zone humide, emprise 
végétale à créer) et de la reconquête de la friche de l’ancienne laiterie (6,5 ha de restauration).  


Enfin à proximité de l’ancien PPRT de Totalgaz, les emprises sont rendues aux zones A ou N 
par rapport au PLU de 2013, pour éviter toute occupation des sols de nature à augmenter le 
risque.  


 


2.2 Articulation avec les autres plans et programmes 


Au sein de cette partie, et conformément au point 1 de l’article R104-8 du code de l’urbanisme, 
l’évaluation environnementale étudie l’articulation du PLU révisé avec les autres plans et 
programmes avec lesquels il doit être compatible ou qu’il doit prendre en compte.  


 


2.2.1 Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des eaux de l’Agence de l’eau Seine 


Normandie dans sa dernière version 2022-2027 


La commune de Ressons-sur-Matz s’inscrit dans le secteur du SDAGE du bassin Seine 
Normandie 2022-2027, dont l’arrêté portant approbation a été publié au journal officiel le 6 
avril 2022. 


Le SDAGE fixe 5 orientations fondamentales qui répondent aux grands enjeux issus de la 
consultation du public et des assemblées réalisées en 2018-2019. 
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1. Pour un territoire vivant et résilient : des rivières fonctionnelles, des milieux 
humides préservés et une biodiversité en lien avec l’eau restaurée 


2. Réduire les pollutions diffuses en particulier sur les aires d’alimentation de 
captages d’eau potable 


3. Pour un territoire sain : réduire les pressions ponctuelles 
4. Pour un territoire préparé : assurer la résilience des territoires et une gestion 


équilibrée de la ressource en eau face aux changements climatiques 
5. Protéger et restaurer la mer et le littoral 


Chaque orientation fondamentale est déclinée en sous-orientation et disposition. 


 


2.2.1.1  Compatibilité du PLU révisé avec le SDAGE de l’agence de l’eau Seine-Normandie 


 
En ce qui concerne la révision du document d’urbanisme et les projets associés déclinés au sein 
du PADD, celui-ci est concerné par les orientations suivantes :   


Orientation fondamentale 1. Pour un territoire vivant et résilient : des rivières 
fonctionnelles, des milieux humides préservés et une biodiversité en lien avec l’eau 
restaurée 


Orientation 1.1 : « Identifier et préserver les milieux humides et aquatiques continentaux et 
littoraux et les zones d’expansion des crues, pour assurer la pérennité de leur fonctionnement » 


 Disposition 1.1. Identifier et préserver les milieux humides dans les documents 
d’urbanisme 


Orientation 1.3 : Eviter avant de réduire, puis de compenser (séquence ERC) l’atteinte aux 
zones humides et aux milieux aquatiques afin de stopper leur disparition et leur dégradation 


Orientation 1.4 : « Restaurer les fonctionnalités de milieux humides en tête de bassin versant et 
dans le lit majeur, et restaurer les rivières dans leur profil d’équilibre en fond de vallée et en 
connexion avec le lit majeur » 


Orientation 1.5 « Restaurer la continuité écologique en privilégiant les actions permettant à la 
fois de restaurer le libre écoulement de l’eau, le transit sédimentaire et les habitats aquatiques » 


Selon le schéma d’aménagement à l’horizon 2035, les secteurs non bâtis pouvant faire 
l’objet d’une opération sous condition d’OAP se situent hors zone humide identifiée au 
sein du rapport d’étude « Réalisation d’un inventaire des zones humides sur le périmètre 
du SAGE Oise Moyenne » (source : Pays des Sources et Vallée – Pays Chaunois). 


Au travers du plan de zonage de la commune de Ressons-sur-Matz, ces zones humides 
identifiées sont classées en zone naturelle. Ce classement permet d’éviter 
l’imperméabilisation des sols en dehors des aménagements d’intérêt collectif et liés à la 
préservation des milieux naturels, des paysages et des boisements.  


Le schéma d’aménagement à l’horizon 2035 identifie un projet d’espace de reconquête 
des milieux naturels au droit de l’ancienne laiterie, en limite du Matz. Il permettra à terme 
de renaturer 6,5 hectares initialement artificialisés.  
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Afin d’améliorer la qualité de l’eau du Matz et de contribuer à son bon état, dans la 
mesure du possible (hors zone déjà urbanisée), les terrains situés à proximité immédiate 
du cours d’eau ou impactés par les risques de remontées de nappe sont classés en zone 
naturelle. Le règlement écrit impose une gestion des eaux pluviales à la parcelle pour les 
nouvelles constructions afin d’éviter tout ruissellement vers le Matz.  


Orientation fondamentale 2 : réduire les pollutions diffuses en particulier sur les aires 
d’alimentation de captages d’eau potable 


Orientation 2.1 « Préserver la qualité de l’eau des captages d’eau potable et restaurer celle des 
plus dégradés » 


Orientation 2.2 « Améliorer l’information des acteurs et du public sur la qualité de l’eau 
distribuée et sur les actions de protection de captage » 


Dans le cas présent, la commune de Ressons-sur-Matz dispose d’un point de captage au 
droit du Mont Bellot au cœur des zones humides identifiées au sein du rapport d’étude 
« Réalisation d’un inventaire des zones humides sur le périmètre du SAGE Oise 
Moyenne » (source : Pays des Sources et Vallée – Pays Chaunois). Le PADD a pour objectif 
de protéger la qualité de la ressource en eau prélevée au droit de ce point. Les périmètres 
de protection immédiate et rapprochée sont donc classés en zone naturelle. 


Selon l’observatoire national des services d’eau et d’assainissement, la commune de 
Ressons-sur-Matz a conservé sa compétence en termes de production, transfert et gestion 
de l’eau potable 


Orientation fondamentale 3. Pour un territoire sain : réduire les pressions ponctuelles 


Orientation 3.2 « Améliorer la collecte des eaux usées et la gestion du temps de pluie pour 
supprimer les rejets d’eaux usées non traitées dans le milieu » 


Disposition 3.2.2. Limiter l’imperméabilisation des sols et favoriser la gestion à la 
source des eaux de pluie dans les documents d’urbanisme 


Disposition 3.2.3 Améliorer la gestion des eaux pluviales des territoires urbanisés 


Disposition 3.2.4 Edicter les principes d’une gestion à la sources des eaux pluviales 


Disposition 3.2.6. Viser la gestion des eaux pluviales à la source dans les aménagements 
ou les travaux d’entretien du bâti 


Conformément au règlement du PLU, et dans la mesure du possible, l'ensemble des 
nouvelles constructions devra être raccordé au réseau d'assainissement communal.  


Le réseau de gestion des eaux usées et la station d’épuration d’une capacité de 8000 
équivalent-habitants sont en capacités de gérer les perspectives de développement 
démographique et économique de la commune.  


La commune a conservé sa compétence en termes de collecte, transport et dépollution des 
eaux usées.  La station d’épuration est située au Sud du centre bourg en marge de la RD41 
vers Coudun. Celle-ci est localisée sur le schéma d’aménagement à l’horizon 2035. 







Evaluation environnementale – Révision PLU – Ressons-sur-Matz (60) 


32 
 


La version révisée du PLU réduit la part de surface destinée à l’urbanisation de 9 hectares 
par rapport au PLU approuvé en 2013. Le règlement écrit du PLU, impose une gestion 
des eaux pluviales à la parcelle pour les nouvelles constructions afin d’éviter tout 
ruissellement vers le Matz. 


Orientation fondamentale 4 : Pour un territoire préparé : assurer la résilience des 
territoires et une gestion équilibrée de la ressource en eau face au changement climatique. 


Orientation 4.1 « Limiter les effets de l’urbanisation sur la ressource en eau et les milieux 
aquatiques » 


Orientation 4.3 « Adapter les pratiques pour réduire les demandes en eau » 


Orientation 4.4 « Garantir un équilibre pérenne entre les ressources en eau et demande » 


Selon le PADD, le réseau d’eau est en capacité de répondre aux perspectives de 
développement démographique et économique de la commune.  


 


2.2.1.2 Conclusion sur la compatibilité de la révision du PLU avec le SDAGE de l’agence de l’eau 


Seine-Normandie 


Au regard du chapitre précédent, le PLU révisé apparait compatible avec les orientations 
fondamentales suivantes du SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 : 


• Orientation fondamentale 1. Pour un territoire vivant et résilient : des rivières 
fonctionnelles, des milieux humides préservés et une biodiversité en lien avec l’eau 
restaurée ; 


• Orientation fondamentale 2 : réduire les pollutions diffuses en particulier sur les aires 
d’alimentation de captages d’eau potable ; 


• Orientation fondamentale 3. Pour un territoire sain : réduire les pressions ponctuelles ; 
• Orientation fondamentale 4 : Pour un territoire préparé : assurer la résilience des 


territoires et une gestion équilibrée de la ressource en eau face au changement 
climatique. 


 


2.2.2 Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux  


 


Selon la carte ci-après, de l’état d’avancement des SAGE à l’échelle du bassin Seine-
Normandie, Au droit de l’entité Oise-Moyenne, le SAGE est en cours d’élaboration.  
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Carte 11 : Avancement des schémas d’aménagement et de gestion des eaux à l’échelle du bassin Seine-Normandie 


 


2.2.3 Plan de Gestion des Risques d’Inondation 2022-2027 


 


Comme pour le SDAGE Seine-Normandie, la commune s’inscrit dans le secteur du PGRI du 
bassin Seine Normandie 2022-2027, dont l’arrêté portant approbation a été publié au journal 
officiel le 3 mars 2022. 


Le PGRI fixe 4 objectifs relatifs à la gestion des inondations :   


1. Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité 
2. Agir sur l’aléa pour augmenter la sécurité des personnes et réduire le coût des dommages 
3. Améliorer la prévision des phénomènes hydro-météorologique et se préparer à gérer la 


crise 
4. Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque 


 


2.2.3.1 Orientations Fondamentales du PGRI 2022-2027 et le projet de PLU révisé 


Le présent chapitre vise à étudier la compatibilité du projet de PLU révisé sur la commune de 
Ressons-sur-Matz, avec les objectifs et dispositions du PGRI du bassin Seine-Normandie dans 
sa version 2022-2027. 


Bassin versant Oise Moyenne 
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1. AMENAGER LES TERRITOIRES DE MANIERE RESILIENTE POUR REDUIRE LEUR 
VULNERABILITE 


1.A EVALUER ET REDUIRE LA VULNERABILITE AUX INONDATIONS DES 
TERRITOIRES 


1.A.3 Intégrer dans le PLU et les documents en tenant lieu, des communes ou leur 
groupement en priorité dans les territoires couvertes par un TRI, un diagnostic de vulnérabilité 
de territoire aux inondations et évaluer les incidences de sa mise en œuvre 


La commune de Ressons-sur-Matz n’est pas concernée par un Plan de Prévention des 
Risques Naturels. De même, elle ne fait pas partie des territoires à risque important 
d’inondation identifiés au sein du Plan de Gestion des Risques d’Inondation du bassin 
Seine-Normandie pour la période 2022-2027. 


1.B EVALUER ET REDUIRE LA VULNARIBILITE AUX INONDATIONS DES 
QUARTIERS, DES BATIMENTS ET DES ACTIVITES ECONOMIQUES DES SECTEURS 
A ENJEUX 


1.C PLANIFIER UN AMENAGEMENT DU TERRITOIRE RESILIENT AUX 
INONDATIONS 


1.C.1 Protéger les milieux humides et les espaces contribuant à limiter le risque 
d’inondation par débordement du cours d’eau ou par submersion marine dans les documents 
d’urbanisme 


1.D EVITER ET ENCADRER LES AMENAGEMENTS (INSTALLATIONS OUVRAGES, 
REMBLAIS) DANS LE LIT MAJEUR DES COURS D’EAU 


 1.D.1 Eviter, réduire et compenser les impacts des aménagements (installations, 
ouvrages, remblais), dans le lit majeur des cours d’eau sur l’écoulement des crues  


Le PADD et le schéma d’aménagement à l’horizon 2035 identifie des axes de ruissellement 
à prendre en considération. Dans la mesure du possible, ces secteurs, dont certains étaient 
classés en zone urbaine au sein du PLU approuvé, sont classés en zone N ou A au sein du 
nouveau règlement graphique.  


Les secteurs non bâtis pouvant faire l’objet d’une opération sous condition d’OAP se 
situent hors zone humide identifiée au sein du rapport d’étude « Réalisation d’un 
inventaire des zones humides sur le périmètre du SAGE Oise Moyenne » (source : Pays 
des Sources et Vallée – Pays Chaunois). 


Au travers du plan de zonage de la commune de Ressons-sur-Matz, ces zones humides 
identifiées sont classées en zone naturelle. Ce classement permet d’éviter 
l’imperméabilisation des sols en dehors des aménagements d’intérêt collectif et liés à la 
préservation des milieux naturels, des paysages et des boisements.  


Les 3 secteurs (habitats) pouvant faire l’objet d’une opération sous condition d’OAP 
identifiés au sein du schéma d’aménagement à l’horizon 2035 ne se situent pas dans le lit 
majeur du Matz. 
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Afin de limiter l’imperméabilisation des sols dans les secteurs les plus impactés par les 
risques de remontées de nappe, dans la mesure du possible (hors zone déjà urbanisée), les 
terrains situés à proximité immédiate du cours d’eau sont classés en zone naturelle. Le 
règlement écrit impose une gestion des eaux pluviales à la parcelle pour les nouvelles 
constructions afin d’éviter tout ruissellement vers le Matz.  


1.E PLANIFIER UN AMENAGEMENT DU TERRITOIRE TENANT COMPTE DE LA 
GESTION DES EAUX PLUVIALES 


 1.E.1 Gérer les eaux pluviales le plus en amont possible 


 1.E.3 Prendre en compte la gestion des eaux pluviales dans les projets d’aménagements 


La version révisée du PLU réduit la part de surface destinée à l’urbanisation de 9 hectares 
par rapport au PLU approuvé en 2013. Le règlement écrit du PLU, impose une gestion 
des eaux pluviales à la parcelle pour les nouvelles constructions afin d’éviter tout 
ruissellement vers le Matz. 


2. AGIR SUR L’ALEA POUR AUGMENTER LA SECURITE DES PERSONNES ET 
REDUIRE LE COUT DES DOMMAGES 


2.C AGIR SUR L’ALEA EN PRESERVANT ET RESTAURANT LES ZONES 
D’EXPANSION DES CRUES (ZEC) ET LES MILIEUX HUMIDES CONTRIBUANT AU 
RALENTISSEMENT DES ECOULEMENTS D’EAU 


Les secteurs non bâtis pouvant faire l’objet d’une opération sous condition d’OAP se 
situent hors zone humide identifiée au sein du rapport d’étude « Réalisation d’un 
inventaire des zones humides sur le périmètre du SAGE Oise Moyenne » (source : Pays 
des Sources et Vallée – Pays Chaunois). 


Au travers du plan de zonage de la commune de Ressons-sur-Matz, ces zones humides 
identifiées sont classées en zone naturelle. Ce classement permet d’éviter 
l’imperméabilisation des sols en dehors des aménagements d’intérêt collectif et liés à la 
préservation des milieux naturel, des paysages et des boisements.  


4. MOBILISER TOUS LES ACTEURS AU SERVICE DE LA CONNAISSANCE ET DE LA 
CULTURE DU RISQUE 


4.A RENFORCER LA CONNAISSANCE SUR LES ALEAS D’INONDATION 


4.A.4 Approfondir la connaissance de l’aléa remontées de nappes 


L’élaboration du PLU révisé a tenu compte de l’aléa remontées de nappes. Le PADD a 
retenu pour orientation de limiter l’imperméabilisation des sols dans les secteurs les plus 
impactés par les risques de remontées de nappe le long du Matz.  
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2.2.3.2 Conclusion sur la compatibilité de la révision du PLU avec le PGRI de l’agence de l’eau 


Seine-Normandie 


Au regard du chapitre précédent, le PLU révisé apparait compatible avec les 3 objectifs suivants 
du PGRI de l’agence de l’eau Seine-Normandie 2022-2027 : 


1. Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité 
2. Agir sur l’aléa pour augmenter la sécurité des personnes et réduire le coût des dommages 
3. Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque 


 


2.2.4 Schéma de Cohérence Territoriale 


Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), créé par la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 
relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains (SRU), détermine les conditions 
permettant d’assurer : 


- Un principe d’équilibre 
- Un principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité 


sociale 
- Un principe de respect de l’environnement 


Il fixe les orientations générales et détermine les grands équilibres du territoire. Il s’articule 
autour des 3 principaux documents suivants : 


- Rapport de présentation du SCoT 
- PADD (Plan d’Aménagement et de Développement Durable) 
- Document d’Orientations Générales (DOG) 


Dans le cas présent, la commune de Ressons-sur-Matz, qui appartient à la Communauté 
de Communes du Pays des Sources, est intégrée au SCoT du Pays des Sources qui est 
rendu exécutoire depuis le 26 décembre 2013.  


Les 3 principaux documents cités précédemment sont disponibles sur le site internet de la 
Communauté de Communes. 


2.2.4.1 Orientations du SCOT par thématique et projet de PLU révisé 


HABITAT : Le territoire intercommunal se répartit entre 3 pôles urbains et leurs aires 
d’influences : Ressons-sur-Matz, Lassigny et Coudun. Le pôle urbain de Ressons-sur-Matz se 
compose de la ville-centre, Cuvilly, La Neuville-sur-Ressons, Margny-sur-Matz, Marqueglise et 
Ricquebourg. 


Parmi les communes dans l’aire d’influence de Ressons-sur-Matz, on compte le bourg 
structurant de Conchy-les-Pots et 9 villages. 


• Les objectifs de développement pour la commune de Ressons-sur-Matz visent 775 résidences 
principales et 1860 habitants en 2020 (taille des ménages estimée à 2,4 en 2030). En 2030, 
l’objectif est de 913 résidences principales et 2191 habitants. 
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• Objectif de consommation foncière à vocation d’habitat et d’équipement : entre 60 à 80 ha, 
avec une densité moyenne de 10 à 15 logements/ha. 


• Passer à une offre locative globale d’au moins 18% du parc de logements en 2030 dont 30% 
de logements locatifs aidés (utilisation de l’outil Orientation d’Aménagement et de 
Programmation). Encourager la réalisation de petits et moyens logements locatifs (2 à 4 
pièces). 


Pour respecter la trajectoire fixée par le SCOT, le PADD propose donc de conforter le rôle 
de pôle principal du Pays des Sources en prévoyant une croissance démographique 
cohérente avec les orientations fixées au sein du SCoT, avec le développement 
démographique passé et avec la capacité des équipements publics existants.   


Il est ainsi envisagé un gain d’environ 440 habitants à horizon 2035 (2297 habitants et 994 
logements), en tenant compte des opérations en cours et en privilégiant le remplissage des 
emprises restées libres de construction et la mutation du foncier dans la trame bâtie déjà 
constituée.  Soit une croissance moyenne d’environ 34 habitants par an sur la période 
2022/2035. 


Cet objectif de croissance démographique implique la création d’environ 190 logements 
(taux d’occupation de 2,30 personnes par logement selon les données INSEE). 


Enfin une des orientations proposées au sein du PADD est de porter un effort de 
construction vers la réalisation de logements de taille petite et moyenne (2-4 pièces) en 
locatif et en accession à la propriété. 


DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET ÉQUIPEMENTS : Maintenir le taux d’emploi à au 
moins 0,5 avec un taux d’activité de 50% de la population totale et la création de 1500 emplois 
sur la période 2007-2030. Faciliter la création de 1000 emplois dans le secteur tertiaire et 
veiller au maintien d’une offre d’emplois industriels sur le territoire. 


• Proposer des sites d’activités différenciés (Lassigny et Ressons-sur-Matz) et créer des services 
d’accompagnement des entreprises (pépinière d’entreprises). Privilégier le remplissage des 
zones d’activités existantes (Lassigny, Cuvilly, Ressons-sur-Matz, Coudun) avec un volet 
qualitatif et envisager une extension des sites d’activités de Ressons-sur-Matz et de Lassigny. 
Rechercher une plus grande diversification de l’offre d’emploi en misant sur l’emploi tertiaire 
(service à la personne, services aux entreprises, activités de loisirs) pouvant être envisagés 
dans les secteurs agglomérés ou en réemploi de bâtiments en déshérence (site Yoplait à 
Ressons-sur-Matz). 


• Évaluer la consommation d’espace agricole et naturel. Soutenir la complémentarité et la 
diversification de l’activité agricole. Maintenir des emprises non urbanisables autour des 
exploitations agricoles. 


• Pérenniser et développer les commerces sur les pôles et identifier et créer les équipements et 
services manquants. Maintenir l’équipement petite enfance de Ressons-sur-Matz (halte-
garderie), envisager son évolution vers une structure multi-accueil et créer des équipements 
petite enfance sur Coudun et Lassigny. 


Les dispositions du PLU révisé, intègre la possibilité d’une nouvelle extension du site 
logistique à proximité de l’autoroute A1 sur une emprise d’environ 30 ha. Le 
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développement souhaité de la plateforme logistique a pour vocation de compenser en 
termes d’emploi la fermeture de l’industrie Yoplait. Cette emprise d’extension sera 
compensée par des emprises inscrites en zone urbaine du PLU avant révision qui seront 
rendues à la zone agricole ou naturelle (environ 35 hectares localisés sur le Schéma 
d’aménagement à l’horizon 2035). Cette emprise doit encore être validée au sein du SCOT. 


La zone industrielle du Chevreuil, le Parc d’Activité de la vallée du Matz et l’aire 
d’autoroute propose des possibilité de développement des activités existantes déjà utilisées 
(par densification). 


Au travers du PADD de son PLU, la commune de Ressons-sur-Matz a pour objectif de 
laisser la possibilité aux activités commerciales, artisanales, de petite industrie et de 
services de se développer. Ainsi le règlement écrit propose un cadre autorisant leur 
création et leur extension dès lors qu’elles restent compatibles avec les différents enjeux 
de la commune. 


Au travers de ces zones Agricoles et Naturelles, le PLU délimite des secteurs à préserver 
de toute construction et tient compte des besoins du milieu agricole (conservation de leur 
emprise, bonne accessibilité aux champs, aménagement et extension possible, prise en 
compte des nouveaux projets, etc).  


TOURISME : • Mettre en place un point d’informations touristiques, notamment sur 
l’échangeur de Ressons-sur-Matz et définir une signalétique commune à l’échelle du Pays. 


• Poursuivre le développement de circuits de découverte du patrimoine bâti, historique et 
naturel en s’appuyant sur la base Nature et Randonnées. 


• Envisager une valorisation du tourisme autour de la pêche. 


• Valoriser les lieux de témoignage de la Grande Guerre 


• Constituer un maillage des chemins de promenade. 


Au travers du PADD, une des orientations proposées est de créer un parc urbain d’environ 
7 hectares sur le site de l’ancienne laiterie (à proximité immédiate du Matz), par 
renaturation de la friche industrielle.  


La valorisation du site de la motte féodale comme espace public aménagé pour répondre 
aux besoins des habitants en termes de loisirs et de secteurs de promenade est également 
citée comme objectif. Ces projet s’inscrivent dans une logique de développement 
touristique du territoire (valorisation patrimoniale). 


DÉPLACEMENTS : • Conforter la desserte du territoire par l’A1 et améliorer la liaison entre 
Ressons-sur-Matz et Lassigny : envisager un contournement sud de Ressons-sur-Matz jusqu’à 
la RD15 et en recalibrant la RD78 et la RD 160. 


• Aménager les carrefours listés au SCOT (D1017/D27, D1017/ Sorel, RD938/ Cuvilly-Lataule, 
D1017/D935/Lataule, D1017/D73, D935/D78, D935/D588, D938/D17, D142/D82, carrefours 
de la D934). 


• Proposer la création d’un parc de covoiturage au niveau de l’échangeur autoroutier de 
Ressons. 
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• Créer progressivement une ligne forte de desserte en autocar de Beaulieu les Fontaines vers 
Lassigny et Ressons-sur-Matz. 


• Favoriser les modes de déplacements doux. Réseau de voies douces dans et autour des 3 
communes Pôles. Desserte des équipements, des zones d’emploi et des opérations nouvelles. 


• Veiller au déploiement des canalisations de transport d’énergie et à un même niveau de 
desserte par les réseaux de communication, avec un impact limité sur les paysages. 


Au travers de son PADD et du schéma d’aménagement à horizon 2035, la commune de 
Ressons-sur-Matz a pour objectif de sécuriser le carrefour entre la RD82 et la RD935, 
principale voie d’accès à l’échangeur autoroutier de l’A1. 


La possibilité de créer une aire de covoiturage est identifié au sein du schéma 
d’aménagement à horizon 2035, au droit du carrefour entre la RD82 et la RD935. 


Le Maintien de l’offre de transport collectif ou partagé est un objectif du PADD. 


Le schéma d’aménagement à l’horizon 2035 identifie des liaisons douces à créer ou à 
renforcer au sein du parc de l’ancienne laiterie, à proximité des opérations d’habitats, et 
des polarités du bourg. Il est également prévu de créer un axe piétonnier Est/Ouest reliant 
le futur parc urbain, le collège, les équipements sportifs à la Motte féodale en passant par 
le centre-ville. Enfin, une liaison cyclable le long de la RD82 est envisagée pour connecter 
le bourg aux pôles d’activité.  


Pour finir, en ce qui concerne les réseaux d’eau, le PADD fixe comme objectif de garantir 
le bon fonctionnement des réseaux d’eau potable et d’assainissement des eaux usées. Le 
gaz de ville est présenté comme un atout au titre de la diversification de l’offre énergétique 
pour les projet d’habitat, d’équipement et d’activités.  


PAYSAGE ET ENVIRONNEMENT : • Proposer des principes de traitement paysager des 
franges des secteurs urbanisés. Mener une requalification paysagère des sites d’activités 
existants et leur projet d’extension. Définir des mesures de préservation des jardins, des 
vergers, etc. assurant un rôle de transition entre le secteur bâti et les secteurs agricole ou 
naturel. Viser à une meilleure identification des principales entrées du territoire à partir d’un 
travail de valorisation paysagère. 


* Pérenniser les boisements existants. 


• Identification et protection des zones humides par un classement en zone naturelle ou à défaut 
par leur maintien en dehors des périmètres agglomérés. 


• Protéger strictement l’usage des sols dans le site Natura 2000 et à ses abords. Maintenir non 
urbanisables les espaces agricoles ou naturels dans les périmètres de ZNIEFF. 


• Interdire de nouvelles constructions principales sur des emprises foncières inondées en 
période de crue sans aménagement. 


Au travers des opérations d’aménagement et de programmation des secteurs à enjeux 
d’aménagement à vocation d’habitat, la commune de Ressons-sur-Matz met en place des 
principes d’aménagement avec des emprises réservées à dominante végétale de type 
jardins et des franges végétalisées à réaliser. 
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Le projet communal prévoit également de préserver les boisements et les éléments plantés, 
en classant comme zone à protéger (zone N) les milieux naturels, les paysages et les 
boisements.  


Les espaces ayant un intérêt pour la biodiversité au sein de la trame bâtie (fonds de jardin 
et cœurs d’îlots végétalisés) qui participent aux corridors boisés sont également classés en 
zone naturelle (zone Nj). 


Les zones humides avérées selon l’étude de préfiguration sont classées en zone naturelle, 
notamment par un reclassement de certaines zones urbaines au sein du PLU approuvé de 
2013, en zone N. 


Au travers du PADD, les fortes sensibilités écologiques de la commune (vallée du Matz, 
Mont Bellot) sont prises en comptes. Elles sont classées en zone naturelle au sein du 
règlement graphique. Ainsi, la commune de Ressons-sur-Matz choisit un développement 
urbain recentré au sein de l’enveloppe urbaine déjà constituée du bourg pour répondre 
aux objectifs de préservation des espaces naturels et agricoles.  


Enfin, la commune a pour objectif de limiter l’imperméabilisation des sols dans les 
secteurs les plus impactés par le risque de remontées de nappe (vallée du Matz, 
aménagement de la friche Yoplait, fonds de jardin en contact du cours d’eau). 


 


2.2.4.2 Conclusion sur la compatibilité du PLU révisé avec le SCOT du Pays des Sources  


Au regard du chapitre précédent, le PLU révisé apparait compatible avec les principaux 
objectifs du SCOT du Pays des Sources qui concernent les thématiques suivantes : habitats, 
développement économique et équipements, tourisme, déplacements, paysage et 
environnement. 


A noter que le PADD du PLU révisé précise que l’aménagement de l’emprise de 30 hectares 
pour l’extension du site logistique à proximité de l’A1 sera possible dès lors quelle sera validée 
au niveau du SCOT. 


 


2.2.5 SRADDET des Hauts-de-France 


La loi NOTRe crée l’obligation pour les régions de produire un nouveau schéma de 
planification, dénommé SRADDET (Schéma Régional d’Aménagement, de Développement 
Durable et d’Egalité des Territoires) qui fusionne plusieurs schémas existants répartis dans 5 
thématiques : 
 


• Climat air énergie 
• Infrastructures de transports et intermodalité 
• Biodiversité 
• Déchets 
• Numérique 


 
Au niveau de la région Hauts-de-France, le SRADDET est approuvé par arrêté préfectoral 
depuis le 4 août 2020.  
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Il fixe 42 règles dont certaines qui s’appliquent aux PLU et avec lesquelles le PLU révisé de la 
commune de Ressons-sur-Matz doit être compatible. 


2.2.5.1 Compatibilité du PLU révisé avec les règles du SRADDET Hauts-de-France 


Le présent chapitre vise à étudier la compatibilité du projet de PLU révisé sur la commune de 
Ressons-sur-Matz, avec les règles du SRADDET qui le concernent. 


Règle générale 6 (CAE) 


Les SCoT/PLU/PLUI et PCAET développent une stratégie coordonnée et cohérente 
d'adaptation au changement climatique conçue pour : 


- répondre aux vulnérabilités propres au territoire concerné et préparer la population 
et les acteurs économiques à la gestion du risque climatique. 


- préserver et restaurer des espaces à enjeux en travaillant notamment sur la résilience 
des espaces naturels, agricoles et forestiers. 


Au travers de son PLU, la commune a pour objectif de maintenir en zone non 
constructible (zone naturelle) les secteurs à fortes sensibilités écologiques (vallée du Matz, 
Mont Bellot, zones humides avérées selon l’étude de préfiguration), afin de contribuer à 
la préservation de ces espaces à enjeux.  


Des espaces de renaturation ou restauration des milieux sont également au sein du schéma 
d’aménagement à l’horizon 2035, pour une surface totale de 17 hectares (10, 5 hectares de 
milieux naturels valorisés en milieux humides, boisés ou enherbés et 6,5 hectares de 
renaturation de la friche de l’ancienne laiterie initialement artificialisés). 


Règle générale 14 (GEE-CAE) 


Les SCoT et le Charte PNR traduisent l’objectif régional de réduction du rythme 
d'artificialisation défini par le SRADDET en déterminant au sein de leur périmètre un objectif 
chiffré de réduction de la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers. 
 


Au travers de cette règle 14, un objectif régional de réduction du rythme d’artificialisation est 
défini. 


Ainsi il est fixé comme objectif de préservation des surfaces, une division du rythme 
d’artificialisation des sols observé entre 2003 et 2012 (1500 ha/an) : 


• Par 3 à l’horizon 2030, soit un rythme d’artificialisation de 500 ha/an ; 
• Par 4 à l’horizon 2040, soit un rythme d’artificialisation de 375 ha/an ; 
• Par 6 à l’horizon 2050, soit un rythme d’artificialisation de 250 ha/an. 


Au-delà de 2050, les territoires poursuivent leurs efforts afin de tendre vers le Zéro 
Artificialisation Nette. 


Le rythme d’artificialisation à horizon 2030 de 500 ha/an pour 6 millions d’habitant 
(population des Hauts-de-France) fixé par le SRADDET, induit un rythme de construction 
d’environ 0,14 ha/an pour une commune de la taille de Ressons-sur-Matz (environ 1700 
habitants). 
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La présente révision du PLU implique une urbanisation nette, au travers des secteurs 
soumis à OAP, de 22 ha à horizon 2035, en tenant compte du projet de renaturation de la 
friche Yoplait (6,5 hectares). Soit un objectif supérieur à la règle 14 du SRADDET. 


A noter néanmoins que ce rythme permet une diminution significative du rythme de 
consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) qui était de 51 hectares 
sur la période du 1er janvier 2011 au 1er janvier 2023. Soit une trajectoire conforme à la 
loi ZAN.  


Par ailleurs, la révision du PLU permet de restituer 35 hectares (localisés sur le Schéma 
d’aménagement à l’horizon 2035) des emprises inscrites en zone urbaine du PLU avant 
révision aux zones agricoles ou naturelles. 


Enfin, le PADD précise que l’emprise de la nouvelle extension du site logistique (environ 
30 hectares) sera aménageable dès lors qu’elle aura été validée au niveau du SCoT du 
Pays des Sources.   


Règle générale 15 (GEE-CAE) 


Les SCoT/PLU/PLUI doivent prioriser le développement urbain (résidentiel, économique, 
commercial) à l'intérieur des espaces déjà artificialisés. Les extensions urbaines doivent être 
conditionnées à :  


• La préservation et la restauration des espaces à enjeux au titre de la biodiversité, 
la préservation de la ressource en eau, et la limitation de l'exposition aux risques ;  


• La présence de transports en commun ou de la possibilité d’usages de modes doux 
visant à limiter l'usage de la voiture ;  


• Une consommation limitée des espaces agricoles, naturels et forestiers, notamment 
par l'application de la séquence « éviter, réduire, compenser ». 


Au travers de son PLU, la commune a pour objectif de maintenir en zone non 
constructible (zone naturelle) les secteurs à fortes sensibilités écologiques (vallée du Matz, 
Mont Bellot, zones humides avérées selon l’étude de préfiguration), afin de contribuer à 
la préservation de ces espaces à enjeux. 


Les secteurs concernés par une OAP se situent hors zones humides identifiées. 


Comme vu précédemment, la révision du PLU implique une urbanisation nette, au travers 
des secteurs soumis à OAP, de 22 ha à horizon 2035, soit une diminution significative du 
rythme de consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF). 


Règle générale 20 (LGT) 


Les SCoT/PLU/PLUI estiment leur besoin de production neuve de logements à partir de 
l'estimation des besoins en stock non satisfaits et des besoins en flux (liés aux évolutions 
démographiques et sociétales et aux caractéristiques du parc de logements). 


Les besoins en logement au sein du PLU révisé ont été définis sur la base du degré de 
réalisation des objectifs du PLU approuvé en 2013, de la trajectoire ZAN, de la croissance 
démographique de ces dernières années et des objectifs fixés par le SCoT.  
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Règle générale 30 (CAE) 


Les SCOT, PLU, PLUI, PDU, PCAET créent les conditions favorables à l’usage des modes de 
déplacement actifs. Dans les limites de leurs domaines respectifs, ils développent des mesures 
incitatives et des dispositions pour le déploiement d’installations, en particulier pour les 
itinéraires cyclables les plus structurants. 


Le schéma d’aménagement à l’horizon 2035 identifie des liaisons douces à créer ou à 
renforcer au sein du parc de l’ancienne laiterie, à proximité des opérations d’habitats, et 
des polarités du bourg. Il est également prévu de créer un axe piétonnier Est/Ouest reliant 
le futur parc urbain, le collège, les équipements sportifs à la Motte féodale en passant par 
le centre-ville. Enfin, une liaison cyclable le long de la RD82 est envisagée pour connecter 
le bourg aux pôles d’activité.  


Règle générale 40 (BIO) 


Les chartes de PNR, SCoT, PLU et PLUi doivent prévoir un diagnostic et des dispositifs 
favorables à la préservation des éléments de paysages. 


Règle générale 42 (BIO) 


Les chartes de PNR, SCoT, PLU et PLUi s'assurent de la non dégradation de la biodiversité 
existante, précisent et affinent les réservoirs de biodiversité identifiés dans le rapport. Ces 
documents contribuent à compléter la définition : 


-- des réservoirs de biodiversité ; 


-- des corridors de biodiversité en s’appuyant notamment sur une trame fonctionnelle ou à 
restaurer de chemins ruraux ; 


-- des obstacles au franchissement de la trame fonctionnelle, en identifiant des mesures pour 
renforcer leur perméabilité, notamment concernant les infrastructures ; 


-- ils définissent les mesures prises pour préserver et/ou développer ces espaces. 


Ils s'assurent de la bonne correspondance des continuités avec les territoires voisins et 
transfrontaliers. 


 
Au travers des OAP des secteurs à enjeux d’aménagement à vocation d’habitat, la 
commune de Ressons-sur-Matz met en place des principes d’aménagement visant à 
optimiser l’insertion au site des nouvelles constructions, en respectant autant que possible 
la configuration des lieux. 


Au travers du PADD, les fortes sensibilités écologiques de la commune (vallée du Matz, 
Mont Bellot) sont prises en comptes. Elles sont classées en zone naturelle au sein du 
règlement graphique. Ainsi, la commune de Ressons-sur-Matz choisit un développement 
urbain recentré au sein de l’enveloppe urbaine déjà constituée du bourg pour répondre 
aux objectifs de préservation des espaces naturels et agricoles.  


Les zones humides avérées selon l’étude de préfiguration sont classées en zone naturelle, 
notamment par un reclassement en zone N de certaines zones urbaines au sein du PLU 
approuvé de 2013. 







Evaluation environnementale – Révision PLU – Ressons-sur-Matz (60) 


44 
 


Enfin, le règlement graphique permet de préserver les trames végétales liées au tissu bâti 
existant en fixant un zonage Nj aux zones naturelles de jardin.  


 


La loi de programmation pour la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement et la loi portant 
engagement national pour l'environnement (ENE) ont instauré les Schémas Régionaux de 
Cohérence Ecologique (SRCE) afin d'identifier la trame verte et bleue et de définir les mesures 
garantissant sa préservation ou sa remise en état. Ce schéma sectoriel a été intégré au 
SRADDET afin d’afficher un objectif de moyen et long terme sur le territoire régional au sujet 
de la protection et de la restauration de la biodiversité.  
La Trame Verte et Bleue (TVB) a pour objectif d’enrayer la perte de biodiversité en participant 
à la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités 
écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, et notamment agricoles. 


La trame verte et bleue est le réseau écologique formé de continuités écologiques terrestres et 
aquatiques identifiées au travers de démarches de planification ou de projet à chaque échelle 
territoriale pertinente. C’est un outil d’aménagement durable du territoire. Les continuités 
écologiques constituant la trame verte et bleue comprennent des réservoirs de biodiversité et 
des corridors écologiques. 


La trame verte et bleue contribue à l’état de conservation favorable des habitats naturels et des 
espèces et au bon état écologique des masses d’eau. 


Elle doit permettre aux espèces animales et végétales de se déplacer pour assurer leur cycle de 
vie et favoriser leur capacité d’adaptation.  


Selon ce diagnostic des continuités écologiques, aucun corridor n’est recensé au droit de la 
commune de Ressons-sur-Matz. Le centre bourg est traversé par un réservoir de biodiversité de 
la trame bleue (rivière le Matz). Des obstacles majeurs à l’écoulement des eaux sont recensés 
sur la traversé du centre bourg. 


 


  







Evaluation environnementale – Révision PLU – Ressons-sur-Matz (60) 


45 
 


 
Carte 12 : Continuités écologiques au droit de la commune de Ressons-sur-Matz 
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La SRADDET de la région Hauts-de-France et le SRCE qu’il intègre, permettent 
d’identifier la trame verte et bleue présente au droit ou à proximité des zones étudiées. 


Ainsi, il n’existe pas de corridor identifié au droit du territoire communal de Ressons-sur-
Matz.  Un réservoir de biodiversité de la trame bleue (rivière) traverse la commune selon 
un axe Nord-Sud.  


La requalification de la friche de l’ancienne laiterie a permis de supprimer le première 
obstacle à la continuité écologique au droit de cette trame bleue.  


Par ailleurs, comme l’indique le PADD, une des orientations proposées est de limiter 
l’imperméabilisation des sols dans les secteurs le long du Matz à travers l’aménagement 
du parc paysager sur la friche Yoplait, et en protégeant les fonds de jardin au contact du 
cours d’eau. Selon le règlement graphique, ces secteurs sont principalement classés en 
zone naturel afin de préserver la trame bleue identifiée.  


Au regard de ces éléments, le PLU révisé apparait comme compatible avec les dispositions 
du SRCE transposé dans le SRADDET Hauts-de-France. 


 


2.2.5.2 Conclusion sur la compatibilité du PLU révisé avec le SRADDET de la région Hauts-de-


France 


Selon le chapitre précédent, le PLU révisé apparait dans l’ensemble compatible avec les 
différentes règles du SRADDET qui le concernent. 


A noter néanmoins qu’il ne permet pas de respecter la baisse du rythme d’artificialisation 
des sols fixée par la règle 14. Il intègre cependant une diminution significative du rythme 
de consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) par rapport à la 
période du 1er janvier 2011 au 1er janvier 2023 (objectif de 21,5 hectares contre 51 
hectares). Soit une trajectoire conforme à la loi ZAN.  


Par ailleurs, la révision du PLU permet de restituer 35 hectares (localisés sur le Schéma 
d’aménagement à l’horizon 2035) des emprises inscrites en zone urbaine du PLU avant 
révision aux zones agricoles ou naturelles. 
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3 Analyse d’état initial de l’environnement (point 2 de l’article R104-


18 du CU) 
 


Ce chapitre a pour objectif d’établir un état des lieux de l’environnement de la commune de 
Ressons-sur-Matz (60), il s’agit notamment :  


• De décrire la réalité physique et géographique de l’aire d’étude (Documents 
d’urbanisme, plan de prévention des risques et servitudes d’utilité publique applicables 
au site) ;  
• D’identifier les forces et faiblesses par thématique environnementale, de hiérarchiser 
les enjeux environnementaux et de réaliser une synthèse globale ;  
• De définir les menaces, leur intensité et la probabilité de leur occurrence pesant sur le 
territoire et les pressions dues aux activités humaines ; 
• De mettre en avant les caractéristiques essentielles par thématique et territoire ; 
• D’identifier les interactions entre les différentes thématiques environnementales. 


 


NB : Certaines des caractéristiques de la commune présentées ci-après sont issues du rapport 
de présentation de l’Agence d’Urbanisme ARVAL SARL. Dans ce cas, la source est indiquée 
et le paragraphe concerné écrit en italique.   


 


3.1  Milieu physique 


3.1.1 Contexte géographique & géomorphologique 


3.1.1.1 Cadre géographique 


La commune de Ressons-sur-Matz se situe dans le département de l’Oise (60), en région Hauts-
de-France, 19 km au Sud-ouest de la ville de Noyon et à 15 km au Nord de la ville de 
Compiègne.  


Le territoire communal se trouve principalement sur le versant Ouest de la vallée du Matz, entre 
la vallée de l’Oise à l’Est et le Plateau Picard à l’Ouest. 
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Carte 13 : Localisation de la commune de Ressons-sur-Matz 


 
Carte 14 : Photographie aérienne et limites administratives de la commune (vue aérienne : géoportail.fr). 
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3.1.1.2 Cadre géomorphologique (source : Arval urbanisme) 


Le territoire communal s’étend sur 9,23 km2 autour de la vallée du Matz. Il présente un relief 
doux mais complexe composé de la vallée à l’Est et d’un plateau ouvert dans sa partie Ouest, 
traversé par un axe autoroutier (A1) et une ligne de TGV (LGV Nord). 


L’altitude varie de 47 m en limite Sud du territoire au droit de la vallée du Matz à 120 m en 
limite Ouest du territoire à proximité du Bois de Ressons et de la route D935.  


 
Carte 15 : Carte topographique de la commune de Ressons-sur-Matz
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Carte 16 : Carte IGN au format 1/20000ème du territoire communal de Ressons-sur-Matz 
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Profil altimétrique de la commune de Ressons-sur-Matz selon un axe Ouest-Est, du Rond-point 
de la Demi-Lune au Mont Bellot. 


 
Figure 1 : Profil altimétrique de la commune selon un axe Ouest - Est 


3.1.1.3 Conclusion sur le contexte géographique et géomorphologique : 


Ressons-sur-Matz s’est construit en marge de la vallée du Matz. Elle présente un double 
profils, légèrement encaissé en marge du Matz et ouvert au droit du plateau à l’Ouest.   


 


3.1.2 Contexte géologique 


La commune de Ressons-sur-Matz appartient à la carte géologique de Montdidier (n°81). Issue 
du BRGM, cette carte permet de connaître les formations géologiques du territoire communal 
présentes à l'affleurement ou en subsurface. 


Les formations géologiques principales rencontrées au droit du territoire communal, du plateau 
vers la vallée, sont composées des Limons lœssique des plateaux (LP), des Sables de Bracheux 
(e2c), craie de Bélemnitelles (C6), des Limons sableux de bas de pente et de glacis (LS1) et 
enfin des alluvions modernes, tourbes (Fz) en marge du Matz. 


Limons loessique des plateaux (LP) : Les limons lœssiques sont particulièrement épais 
(plusieurs mètres) dans la partie nord-ouest du territoire de la feuille, aux environs de 
Montdidier où ils ont été exploités après la première guerre mondiale comme terre à brique 
(reconstruction de Montdidier).  Ce sont des limons argilo-sableux, décalcifiés avec parfois un 
enrichissement calcaire en profondeur. Ils constituent les terres fortes de la Picardie, qui 
nécessitent des amendements calcaires (marnage).  Ils ont une moins grande extension dans le 
pays tertiaire, à l'Est de la feuille. A l'extrême Ouest (Dompierre) et au Sud-Ouest leur épaisseur 
est plus faible. Corrélativement, la charge en silex augmente (Ls).   
 
Thanétien supérieur, Sables de Bracheux (e2c) : Le Thanétien supérieur est bien représenté 
dans la partie sud-est de la carte où il affleure au pied des buttes tertiaires. Au Nord, sur le 
plateau crayeux du Santerre, il ne subsiste que des placages sableux. A l'Ouest on le retrouve 
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bien développé dans les buttes-témoins de Coivrel et de Montgérain.  L'épaisseur du Thanétien 
supérieur est de l'ordre de 12 à 15 mètres. Une coupe complète en est visible à Rollot.   
 
Craie de Bélemnitelles (C6) : L'épaisseur de la craie est d'environ 35 m dans la région de 
Montdidier.  Le Campanien basal (zone g) est représenté par une craie blanche tendre, à silex 
noirs, et déposée en petits bancs irréguliers. Elle est surmontée par une craie blanche, un peu 
grisâtre (zone h) qui affleure dans la vallée des Trois Doms et autour de Montdidier. Elle se 
présente en bancs compacts, sonores, épais (de 0,40 m à 0,80 m à Fontaine-sous-Montdidier). 
Cette craie était activement exploitée autrefois à ciel ouvert et, souterrainement, comme pierre 
de construction et pierre à chaux.  La craie supérieure (zone i) constitue le plateau picard et 
affleure dans la région de Conchy-les-Pots et Roye-sur-Matz. C'est une craie tendre, blanche, 
en petits bancs à débit prismé. Les silex noirs, branchus, y sont abondants.   
 
Limons sableux de bas de pente et de glacis (LS1) : Ce sont des limons de plateaux ou de bas 
de versants, enrichis en sables thanétiens ou cuisiens, lors de dépôt ou par un remaniement 
postérieur. D'épaisseur variable, 2 m pour les limons alimentés par le Thanétien au pied des 
buttes de Montgérain et dl. Coivrel, ils sont plus importants dans le Sud-Est de la feuille au 
pied de la montagne d'Attiche et de la butte de Thiescourt ; près de Gury, Lassigny ou 
Thiescourt, où ils proviennent essentiellement du remaniement des sables cuisien's, leur 
épaisseur peut alors dépasser 5 mètres.   
 
Alluvions modernes, tourbes (Fz) : Les rivières figurant sur la feuille Montdidier, affluents de 
la Somme (les Trois Doms, l'Avre) ou de l'Oise (l'Aronde, le Matz) ont leur cours taillé dans la 
craie qui apparaît au fond du lit des rivières.     Le lit majeur occupe tout le fond plat de la 
vallée, il est essentiellement tourbeux. La tourbe à Roseaux, d'épaisseur variable, est bien 
représentée. Elle est mêlée à des granules de craie ou à des limons de pente.  
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Carte 17 : Carte géologique au format 1/25000ème au droit de la commune de Ressons-sur-Matz 
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3.1.2.1 Contexte lithologique 


Selon le forage BSS000FRJJ au droit de l’intersection entre la D82 et l’A1 sur le territoire 
communal, à une côte de 90 m, les successions lithologiques rencontrées sont les suivantes :  


 Profondeur (m) Description du sol 
0 – 7,50 Argile marron avec ponctuellement graviers 


de craie 
7,50 - 12,00 Craie 


Tableau 2 : profil géologique du forage BSS000FRJJ 


Selon le forage BSS000FRQG réalisé devant l’église (ancien puits) de la commune de Ressons-
sur-Matz, à une côte de 70 m, le niveau d’eau sous-jacent a été mesuré à une côte d’environ 
53,5 m en date du 9 novembre 2005. Soit le niveau du Matz à l’Est du centre bourg. 


3.1.2.2 Conclusion sur le contexte géologique et tectonique 


Le territoire communal est traversé par des alluvions modernes (Fz) au droit de la vallée 
du Matz en marge du cours d’eau. Le centre bourg repose sur des Limons sableux de bas 
de pente. Des Limons de plateaux, Sables de Bracheux et Craie de Bélemnitelles sont 
référencés en partie Ouest du territoire communal.  


Selon le forage BSSS000FRQG, le toit de la nappe sous-jacente se situe au sein de la craie 
à une côte d’environ 53,50m (novembre 2005). 


 


3.1.3 Contexte hydrogéologique  


Au niveau de la commune de Ressons-sur-Matz, l’hydrogéologie du secteur est dominée par la 
masse d’eau souterraine du « Lutetien – Yprésien du Soissonnais – Laonnois » (HG106) Sus-
jacente à la masse d’eau de la craie (HG205). La masse d’eau de la craie est affleurante en limite 
Ouest du territoire communal.  
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Lutétien - Yprésien du Soissonnais-Laonnois :  


 
Carte 18 : Carte de situation de la masse d’eau souterraine HG106 (source : BRGM) 


Caractéristiques de la masse d'eau Lutétien - Yprésien du 
Soissonnais-Laonnois : 


Code de 
la ME 


Nom de la 
masse 
d'eau 
souterraine 


District de 
rattachement 


Type de 
masse d'eau 


Surface 
totale 
de la 
ME 
(km2) 


Surface 
sous 
couverture 
de la ME 
(km2) 


Surface des 
parties 
affleurantes 
de la ME 
(km2) 


Trans-
district 


Libre et 
captive 
dissociés 


Libre 


FRHG106 Lutétien – 
Yprésien du 
Soissonnais-
Laonnois 


SN-Seine et 
Côtiers 
Normands 


Dominante 
sédimentaire 
non 
alluviale 


3419,8 258.3 3161,5 Non Non Oui 


 


 


Craie picarde :  


 
Carte 19 : Carte de situation de la masse d’eau souterraine HG205 (source : BRGM) 


Caractéristiques de la masse d'eau Craie Picarde : 
Code de 
la ME 


Nom de la 
masse 
d'eau 
souterraine 


District de 
rattachement 


Type de 
masse d'eau 


Surface 
totale 
de la 
ME 
(km2) 


Surface 
sous 
couverture 
de la ME 
(km2) 


Surface des 
parties 
affleurantes 
de la ME 
(km2) 


Trans-
district 


Libre et 
captive 
dissociés 


Libre 


FRHG205 Craie 
picarde 


SN-Seine et 
Côtiers 
Normands 


Dominante 
sédimentaire 
non 
alluviale 


2539,8 1173,6 1366,2 Non Non Oui 


 


Ressons-sur-Matz Ressons-sur-Matz 
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Albien-néocomien captive : 


 
Carte 20 : Carte de situation de la masse d’eau souterraine HG218 (source IGN) 


Caractéristiques de la masse d'eau Albien-néocomien captif : 
Code de 
la ME 


Nom de la 
masse d'eau 
souterraine 


District de 
rattachement 


Type de 
masse d'eau 


Surface 
totale 
de la 
ME 
(km2) 


Surface 
sous 
couverture 
de la ME 
(km2) 


Surface des 
parties 
affleurantes 
de la ME 
(km2) 


Trans-
district 


Libre et 
captive 
dissociés 


Libre 


FRHG218 Albien-
néocomien 
captif 


SN-Seine et 
Côtiers 
Normands 


Dominante 
sédimentaire 


61010 61010 0 Non Non Non 


 


Au droit de la commune de Ressons-sur-Matz, au sein de la masse d’eau Lutétien – Yprésien 
du Soissonnais-Laonnois (HG106), la succession des entités hydrogéologiques affleurantes 
suivantes est recensées : 
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Entité hydrogéologique 113AV01 : Sables de Cuise sous couverture des argiles de Laon de 
l'Yprésien sup. du Bassin Parisien  


  
Carte 21 : Entité hydrogéologique 113AV01 au droit de la commune de Ressons-sur-Matz 


Entité hydrogéologique 117AC03 : Argiles, sables et lignites de l'Yprésien inf. du Bassin 
Parisien  


  
Carte 22 : Entité hydrogéologique 117AC03 au droit de la commune de Ressons-sur-Matz 
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Entité hydrogéologique 119AC01 : Sables, marnes et calcaires de l'Yprésien basal et du 
Paléocène du Bassin Parisien 


  
Carte 23 : Entité hydrogéologique 119AC01 au droit de la commune de Ressons-sur-Matz 


Au sein de la masse d’eau craie picarde, l’entité hydrogéologique affleurante suivante est 
recensée : 


Entité hydrogéologique 121AK01 : Craie du Séno-Turonien du Bassin Parisien du Noyonnais 
- bassins versants de l'Aronde, du Matz et de la Divette : 


 
Carte 24 : Entité hydrogéologique 121AK01 au droit de la commune de Ressons-sur-Matz 
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3.1.3.1 Etat quantitatif des masses d’eaux souterraines 


Lutétien - Yprésien du Soissonnais-Laonnois :  


La masse d’eau est une succession de formations géologiques aquifères d’âge Tertiaire, 
séparées par des horizons plus ou moins imperméables. Les nappes des formations de 
l’Oligocène et de l’Eocène supérieur restent circonscrites à quelques buttes du sud de la masse 
d’eau alors que les nappes de l’Eocène moyen et inférieur s’étendent à l’ensemble de la masse 
d’eau. Certains horizons géologiques montrent de fortes variations de faciès et par conséquent, 
de perméabilités.  


_ L’aquifère de l’Oligocène est constitué essentiellement des sables de Fontainebleau, cet 
aquifère renferme plusieurs nappes perchées libres et alimentées par l’impluvium.   


_ L’aquifère multicouche du Bartonien et du Priabonien (Ludien) - Eocène supérieur, la 
présence d’une nappe se manifeste par de petites sources. Le Bartonien constitue un aquifère 
bi-couche sablo-calcaire, il est alimenté directement par l’impluvium. Au sud de l’entité, les 
marnes du Priabonien et du Sannoisien inf. forment un niveau imperméable. Les calcaires du 
Bartonien sup. ne constituent pas un réservoir permanent. Sa partie supérieure peut être 
karstifiée et très productive.  


_ L’aquifère des calcaires du Lutétien – Eocène moyen est à prédominance calcaire. La 
perméabilité de fissures régit les écoulements souterrains à travers le calcaire et qui peut 
localement présenter des microkarsts. L’alimentation de l’aquifère se fait par l’impluvium au 
niveau des affleurements ou par percolation lente. La position topographique élevée du 
réservoir, liée à l’enfoncement des cours d’eau, favorise le drainage de la nappe. Les 
circulations d’eau sont donc verticales et horizontales.  


_ L’aquifère des sables de l’Yprésien supérieur (Cuisien) – Eocène inférieur forme une réserve 
importante, étendue à toute la masse d’eau. Dans le sud de la masse d’eau, la nappe pourrait 
être en communication hydraulique avec celle des calcaires du Lutétien ce qui accroît leur 
productivité. La nappe est drainée par les vallées qu’elle recoupe et est alimentée par 
l’impluvium direct lorsqu’elle affleure et par déversement latéral des nappes sus-jacentes 
lorsque son sommet argileux est inexistant. La nappe est généralement libre mais devient 
localement captive (sous fort recouvrement au sud de la MESO, sous les alluvions tourbeuses). 


 
Selon la fiche de caractérisation de la MEHG106 issue de l’agence de l’eau Seine-Normandie, 
l’état quantitatif de cette masse d’eau est bon. 


Ces données pour la période 2016-2021 sont confirmées avec la carte de la situation des nappes 
de fin 2024 qui indique que la nappe du Lutétien Yprésien du Soissonnais-Laonnois est à un 
niveau modérément haut pour la période.  
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Carte 25 : Situation des nappes au 1er juillet 2023 (source : info-secheresse.fr)  


Cette masse d’eau souterraine ne subit pas une trop forte exploitation de la ressource disponible. 
L’évolution des prélèvements est globalement à la baisse.   


Selon le piézomètre de suivi de la masse d’eau au droit de la commune de Chiry-ourscamps, 
située 14 km à l’Est (station de mesure à une côte de 65 m NGF), cette entité hydrogéologique 
présente une côte aux alentours de 63 mètres (source : emi.imageau.eu). 
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NB : la fiche résumée de caractérisation de la ME HG106 est fournie en annexe 2. 


Craie picarde 


La masse d’eau est majoritairement composée de terrains sédimentaires crayeux dans lesquels 
peuvent être distingués plusieurs aquifères :  


_ La nappe de la craie du Senonien, Turonien et Cénomanien (Crétacé sup.) est la ressource la 
plus importante de la masse d’eau tant par son extension que son exploitation. Elle est libre au 
droit du Plateau Picard et devient captive sous les formations tertiaires du Bassin parisien. La 
craie de cet aquifère à une double porosité, interstice et fissures (d’origine tectonique amplifié 
par des phénomènes physico-chimique), mais il n’y a pas de véritables réseaux karstiques 
connus. La nappe libre est régulièrement en relation avec les nappes alluviales elles-mêmes en 
lien avec les eaux de surface. En régime captif, la craie est moins fissurée et son exploitation 
plus aléatoire.  


_ La nappe des sables de Bracheux du Thanétien s’étend à l’ensemble du bassin tertiaire. Au 
sud-est de la ME HG205, la nappe est majoritairement captive (argiles). La nappe est le plus 
souvent en continuité hydraulique avec celle de la craie constituant ainsi un réservoir bi-couche 
(souvent capté simultanément). Les sables de Bracheux sont alimentés principalement au 
niveau des affleurements. La plupart des sources de déversement ou de débordement alimentent 
des ruisseaux qui se réinfiltrent en partie dans la craie affleurante.   


_ Les nappes alluviales (Quaternaire) concernent les cours d’eau présents sur la MESO, hormis 
le cours d’eau du Thérain, les autres cours d’eau de la MESO ne possèdent pas de formations 
alluviales avec un caractère aquifère. Ces nappes sont généralement libre (parfois captives 
sous des formations tourbeuses). 


Les nappes alluviales sont normalement en position de drainage par les rivières et leur 
alimentation se fait par leur impluvium et les apports latéraux des aquifères encaissants. Lors 
des crues de rivières, les écoulements cours d’eau/nappes s’inversent. Les nappes alluviales 
sont rarement captées directement mais sont fréquemment exploitées indirectement chaque fois 
qu’elles sont en relation avec les nappes sousjacentes qui, elles, sont sollicitées par de 
nombreux captages. 


Selon la fiche de caractérisation de la MEHG205 issue de l’agence de l’eau Seine-Normandie, 
l’état quantitatif de cette masse d’eau est médiocre. 


Selon la carte de situation des nappes présentée précédemment, qui indique un niveau 
modérément haut de la nappe en 2024, cette situation s’est améliorée. 


Cette masse d’eau souterraine subit une trop forte exploitation de la ressource disponible. Selon, 
la fiche résumée de caractérisation cette exploitation excède la ressource disponible (certains 
bassins versants de la masse d'eau sont en déséquilibre quantitatif (allant jusqu'au fort)). A noter 
néanmoins que l’évolution des prélèvements d’eau souterraine est en baisse.  


Selon le piézomètre de suivi de la masse d’eau au droit de la commune de Cuvilly, située 4 km 
à l’Ouest (station de mesure à une côte de 75 m NGF), cette entité hydrogéologique présente 
une côte qui oscille entre 52 et 59 mètres (source : emi.imageau.eu). 
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Cette nappe est exploitée pour l’alimentation en eau potable au droit de la commune de 
Ressons-sur-Matz 


NB : la fiche résumée de caractérisation de la ME HG205 est fournie en annexe 2. 


Albien-néocomien captive : 


Selon la fiche de caractérisation de la MEHG218 pour la période 2016-2021 issue de l’agence 
de l’eau Seine-Normandie, l’état quantitatif de cette masse d’eau est bon. 


Cette masse d’eau profonde est encore peu exploitée. Les prélèvements à la masse d’eau restent 
corrects par rapport à la recharge grâce à un encadrement. 


 


3.1.3.2 État Qualitatif des masses d'eaux souterraines 
 


Selon la carte ci-après, la masse d’eau HG106 présentait un état chimique médiocre en 2019. 
La masse d’eau HG205 présentait un bon état (source : état des lieu 2019 de l’agence de l’eau 
Seine-Normandie). 


La masse d’eau Albien néocomien captif présente un bon état chimique.  


Sur les 57 masses d’eau souterraines rattachées au bassin Seine-Normandie, seulement 17 
masses d’eau, soit 30 % des masses d’eau du bassin, sont en bon état chimique. Les principaux 
paramètres déclassants pour les 40 masses d’eau en état chimique médiocre sont les nitrates, 
ainsi que des herbicides ou leurs métabolites dont certains ne sont plus utilisés depuis des 
années mais dont la présence dans l’environnement est très persistante. Par exemple, deux 
masses d’eau sont déclassées exclusivement par un métabolite de l’atrazine (herbicide dont 
l’utilisation est interdite depuis 2003). On observe également le déclassement de trois masses 
d’eau souterraine lié à des pollutions industrielles historiques. 
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Carte 26 : Etat chimique des masses d’eau souterraine de l’agence de l’eau Seine-Normandie – 2019 


Enfin, la fiche résumée de caractérisation de la ME HG105 cite l’agriculture comme pression 
significative au droit de la masse d’eau, avec comme impact associé : 


- Dégradation de la qualité des eaux de surface (des cours d’eau 
subissent une pression moyenne, forte à très forte exercée par les 
prélèvements en eau souterraine en période d'étiage) 


- Dégradation des zones humides faute d’apport des eaux 
souterraines (5 zones humides sont estimées comme impactées 
par les prélèvements en eau souterraine) 


3.1.3.3 Prélèvement d’eau potable 


 


La masse d’eau de la craie citée précédemment est captée pour l’alimentation en eau potable au 
droit de la commune de Ressons-sur-Matz. Ainsi, la commune est alimentée en eau potable par 
un réseau dont la gestion est effectuée en régie communale. L’exploitation, la distribution et 
l’entretien du réseau sont confiés à Veolia par contrat d’affermage.   


L’eau potable distribuée dans la commune provient d’un captage localisé au Nord du territoire 
aux abords de la rue de la Neuville ainsi que d’un réservoir de 500 m3 localisé au Nord-est du 
territoire communal au lieu-dit « Le Champ Violette ». 


L’ouvrage BSS000FRNC capte la nappe de la craie à une profondeur de 36 mètres.  


Des périmètres de protection sont établis autour du site de captage d’eau destiné à la 
consommation humaine, en vue d’assurer la préservation de la ressource.  
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Cette protection mise en œuvre par les ARS comporte trois niveaux établis à partir d’études 
réalisées par des hydrogéologues agréés en matière d’hygiène publique :  


• Périmètre de Protection Immédiate (PPI) : Il est délimité pour protéger les 
installations de captage et les bétoires qui sont en relation directe démontrée ou très 
probable avec le captage. A l’intérieur de ce périmètre, tous dépôts, activités ou 
installations autres que ceux strictement nécessaires à l’exploitation et à l’entretien des 
points d’eau sont interdits ;  


• Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) : Il s’étend autour du périmètre de 
protection immédiate, un certain nombre d’activités y est réglementé ou interdit ;  


• Périmètre de Protection éloignée (PPE) : Le périmètre de protection éloignée s’étend 
généralement sur l’ensemble du bassin d’alimentation. Sa définition offre un support 
réglementaire aux travaux de gestion des eaux et de l’aménagement du territoire. La 
mise en place des mesures de bonne gestion du sol ne peut se faire que dans la 
concertation admise par tous.  


 


 
Carte 27 : Localisation du captage et de ses périmètres de protection au Nord du territoire de la commune de Ressons-sur-


Matz 


A partir de ces deux points d’eau, l’eau est acheminée dans le bourg de Ressons-sur-Matz par 
des canalisations de diamètre 200 mm C’est au niveau de la rue de Bayencourt que le réseau se 
divise en deux circuits bouclés ; le premier dessert les constructions du bourg centre et de sa 
partie ouest tandis que le deuxième distribue l’eau en direction du Sud. 


3.1.3.4 Conclusion sur le contexte hydrogéologique 


Le secteur d’étude est dominé par deux aquifères : Lutétien-Yprésien du Soissonnais-
Laonnois (HG106) et Craie Picarde (HG205). Selon leurs piézomètres de suivi, l’état 
quantitatif de ces masses d’eau est modérément haut.  
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Leur qualité est médiocre (HG106) et bonne (HG205).  


La masse d’eau de la craie (HG205) est captée pour l’alimentation en eau potable au droit 
de la commune de Ressons-sur-Matz.  L’eau potable distribuée dans la commune provient 
d’un captage localisé au Nord du territoire aux abords de la rue de la Neuville ainsi que 
d’un réservoir de 500 m3 localisé au Nord-est du territoire communal au lieu-dit « Le 
Champ Violette ». 


L’ouvrage BSS000FRNC capte la nappe de la craie à une profondeur de 36 mètres. 
L’exploitation, la distribution et l’entretien du réseau sont confiés à Veolia par contrat 
d’affermage. 


 


3.1.4 Contexte hydrologique  


Comme le montre la carte ci-après, au sein du territoire de l’agence de l’eau Seine Normandie, 
la commune de Ressons-sur-Matz appartient à l’unité hydrographique Vallée d’Oise et à la sous 
unité Oise Moyenne (VO12). 


 
Carte 28 : Carte des unités hydrographiques du bassin de l’agence de l’eau Seine-Normandie 


 


3.1.4.1 Réseau hydrographique 


L’hydrologie du secteur est dominée par la rivière Matz (code Sandre : HG0340600) qui 
traverse le territoire communal du Nord au Sud dans sa moitié Est. Ce cours d’eau appartient 
au sous bassin versant Oise Moyenne (VO.12) qui présente une superficie de 929 km2 pour 126 
857 habitants et 306 km de masses d’eau « cours d’eau ». 


 Caractéristiques du matz : 


 


Oise moyenne 
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Nom Le Matz 
Code Sandre HG034 
Longueur 24,9 km 
Bassin 188 km2 
Source Commune Cagny-sur-Matz à une altitude de 


68 m 
Classe 4 
Cours d’eau confluent Oise (commune de Thourotte à 33 m 


d’altitude) 
Coordonnées du dernier point de 
confluence 


49° 29′ 03″ N, 2° 53′ 59″ E 


Bassin(s) traverse(s) La Seine et les cours d’eau côtiers Normands 
Zones hydrographiques  Le Matz de sa source au confluent de l'Oise 


(exclu) 
L'Oise du confluent du ru du Buisson aux 
Renards (exclu) au confluent du Matz (exclu) 
L'Oise du confluent du Matz (exclu) au 
confluent de l'Aronde (exclu) 


Départements traversés Oise 
Communes traversées • Cambronne-lès-Ribécourt 


• Canny-sur-Matz 
• Chevincourt 
• Élincourt-Sainte-Marguerite 
• Laberlière 
• Machemont 
• Marest-sur-Matz 
• Margny-sur-Matz 
• Marquéglise 
• Mélicocq 
• Montmacq 
• La Neuville-sur-Ressons 
• Ressons-sur-Matz 
• Ricquebourg 
• Roye-sur-Matz 
• Thourotte 
• Vandélicourt 


Tableau 3 : Caractéristiques du Matz 


Initialement la gestion de lʼeau à Ressons-sur-Matz était encadrée par le syndicat mixte de la 
vallée du Matz. Celui-ci avait mis en place un Programme Pluriannuel de Restauration et 
d’Entretien (PPRE) de la rivière du Matz et de ses affluents pour la période 2014 – 2019.  


Ce syndicat avait pour missions la Gestion des Milieux Aquatiques (GEMA) du bassin versant. 
Il était mis à la disposition de la CCPS qui est compétente en termes de GEMA sur son territoire.  


Depuis 2020, la collectivité territoriale qui dispose de la gestion durable de la ressource en eau, 
sur le territoire de l’Oise Moyenne, est le Syndicat Mixte Oise Moyenne. Celui-ci est en cours 
d’élaboration.  


Depuis Décembre 2012, le Matz est classé en Liste 2. 



http://id.eaufrance.fr/Commune/60119

http://id.eaufrance.fr/Commune/60127

http://id.eaufrance.fr/Commune/60147

http://id.eaufrance.fr/Commune/60206

http://id.eaufrance.fr/Commune/60329

http://id.eaufrance.fr/Commune/60373

http://id.eaufrance.fr/Commune/60378

http://id.eaufrance.fr/Commune/60383

http://id.eaufrance.fr/Commune/60386

http://id.eaufrance.fr/Commune/60392

http://id.eaufrance.fr/Commune/60423

http://id.eaufrance.fr/Commune/60459

http://id.eaufrance.fr/Commune/60533

http://id.eaufrance.fr/Commune/60538

http://id.eaufrance.fr/Commune/60558

http://id.eaufrance.fr/Commune/60636

http://id.eaufrance.fr/Commune/60654
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Le Matz est classé en liste 2 depuis sa source jusqu’à la confluence avec l’Oise d’après l’Arrêté 
du 4 décembre 2012 établissant la liste des cours d’eau mentionnée au 2° du I de l’article L. 
214-17 du Code de l’Environnement sur le bassin Seine-Normandie. 
Cet arrêté fixe la liste des cours d’eau, parties de cours d’eau ou canaux sur lesquels il est 
nécessaire d’assurer le transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons 
migrateurs. 
Tout ouvrage doit y être géré, entretenu et équipé selon des règles définies par l’autorité 
administrative, en concertation avec le propriétaire ou, à défaut, l’exploitant au plus tard dans 
les 5 ans après publication de la liste. 


 


 
Carte 29 : Réseau hydrographique du bassin versant du Matz (source : sandre.eau.france.fr) 


Liste des cours d'eau et linéaire associé sur le territoire communal : 


Classe Nom Longueur km 
4 Le Matz 2,739 


Tableau 4 : Liste des cours d’eau présents sur la commune de Ressons-sur-Matz 


3.1.4.2 Historique des débits du Matz 


Le Matz ne possède pas de station hydrologique ni de jaugeages récents permettant 
l’établissement de leurs caractéristiques quantitatives. Cependant le PDPG (Plan Départemental 
pour la Protection du milieu aquatique et la Gestion des ressources piscicoles du département 
de l’Oise) de l’Oise 2015 fournit les données de débits suivantes, mesurée à Thourotte, en aval 
du bassin versant :   
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Débit à Thourotte 
Etiage (QMNA5) 0,177 m3/s 


Module 0,782 m3/s 
Tableau 5 : Données de débits sur le Matz (source : PDPG Oise, 2015) 


3.1.4.3 Qualité du bassin versant (source PDM 2022-2027 pour l’unité hydrographique Oise 


Moyenne, fourni en annexe 3) 


Selon le programme de mesure (PDM) de l’agence de l’eau Seine-Normandie, pour la période 
2022-2027, en ce qui concerne l’unité hydrographique Oise Moyenne : « Avec pour moitié de 
cultures (nord de l’UH), et 28 % de forêts, ce territoire possède aussi de nombreuses zones de 
prairies remarquables dont un site Natura 2000 (« prairies inondables de l’Oise »). La 
protection renforcée, la préservation et la gestion des prairies alluviales ; zones humides à fort 
intérêt patrimonial dans la moyenne vallée de l’Oise, est donc nécessaire. De même, il faut 
lutter contre les espèces exotiques envahissante, notamment le long de l’Oise. 
L’état biologique des masses d’eau est altéré en raison d’aménagements importants, ainsi que 
par la présence de nombreux ouvrages hydrauliques, impliquant de restaurer la dynamique 
fluviale naturelle et la diversité des habitats notamment sur la Verse, le Matz et les petits 
affluents.   
Les pressions liées à l’usage des pesticides sont également significatives sur le bassin impactant 
les rivières mais aussi les nappes alluviale (FRHG002) et la Craie (FRHG206). Des plan 
d’actions sont ainsi nécessaires et sont à renforcer dans les aires d’alimentation de captages. 
Le développement d’aménagements doit s’appuyer sur des solutions fondées sur la nature et de 
pratiques agricoles réduisant les pollutions par ruissellement, ou érosion notamment sur le 
bassin de la Verse et la Divette.  
La réhabilitation et la fiabilisation des systèmes d’assainissement, et la réhabilitation de l’ANC 
sur les têtes de bassin, sont à mener. L’amélioration de la gestion et du traitement des eaux 
pluviales de l’agglomération de Chauny Tergnier La Fère et du Pays Noyonnais et des 
communes de Chauny et Noyon est à poursuivre ainsi que le traitement des rejets des  sites 
industriels (voire étudier la suppression des rejets de substances dangereuses).  
Le SAGE doit entrer rapidement en phase d’élaboration et la mise en place d’un CTEC doivent 
permettre une gestion de l’eau concertée abordant l’aspect quantitatif.» 
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Carte 30 : Etat écologique de l’unité hydrographique Oise Moyenne (source : PDM 2022-2027) 


Au droit de cette unité hydrographique, l’état écologique est jugé médiocre à mauvais 
pour plus de 50% de la masse d’eau. Les objectifs d’atteinte de bon état écologique sont 
fixés au-delà de 2027 pour plus de 70% de la masse d’eau. 


Plus précisément, en ce qui concerne le secteur de Ressons-sur-Matz, selon la grille de lecture 
fournie en annexe 3, des mesures territorialisées du PDM concernent la réduction des pressions 
liées à l’industrie et au prélèvement en eau.  
 


3.1.4.4 Objectif de qualité piscicole 


Le contexte piscicole est une composante du réseau hydrographique, délimité par un critère 
biologique. 


Il s’agit d’une unité spatiale dans laquelle une population de poissons fonctionne de façon 
autonome, en y réalisant les différentes phases de son cycle vital (reproduction, éclosion et 
croissance) : c’est une entité fonctionnelle écologique qui représente tout ou partie d’une ou de 
plusieurs masses d’eau et qui s’affranchit de toute limite administrative. 


Ainsi, les caractéristiques naturelles d’un contexte salmonicole sont celles qui conviennent aux 
exigences de la truite fario (Salmo trutta) et à ses espèces d’accompagnement : elles 
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correspondent aux cours d’eau à vitesse d’écoulement rapide (milieux lotiques) dont les eaux 
fraîches et oxygénés présentent une granulométrie moyenne. 


Un contexte cyprinicole est adapté aux exigences des cyprinidés d’eaux calmes et à leurs 
prédateurs (carnassiers) : les cours d’eau présentent des vitesses d’écoulement plus lentes 
(milieux lentiques), des températures plus élevées, une granulométrie plus fine, des lits plus 
larges en connexion naturelle avec de nombreuses zones humides. L’espèce repère y est le 
brochet (Esox lucius). 


Un contexte intermédiaire répond aux exigences de l’ombre commun (Thymallus thymallus) et 
des cyprinidés d’eaux vives. 


Selon la fédération de pêche du département de l'Oise, la rivière Matz est classée en première 
catégorie au droit de la commune de Ressons-sur-Matz.  


 


3.1.4.5 Conclusion sur le contexte hydrologique 


 
Ressons-sur-Matz appartient à l’unité hydrographique Vallées d’Oise et à la sous unité 
Oise Moyenne. L’hydrologie du secteur est dominée par la rivière Matz (code Sandre : 
HG0340600). La gestion de l’eau à Ressons-sur-Matz est encadrée par le syndicat mixte 
Oise Moyenne. 


Selon le programme de mesure (PDM) de l’agence de l’eau Seine-Normandie, pour la 
période 2022-2027, au droit de la sous unité hydrographique l’état écologique est jugé 
médiocre à mauvais pour plus de 50% de la masse d’eau. Les objectifs d’atteinte de bon 
état écologique sont fixés au-delà de 2027 pour plus de 70% de la masse d’eau. 


Selon la fédération de pêche du département de l'Oise, la rivière Matz est classée en 
première catégorie.  


 
3.1.5 Condition météorologique (source : Météo France) 


3.1.5.1 Généralités 


Le climat du département de l'Oise est de type Atlantique, doux et humide. La température 
moyenne annuelle est de 10,1 °C, l'ensoleillement moyen annuel est 1 589 heures. La 
pluviométrie est de 668 mm en moyenne par an, cependant la fréquence des pluies est élevée. 
En moyenne le nombre de jours avec des précipitations supérieurs à 1 mm est de 116 jours soit 
un jour sur trois. Le brouillard est souvent présent. Lorsque le département est touché par le 
vent, celui-ci provient généralement d'ouest ou sud-ouest. 


Le tableau suivant donne la comparaison du climat de la ville de Beauvais (60) avec la moyenne 
nationale. 


Données climatiques Beauvais Moyenne Nationale 
Ensoleillement 1650 h/an 1973 h/an 
Pluie 657 mm/an 770 mm/an 
Neige 17 j/ an 14 j/an 
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Orage 18 j/an 22 j/an 
Brouillard 54 j/an 40 j/an 


Tableau 6 : Climat du département de l'Oise 


3.1.5.2 Pluviométrie 


Pour le département de l'Oise, en 2010, la hauteur de précipitations était de 604 mm de pluie 
(moyenne nationale de 823 mm de pluie). 


Pluie Hiver Printemps Eté Automne 
Hauteur de pluie 
(mm) 


171 87 182 164 


Moyenne nationale 
(mm) 


201 175 167 280 


Tableau 7 : hauteur de pluie du département de l'Oise 


Evolution des températures en 2010 pour le département de l'Oise. 


 
Figure 2 : Evolution des températures pour le département de l'Oise 


3.1.5.3 Vents 


En Picardie, hors littoral, les vents sont prédominants vers le Sud-ouest avec des vitesses 
pouvant atteindre les 8 m/s. 


 
Figure 3 : Distribution du vent au droit de l’aéroport de Beauvais-Tillé (statistiques basées sur des observations entre 


07/2002 et 01/2017. 
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3.1.5.4 Conclusions sur les conditions météorologiques 


Le climat du département de l'Oise est de type Atlantique, doux et humide. La 
température moyenne annuelle est de 10,1 °C, l'ensoleillement moyen annuel est 1 589 
heures. La pluviométrie est de 668 mm en moyenne par an. 


 


3.2 Milieux naturels 
 


L’annexe 1 de la présente évaluation environnementale constitue le diagnostic écologique 
habitats naturels, faune, flore de la commune de Ressons-sur-Matz et plus précisément de 6 
secteurs à enjeu d’urbanisation (dents creuses sur emprises stratégiques et projet d’extension de 
site d’activité). Cette étude s’est décomposée en 2 phases : 


• Etude bibliographique (recensement des zones naturelles d’intérêt reconnu, analyse 
habitats naturels, flore, faune des bases de données disponibles) 


• Relevés de terrain réalisés sur plusieurs journées en 2023 et 2024 : habitats naturels, 
flore et faune 


La conclusion de ce diagnostic est reprise ci-après :  


Il est important de noter qu’au sein de cette conclusion, l’appréciation des enjeux définis au 
regard de l’état actuel de l’environnement se base sur une observation factuelle de 
l’environnement. Dans le cadre de l’analyse des effets, cet enjeu sera confronté aux différents 
projets étudiés. Un enjeu fort observé pour une composante du milieu naturel lors de l’étude 
préliminaire, n’implique pas systématique une incidence du projet sur cette composante. 


Selon l’analyse bibliographique et la phase d’exploration de terrain, la synthèse de l’étude fait 
état des observations et des enjeux écologiques suivants : 
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Habitats naturels, 
faune et flore 


Enjeux environnementaux Appréciation de 
l’enjeu 


Analyse bibliographique 
Zone Natura 2000 Il n’existe pas de zone Natura 2000 au droit ou en limite des emprises urbanisables. 


Le site Natura 2000 « Réseau de coteaux crayeux du bassin de l’Oise aval (Beauvaisis) » est localisé 3,7 km à l’Ouest de la zone 
d’étude, au sein d’une unité hydrographique différente (Aronde).   
 
Deux sites Natura 2000 (Prairies alluviales de l’Oise, de la Fère à Sempigny et Moyenne vallée de l’Oise) se situent au droit de 
la vallée de l’Oise respectivement à 18 km et 12,1 km à l’Est par rapport au territoire communal de Ressons-sur-Matz. La zone 
d’étude se situe sur le versant Est de la rivière Oise au droit de l’unité hydrographique Oise Moyenne.  
Les 2 autres zones Natura 2000 identifiées dans un rayon de 20 km autour de la commune de Ressons-sur-Matz, se trouvent au 
droit du versant Ouest de la rivière Oise. Elles abritent principalement des habitats forestiers.   


Faible 


ZNIEFF Une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique de type 1 est recensée au droit de la commune de Ressons-
sur-Matz : 
 


• Massif de Thiescourt/Attiche et bois de Ricquebourg (id : 220014085) 
 
Elle est localisée 300 m au Nord-est de la zone urbanisable de la rue de Belloy et 400 m à l’Est de la zone d’étude rue du Clos 
des Mailles.  
 
Aucune ZNIEFF de type 2 n’est recensée au droit du territoire communal.  


Faible 


ENS Un ENS est recensé sur le territoire et en périphérie du centre bourg de la commune de Ressons-sur-Matz. Il s’agit de l’ENS 
« Etangs, Massif de Thiescourt/Attiche et Bois de Ricquebourg ».  
Il n’est pas confondu avec les zones étudiées. 


Faible 


Zones à dominantes 
humides 


Selon les cartographies des zones à dominante humides, des milieux potentiellement humides, et surtout de l’inventaire zones 
humides sur le périmètre du SAGE Oise Moyenne, l’enjeu zone humide est faible au droit des zones étudiées suivantes : 


-rue du Clos des Mailles ; 
-rue du Clos du Chauffour ;  
-rue du Matz ; 
-rue du jeu de Paume ; 
-secteurs à enjeu d’aménagement retenus pour l’extension des activités économiques. 
 


Selon la carte n°15 du rapport en annexe 1, le secteur à enjeu d’aménagement de de la rue Belloy (derrière la gendarmerie) est en 
partie recensé comme zone à dominante humide. Néanmoins, il n’est pas classé comme milieux potentiellement humides selon 
la carte n°16 et surtout n’est pas classé comme zone humide effective selon carte n°17. L’enjeu au droit de ce secteur peut être 
qualifié de moyen. 


Moyen (rue 
Belloy (derrière 
la gendarmerie)) 
 


Faible (Autres 
secteurs) 


SRADETT Il n’existe pas de corridor identifié au droit du territoire communal de Ressons-sur-Matz.  Le centre bourg est traversé par un 
réservoir de biodiversité de la trame bleue (rivière le Matz). Des obstacles majeurs à l’écoulement des eaux sont recensés sur la 
traversé du centre bourg. 


Faible 
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Habitats naturels, 
faune et flore 


Enjeux environnementaux Appréciation de 
l’enjeu 


SCoT du Pays des 
Sources 


Selon le SCoT et l’annexe 3 du diagnostic écologique, il n’existe pas de secteur à protéger d’une nouvelle urbanisation ou de 
connexion fonctionnelle à restaurer au droit du centre bourg de la commune de Ressons-sur-Matz.  
Le PADD soulève la problématique de l’identification des zones humides à l’échelle du Pays des Sources, sur le modèle d’étude 
déjà menée dans la vallée de l’Aronde.  
Comme vu précédemment, des zones humides effectives ont été identifiées dans le cadre du rapport d’étude « Réalisation d’un 
inventaire des zones humides sur le périmètres du SAGE Oise Moyenne ». Aucune de ces zones humides effectives n’est 
confondues avec les secteurs à enjeu d’aménagement étudiés. 


Faible 


Base de données 
existantes (géoservice)  


Les taxons potentiellement présents sur le site sont inféodés aux terrains cultivés, en friche à proximité du tissu urbain et aux 
zones artificialisées (activités).   
Bien que les plantes protégées et/ou menacées déjà recensées sur le territoire communal ne semblent pas coutumières de ce type 
de milieu, elles ont été recherchées (cf. chapitre 3 de l’annexe 1), tout comme les espèces avifaunistiques « vulnérables » à « en 
danger » selon la base de données Picardie Nature. 
La flore et la faune caractéristiques des coteaux crayeux, prairies alluviales, habitats forestiers (boisement de Chênes sessiles), 
boisements de pente, boisements humides, pelouses calcicoles, lisières thermophiles, etc, recensées au droit des zones Natura 
2000 environnantes et de la ZNIEFF présente sur le territoire communal, semblent peu probables au droit des zones d’étude.  
Selon la synthèse des enjeux écologiques de l’étude ECOSPHERE, le secteur à enjeu d’aménagement à vocation économique en 
continuité du site FM LOGISTIC présente un enjeu écologique faible. 
Une zone humide remblayée a été mise en évidence dans le cadre de cette étude. Celle-ci est prise en compte dans l’esquisse de 
plan de masse. 


Moyen 


Analyse in situ 
Habitats naturels La définition des habitats naturels met en évidence au droit du secteur à l’Est de l’A1 (projet d’extension économique) un terrain 


exclusivement occupé par un site industriel ancien (code corine : 86.4) totalement bitumé.  
La zone rue du Clos des Mailles présente un champs (code corine : 82.1) associé à un terrain en friche occupé par une végétation 
herbacée (code corine : 87.1 :  milieu interstitiel entre le champs et la rue).   
Le parcellaire situé à l’Est de la rue de Belloy est occupé par d’anciens jardins potagers à l’abandon (code corine : 85.3). Quelques 
arbres fruitiers (pommiers) ont également été observés sur site.  
Un bosquet linéaire (code corine : 84.3) composé de Merisier, Cornouiller Sanguin, Grand Sureau, Erable champêtre… et un 
fossé comblé par des déchets inertes (code corine : 86.42) ont été recensés au droit du secteur à enjeu d’aménagement situé à 
l’Ouest de la rue du Clos du Chauffour. 
La zone d’étude rue du jeu de Paume présente exclusivement un champs (culture de Maïs) d’un seul tenant (code corine : 82.1). 
Enfin, le secteur à enjeu d’aménagement situé au Sud de la rue du Matz est composé d’une petite prairie mésophile (code corine : 
38.2) associée à un terrain en friche où des déchets inertes sont stockés (code corine : 86.42). Un petit bosquet (Prunelier, Erable, 
Viorne lantane) est contigu à cette zone.  
 
Ces habitats naturels, majoritairement classés comme paysages artificiels selon le code corine, sont fréquents et communs. Ils ne 
peuvent être qualifiés d’habitat d’intérêt communautaire de la directive « habitats » (directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 
1992), ou être considérés comme des habitats caractéristiques de zone humide au regard de l’arrêté du 24 juin 2008. 


Faible 







Evaluation environnementale – Révision PLU – Ressons-sur-Matz (60) 


75 
 


Habitats naturels, 
faune et flore 


Enjeux environnementaux Appréciation de 
l’enjeu 


Flore Les 6 zones étudiées lors de la phase terrain sont occupées par des espèces communes, non remarquables, non protégées (échelles 
européenne, nationale et régionale), non déterminantes de ZNIEFF.  
Les espèces protégées et/ou menacées (source : CBNB) citées au sein du chapitre 2.4 : n’ont pas été observées lors des 
investigations de terrain. 
Il est à noter que le secteur situé à l’Est de la rue de Belloy (derrière la gendarmerie) abrite plusieurs pieds d’espèces végétales 
indicatrices des zones humides figurant à l’annexe 2.1 de l’Arrêté du 24 juin 2008. Ces observations sont à recouper avec le 
référencement du site en zone à dominante humide (cf. chapitre 2.2.2.4 Zone à dominante humide).  
Enfin, deux espèces exotiques envahissantes ont été observées au droit des secteurs « rue du Clos du Chauffour » et « rue du 
Matz ».  
Des préconisations de prise en compte des observations faites au droit des secteurs « rue de Belloy » (espèces indicatrices de zone 
humide), « rue du Clos du Chauffour » et « rue du Matz » (espèces exotiques envahissantes) sont détaillées au sein du chapitre 4.  


Faible 


Mammifères terrestres Les zones étudiées ne sont pas favorables à l’installation permanente de la macrofaune (Chevreuil, Sanglier, Renard roux), elles 
constituent ponctuellement des zones de transit pour accéder à des milieux plus favorables (secteurs boisés).  
Les mammifères observés ou supposés sont assez communs à très communs avec un état de conservation favorable et non 
prioritaire.  


Faible 


Avifaune Les espèces avifaunistiques recensées présentent un indice de rareté assez commun à très commun avec une non priorité de 
conservation. 
Bien que certains milieux (bosquet, friche) soient favorables à la nidification de ces espèces, aucun nid n’a été observé directement 
lors des investigations de terrain.  
3 espèces sont classées comme vulnérables au sein de la liste rouge régionale des oiseaux nicheurs des Hauts-de-France : Alouette 
des champs, Linotte mélodieuse et Serin cini. 
De plus, étant donné le statut de protection (intégrité physique et habitats) à l’échelle nationale de 16 espèces observées et la 
présence de milieu favorable (parcelles cultivées, bosquets) au droit d’emprise dans laquelle des nouvelles constructions peuvent 
s’implanter, des préconisations de prises en compte de ce statut sont faites dans le chapitre 4. 


Moyen 


Chiroptères La pipistrelle commune est protégée à l’échelle nationale et est inscrite à l’annexe IV de la directive 92/43/CEE, mais aucune 
zone potentielle de gîte d’hibernation ou d’estivage n’a été observée au droit des secteurs étudiés. Il s’agit principalement 
d’espaces ouverts utilisés en période de chasse ou de transit. 


Faible  


Autres espèces 
faunistiques 


Les insectes recensés présentent un indice de rareté commun à très commun avec une non priorité de conservation. 
Aucun amphibien ou reptile n’a été observé au droit des secteurs étudiés. 


Faible  


Tableau 8 : Grille d’évaluation des enjeux écologiques de la commune étudiée 


Au regard des configurations des sites étudiées, le présent diagnostic apparait comme suffisant pour définir les enjeux environnementaux au droit 
de l’emprise des 6 secteurs à enjeu d’aménagement qui ont fait l’objet d’investigation de terrain.   
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3.3 Milieux paysager, patrimonial et touristique 


3.3.1 Grand paysage et caractéristiques paysagères à l’échelle communale  


3.3.1.1 Grand paysage 


La commune de Ressons-sur-Matz est partagée entre deux unités paysagères : le Noyonnais à 
l’Est et le Plateau Picard à l’Ouest.  


 


Carte 31 : Grandes unités paysagères du département de l’Oise (Sources : Atlas paysager de l'Oise) 


Selon l’atlas paysager de l’Oise : 


• A l’ouest, le Pays de Chaussée, sous-entité du Plateau Picard, est marquée par un 
paysage de grandes cultures ponctuées de boisements et de bombements du relief dus à 
des vallons secs. Cette entité est délimitée au sud par la vallée de l’Aronde. 


• A l’est, le Noyonnais qui propose, sur un relief mouvementé lié à la présence de 
vallonnements et de collines, des paysages variés de boisements, d’herbages, de cultures 
et de fonds humides. Le Noyonnais se subdivise en deux entités différentes en termes 
de paysage. Sur la partie sud alternent boisements, vallées et polyculture. La partie nord 
est occupée par de grandes cultures présentant quelques poches herbagères. 


Ainsi, le centre bourg de Ressons-sur-Matz s’est construit au sein d’une petite vallée humide 
(vallée du Matz), et sinueuse, à fond plat et versants ouverts. 


Ressons-sur-Matz 
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Carte 32 : Composantes de l’entité « Noyonnais »  (Sources : Atlas paysager de l'Oise) 


 


3.3.1.2 Caractéristiques paysagères à l’échelle communale (source : source : rapport de 


présentation du PLU, 30 juin 2020, URBA-SERVICES) 


Le territoire communal, situé en marge de la vallée du Matz, est adossé au plateau Picard. Il 
s’étend sur 923 ha dont l’occupation des sols est variée. 


5 paysages sont à distinguer :  


Le plateau agricole : il s’agit principalement d’espaces homogène cultivés au relief 
légèrement incliné. Les points hauts offrent des vues lointaines en direction des territoires et 
des reliefs voisins. Ils se situent principalement au Nord, Sud-ouest et ne limite Est du territoire 
communal 
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L’espace de coteau : situé à l’Est du territoire communal, il présente un caractère naturel 
aux occupations multiples (pelouses, cultures, boisement, taillis, …) tandis que le coteau 
opposé est marqué par l’urbanisation sur différents étages. 


Le Vallon au sec : Le vallon sec qui creuse le plateau à l’ouest du territoire est fortement 
influencé par l’intervention de l’homme. Il accueille les deux principales zones d’activité de la 
commune : ZI du Chevreuil et PAEI Vallée du Matz. 


La vallée humide du Matz : La vallée humide du Matz occupe toute la partie Est du 
territoire. Dans cette partie, la vallée renvoie une image très végétale, témoignant du caractère 
humide des lieux. Elle se caractérise par une mosaïque de milieux atypiques sur le plan paysager 
: des secteurs de marais, des boisements de milieux humides, des herbages (…).   


La vallée urbanisée : La vallée urbanisée occupe toute la partie nord-est du territoire. Le 
caractère urbain de la vallée se devine principalement par les toitures des constructions, 
notamment à partir des points hauts périphériques. Il est d’ailleurs noté la sensibilité paysagère 
produite par la teinte claire des bâtiments à usage d’activités. En outre, l’urbanisation est 
nettement visible au sud de l’agglomération en lien avec le coteau qui surplombe le sud de la 
vallée. 


 
Carte 33 : paysages de la commune de Ressons-sur-Matz (source : rapport de présentation du PLU, 30 juin 2020, URBA-


SERVICES) 
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NB : Des prises de vue des différentes trames paysagères de la commune de Ressons-sur-Matz 
sont disponibles au sein du rapport diagnostic de l’Agence d’Urbanisme ARVAL SARL). 
 
3.3.1.3 Conclusion sur les caractéristiques paysagères de la commune 


 
La commune de Ressons-sur-Matz est partagée entre deux unités paysagères : le 
Noyonnais à l’Est et le Plateau Picard à l’Ouest. Le centre bourg de Ressons-sur-Matz 
s’est construit au sein d’une petite vallée humide (vallée du Matz), et sinueuse, à fond plat 
et versants ouverts. 


Le territoire communal, situé en marge de la vallée du Matz, est adossé au plateau Picard. 
Il s’étend sur 923 ha dont l’occupation des sols est variée. Il regroupe 5 paysages distincts : 
le plateau agricole, l’espace de coteau, le Vallon au sec, la vallée humide du Matz et la 
vallée urbanisée. 


 


3.3.2 Patrimoine et tourisme 


3.3.2.1 Site inscrit et site classé  


La commune n’est pas concernée par un site inscrit ou classé.  


3.3.2.2 Monuments historiques 


Selon la base de données Mérimée (source : www.culture.gouv.fr), la commune de Ressons-sur-
Matz dispose d’un édifice considéré aux monuments historiques. 


Monuments historiques classés :  


- L’Eglise de Ressons a été classée au titre des Monuments Historiques par arrêté 
en date du 20 juillet 1912.  


La servitude associée à ce monument se manifeste par un périmètre de 500 mètres au sein 
duquel l’avis de lʼArchitecte des Bâtiments de France (ABF) est requis pour tout projet soumis 
à la réglementation d’urbanisme. 


 


3.3.3 Occupation des sols 


Selon la carte d’occupation des sols de la commune, ci-après, la répartition détaillée de la base 
de données européenne d’occupation biophysique des sols Corine Land Cover est la suivante 
pour l’année 2018 : 


• Terres arables : 41,9 % 
• Zones industrielles ou commerciales et réseaux de communication : 23,1% 
• Forêts : 17,5% 
• Zones urbanisées : 11,9% 
• Zones agricoles hétérogènes : 3,9% 
• Prairies : 1,7% 
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Ainsi, les terres arables occupent une majeure partie du territoire communal.  


 
Carte 34 : Carte d’occupation des sols au droit de la commune de Ressons-sur-Matz  


Historique des consommations d'espaces (article L 151-4 du code l'urbanisme) :  


Selon le portail de l’artificialisation des sols, le bilan de référence de consommation d’Espaces 
Naturel, Agricole et Forestiers (ENAF) du 1er janvier 2011 au 1er janvier 2023 pour la loi climat 
et résilience est de 51 hectares.  Cette artificialisation comprend notamment :  


• 7,5 hectares de surfaces consommées de type habitat (51 logements de la résidence 
intergénérationnelle, logements au sein des dents creuses) ; 


• 40,7 hectares de surfaces consommées de type activités (site Logistique XXL côté Est 
de FM Logistic sur environ 30 hectares et extension de FM Logistic à l’Ouest, sur 
environ 10 hectares). 


 


Relevé parcellaire graphique (RPG) 2021 : 


Les parcelles référencées comme « cultivées » sont principalement occupées par des cultures 
d’orge de blé tendre et betterave.  
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Carte 35 : Ilots de culture – Recensement Parcellaire Graphique - RPG 2021 – Géoportail 


 
3.3.3.1 Conclusion sur le patrimoine et tourisme 


 
Le territoire communal est concerné par un site classé monument historique : église de 
Ressons, depuis 1912. 


Les terres arables occupent et structure une grande partie du territoire communal 
(41,9%). 


Entre 2011 et 2023, 51 ha ont été artificialisés sur le territoire communal, selon le portail 
d’artificialisation des sols.  


Ces constructions se sont faites au droit ou en continuité du centre bourg et au droit du 
pôle logistique.  


 
3.4 Santé cadre de vie & risques  
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3.4.1 Qualité de l’air 


3.4.1.1 Contexte général et réglementaire (source : atmo-France.org) 


Au niveau national, la Loi sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Énergie de 1996 (dite loi 
LAURE) reconnaît à chacun le droit de respirer un air qui ne nuise pas à sa santé. 


Ce texte, aujourd’hui intégré au Code de l’Environnement (article L. 221-1 à L. 221-6), prévoit 
une surveillance de la qualité de l’air sur l’ensemble du territoire national et une information 
du public. Ces deux actions sont mises en œuvre via le dispositif national de surveillance de la 
qualité de l’air. 


Réseau de surveillance 


Le réseau des AASQA se compose aujourd’hui de 18 associations agréées présentes dans 
chaque région administrative de métropole et d’outre-mer ainsi que d’une association 
équivalente non-agréée en Nouvelle-Calédonie. 


En région Hauts-de-France, l’association ATMO Hauts-de-France est en charge de la 
surveillance de la qualité de l’air. 


Polluants surveillés (source : atmo-France.org) :  


Dans le cadre du dispositif français de surveillance de la qualité de l’air, les AASQA surveillent 
les polluants réglementés suivants (12 polluants atmosphériques spécifiques) : particules fines 
(PM10 et PM2,5), dioxyde d’azote et de soufre, ozone, métaux lourds (plomb, arsenic, 
cadmium, nickel, mercure), benzène, hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP). Outre 
ce que la réglementation actuelle exige, elles surveillent également de manière volontaire les 
gaz à effet de serre, les pollens, les pesticides, les particules ultrafines, l’air intérieur, les 
odeurs... 


Polluant Valeurs limites Objectifs de qualité 
Particules "PM10" 
(Particules fines de 
Ø≤ à 10 μm) 


50 μg/m³ en moyenne journalière à ne pas dépasser 
plus de trente-cinq fois par année civile. 40 μg/m³ en 
moyenne annuelle civile 


30 μg/m³ en moyenne 
annuelle civile 


Particules "PM2,5" 
(Particules fines de 
Ø≤ à 2,5 μm) 


25 μg/m³ en moyenne annuelle civile 10 μg/m³ en moyenne 
annuelle civile 


Dioxyde d’azote 200 μg/m ³ en moyenne horaire à ne pas dépasser plus 
de dix-huit fois par année civile, cette valeur limite 
étant applicable à compter du 1er janvier 2010 
40 μg/m ³ en moyenne annuelle civile, cette valeur 
étant applicable à compter du 1er janvier 2010. 


40 μg/m ³ en moyenne 
annuelle civile 


Dioxyde de soufre 350 μg/m³ en moyenne horaire à ne pas dépasser plus 
de vingt-quatre fois par année civile 125 μg/m³ en 
moyenne journalière à ne pas dépasser plus de trois 
fois par année civile 


50 μg/m³ en moyenne 
annuelle civile 
 


Ozone 240 μg/m³ en moyenne horaire (seuil d’alerte pour une 
protection sanitaire pour toute la population) 


120 μg/m³ pour le maximum 
journalier de la moyenne sur 
8 heures, pendant une année 
civile 


Plomb 0,5 μg/m³ en moyenne annuelle civile 0,25 μg/m³ en concentration 
moyenne annuelle civile 


Arsenic 6 ng/m3 (valeur cible) 
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Polluant Valeurs limites Objectifs de qualité 
Cadmium 5 ng/m3 (valeur cible) 
Nickel 20 ng/m3 (valeur cible) 
Benzène 5 μg/m³ en moyenne annuelle civile 2 μg/m³ en moyenne 


annuelle civile 
HAP 1 ng/m3 (valeur cible du benzo(a)pyrène) 
Monoxyde de 
carbone 


10 mg/m³ pour le maximum journalier de la moyenne 
glissante sur huit heures 


 


Tableau 9 : valeurs limites et objectifs de qualité de différents polluants (source : Article R221-1 du Code de 
l’Environnement) 


Lignes directrices relatives à la qualité de l’air annoncées le 22 septembre 2021 par 
l’Organisation Mondiales de la Santé (OMS) pour limiter le réchauffement climatique et 
améliorer les conditions de la santé humaine, tout comme celles de la qualité de 
l’environnement.  


Le tableau ci-après reprend les nouveaux seuils de qualité pour protéger la santé des 
populations. Ces nouvelles lignes directrices baissent la quasi-totalité des seuils de référence de 
concentrations des principaux polluants atmosphériques (particules en suspension (PM), ozone 
(O₃), dioxyde d’azote (NO₂), et monoxyde de carbone (CO) sauf pour le dioxyde de soufre 
(SO₂) dont le seuil augmente). 


 


3.4.1.2 Situation locale 


Comme vu précédemment, en région Hauts-de-France, l’association ATMO Hauts-de-France 
est en charge de la surveillance de la qualité de l’air. Leur dispositif de surveillance est localisé 
ci-après : 
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Carte 36 : Localisation des stations de mesure sur le territoire des Hauts-de-France (source : atmo-grand-hdf.fr) 


Pour l’année 2023, le bilan territorial de la qualité de l’air est disponible pour l’Agglomération 
de la Région de Compiègne et plus largement pour la Communauté de Communes du Pays des 
Sources, dont fait partie la commune de Ressons-sur-Matz. Les moyennes annuelles estimées 
en 2023 sont reprises sur les cartes ci-après pour le dioxyde d’azote (NO2), l’Ozone (O3), les 
particules PM10 et les particules PM2,5. 
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Figure 4 : Moyennes annulles estimées en 2023 pour le dioxyde d’azote et l’ozone 
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 Figure 5 : Moyennes annulles estimées en 2023 pour les particules PM10 et PM2,5 


 


3.4.1.3 Conclusion sur la qualité de l’air 


Selon le bilan territorial de la Communauté de Communes du Pays des Sources, ce territoire présente ses valeurs maximales de 
concentration en polluant au droit de l’axe autoroutier A1, qui traverse la limite Est du territoire de la commune de Ressons-sur-Matz.  


Plus globalement, en 2023 le territoire du département de l’Oise a connu 4 jours d’épisode de pollution au particules PM10 (aucun épisode 
à l’ozone et au dioxyde de soufre), 2 jours de dépassement du seuil d’information et recommandation et 0 jours de dépassement du seuil 
d’alerte. 
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3.4.2 Risques naturels (source : Géorisques) 


La commune d’étude est concernée par 3 arrêtés de reconnaissance de catastrophes naturelles. 


Type de catastrophe Début le Sur le JO du 
Inondations et/ou coulées de 
boue 23/06/2016 12/08/2016 


Inondations Remontée Nappe 07/07/2001 11/08/2001 


Mouvement de terrain 25/12/1999 30/12/1999 


Tableau 10 : Arrêtés de reconnaissances de catastrophes naturelles sur la commune de Ressons-sur-Matz 


La commune de Ressons-sur-Matz n’est pas concernée par un Plan de Prévention des Risques. 
De même, elle ne fait pas partie des Territoires à Risque Important d’inondation identifiés au 
sein du Plan de Gestion des Risques d’Inondation du bassin Seine-Normandie pour la période 
2022-2027. 


3.4.2.1  Risque de remontée de nappe 


Selon la carte ci-dessous issue de la DDT60, la commune de Ressons-sur-Matz présente des 
aléas forts (vallon sec) à très forts (vallée humide du Matz) de risque de remontée de nappe.  


Les secteurs à enjeu d’aménagement « rue du jeu de Paume » et « rue du Matz » présente un 
risque fort de remontée de nappe.  


 


 
Carte 37 : Aléa remontée de nappe au droit de la commune de Ressons-sur-Matz (source : géorisques.gouv) 
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3.4.2.2 Contexte tectonique, gonflement d’argiles et cavités  


La commune de Ressons-sur-Matz est classée en zone de sismicité 1, la zone présente une 
sismicité très faible mais non négligeable. 


La commune présente un aléa retrait-gonflement des argiles considéré comme nul à fort sur la 
partie urbanisée du territoire. 


 


 
Carte 38 : Localisation des risques rencontrés sur la commune de Ressons-sur-Matz (Source : georisques.gouv.fr) 


 


Lors des précédentes évolutions du PLU, la commune a effectué un relevé le plus exhaustif 
possible (source : BRGM, connaissance des élus et population) des cavités connues sur le 
territoire. Ainsi le territoire communal est concerné par des ouvrages civils, des cavités 
indéterminées et un ouvrage militaire.  
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Carte 39 : Cavités recensées sur le territoire communal (source : géorisques.gouv) 


3.4.2.3 Risque de coulée de boue 


Selon la carte ci-après, le territoire communal présente un aléa moyen à très fort supposé dans 
sa partie Sud-ouest du centre-bourg et au niveau de l’échangeur autoroutier ; cet aléa comprend 
à des secteurs bâtis sur lesquels aucun dommage n’est jamais intervenu. Ces secteurs sont 
concernés par des aménagements permettant une gestion du risque hydraulique (bassin, gestion 
des eaux pluviales par caniveaux…). 
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Carte 40 : Risque de coulée de boue sur le territoire communal (source : géorisques.gouv) 


3.4.2.4 Conclusions sur les risques naturels 


La commune d’étude est concernée par 3 arrêtés de reconnaissance de catastrophes 
naturelles. 


Elle présente des aléas forts (vallon sec) à très forts (vallée humide du Matz) de risque de 
remontée de nappe. Les secteurs à enjeu d’aménagement « rue du jeu de Paume » et « rue 
du Matz » présente un risque fort de remontée de nappe.  


La commune présente un aléa retrait-gonflement des argiles considéré comme nul à fort 
sur la partie urbanisée du territoire. Le territoire communal est concerné par des 
ouvrages civils, des cavités indéterminées et un ouvrage militaire. 


Le territoire communal présente un aléa moyen à très fort de risque de coulée de boue 
supposé dans sa partie sud-ouest et au niveau de l’échangeur autoroutier.  
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3.4.3 Risques technologiques 


3.4.3.1 Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) (Source : 


Géorisques.gouv.fr) 


Selon la base de données Géorisques, il existe 11 ICPE ou sites inspectés au droit de la 
commune de Ressons-sur-Matz. Seule l’activité FM Logistic France est classée Seveso seuil 
haut.  


FM logistic est une des principales sociétés dans le secteur de la logistique. La plateforme est 
dévolue principalement au stockage de divers produits finis destinés à la distribution. Le site 
est classé SEVESO seuil haut de par sa quantité de stockage de matières dangereuses liquides. 


Le site SCAPARF est classé Seveso seuil bas.  


 


 
Tableau 11 : Installations classées et site inspectés au droit de la commune de Ressons-sur-Matz (source : géorisques.gouv) 


3.4.3.2 Inventaire historique des sites industriels et activités de service (Source : géorisques) 
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Selon la base de données CASIAS : Carte des Anciens Sites Industriels et Activités de Services, 
12 anciens sites industriels sont référencés sur le territoire communal. Leurs localisations sont 
fournies ci-après : 


 
Carte 41 : Localisation des Anciens Sites Industriels et Activités de Services au droit de la commune de Ressons-sur-Matz 


Le site de l’ancienne laiterie (Yoplait : SSP4021649) fait l’objet d’une réhabilitation. 


3.4.3.3 Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) 


La commune de Ressons-sur-Matz est concernée par deux PPRT.  


Les installations « Total Gaz », à l’Ouest du centre bourg, ont fait l’objet d’un PPRT approuvé 
(périmètre de sécurité). Ce PPRT impliquait des zones de restriction à prendre en compte.  


Depuis que l’activité a cessé, un porter à connaissance entraîne toujours des secteurs 
inconstructibles. A noter que du gaz y est toujours stocké pour l’approvisionnement par citerne, 
en alternative au gaz de ville. 


Ces secteurs sont localisés ci-après. 
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Carte 42 : Ancien plan de zonage réglementaire du PPRT Totalgaz sur la commune de Ressons-sur-Matz 


Une installation classée implantée sur la commune voisine de Gournay-sur-Aronde fait l’objet 
d’un Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT Storengy de Gournay-sur-Aronde 
- stockage de gaz souterrain). Celui-ci a été approuvé le 30 décembre 2015. Le territoire 
communal de Ressons-sur-Matz est concerné par les périmètres d’exposition aux risques, mais 
pas par le site en lui-même. 
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Carte 43 : Plan de zonage du PPRT Storengy 


3.4.3.4 Canalisations de transport de matière dangereuses 


La commune est desservie par le gaz de ville. Elle est traversée dans sa partie Ouest par une 
canalisation de transport de gaz (DN7501967_RESSONS_SUR_MATZMARQUEGLISE_HS 
_EN_GAZ). 


Différents périmètres (zones d’effets létaux) autour à la canalisation et des installations annexes 
ont été institués par l’arrêté préfectoral du 12 février 2018. Chacune de ces zones est liée à une 
servitude au sens de l’article R.555-10-1 du code de l’environnement : servitude SUP1 (zone 
d’effets létaux du phénomène dangereux de référence majorant), servitude SUP2 (zone d’effets 
létaux du phénomène de référence réduit) et servitude SUP3 (zone d’effets létaux significatifs 
du phénomène dangereux de référence réduit). Concernant la canalisation DN750-1967, la 
servitude SUP1 couvre un périmètre de 330 m à partir de la canalisation et de 5 m pour les 
servitudes SUP2 et SUP3.  
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Carte 44 : Canalisations de transport de matières dangereuses au droit de la commune de Ressons-sur-Matz 


3.4.3.5 Conclusion sur les risques technologiques 


Selon la base de données Géorisques, il existe 11 ICPE ou sites inspectés au droit de la 
commune de Ressons-sur-Matz. Seule l’activité FM Logistic France est classée Seveso 
seuil haut.  


Plusieurs Anciens Sites Industriels et Activités de Services sont recensés sur le territoire 
communal. Le site de l’ancienne laiterie (Yoplait : SSP4021649) fait l’objet d’une 
réhabilitation. 


Les installations « Total Gaz », à l’Ouest du centre bourg, font l’objet d’un PPRT 
approuvé (périmètre de sécurité). Le site Storengy, implanté sur la commune de Gournay-
sur-Aronde fait également l’objet d’un PPRT. Ces PPRT impliquent des zones de 
restriction à prendre en compte. 


Enfin la commune est traversée dans sa partie Ouest par une canalisation de transport de 
gaz d’importance (DN 750). 
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3.5 Milieu humain et socio-économique 
 


3.5.1 Organisation administrative 


Ressons-sur-Matz est rattachée à la Communauté de Communes du Pays des Sources 
(Etablissement Public de Coopération Intercommunale : EPCI) créée par arrêté préfectoral le 
31 décembre 1996. La CCPS regroupe 48 communes pour 22 668 habitants (62,8 
habitants/km2). 


Le siège de l’intercommunalité se situe sur la commune de Ressons-sur-Matz qui est également 
la commune la plus peuplée. 


 
Carte 45 : Cartographie de la CC Pays des Sources (source : CCPS) 


La Communauté de Communes a pour objet le développement et la solidarité entre les 
communes adhérentes. Elle contribue au développement et à l'aménagement du territoire au 
travers des compétences suivantes (transférées par les communes membres) :  


• L’aménagement de l'espace,  
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• Le développement économique,  
• La protection et la mise en valeur de l'environnement,  
• La politique du logement et du cadre de vie,  
• La voirie,  
• La construction, l'entretien et le fonctionnement d’équipements culturels et sportifs,  
• Les collèges,  
• L'animation du Pays des Sources et les services à la population,  
• Les transports,  
• L'identité, la promotion et la communication,  
• La culture, 
• Etudes, assistance et Conseil,  
• Groupement de commandes,  
• Le tourisme 
• Très haut Débit 
• SIG 


La CCPS est également membre de la coopération inter-territoire du « Pays de Sources et 
Vallées », créé en 2007 par les communautés de communes des Deux Vallées, du Pays 
Noyonnais et du Pays des Sources afin de développer des projets considérés comme structurants 
pour le territoire et les intercommunalités qui le composent, notamment en matière de 
développement économique, touristique, d'habitat, d'urbanisme et d'aménagement des villes et 
villages, développement culturel et protection de l'environnement. 


 
3.5.2 Démographie (source : INSEE et Agence d’Urbanisme ARVAL SARL) 


Ressons-sur-Matz est une commune de 1733 habitants (recensement de 2021), chiffre en hausse 
constante depuis 1968. 


 
Tableau 12 : Démographique de la commune de Ressons-sur-Matz de 1968 à 2020 


 


Comme l’indique le PADD rédigé par la société ARVAL, Ressons-sur-Matz comptait 1707 
habitants recensés en 2020, et 1857 habitants potentiels en 2022 en tenant compte des 51 
logements de la résidence intergénérationnelle et d’une vingtaine de logements réalisés dans 
les dents creuses. Depuis les années 1980, la commune connaît une croissance continue de 
sa population, avec un taux de variation annuel moyen compris entre 0,5% et 1%, qui 
s’explique principalement par un solde naturel positif sur le long terme, qui s’explique par 
un territoire attractif pour les familles grâce au niveau d’équipement de Ressons-sur-Matz. 
Le solde migratoire est lui aussi globalement positif, à l’exception de la dernière période de 
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2013 à 2018 en cohérence avec la tendance plus générale observée sur le territoire du Pays 
des Sources et dans le département de l’Oise. 


3.5.3 Logements  


La commune compte actuellement 1733 habitants pour 777 logements (résidences principales), 
soit un taux d’occupation d’environ 2,23 personnes par logement. 


 
Tableau 13 : Répartition des logements de la commune de Ressons-sur-Matz entre 2009 et 2020 


 


Selon le PADD de la société ARVAL, Le parc de logements est diversifié sur le territoire 
communal, avec 30% de logements de 2 à 3 pièces, et répond notamment aux besoins des 
ménages composés de 1 à 2 personnes, notamment les personnes âgées et une partie des 
jeunes en décohabitation désirant rester sur la commune. Des logements de taille moyenne 
peuvent également répondre à des jeunes ménages primo-accédants souhaitant s’installer 
sur la commune, au regard du prix attractif de l’immobilier. L’offre locative est significative 
(41% des résidences principales) et tend à augmenter. La poursuite de la diversification du 
parc de logements en orientant le contenu des opérations à venir permettrait de répondre à 
l’enjeu d’accueil de jeunes ménages du fait de la rotation importante généralement associée 
à cette typologie de logements. 


Le stock de logements vacants, estimé à 117 logements en 2021 par l’Insee, correspond 
principalement au stock de logements en cours de commercialisation, en lien avec les 
opérations récentes réalisées sur la commune. 


3.5.4 Equipements & activités économiques (source : Agence d’Urbanisme ARVAL SARL)  


3.5.4.1 Les équipements (source : Agence d’Urbanisme ARVAL SARL)  


 


La commune dispose d’une gamme d’équipements et de services de proximité bien développée 
qui bénéficie aux habitants de la commune, mais également des communes aux alentours, 
confortant le rôle de Ressons-sur-Matz en tant que pôle principal au sein du territoire du Pays 
des Sources. Les équipements et services de proximité forment une polarité principale autour 
du centre-ancien, le long de la place du Bail, de la rue Georges Latapie et de la rue des Ecoles, 
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qui concentrent la mairie, les équipements administratifs, scolaires, périscolaires et les 
commerces et services de proximité. 


Une autre polarité secondaire est identifiée autour du collège et des équipements sportifs entre 
la rue des Ecoles et le cours d’eau du Matz, à 10 minutes à pied à l’Est de la centralité 
principale. L’aménagement d’un grand parc au coeur du bourg sur le site de l’ancienne laiterie 
permettra de renforcer les connexions entre ces deux polarités. 


3.5.4.2 Les principales caractéristiques de la population active  


En 2020, 531 habitants avaient un emploi, soit 75,8% des actifs.  


 


 
Tableau 14 : Répartition des actifs de la commune de Ressons-sur-Matz  entre 2010 et 2021 


 
Selon le tableau ci-avant, le nombre d’actifs ayant un emploi a augmenté depuis 2015. Il est 
passé de 644 actifs en 2016 à 670 actifs en 2021.  Cette augmentation du nombre d’actifs 
associée à une baisse du nombre de chômeur est à mettre en lien avec l’augmentation nombre 
d’emploi dans la zone. L’indicateur de concentration de l’emploi est passé de 132,5% en 2015 
à 178,9% en 2021.  


 
LIEUX D’EMPLOI DES ACTIFS ET DÉPLACEMENTS INDUITS : 
 
Selon le tableau ci-après (source : INSEE), 182 des actifs de la commune ont un travaille à 
Ressons-sur-Matz.  


 
Tableau 15 : Lieu de travail des actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi qui résident dans la zone (source : INSEE) 
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Tableau 16 : Emploi et activité au droit de la commune de Ressons-sur-Matz (source : INSEE) 


 
La fermeture de la laiterie a entraîné la disparition d’un nombre important d’emplois sur la 
commune. Le développement des zones de nouvelles entreprises au sein des zones d’activités 
communale et intercommunale a permis la de création d’emplois sur le territoire. Le 
développement actuel du pôle logistique à proximité de l’axe autoroutier a également permis la 
création de nombreux emplois.  


 


3.5.4.3 Conclusions sur les équipements et activités économiques 


La commune de Ressons-sur-Matz dispose d’équipement et de services de proximité qui 
forment une polarité principale de la Communauté de Communes du Pays des Sources. 


La croissance démographique est dynamique et régulière depuis plusieurs décennies.  


Le développement des zones de nouvelles entreprises au sein des zones d’activités 
communale et intercommunale a permis la création d’emplois sur le territoire. Le 
développement actuel du pôle logistique à proximité de l’axe autoroutier a également 
permis la création de nombreux emplois. 
 
La commune présente un taux d’actifs ayant un emploi de 65,9%. 
 
3.5.5 Réseaux et servitudes 


3.5.5.1 Réseaux viaire (source : Agence d’Urbanisme ARVAL SARL) 


3.5.5.1.1 Les réseaux à l’échelle régionale et nationale  


La commune se situe à un nœud principal du réseau routier national, sur l’échangeur de 
l’autoroute A1 Paris/Lille, et constitue à l’échelle du Pays des Sources un véritable carrefour 
routier, qui s’organise autour de deux axes principaux, la RD82 et la RD938, permettant de 
connecter à la commune aux principaux pôles urbains du territoire : Compiègne, Noyon, Saint-
Just-en-Chaussée, Montdidier. 
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Carte 46 : Principaux axes de transport à proximité de la commune de Ressons-sur-Matz 
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3.5.5.1.2 Le réseau viaire à l’échelle locale  


La commune s’est développée sur deux axes principaux (D938 et D82) desservie par des axes 
secondaires (D41 et D15) associés à des rues adjacentes. La création de l’A1 (Paris-Lille) à 
l’Ouest du centre bourg avec un échangeur autoroutier fait que la commune de Ressons-sur-
Matz est un véritable carrefour routier du territoire. Elle représente une limite pour le 
développement des zones d’activités de la commune.   


 


  
Carte 47 : Description du réseau viaire à l’échelle locale 


L’axe principal, qui traverse du Sud au Nord la partie agglomérée de la commune, est la route 
départementale 938 qui correspond successivement à la rue de la Gare, puis la place du Bail, la 
place André Léger, la rue George Latapie et la rue du Moulin. La quasi-totalité des voies 
tertiaires se connectent à cette voie. La RD82 en provenance de la plateforme logistique au Sud-
ouest du centre bourg rejoint cette voie par le Sud. 


A noter qu’en dehors des deux principaux axes, le réseau viaire est dense et étroit, occupé par 
le stationnement, ce qui peut engendrer des difficultés de circulation. 
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3.5.5.2 Modes de déplacement doux (source : Agence d’Urbanisme ARVAL SARL) 


Les chemins piétons sont plutôt bien développés sur la commune, et l’aménagement du parc 
paysager en cours de réalisation sur le site de l’ancienne laiterie permettra de renforcer les 
liaisons douces le long de la vallée du Matz et entre le centre ancien et le secteur de la rue de 
Bayencourt qui comprend les équipements de sports et loisirs.  


Un chemin de grande randonnée (GR123 est recensé au Nord de la commune de Ressons-sur-
Matz au droit de la commune de la Neuville-sur-Ressons. Il relie la forêt d’Hesdin dans le 
département du Pas-de-Calais à la forêt de Compiègne. Il présente une longueur de 228 km. 


3.5.5.3 Transports collectifs (source : Agence d’Urbanisme ARVAL SARL) 


La commune dispose d’un réseau d’autocars (lignes régulières) composé de 3 bus scolaires. En 
complément, le Pays des Sources et les Centres Sociaux de Lassigny et de Ressons-sur-Matz 
ont mis en place un service de transport à la demande, intitulé « Transport Solidaire ». 


Ce transport solidaire est principalement à destination des personnes âgées.  


3.5.5.4 Gestion des eaux (potable, pluviales et usées) 


3.5.5.4.1 Alimentation en eau potable 


Le mode d’alimentation en eau potable au droit de la commune de Ressons-sur-Matz est décrit 
au sein du chapitre 3.1.3. Contexte hydrogéologique. Ce réseau d’eau destiné à la 
consommation humaine est jugé satisfaisant et en capacité de répondre aux perspectives de 
développement démographique et économique de la commune. 


3.5.5.4.2 Gestion des eaux pluviales 


Au droit de la commune de Ressons-sur-Matz, le réseau pluvial aménagé sur l’espace public 
renvoie les eaux à plusieurs endroits vers la rivière Matz. La commune ne dispose pas d’un 
schéma de réseau eau et assainissement.  


3.5.5.4.3 Gestion des eaux usées  


L’ensemble de la trame bâtie dense de la commune est couvert par un assainissement collectif 
de type séparatif. La commune a conservé sa compétence assainissement collectif.  


La CCPS dispose de la compétence assainissement non collectif. La gestion de l’unité de 
traitement est déléguée à la société Suez. 


La station d’épuration communale est située au Sud du territoire communal en marge du Matz. 
Une fois traitées les eaux sont rejetées dans le Matz.  


Caractéristiques de la station d’épuration au droit de la commune de Ressons-sur-Matz : 
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Tableau 17 : Caractéristiques de la station d’épuration située sur la commune de Ressons-sur-Matz 


Selon le portail assainissement.developpement-durable.gouv.fr, en 2022 la charge maximale en 
entrée de la station était de 5 243 EH, pour une capacité nominale de 8000 EH. Cette station 
était jugée conforme en équipement et en performance. 


 
Tableau 18 : Données clés 2022 de la station d’épuration de Ressons-sur-Matz 
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Le réseau d’assainissement est jugé satisfaisant et en capacité d’accueillir les nouveaux projets 
communaux.  


3.5.5.5 Conclusion sur les réseaux et servitudes 


 


La commune de Ressons-sur-Matz est directement desservie par deux axes principaux : 
RD82 et RD938. La présence de l’échangeur autoroutier en fait un véritable carrefour 
routier du secteur.  


Le territoire communal est doté de plusieurs chemins piétons. 


La commune dispose d’un réseau d’autocars (lignes régulières) composé de 3 bus 
scolaires. Le Pays des Sources a mis en place un service de transport à la demande, 
intitulé « Transport Solidaire ». 


Le réseau d’eau destiné à la consommation humaine est jugé satisfaisant et en capacité 
d’accueillir les nouveaux projets. 


L’ensemble de la trame bâtie dense de la commune est couvert par un assainissement 
collectif de type séparatif. La commune a conservé sa compétente assainissement collectif.  


La station d’épuration communale est située au Sud du territoire communal en marge du 
Matz. Une fois traitées les eaux sont rejetées dans le Matz.  


Le réseau d’assainissement est jugé satisfaisant et en capacité d’accueillir les nouveaux 
projets de développement de la commune.
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3.6 Bilan des enjeux environnementaux de la commune de Ressons-sur-Matz et des milieux susceptibles d’être affectés par les 


aménagements projetés 
 


Thématiques Synthèse des enjeux d'environnement du territoire concerné par la révision 
PLU 


Appréciation de l’enjeux  


Milieu physique 


Contexte géographique et 
géomorphologique 


Ressons-sur-Matz s’est construit en marge de la vallée du Matz. Elle présente un 
double profils, légèrement encaissé en marge du Matz et ouvert au droit du plateau 
à l’Ouest.    


Faible 


Contexte géologie  Le territoire communal est traversé par des alluvions modernes (Fz) au droit de la 
vallée du Matz en marge du cours d’eau. Le centre bourg repose sur des Limons 
sableux de bas de pente. Des Limons de plateaux, Sables de Bracheux et Craie de 
Bélemnitelles sont référencés en partie Ouest du territoire communal.  


Selon le forage BSSS000FRQG, le toit de la nappe sous-jacente se situe au sein de 
la craie à une côte d’environ 53,50 m (novembre 2005).  


Faible 


Contexte hydrogéologie 


Le secteur d’étude est dominé par deux aquifères : Lutétien-Yprésien du 
Soissonnais-Laonnois (HG106) et Craie Picarde (HG205). Selon leurs fiches de 
caractérisation issues de l’agence de l’eau Seine-Normandie, l’état quantitatif de 
ces masses d’eau est respectivement bas et très bas.  


Leur qualité est médiocre (HG106) et bonne (HG205).  


La masse d’eau de la craie (HG205) est captée pour l’alimentation en eau potable 
au droit de la commune de Ressons-sur-Matz.  L’eau potable distribuée dans la 
commune provient d’un captage localisé au nord du territoire aux abords de la rue 
de la Neuville ainsi que d’un réservoir de 500 m3 localisé au Nord-est du territoire 
communal au lieu-dit « Le Champ Violette ». 


L’ouvrage BSS000FRNC capte la nappe de la craie à une profondeur de 36 mètres. 
L’exploitation, la distribution et l’entretien du réseau sont confiés à Veolia par 
contrat d’affermage.  


Moyen (captage d’eau potable sur le 
territoire communal) 


Contexte hydrologique Ressons-sur-Matz appartient à l’unité hydrographique Vallées d’Oise et à la sous 
unité Oise Moyenne. L’hydrologie du secteur est dominée par la rivière Matz (code 


Faible 
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Thématiques Synthèse des enjeux d'environnement du territoire concerné par la révision 
PLU 


Appréciation de l’enjeux  


Sandre : HG0340600). La gestion de l’eau à Ressons-sur-Matz est encadrée par le 
syndicat mixte Oise Moyenne. 


Selon le programme de mesure (PDM) de l’agence de l’eau Seine-Normandie, pour 
la période 2022-2027, au droit de la sous unité hydrographique l’état écologique 
est jugé médiocre à mauvais pour plus de 50% de la masse d’eau. Les objectifs 
d’atteinte de bon état écologique sont fixés au-delà de 2027 pour plus de 70% de la 
masse d’eau. 


Selon la fédération de pêche du département de l'Oise, la rivière Matz est classée 
en première catégorie.  


Conditions météorologiques Le climat du département de l'Oise est de type Atlantique, doux et humide. La 
température moyenne annuelle est de 10,1 °C, l'ensoleillement moyen annuel est 1 
589 heures. La pluviométrie est de 668 mm en moyenne par an. 


Faible 


Milieux Naturels 


Zone Natura 2000 Il n’existe pas de zone Natura 2000 au droit ou en limite des emprises urbanisables. 


Le site Natura 2000 « Réseau de coteaux crayeux du bassin de l’Oise aval 
(Beauvaisis) » est localisé 3,7 km à l’Ouest de la zone d’étude, au sein d’une unité 
hydrographique différente (Aronde).   


Deux sites Natura 2000 (Prairies alluviales de l’Oise, de la Fère à Sempigny et 
Moyenne vallée de l’Oise) se situent au droit de la vallée de l’Oise respectivement 
à 18 km et 12,1 km à l’Est par rapport au territoire communal de Ressons-sur-Matz. 
La zone d’étude se situe sur le versant Est de la rivière Oise au droit de l’unité 
hydrographique Oise Moyenne.  


Les 2 autres zones Natura 2000 identifiées dans un rayon de 20 km autour de la 
commune de Ressons-sur-Matz, se trouvent au droit du versant Ouest de la rivière 
Oise. Elles abritent principalement des habitats forestiers.   


Faible 


ZNIEFF Une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique de type 1 est 
recensée au droit de la commune de Ressons-sur-Matz : 


• Massif de Thiescourt/Attiche et bois de Ricquebourg (id : 220014085) 


Faible 
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Thématiques Synthèse des enjeux d'environnement du territoire concerné par la révision 
PLU 


Appréciation de l’enjeux  


Elle est localisée 300 m au Nord-est de la zone urbanisable de la rue de Belloy et 
400 m à l’Est de la zone d’étude rue du Clos des Mailles.  


Aucune ZNIEFF de type 2 n’est recensée au droit du territoire communal.   
ENS Un ENS est recensé sur le territoire et en périphérie du centre bourg de la commune 


de Ressons-sur-Matz. Il s’agit de l’ENS « Etangs, Massif de Thiescourt/Attiche et 
Bois de Ricquebourg ».  


Il n’est pas confondu avec les zones étudiées. 


Faible 


Zones à dominantes humides Selon les cartographies des zones à dominante humides, des milieux 
potentiellement humides, et surtout de l’inventaire zones humides sur le périmètre 
du SAGE Oise Moyenne (carte n°17), l’enjeu zone humide est faible au droit des 
zones étudiées suivantes : 


-rue du Clos des Mailles ; 
-rue du Clos du Chauffour ;  
-rue du Matz ; 
-rue du jeu de Paume ; 
-secteurs à enjeu d’aménagement retenus pour l’extension des activités 


économiques. 
Selon la carte n°15 du rapport de diagnostic écologique, le secteur à enjeu 
d’aménagement de de la rue Belloy (derrière la gendarmerie) est en partie recensé 
comme zone à dominante humide. Néanmoins, il n’est pas classé comme milieux 
potentiellement humides selon la carte n°16 du diagnostic écologique et surtout 
n’est pas classé comme zone humide effective selon carte n°17 de l’annexe 1. 
L’enjeu au droit de ce secteur peut être qualifié de moyen. 


Moyen (rue Belloy (derrière la 
gendarmerie)) 
 


Faible (Autres secteurs) 


SRADETT Il n’existe pas de corridor identifié au droit du territoire communal de Ressons-sur-
Matz.  Le centre bourg est traversé par un réservoir de biodiversité de la trame bleue 
(rivière le Matz). Des obstacles majeurs à l’écoulement des eaux sont recensés sur 
la traversé du centre bourg. 


Faible 


SCoT du Pays des Sources Selon le SCoT et l’annexe 3 du diagnostic écologique, il n’existe pas de secteur à 
protéger d’une nouvelle urbanisation ou de connexion fonctionnelle à restaurer au 
droit du centre bourg de la commune de Ressons-sur-Matz.  


Faible  
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Thématiques Synthèse des enjeux d'environnement du territoire concerné par la révision 
PLU 


Appréciation de l’enjeux  


Le PADD soulève la problématique de l’identification des zones humides à 
l’échelle du Pays des Sources, sur le modèle d’étude déjà menée dans la vallée de 
l’Aronde.  


Comme vu précédemment, des zones humides effectives ont été identifiées dans le 
cadre du rapport d’étude « Réalisation d’un inventaire des zones humides sur le 
périmètres du SAGE Oise Moyenne ». Aucune de ces zones humides effectives 
n’est confondues avec les secteurs à enjeu d’aménagement étudiés. 


Base de données existantes (géo 
service) 


Les taxons potentiellement présents sur le site sont inféodés aux terrains cultivés, 
en friche à proximité du tissu urbain et aux zones artificialisées (activités).   


Bien que les plantes protégées et/ou menacées déjà recensées sur le territoire 
communal ne semblent pas coutumières de ce type de milieu, elles ont été 
recherchées (cf. chapitre 3 de l’annexe 1), tout comme les espèces avifaunistiques 
« vulnérables » à « en danger » selon la base de données Picardie Nature. 


La flore et la faune caractéristiques des coteaux crayeux, prairies alluviales, habitats 
forestiers (boisement de Chênes sessiles), boisements de pente, boisements 
humides, pelouses calcicoles, lisières thermophiles, etc, recensées au droit des 
zones Natura 2000 environnantes et de la ZNIEFF présente sur le territoire 
communal, semblent peu probables au droit des zones d’étude.  


Selon la synthèse des enjeux écologiques de l’étude ECOSPHERE, le secteur à 
enjeu d’aménagement à vocation économique en continuité du site FM LOGISTIC 
présente un enjeu écologique faible. 


Une zone humide remblayée a été mise en évidence dans le cadre de cette étude. 
Celle-ci est prise en compte dans l’esquisse de plan de masse. 


Moyen 


Habitats naturels La définition des habitats naturels met en évidence au droit du secteur à l’Est de 
l’A1 (projet d’extension économique) un terrain exclusivement occupé par un site 
industriel ancien (code corine : 86.4) totalement bitumé.  


La zone rue du Clos des Mailles présente un champs (code corine : 82.1) associé à 
un terrain en friche occupé par une végétation herbacée (code corine : 87.1 :  milieu 
interstitiel entre le champs et la rue).   


Faible 
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Thématiques Synthèse des enjeux d'environnement du territoire concerné par la révision 
PLU 


Appréciation de l’enjeux  


Le parcellaire situé à l’Est de la rue de Belloy est occupé par d’anciens jardins 
potagers à l’abandon (code corine : 85.3). Quelques arbres fruitiers (pommiers) ont 
également été observés sur site.  


Un bosquet linéaire (code corine : 84.3) composé de Merisier, Cornouiller Sanguin, 
Grand Sureau, Erable champêtre… et un fossé comblé par des déchets inertes (code 
corine : 86.42) ont été recensés au droit du secteur à enjeu d’aménagement situé à 
l’Ouest de la rue du Clos du Chauffour. 


La zone d’étude rue du jeu de Paume présente exclusivement un champs (culture 
de Maïs) d’un seul tenant (code corine : 82.1). 


Enfin, le secteur à enjeu d’aménagement situé au Sud de la rue du Matz est composé 
d’une petite prairie mésophile (code corine : 38.2) associée à un terrain en friche 
où des déchets inertes sont stockés (code corine : 86.42). Un petit bosquet 
(Prunelier, Erable, Viorne lantane) est contigu à cette zone.  


Ces habitats naturels, majoritairement classés comme paysages artificiels selon le 
code corine, sont fréquents et communs. Ils ne peuvent être qualifiés d’habitat 
d’intérêt communautaire de la directive « habitats » (directive 92/43/CEE du 
Conseil du 21 mai 1992), ou être considérés comme des habitats caractéristiques 
de zone humide au regard de l’arrêté du 24 juin 2008. 


Flore Les 6 zones étudiées lors de la phase terrain sont occupées par des espèces 
communes, non remarquables, non protégées (échelles européenne, nationale et 
régionale), non déterminantes de ZNIEFF.  


Les espèces protégées et/ou menacées (source : CBNB) citées au sein du chapitre 
2.4 : n’ont pas été observées lors des investigations de terrain. 


Il est à noter que le secteur situé à l’Est de la rue de Belloy (derrière la 
gendarmerie) abrite plusieurs pieds d’espèces végétales indicatrices des zones 
humides figurant à l’annexe 2.1 de l’Arrêté du 24 juin 2008. Ces observations sont 
à recouper avec le référencement du site en zone à dominante humide (cf. chapitre 
2.2.2.4 Zone à dominante humide).  


Faible 
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Thématiques Synthèse des enjeux d'environnement du territoire concerné par la révision 
PLU 


Appréciation de l’enjeux  


Enfin, deux espèces exotiques envahissantes ont été observées au droit des secteurs 
« rue du Clos du Chauffour » et « rue du Matz ».  


Des préconisations de prise en compte des observations faites au droit des secteurs 
« rue de Belloy » (espèces indicatrices de zone humide), « rue du Clos du 
Chauffour » et « rue du Matz » (espèces exotiques envahissantes) sont détaillées au 
sein du chapitre 4. 


Mammifères terrestres Les zones étudiées ne sont pas favorables à l’installation permanente de la 
macrofaune (Chevreuil, Sanglier, Renard roux), elles constituent ponctuellement 
des zones de transit pour accéder à des milieux plus favorables (secteurs boisés).  


Les mammifères observés ou supposés sont assez communs à très communs avec 
un état de conservation favorable et non prioritaire. 


Faible 


Avifaune Les espèces avifaunistiques recensées présentent un indice de rareté assez commun 
à très commun avec une non priorité de conservation. 


Bien que certains milieux (bosquet, friche) soient favorables à la nidification de ces 
espèces, aucun nid n’a été observé directement lors des investigations de terrain.  


3 espèces sont classées comme vulnérables au sein de la liste rouge régionale des 
oiseaux nicheurs des Hauts-de-France : Alouette des champs, Linotte mélodieuse 
et Serin cini. 


De plus, étant donné le statut de protection (intégrité physique et habitats) à 
l’échelle nationale de 16 espèces observées et la présence de milieu favorable 
(parcelles cultivées, bosquets) au droit d’emprise dans laquelle des nouvelles 
constructions peuvent s’implanter, des préconisations de prises en compte de ce 
statut sont faites dans le chapitre 4. 


Moyen 


Chiroptères La pipistrelle commune est protégée à l’échelle nationale et est inscrite à l’annexe 
IV de la directive 92/43/CEE, mais aucune zone potentielle de gîte d’hibernation 
ou d’estivage n’a été observée au droit des secteurs étudiés. Il s’agit principalement 
d’espaces ouverts utilisés en période de chasse ou de transit. 


Faible 
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Thématiques Synthèse des enjeux d'environnement du territoire concerné par la révision 
PLU 


Appréciation de l’enjeux  


Autres espèces faunistiques Les insectes recensés présentent un indice de rareté commun à très commun avec 
une non priorité de conservation. 


Aucun amphibien ou reptile n’a été observé au droit des secteurs étudiés. 


Faible  


Milieu Paysager, patrimonial et touristique 


Grand paysage & Caractéristiques 
paysagères à l’échelle communale 


La commune de Ressons-sur-Matz est partagée entre deux unités paysagères : le 
Noyonnais à l’Est et le Plateau Picard à l’Ouest. Le centre bourg de Ressons-sur-
Matz s’est construit au sein d’une petite vallée humide (vallée du Matz), et 
sinueuse, à fond plat et versants ouverts. 


 Le territoire communal, situé en marge de la vallée du Matz, est adossé au plateau 
Picard. Il s’étend sur 923 ha dont l’occupation des sols est variée. Il regroupe 5 
paysages distincts : le plateau agricole, l’espace de coteau, le Vallon au sec, la 
vallée humide du Matz et la vallée urbanisée. 


Faible 


Patrimoine et tourisme 


 


Le territoire communal est concerné par un site classé monument historique : église 
de Ressons, depuis 1912. 


Les terres arables occupent et structure une grande partie du territoire communal 
(41,9%). 


Selon le portail d’artificialisation des sols, entre 2011 et 2023, 51 ha ont été 
artificialisés sur le territoire communal.  


Ces constructions se sont faites au droit ou en continuité du centre bourg et au droit 
du pôle logistique.  


Moyen 


Santé cadre de vie & risques 


Qualité de l’air Selon le bilan territorial de la Communauté de Communes du Pays des Sources, ce 
territoire présente ses valeurs maximales de concentration en polluant au droit de 
l’axe autoroutier A1, qui traverse la limite Est du territoire de la commune de 
Ressons-sur-Matz.  


Plus globalement, en 2023 le territoire du département de l’Oise a connu 4 jours 
d’épisode de pollution au particules PM10 (aucun épisode à l’ozone et au dioxyde 


Faible 
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Thématiques Synthèse des enjeux d'environnement du territoire concerné par la révision 
PLU 


Appréciation de l’enjeux  


de soufre), 2 jours de dépassement du seuil d’information et recommandation et 0 
jours de dépassement du seuil d’alerte. 


Risques naturels La commune d’étude est concernée par 3 arrêtés de reconnaissance de catastrophes 
naturelles. 


Elle présente des aléas forts (vallon sec) à très forts (vallée humide du Matz) de 
risque de remontée de nappe. Les secteurs à enjeu d’aménagement « rue du jeu de 
Paume » et « rue du Matz » présente un risque fort de remontée de nappe.  


La commune présente un aléa retrait-gonflement des argiles considéré comme nul 
à fort sur la partie urbanisée du territoire. Le territoire communal est concerné par 
des ouvrages civils, des cavités indéterminées et un ouvrage militaire. 


Le territoire communal présente un aléa moyen à très fort de risque de coulée de 
boue supposé dans sa partie Sud-ouest et au niveau de l’échangeur autoroutier. 


Fort (remontée de nappe) 


Risques technologiques Selon la base de données Géorisques, il existe 11 ICPE ou sites inspectés au droit 
de la commune de Ressons-sur-Matz. Seule l’activité FM Logistic France est 
classée Seveso seuil haut.  


Plusieurs Anciens Sites Industriels et Activités de Services sont recensés sur le 
territoire communal. Le site de l’ancienne laiterie (Yoplait : SSP4021649) fait 
l’objet d’une réhabilitation. 


Les installations « Total Gaz », à l’Ouest du centre bourg, font l’objet d’un PPRT 
approuvé (périmètre de sécurité). Le site Storengy, implanté sur la commune de 
Gournay-sur-Aronde fait également l’objet d’un PPRT. Ces PPRT impliquent des 
zones de restriction à prendre en compte. 


Enfin la commune est traversée dans sa partie Ouest par une canalisation de 
transport de gaz d’importance (DN 750). 


Fort (PPRT au droit du territoire 
communal) 


Milieu humain et socio-économique 


Organisation administrative Ressons-sur-Matz est rattachée à la Communauté de Communes du Pays des 
Sources (Etablissement Public de Coopération Intercommunale : EPCI) créée par 


Faible 
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Thématiques Synthèse des enjeux d'environnement du territoire concerné par la révision 
PLU 


Appréciation de l’enjeux  


arrêté préfectoral le 31 décembre 1996. La CCPS regroupe 48 communes pour 22 
668 habitants (62,8 habitants/km2). 


Le siège de l’intercommunalité se situe sur la commune de Ressons-sur-Matz qui 
est également la commune la plus peuplée. 


Démographie Comme l’indique le PADD rédigé par la société ARVAL, Ressons-sur-Matz 
comptait 1707 habitants recensés en 2020, et 1857 habitants potentiels en 2022 en 
tenant compte des 51 logements de la résidence intergénérationnelle et d’une 
vingtaine de logements réalisés dans les dents creuses. Depuis les années 1980, la 
commune connaît une croissance continue de sa population, avec un taux de 
variation annuel moyen compris entre 0,5% et 1%, qui s’explique principalement 
par un solde naturel positif sur le long terme, qui s’explique par un territoire 
attractif pour les familles grâce au niveau d’équipement de Ressons-sur-Matz. Le 
solde migratoire est lui aussi globalement positif, à l’exception de la dernière 
période de 2013 à 2018 en cohérence avec la tendance plus générale observée sur 
le territoire du Pays des Sources et dans le département de l’Oise. 


Faible 


Logements Selon le PADD de la société ARVAL, Le parc de logements est diversifié sur le 
territoire communal, avec 30% de logements de 2 à 3 pièces, et répond notamment 
aux besoins des ménages composés de 1 à 2 personnes, notamment les personnes 
âgées et une partie des jeunes en décohabitation désirant rester sur la commune. 
Des logements de taille moyenne peuvent également répondre à des jeunes 
ménages primo-accédants souhaitant s’installer sur la commune, au regard du prix 
attractif de l’immobilier. L’offre locative est significative (41% des résidences 
principales) et tend à augmenter. La poursuite de la diversification du parc de 
logements en orientant le contenu des opérations à venir permettrait de répondre 
à l’enjeu d’accueil de jeunes ménages du fait de la rotation importante 
généralement associée à cette typologie de logements. 


Le stock de logements vacants, estimé à 117 logements en 2021 par l’Insee, 
correspond principalement au stock de logements en cours de commercialisation, 
en lien avec les opérations récentes réalisées sur la commune. 


Faible 
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Tableau 19 : Bilan des enjeux environnementaux de la commune de Ressons-sur-Matz et des milieux susceptibles d’être affectés par les aménagements projetés 


Thématiques Synthèse des enjeux d'environnement du territoire concerné par la révision 
PLU 


Appréciation de l’enjeux  


Equipements et activités 
économiques 


La commune de Ressons-sur-Matz dispose d’équipement et de services de 
proximité qui forment une polarité principale de la Communauté de Communes du 
Pays des Sources. 


La croissance démographique est dynamique et régulière depuis plusieurs 
décennies.  


Le développement des zones de nouvelles entreprises au sein des zones d’activités 
communale et intercommunale a permis la création d’emplois sur le territoire. Le 
développement actuel du pôle logistique à proximité de l’axe autoroutier a 
également permis la création de nombreux emplois. 
 
La commune présente un taux d’actifs ayant un emploi de 65,9%. 


Faible 


Réseaux et servitudes La commune de Ressons-sur-Matz est directement desservie par deux axes 
principaux : RD82 et RD938. La présence de l’échangeur autoroutier en fait un 
véritable carrefour routier du secteur. Le territoire communal est doté de plusieurs 
chemins piétons. 


La commune dispose d’un réseau d’autocars (lignes régulières) composé de 3 bus 
scolaires. Le Pays des Sources a mis en place un service de transport à la demande, 
intitulé « Transport Solidaire ». 


Le réseau d’eau destiné à la consommation humaine est jugé satisfaisant et en 
capacité d’accueillir les nouveaux projets. 


L’ensemble de la trame bâtie dense de la commune est couvert par un 
assainissement collectif de type séparatif. La commune a conservé sa compétente 
assainissement collectif. 


La station d’épuration communale est située au Sud du territoire communal en 
marge du Matz. Une fois traitées les eaux sont rejetées dans le Matz.  


Le réseau d’assainissement est jugé satisfaisant et en capacité d’accueillir les 
nouveaux projets de développement de la commune. 


Moyen (nuisance acoustique lié à l’A1 et 
gestion des eaux pluviales) 
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4 Incidences notables de la mise en œuvre du PLU (point 3 de l’article 


R104-18 du CU), choix retenus (point 4 de l’article R104-18 du CU) 


et application de la séquence ERC (point 5 de l’article R104-18 du 


CU) 
 


Cette partie a pour objectif de décrire :  


Les incidences notables (négatifs ou positifs) que la mise en œuvre du PLU est susceptible 
d’avoir sur l’environnement.  


Les choix du PLU faits pour concilier les impératifs liés aux contraintes 
foncières/réglementaires ou de desserte des zones urbaines, aux contraintes environnementales. 


Les mesures prévues par la commune pour : 


– éviter les effets négatifs notables de la mise en œuvre du PLU sur l'environnement ou 
la santé humaine et réduire les effets n'ayant pu être évités ; 


– compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables de la mise en œuvre 
du PLU sur l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni 
suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, cette impossibilité 
est justifiée. 


 


4.1 Milieu physique 


4.1.1 Incidences sur les contextes géographique et géomorphologique 


Pour rappel, le bourg de Ressons-sur-Matz s’est construit en marge de la vallée du Matz. La 
commune présente un double profils, légèrement encaissé en marge du Matz et ouvert au droit 
du plateau Picard à l’Ouest. 


Au sein de la trame urbain à destination d’habitation, la mise en place de la révision du PLU ne 
sera pas à l’origine d’incidence sur le contexte géographique et géomorphologique, l’étalement 
urbain en dehors de la zone urbaine existante est très limité. Les secteurs à enjeu 
d’aménagement soumis à OAP sont identifiés au sein de la trame bâtie (rue du Matz) ou en 
continuité immédiate (rue du jeu de Paume et rue du Clos des Mailles), ce qui permet de 
préserver le caractère du village.  


Afin d’éviter l’étalement urbain, les secteurs périphériques au « village » sont classés en zone 
Naturelle ou Agricole afin de les maintenir en zone non constructible. 


Une extension à la plateforme logistique d’environ 30 hectares est prévue en limite Sud du 
territoire communal. Cette conséquence de la révision du PLU va modifier l’emprise 
géographique de cette zone d’activité. Pour réduire cette incidence, cette aménagement se fera 
en continuité des sites logistiques existants.  L’orientation d’aménagement et de programmation 
de cette zone prévoit des mesures d’insertion du site (pourtour végétalisé avec bande boisée).  
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La révision du PLU présente une incidence positive sur le contexte géographique et 
géomorphologique du centre bourg.  L’OAP de la zone AUi prévoit des mesures 
d’insertion du site d’extension de la plateforme logistique. Celui-ci se fera en continuité 
des sites existants.   


 


4.1.2 Incidences sur le contexte géologique 


Le territoire communal est traversé par des alluvions modernes (Fz) au droit de la vallée du 
Matz en marge du cours d’eau. Le centre bourg repose sur des Limons sableux de bas de pente. 
Des Limons de plateaux, Sables de Bracheux et Craie de Bélemnitelles sont référencés en partie 
Ouest du territoire communal.  


Les différents aménagements projetés dans le cadre des OAP vont provoquer des tassements 
des premières couches géologiques. Néanmoins se compactage des horizons géologiques 
supérieurs sera limité dans l’espace à l’emprise au sol des surfaces réservées à l’urbanisation, 
et limité en profondeur. 


Pour rappel, en ce qui concerne le centre bourg, la mise en place de la révision du PLU ne sera 
pas à l’origine d’étalement urbain en dehors de la zone urbaine existante. Les secteurs à enjeu 
d’aménagement sont identifiés au sein de la trame bâtie, ce qui permet de préserver le contexte 
géologique des zones d’intérêt périphériques (zones humides avérées, côteaux boisés, ZNIEFF, 
Bois de Ressons).  


Au droit de la zone AUi (site d’extension d’environ 30ha), le contexte géologique sera 
également modifié (compactage des premiers horizons). En compensation, 35 hectares des 
emprises identifiées en zone urbaine ou à urbaniser au PLU de 2013 seront rendues à la zone 
agricole ou naturelle.  


En conséquence de quoi, la réduction de l’emprise des zones à urbaniser, par rapport au PLU 
approuvé en 2013, permet de réduire cet impact et de conserver la structure géologique du sol 
au droit des nouvelles zones classées en zone naturelle ou agricole.  


L’incidence de la révision du PLU sur le contexte géologique, sera limitée aux emprises 
soumises à OAP. 


Enfin, le projet de renaturation au droit de l’ancienne laiterie sur 6,5 hectares, va permettre de 
recréer un contexte lithologique et géologique favorable à l’accueil d’une faune et flore riche 
et variée, en lieu et place d’un site industriel.   


En l’absence d’incidence notable sur le contexte géologique, aucune mesure n’est 
envisagée sur cette thématique.  


 


4.1.3 Incidences sur le contexte hydrogéologique 


Le secteur d’étude est dominé par deux aquifères : Lutétien-Yprésien du Soissonnais-Laonnois 
(HG106) et Craie Picarde (HG205). Leur qualité est médiocre (HG106) et bonne (HG205).  
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La masse d’eau de la craie (HG205) est captée pour l’alimentation en eau potable au droit de la 
commune de Ressons-sur-Matz (rue de la Neuville).   


Ainsi, la présence des périmètres de protection associés à ce champs captant sur le territoire 
communal, impose de mettre en place un zonage particulier au sein du règlement graphique. 
Selon ce plan fourni au sein du rapport de présentation de la société ARVAL, les périmètres de 
protection immédiate et rapprochée sont classés en zone naturelle.  


En ce qui concerne l’eau potable, le règlement écrit du PLU précise que « Toute construction 
ou installation qui le requiert, doit être alimentée en eau potable par un branchement à une 
conduite de distribution de caractéristiques suffisantes et appartenant au réseau public. » 
 
Selon le PADD du PLU révisé (page 7), le réseau d’adduction en eau potable est en capacité de 
répondre au développement démographique et économique de la commune. 


Enfin le règlement écrit du PLU, impose une gestion des eaux pluviales à la parcelle pour les 
nouvelles constructions afin d’éviter tout ruissèlement vers le Matz. Ceci permettra d’alimenter 
directement les deux nappes sous-jacentes.  


La révision du PLU de la commune de Ressons-sur-Matz tient compte de la présence du 
captage d’alimentation en eau potable au droit du territoire communal. Les périmètres 
de protection immédiate et rapprochée sont classés en zone N.  Aucune autre mesure n’est 
envisagée sur cette thématique.  


 


4.1.4 Incidence sur contexte hydrologique 


La commune de Ressons-sur-Matz est traversée par la rivière Matz du Nord au Sud. Au droit 
du secteur, le PDM de la dernière version du SDAGE prévoit des mesures territorialisées 
concernant la réduction des pressions liées à l’industrie et aux prélèvements. Selon la fédération 
de pêche du département de l'Oise, la rivière Matz est classée en première catégorie au droit de 
la commune de Ressons-sur-Matz.  


Selon le schéma d’aménagement à l’horizon 2035, les secteurs non bâtis pouvant faire l’objet 
d’une opération sous condition d’OAP ne sont pas localisés à proximité du cours d’eau (175 m 
d’éloignement minimum).  


Afin d’améliorer la qualité de l’eau du Matz et de contribuer à son bon état, dans la mesure du 
possible (hors zone déjà urbanisée), les terrains situés à proximité immédiate du cours d’eau 
sont classés en zone naturelle. Le règlement écrit impose une gestion des eaux pluviales à la 
parcelle pour les nouvelles constructions afin d’éviter tout ruissellement vers le Matz.  


Au sein de la version révisée du PLU, la réduction de 18,39 hectares (zones 1AUi, 1AUh et 
1AUr) de la part de surface destinée aux projets d’urbanisation par rapport au PLU approuvé 
en 2020 permet de limiter l’imperméabilisation des sols, d’améliorer l’infiltration en zone 
urbaine et donc de réduire les éventuelles pressions ponctuelles. 


Afin d’éviter tout rejet dans le cours d’eau, l’ensemble de la trame bâtie dense de la commune 
est couvert par un assainissement collectif de type séparatif. Conformément au règlement du 
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PLU, et dans la mesure du possible, l'ensemble des nouvelles constructions devra être raccordé 
au réseau d'assainissement communal.  


En ce qui concerne le gestion des eaux de ruissellement, l’ouverture de certains secteurs à 
l’urbanisation (OAP) va provoquer l’imperméabilisation de nouvelles surfaces et donc 
l’augmentation des volumes de ruissellement. En réponse à cette problématique, le règlement 
du PLU impose la gestion des eaux pluviales à la parcelle.  


La révision du PLU présente une incidence positive sur le contexte hydrologique par 
rapport aux versions approuvées en 2013 et 2020, avec une réduction de la part de surface 
réservée à l’urbanisation. Aucune mesure spécifique n’est envisagée sur cette thématique.  


 


4.2 Milieu naturel  


4.2.1 Incidences sur les zones naturelles d’intérêt reconnu 


Comme détaillé au sein du diagnostic écologique fourni en annexe 1, au droit de la commune 
de Ressons-sur-Matz, quelques zones naturelles d’intérêt reconnu (ZNIEFF, ENS, Zones 
humides avérées selon l’inventaire sur le périmètre du SAGE Oise Moyenne) sont recensées. 
Les caractéristiques et enjeux associés à ces zones sont présentés en annexe 1. Les boisements, 
les prairies et zones humides associés à ces zones offrent des conditions favorables de refuge 
pour la faune et la flore. 


Ces milieux identifiés sur le territoire d'étude sont des lieux de vie, des espaces de cachette, des 
réserves de nourriture, des zones de repos et de reproduction de la faune et la flore. Les animaux 
circulent entre ces espaces naturels, traversent les milieux humides, les ripisylves, les espaces 
boisés… Ces aires, indispensables à la vie de ces espèces sont des réservoirs de biodiversité.  


Ces zones ne sont pas confondues avec les différents secteurs à enjeu d’aménagement identifiés 
au sein du schéma d’aménagement à l’horizon 2035. 


Au travers de son PLU, la commune a pour objectif de maintenir en zone non constructible 
(zone N) ces secteurs à forte sensibilité écologique, afin de contribuer à la préservation de 
l’équilibre naturel de ces milieux et de maintenir la biodiversité à une échelle plus large.  


Les zones humides avérées, identifiées au sein de l’étude menée à l’échelle du SAGE Oise 
Moyenne, sont également inscrites en zone naturelle (zone N). 


Les espaces ayant un intérêt pour la biodiversité au sein de la trame bâtie (fonds de jardin et 
cœur d’îlots végétalisés) qui participent aux corridors boisés sont également classés en zone 
naturelle (zone Nj). 


L’étalement urbain à vocation d’habitat en dehors du cœur de la zone urbaine existante est très 
limité. La réduction de l’emprise des zones à urbaniser, par rapport au PLU approuvé en 2013, 
se fait au profit de la mise en place de nouvelles zones naturelles et agricoles. Ces surfaces 
rendues (35 hectares) permettent de compenser le projet d’extension de la plateforme logistique 
sur une surface d’environ 30 hectares.  


Enfin, le schéma d’aménagement à l’horizon 2035 identifie un projet de renaturation de 6,5 ha 
en lieu et place de la friche de l’ancienne laiterie (site artificialisé). Valorisant le milieu naturel 
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en cœur de bourg, avec pour objectif de rendre possible la mise en place d’un espace publique 
paysagé reposant sur la renaturation (identifié « Espaces de reconquête des milieux »). Selon 
l’appel à projets de l’aménagement de l’espace de l’ancienne friche Yoplait : 


Le parc contribue à désartificialiser du foncier et vise la création d’espaces végétalisés sur la 
friche en centralité urbaine 


La création du parc dénommé « Parc de l’Anthémis » permet la substitution d’un espace foncier 
en friche de 9ha par un espace vert chlorophyllien de 6ha végétalisé, arboré représentant un 
équipement structurant d’intérêt général et composé de 600 arbres et arbustes, 80ml de haie le 
long de la rivière « Le Matz ». Un état des lieux de l’évolution de la végétation sera effectué 
chaque année, un calendrier de plantations supplémentaires ou complémentaires sera effectué 
au besoin.  


Les dernières constructions destinées aux habitations et situées aux abords du parc, offrent un 
environnement de qualité et une vue imprenable sur le site. 


Le projet porte principalement sur la renaturation d’espaces publics et contribue de manière 
significative au développement de la biodiversité. Aménagement d’espaces naturels créant des 
corridors de biodiversité pour favoriser les continuités écologiques et la circulation de la faune 


Pour faite suite au rétablissement de la continuité écologique et hydraulique du pont de la 
Laiterie séparant le parc, ce projet reconverti en espace public naturel, participe à la 
renaturation de 6 ha de terrains préalablement occupés par des bâtiments industriels 
constituant la laiterie YOPLAIT CANDIA. Cet aménagement constitue également un corridor 
vers les bois du Mont Bellot au nord et vers les bois de Margny sur Matz au nord-est. 


Un premier constat sur la réapparition de la faune sur ce site, a constaté la réappropriation 
des lieux par les canards sauvages, poules d’eau, foulques, pigeons ramier sédentaires, hérons 
et aigrettes.  


En ce qui concerne, la faune aquatique, une pêche électrique a été réalisée par la Fédération 
de l’Oise de la pêche en septembre 2022, faisant apparaître un registre aquatique constitué de 
truites, loches, anguilles, brochets et autres espèces. 


La révision du PLU ne présente pas d’incidence notable sur les zones naturelles d’intérêt 
reconnu au droit du territoire communal. Le PADD met en avant un projet de 
renaturation de l’ancienne friche Yoplait à hauteur de 6,5 hectares. Aucune mesure 
spécifique n’est envisagée sur cette thématique.  


 


4.2.2 Incidences sur les caractéristiques écologiques des 4 secteurs soumis à OAP (cf. 


diagnostic écologique en annexe 1) 


La révision du PLU développe 3 OAP pour 3 secteurs non bâtis pouvant faire l’objet d’une 
opération à vocation d’habitat et une OAP à vocation de d’activité économique : 


- Secteur à enjeu d’aménagement situé entre la rue du Clos des Mailles : 0,5 ha 
- Secteur à enjeu d’aménagement situé rue du Jeu de Paume : 0,6 ha 
- Secteur à enjeu d’aménagement situé rue du Matz : 0,4 ha 
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- Zone AUi en continuité de FM Logistic : 30 ha 
 


Pour rappel, ces 4 secteurs se situent en dehors des zones naturelles d’intérêt recensées sur le 
territoire communal. 


Selon le diagnostic écologique fourni en annexe 1, au droit de ces secteurs, les enjeux habitats 
naturels, flore et mammifères terrestres sont faibles.  


Deux espèces exotiques envahissantes ont été observée au droit des secteurs « rue du Clos du 
Chauffour » et « rue du Matz », des mesures de réduction de l’incidence de ces deux espèces 
sont détaillées ci-après. Ces mesures peuvent également s’appliquer au secteur de la rue du Clos 
du Chauffour qui est finalement classé en zone N. 


En ce qui concerne l’avifaune, les espèces recensées présentent un indice de rareté assez 
commun à très commun avec une non priorité de conservation. 


Néanmoins, étant donné le statut de protection à l’échelle nationale de 16 espèces observées et 
la présence de milieu favorable (parcelles cultivées, bosquets) au droit d’emprise dans laquelle 
de nouvelle construction peuvent s’implanter, des mesures d’évitement sont proposées ci-après, 
ainsi qu’une mesure de compensation pour la perte d’habitat.  


 


4.2.2.1 Gestion des espèces exotiques envahissantes recensées : secteurs « rue du Matz » et 


« rue du Clos du Chauffour » 


 


La présente partie vise à proposer des mesures de prévention pour lutter contre la prolifération 
des espèces exotiques envahissantes recensées au droit des secteurs « rue du Matz » et « rue du 
Clos du Chauffour ».  


Les espèces exotiques envahissantes sont conformément aux définitions de l’UICN (Union 
Internationale pour la conservation de la nature), de la Convention sur la diversité biologique, 
du Parlement européen et du Conseil de l’Europe, des espèces introduites par l’homme en 
dehors de son aire de répartition naturelle (volontairement ou fortuitement) et dont 
l’implantation et la propagation menacent les écosystèmes, les habitats ou les espèces 
indigènes avec des conséquences écologiques et/ou économiques et/ou sanitaires négatives. 


Les modalités de gestion proposées ci-après sont issues du Centre de Ressources Espèces 
Exotiques Envahissantes. 


4.2.3 Robinier faux acacia (Robinia pseudoacacia) 


Modalités d’introduction en France et impacts documentés  


Le Robinier faux-acacia a été importé en France en 1601, par Jean Robin, jardinier du roi. Elle 
a ensuite été largement diffusée dans différentes régions du globe, notamment en Australie, 
pour ses qualités d’espèce ligneuse à croissance rapide, stabilisatrice de substrats instables et 
améliorante du sol (par fixation d’azote), mais également comme espèce mellifère, fourragère, 
ornementale et productrice d’un bois de bonne qualité technologique (Muller, 2004 ; Fried, 
2012). Les plantations en France représentent environ 100 000 ha (Muller, 2004 ; Fried, 2012). 
L’espèce a également été introduite sur l’Île de la Réunion (UICN France). 
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L’envahissement du milieu naturel par le Robinier faux-acacia conduit, suite à la fixation 
d’azote atmosphérique, à des communautés végétales riches en espèces nitrophiles (ronce, 
gaillet, orties) comportant elles-mêmes un grand nombre d’espèces exotiques. Ceci conduit à 
des forêts très pauvres en espèces et dominées par une flore banale (Muller, 2004 ; Fried, 2012). 


Modalités de gestion  


La fauche des jeunes plants ou l’arrachage manuel peuvent être réalisés pendant la période de 
végétation (d’avril à septembre), 5 à 6 fois par an, pendant au moins 5 ans (UICN France, 
2016). 
L’écorçage de la tige peut également être pratiqué sur les sujets de plus de 10 cm de diamètre, 
entre avril et octobre. L’écorce du tronc doit être retirée sur quelques centimètres de 
profondeur jusqu’à l’aubier à hauteur d’homme ou à la base de l’arbre, sur une bande d’au 
moins 20 centimètres, sur 80 à 90% de la circonférence de l’arbre. Il est très important de 
laisser une petite partie de l’écorce intacte la première année pour que la sève continue de 
circuler. Dans le cas contraire, l’arbre peut réagir en drageonnant fortement. Ce cerclage 
partiel est à appliquer jusqu’à ce que l’arbre s’affaiblisse (cela peut prendre plusieurs années). 
Réaliser ensuite un cerclage sur toute la circonférence de l’arbre (UICN France, 2016). 
L’abattage est à employer dans les milieux où le cerclage n’est pas possible (zones où une chute 
des incontrôlée des arbres présente un danger : proximité de bâtiments ou d’une zone 
fréquentée par des salariés, du public, des véhicules, etc.) (UICN France, 2016). 
Sur le bassin versant des Gardons (en région Languedoc-Roussillon), le Syndicat mixte 
d’aménagement et de gestion équilibrée (SMAGE) des Gardons a observé qu’en l’absence de 
gestion, les vieux peuplements de Robinier s’épuisent naturellement, s’éclaircissent et laissent 
place à un autre stade végétal beaucoup plus diversifié (composé de frênes, de cornouillers, de 
fusains,). Dans certains contextes (par exemple pour des sites en partie naturellement isolés : 
à côté d’une rivière, encadré par des champs ou des bois) il pourrait donc être recommandé de 
ne pas intervenir directement mais de confiner le site et le laisser évoluer vers un autre stade 
végétal. Le confinement consiste à s’efforcer d’empêcher que la population du Robinier se 
disperse et se propage au-delà de l’aire colonisée par exemple par l’arrachage tous les ans des 
jeunes plants se développant en dehors de la zone de contrôle (UICN France, 2016). 


4.2.3.1 Vigne vierge commune (Parthenocissus inserta) 


Modalités d’introduction en France et impacts documentés  


La Vigne-vierge commune a été introduite en France au XXème siècle comme plante 
d’ornement des murs et des façades. Elle s’est échappée aux abords des habitations et est 
parfois naturalisée dans le milieu naturel, notamment dans les grandes vallées alluviales 
(Fried, 2012). 


La Vigne-vierge peut former des peuplements denses dans les ripisylves. Son feuillage abondant 
peut recouvrir les buissons ou les arbres qu’elle prend comme support. Elle peut également 
couvrir des surfaces importantes au sol, réduisant la diversité floristique et gênant le 
rajeunissement du sous-bois (Fried, 2012). 


Modalités de gestion  


Pas de modalité de gestion connue actuellement. 


4.2.3.2 Avifaune : gestion des espèces protégées à l’échelle nationale 


 



http://www.uicn.fr/IMG/pdf/UICN_Guide_EEE_entreprises_L2.pdf

http://www.uicn.fr/IMG/pdf/UICN_Guide_EEE_entreprises_L2.pdf

http://www.uicn.fr/IMG/pdf/UICN_Guide_EEE_entreprises_L2.pdf

http://www.uicn.fr/IMG/pdf/UICN_Guide_EEE_entreprises_L2.pdf

http://www.uicn.fr/IMG/pdf/UICN_Guide_EEE_entreprises_L2.pdf
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Parmi les 26 espèces contactées au sein des zones d’étude, 16 sont protégées selon l’arrêté du 
29 octobre 2009. Ces espèces bénéficient d’une protection de leur intégrité physique mais 
également de leurs habitats de reproduction et de repos.  


Une attention particulière sur ces espèces qui exploitent les zones favorables à leur reproduction 
(bosquet, champs, friches pour l’Alouette des champs) devra donc être portée en période de 
nidification. 


Sur la base de l’inventaire réalisé, les espèces avifaunistiques recensées présentent un indice de 
rareté assez commun à très commun avec une non priorité de conservation. 


A noter que 3 espèces sont classées comme vulnérables au sein de la liste rouge régionale des 
oiseaux nicheurs des Hauts-de-France : Alouette des champs, Linotte mélodieuse et Serin cini. 


Ainsi, au droit des emprises dans lesquelles de nouvelles constructions peuvent s’implanter, en 
cas de présence de strate arbustive et/ou arborescente, les préconisations suivantes sont à 
prendre en compte lors des aménagements futurs : 


➢ Evitement du défrichement des strates arbustive et arborescente ; 
➢ En cas de travaux de défrichement qui ne peuvent être ni évité, ni réduit, afin 


d’empêcher toute destruction directe d’individus, nids, œufs ou oisillon, les coupes 
des strates arbustives et arborescentes seront conduites en dehors de la période 
sensible de reproduction des oiseaux, à savoir du 1er mars au 15 septembre ; 


➢ Compensation des surfaces défrichées par la plantation de nouveaux sujets. 


En ce qui concerne l’Alouette des champs, cette espèce privilégie les champs et friche pour 
nidifier. Ainsi, au droit des secteurs où elle a été contactée : à proximité de la zone d’extension 
d’activité économique et des secteurs « rue du Clos des Mailles » et « rue du jeu de Paume », 
afin d’empêcher toute destruction directe d’individus, nids, œufs ou oisillon, les aménagements 
seront préférentiellement conduits en dehors de la période sensible de reproduction des oiseaux, 
à savoir du 1er mars au 15 septembre. 


 


4.2.4 Incidences sur les zones humides 


Selon les cartographies des zones à dominante humides, des milieux potentiellement humides, 
et surtout de l’inventaire zones humides sur le périmètre du SAGE Oise Moyenne (carte n°17 
du diagnostic écologique), l’enjeu zone humide est faible au droit des zones étudiées suivantes : 


-rue du Clos du Chauffour ;  
-rue du Matz ; 
-rue du jeu de Paume ; 
-secteurs à enjeu d’aménagement retenus pour l’extension des activités économiques. 


 
Au travers du plan de zonage de la commune de Ressons-sur-Matz, les zones humides avérées 
sont classées en zone naturelle. Ce classement permet d’éviter l’imperméabilisation des sols.  


Les 4 zones à enjeu d’urbanisation soumises à OAP ne sont pas classées comme zone humide 
avérée selon le PADD. 
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Une zone humide a été identifiée au droit de la zone AUi (extension du pôle logistique), celle-
ci est prise en compte au sein de l’OAP fournie au sein du rapport de l’Agence d’Urbanisme 
ARVAL SARL. Elle sera valorisée.  


Selon la carte n°15 du rapport de diagnostic écologique, le secteur de la rue Belloy (derrière la 
gendarmerie) classé zone Uap (Zone urbanisée et équipée à vocation d'équipements publics) au 
sein du règlement graphique, est en partie recensé comme zone à dominante humide. 
Néanmoins, il n’est pas classé comme milieux potentiellement humides selon la carte n°16 du 
diagnostic écologique et surtout n’est pas classé comme zone humide effective selon carte n°17 
de l’annexe 1.  


Par mesure de précaution et en cas d’opération d’envergure sur ce secteur, une mesure (étude 
complémentaire) de prise en compte de cette problématique est proposée ci-après, elle pourra 
déboucher selon le résultat obtenu sur une mesure d’évitement, de réduction ou de 
compensation 


 


4.2.4.1 Réalisation d’une étude de délimitation et caractérisation de zones potentiellement 


humides au regard des critères sol hydromorphe de l’arrêté du 01 octobre modifiant 


l’arrêté du 24 juin 2008 : secteur rue Belloy (derrière la gendarmerie) 


 


Etant donné la présence d’une zone humide potentielle au droit du secteur rue Belloy (derrière 
la gendarmerie), le recensement de plusieurs pieds de Cirse des marais (Cirsium palustre) et 
Renoncule rampante (Renunculus repens), (espèces figurant à l’annexe 2.1 de l’arrêté du 24 
juin 2008), il est préconisé de faire réaliser sur l’emprise de ce secteur une étude de délimitation 
et caractérisation des zones potentiellement humides.  


L’article L. 211-1 du Code de l’environnement définit les zones humides de la façon suivante 
: 
"On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés 
d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand 
elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de 
l’année". 
 
Une zone est considérée comme humide si elle présente l'un des critères suivants :  
 
1° Les sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques, exclusivement parmi ceux 
mentionnés dans la liste figurant à l'annexe 1. 1 et identifiés selon la méthode figurant à 
l'annexe 1. 2 au présent arrêté. Pour les sols dont la morphologie correspond aux classes IV d 
et V a, définis d'après les classes d'hydromorphie du groupe d'étude des problèmes de pédologie 
appliquée (GEPPA, 1981 ; modifié), le préfet de région peut exclure l'une ou l'autre de ces 
classes et les types de sol associés pour certaines communes, après avis du conseil scientifique 
régional du patrimoine naturel.  
 
2° Sa végétation, si elle existe, est caractérisée par :  
-soit des espèces identifiées et quantifiées selon la méthode et la liste d'espèces figurant à 
l'annexe 2. 1 au présent arrêté complétée en tant que de besoin par une liste additionnelle 
d'espèces arrêtées par le préfet de région sur proposition du conseil scientifique régional du 
patrimoine naturel, le cas échéant, adaptée par territoire biogéographique ;  
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-soit des communautés d'espèces végétales, dénommées " habitats ", caractéristiques de zones 
humides, identifiées selon la méthode et la liste correspondante figurant à l'annexe 2. 2 au 
présent arrêté. 


Selon la disposition 1.1.2 du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux de 
l’agence de l’eau Seine-Normandie pour la période 2022-2027, les zones humides sont à 
cartographier et protéger dans les documents d’urbanisme : 


La compatibilité des documents d’urbanisme avec l’objectif de préservation des zones humides 
du SDAGE implique notamment : 


 
Pour les Plans Locaux d’Urbanisme (et Plans Locaux d’Urbanisme intercommunaux) PLU(i) 
:  
- de fixer, dans leur PADD, OAP et règlement, des objectifs de préservation et de restauration 
des zones humides compatibles avec les objectifs de restauration du bon état des masses d’eau 
accompagnés de prescriptions. Elles se réfèrent pour cela aux dispositions et règles des SAGE 
du territoire ;  
- d’intégrer, dans le rapport de présentation, l’ensemble des données existantes sur les milieux 
humides (carte 11, pré-localisation des zones à dominantes humides et inventaires des SAGE, 
données naturalistes, Natura 2000, bases de données nationales, régionales, inventaires des 
ZNIEFF,…) et de les compléter en l’absence d’inventaires existants, notamment sur les secteurs 
identifiés comme pouvant être ouverts à l’urbanisation ou à toute autre activité anthropique ;  
 
- d’identifier les zones humides fortement dégradées pouvant faire l’objet de restauration 
(programme de restauration ou mise en œuvre de mesures compensatoires).  
 
Sur la base d’investigation de terrain (relevé du couvert végétal et sondages pédologiques), cette 
étude devra statuer sur la présence ou non de zone humide au droit du secteur rue Aveline, 
au regard de l’arrêté ministériel du 24 juin 2008 modifié par celui du 1er octobre 2009. 


Si nécessaire, la ou les zones humides devront être localisées (cartographie) en fonction des 
sondages pédologiques réalisés et des recensements floristiques.  


En cas de zone humide avérée au droit de ce secteur, les impacts sur celle-ci devront être évités, 
réduits ou compensés en cas de dernier recours : réalisation d’un dossier au titre de la loi sur 
l’eau qui intègre la rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature en application des articles L.214-1 à 
L.214-3 du code de l’environnement. 


 


4.2.5 Incidences sur l’occupation des sols et les espaces boisés 


Le projet communal prévoit de préserver les boisements et les éléments plantés, en classant 
comme zone à protéger (zone N) les milieux naturels, les paysages et les boisements.  


De même, le règlement graphique permet de préserver les trames végétales liées au tissu bâti 
existant en fixant un zonage Nj aux zones naturelles de jardin. 


Ainsi, le PADD propose comme orientation de « Tenir compte des secteurs à fortes sensibilités 
écologiques de la vallée du Matz et du Mont Bellot, afin de contribuer à la préservation de 
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l’équilibre naturel de ces milieux et au maintien de la biodiversité à une échelle plus large. 
Pérenniser les boisements, protéger les milieux naturels et les continuités écologiques, et 
choisir un développement urbain recentrés au sein de l’enveloppe urbaine déjà constituée du 
bourg de Ressons-sur-Matz pour répondre à cet objectif écologique fort et au Grenelle de 
l’Environnement sur la préservation des espaces naturels et agricoles. » 


En complément, des emprises identifiées en zone urbaine ou à urbaniser au PLU de 2013 seront 
rendues à la zone agricole ou naturelle et représentent plus de 35 hectares aux franges de la 
zone d’activités du Chevreuil (dans le périmètre de Totalgaz notamment), dans la continuité du 
lotissement du Clos des Mailles, dans les fonds de jardin au contact du Matz... » 


Au travers des opérations d’aménagement et de programmation des secteurs à enjeux 
d’aménagement à vocation d’habitat, la commune de Ressons-sur-Matz met en place des 
principes d’aménagement avec des emprises réservées à dominante végétale de type jardins et 
des franges végétalisées à réaliser. 
 


La révision du PLU ne présente pas d’incidence notable sur l’emprise des espaces boisées 
au droit du territoire communal. Aucune mesure spécifique n’est envisagée sur cette 
thématique.  


 


4.2.6 Evaluation d’incidence Natura 2000 


La révision du PLU soumise à évaluation environnementale est inscrite sur la liste nationale 
définie par le Décret du 09 avril 2010 (Art. R414- 19 du code de l'environnement) : les projets 
soumis à évaluation environnementale au titre du tableau annexé à l’article R.122-2 du code de 
l’environnement.  


L'incidence de la mise en œuvre de la révision du PLU sur les sites Natura 2000 est évaluée 
dans le présent chapitre, conformément à l'article R214-32 II4°b du code de l'environnement.  


Le contenu de l'évaluation appropriée des incidences au regard des objectifs de conservation 
des sites Natura 2000 (article L.414-4. I et II) présente successivement :  


- Les sites Natura 2000 recensés dans un rayon de 20 km autour de la commune de 
Ressons-sur-Matz (60) 


- Le projet de PLU révisé 
- Une évaluation préliminaire d'incidence 
- Une conclusion d'incidence 


La notice d’incidence Natura 2000 dans son intégralité est fournie en annexe 4. Sa conclusion 
est reprise ci-après. 
 
Etant donnée la situation de la commune de Ressons-sur-Matz par rapport aux différentes 
zones Natura 2000 situées dans un rayon de 20 km autour de son territoire, les différents 
secteurs à enjeu d’aménagement étudiés ne sont pas confondus avec les aires d’évaluation 
spécifiques des habitats et/ou espèces d’intérêt citées au sein des FSD. Les aménagements 
projetés ne pourront pas avoir d'incidence directe sur les zones protégées, telle que la 
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destruction, l'altération et la fragmentation d'habitat. Ils ne pourront induire des 
perturbations dues aux effets indirects des projets (pollution des eaux de surfaces et 
souterraines, bruit, lumière, changement de régime hydraulique, poussières...). 


Les modifications liées à la révision du PLU ne peuvent donc pas avoir d'incidence 
significative tant en termes d'émergence de bruit, de qualité des eaux de ruissellement, de 
pollution atmosphérique ou de modification de la qualité des sols sur les 5 sites Natura 
2000. 


La révision du PLU et notamment la mise en place de 4 OAP ne peuvent pas avoir 
d'incidence significative sur les 5 zones Natura 2000 recensées dans un rayon de 20 km 
autour de la commune de Ressons-sur-Matz.  


A noter que les secteurs à fortes sensibilités écologiques sur le territoire communal sont 
classés en zone naturelle, afin de contribuer à la préservation de l’équilibre naturel de ces 
milieux et de maintenir la biodiversité à une échelle plus large.  


Les zones humides avérées sont également inscrites en zone naturelle. 


Les espaces ayant un intérêt pour la biodiversité au sein de la trame bâtie (fonds de jardin 
et cœur d’îlots végétalisés) qui participent aux corridors boisés sont également classés en 
zone naturelle (zone Nj). 


 


4.3 Milieu paysager, patrimonial et touristique 


4.3.1 Incidences sur les caractéristiques paysagères à l’échelle communale 


Pour rappel, la commune de Ressons-sur-Matz est constituée d’un bourg en marge du Matz. 
Elle s’étend sur 923 ha dont l’occupation des sols est variée. Elle regroupe 5 paysages distincts : 
le plateau agricole, l’espace de coteau, le Vallon au sec, la vallée humide du Matz et la vallée 
urbanisée. 


Afin de préserver les boisements et les éléments plantés de la commune, le règlement du PLU 
classe les secteurs boisés (coteaux, bois de Ressons) et zones humides du fond de vallée en zone 
N.  


Le règlement graphique permet de préserver les trames végétales liées au tissu bâti existant en 
fixant un zonage Nj aux zones naturelles de jardin. 


La mise en place de la révision du PLU ne sera pas à l’origine d’incidence sur le paysage du 
centre bourg, l’étalement urbain en dehors de la zone urbaine existante est très limité, les 
secteurs à enjeu d’aménagement à vocation d’habitat sont identifiés au sein de la trame bâtie, 
ce qui permet de préserver le caractère du village.  


Par ailleurs, pour les secteurs à enjeu avec OAP, les principes d’aménagement retenus 
permettent d’optimiser leur insertion. Ceux-ci se situent au cœur ou en continuité immédiate de 
la trame constituée. Les OAP projettent des franges végétales à aménager et des emprises à 
traiter en jardin afin de faciliter l’intégration de ces secteurs avec leur environnement direct.  
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L’aménagement de la zone AUi d’environ 30 hectares va modifier la perception de Ressons-
sur-Matz en provenance du Sud. Les aménagements projetés (plateformes logistiques) vont 
remplacer des grandes parcelles cultivées. Afin de favoriser l’intégration paysagère du futur 
site, l’OAP prévoit la création d’un pourtour végétal à créer, de type bande boisée et enherbée. 


Enfin, la réduction des surfaces à urbaniser par rapport au PLU approuvé en 2013, et le 
classement d’ancienne zone urbaine en zone N ou A, permettra une amélioration paysagère du 
secteur.  


La révision du PLU présente une incidence notable liée au futur aménagement de la zone 
AUi d’environ 30 hectares. Les mesures (pourtour végétal) projetées dans le cadre de 
l’OAP permettront une meilleure intégration du site. La réduction des surfaces à 
urbaniser par rapport au PLU approuvé en 2013, et le classement d’ancienne zone urbaine 
en zone N ou A, permettra une amélioration paysagère du secteur.  


 


4.3.2 Incidences sur le patrimoine et tourisme 


Le territoire communal est concerné par un site classé monument historique depuis 1912 : église 
de Ressons. Les opérations d’aménagement situées à moins de 500 m de ce monument : rue du 
Matz, zone Uap derrière la gendarmerie, devront faire l’objet d’un avis de l’architecte des 
bâtiments de France.  


Comme expliqué dans le chapitre précédent, afin de préserver les boisements et les éléments 
plantés de la commune, le règlement du PLU classe les massifs forestiers, boisements et zone 
humide en zone N.  


La globalité de ces secteurs à forte sensibilité environnementale est prise en compte dans le 
PLU. 


De plus, le schéma d’aménagement à l’horizon 2035 identifie un projet de renaturation de 
l’ancienne friche Yoplait (identifié « Espaces de reconquête des milieux naturels ». Il permettra 
d’apporter un volet détente et loisirs aux usagers et l’aménagement d’un parcours promenade.  


La révision du PLU préserve le patrimoine de Ressons-sur-Matz de toute évolution 
inadaptée au regard de sa sensibilité environnementale. Elle ne présente pas d’incidence 
notable sur son patrimoine. Aucune mesure spécifique n’est envisagée sur cette 
thématique.  


 


4.4 Santé, cadre de vie (air, bruit) et risques  
 


4.4.1 Incidences sur la qualité de l’air 


La construction de nouvelles habitations sur les zones prévues à cet effet (OAP et dents creuses), 
aura pour conséquence une légère hausse de la circulation automobile sur et autour des secteurs 
à enjeu identifiés au sein du schéma d’aménagement. Il s'en suivra une amplification des 
émissions de gaz d'échappement émis par les véhicules tels que le dioxyde de carbone (CO2), 







Evaluation environnementale – Révision PLU – Ressons-sur-Matz (60) 


129 
 


les oxydes de soufre et d'azote, les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) et des 
particules solides dont des métaux lourds (essentiellement émis par les moteurs diesel). Cette 
augmentation sera proportionnelle à la fréquentation des habitations. Elle sera également 
fonction du type et de l’entretien des véhicules, la vitesse de circulation et la proportion de 
véhicules circulant au diesel. Ces émissions seront néanmoins toutes relatives par rapport aux 
émissions liées à l’axe autoroutier qui traverse la commune à l’Ouest du territoire. 


En ce qui concerne le projet d’extension de la plateforme logistique, celui-ci sera en théorie à 
l’origine d’une augmentation des déplacements de poids lourds en provenance de l’axe 
autoroutier et de la RD82. Cette fréquentation croissante du pôle logistique ne devrait pas 
impacter le centre bourg. Les études à mener dans le cadre des différents projets au droit de la 
zone AUi d’environ 30 hectares devront déterminer les impacts précis sur la circulation et donc 
la qualité de l’air. 


Les risques de pollution atmosphérique des environs de la commune de Ressons-sur-Matz 
seront liés à la densité de circulation des véhicules légers et poids lourds.  


Enfin, l’interdiction de la vente de voiture thermique à horizon 2035 votée par le parlement 
européen le 14 février 2023, contribuera à faire baisser les émissions atmosphériques liées aux 
déplacements et à améliorer la qualité de l’aire.  


La révision du PLU ne présente pas d’incidence notable sur la qualité de l’aire de la 
commune. Aucune mesure spécifique n’est envisagée sur cette thématique.  


 


4.4.2 Incidences sur les risques naturels 


La commune de Ressons-sur-Matz n’est pas concernée par un PPRI ou ne fait pas partie d’un 
TRI. 


En ce qui concerne le risque de remontée de nappe, elle présente des risques forts (vallon sec) 
à très forts (vallée humide du Matz).  Les secteurs à enjeu d’aménagement « rue du jeu de 
Paume » et « rue du Matz » présentent un risque fort de remontée de nappe.  


Enfin, la commune présente un aléa retrait-gonflement des argiles considéré comme nul à fort 
sur la partie urbanisée du territoire. 


Pour répondre aux deux problématiques cités précédemment, les mesures de réduction 
suivantes sont prises :   


- Au sujet de la problématique remontée de nappe, le règlement écrit précise qu’il est 
interdit toute nouvelle construction sur sous-sol au droit d’un aléa fort. 


- Afin de prévenir le risque retrait gonflement d’argile, le règlement du document 
d’urbanisme précise en préambule de chaque zone concernée par cet aléa que : « Sur les 


terrains situés sur un sol argileux soumis à un aléa moyen de retrait - gonflement des argiles 


(voir la cartographie figurant en annexe du présent règlement), une étude géotechnique est 


nécessaire au moment de la vente d’un terrain voué à être construit pour une habitation 


individuelle ou pour toute nouvelle construction d’habitation individuelle. » 
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- Enfin, afin de limiter les risques de ruissellement des eaux pluviales interceptées par les 
nouvelles constructions, le règlement du document d’urbanisme prévoit la gestion des 
eaux de ruissellement à la parcelle pour toute nouvelle construction.  


 


4.4.3 Incidences sur les risques technologiques 


Selon la base de données Géorisques, il existe 11 ICPE recensées au droit de la commune de 
Ressons-sur-Matz. 


Le territoire communal est concerné par deux Périmètres de Protection des Risques 
Technologiques. Ces risques technologiques sont pris en compte dans le PLU révisé, et le 
règlement ne permet d’occupation des sols de nature à augmenter le risque dans les périmètres 
définis par ces deux PPRT. 


La commune est traversée dans sa partie Ouest par une conduite de gaz GRT d’importance 
nationale de diamètre 750 mm. Le règlement du PLU tient compte de la servitude associée à 
cette conduite.  


La révision du PLU tient compte des risques technologiques du territoire. Il ne permet 
pas d’occupation des sols de nature à augmenter les risques, dans les périmètres définis 
par les différents PPRT. Selon le schéma d’aménagement à horizon 2035, des emprises 
rendues à la zone agricole ou naturelle par rapport au PLU 2013 se situent dans les 
périmètres de risques technologiques à prendre en compte.  


 


4.5 Milieu humain et socio-économique  


4.5.1 Incidences sur l’organisation administrative 


La commune de Ressons-sur-Matz est rattachée à la Communauté de Communes du Pays des 
Sources (Etablissement Public de Coopération Intercommunale : EPCI) créée par arrêté 
préfectoral le 31 décembre 1996. La CCPS regroupe 48 communes pour 22 668 habitants (62,8 
habitants/km2). 


Comme le montre la partie 2 de l’évaluation environnementale, la présente révision du PLU a 
été élaborée en tenant compte des objectifs des documents qui couvrent un périmètre plus large. 
Il permet ainsi de décliner à une échelle communale les objectifs du SDAGE de l’agence de 
l’eau Seine-Normande, du SCoT du Pays des Sources et du SRADDET (SRCE) Hauts-de-
France. 


La révision du PLU permet de décliner des objectifs d’entités plus large. Aucune mesure 
spécifique n’est envisagée sur cette thématique.  


 


4.5.2 Incidences sur la démographie et les logements  


Sur la base du PLU approuvé en 2013, au travers du PLU révisé et des objectifs du PADD, il 
est envisagé de conforter le rôle de pôle principal du Pays des Sources en prévoyant une 
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croissance démographique compatible avec les orientations du SCoT. Pour cela le projet 
envisage d’atteindre environ 2 300 habitants à l’horizon 2035, soit un taux de croissance annuel 
moyen de 1,65 %/an (taux fixé par le SCoT). Soit 440 habitants en plus entre 2023 et 2035 et 
donc 190 résidences supplémentaires.  


En tenant compte des opérations en cours, ce scénario nécessite la construction d’une 
cinquantaine de logement qui seront répartis entre les dents creuses et les secteurs soumis à 
OAP.  


Cet objectif est en cohérence avec la capacité des équipements publics à accueillir correctement 
les nouveaux arrivants, en veillant à préserver la qualité du cadre de vie. 


Ainsi, dans un souci de modération de la consommation de l’espace, de lutte contre l’étalement 
urbain et de maitrise du développement démographique, au regard des objectifs cités 
précédemment et du bilan du PLU approuvé en 2013, seule une emprise totale de 1,5 hectare 
soumises à OAP est conservée en zone urbaine.  


En comparaison avec le bilan de référence de consommation d’Espaces Naturel, Agricole et 
Forestiers (ENAF) pour la loi climat et résilience de 7,5 hectares (du 1er janvier 2011 au 1er 
janvier 2023) pour le volet habitat de la commune, la révision du PLU implique une 
urbanisation nette, au travers des secteurs soumis à OAP, de 1,5 ha à horizon 2035. Soit une 
réduction de plus de la moitié de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers par 
rapport à la période 2011 – 2023.  


La révision du PLU et ses objectifs présentent donc une incidence positive sur la 
croissance démographique et les logements, dans un souci du respect de la loi climat et 
résilience pour le volet habitat de la commune.  


 


4.5.3 Incidences sur les équipements et activités économiques 


Au travers du PADD et du schéma d’aménagement à l’horizon 2035, il est identifié des secteurs 
d’équipements existants à conforter. 


Ces secteurs concernent le cimetière, la gendarmerie, la poste, les équipements sportifs, le siège 
de la CCPS.  


Les projets de renaturation de la friche Yoplait et de l’aménagement de la motte féodale 
constitueront des espaces publics aménagés pour répondre aux besoins des habitants en termes 
de loisirs et de secteur de promenade 


En ce qui concerne les activités économiques, dans la partie Sud de la commune, l’OAP de la 
zone AUi réserve une emprise d’environ 30 hectares destinée à l’extension de la plateforme 
logistique, afin de permettre la création de nouveaux emplois sur le secteur. Ces emplois locaux 
viendront en compensation de la fermeture de l’industrie Yoplait, tout en répondant par ailleurs 
à une demande des actifs à l’échelle régionale.  


La révision du PLU et ses objectifs présentent donc une incidence positive sur les 
équipements et activités économiques.  
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4.5.4 Incidences sur les réseaux et servitudes 


En ce qui concerne les réseaux viaires et notamment routiers, le PADD a pour objectifs de 
sécuriser le carrefour entre la RD82 et la RD935, localisé sur le schéma d’aménagement à 
horizon 2035. Une requalification progressive des emprises publiques dans les rue étroites est 
également envisagée pour régler les problèmes de stationnement.  


Le PADD fixe également comme objectif, avec l’appui du SCoT de développer une ligne 
d’autocars entre Coudun, Ressons-sur-Matz et Lassigny. 


Au sujet de la renaturation de l’ancienne laiterie, le projet porte principalement sur le 
développement des pratiques de mobilités décarbonées. Elle intégrera l’aménagement d’un 
parcours promenade composé d’une zone de voies douces permettant la marche stimulante, 
tonique et vivifiante, la promenade, le spectacle de la nature, et la circulation de tous moyens 
à deux roues non motorisés, des piétons, des personnes à mobilité réduite. 


La situation du parc permet également une mobilité décarbonée reliant, grâce à la circulation 
douce, différents quartiers de la commune, donnant accès à la vingtaine de commerces, aux 
nombreux services, au pôle médical et offrant une continuité vers les communes situées au Nord 
et au Nord-est de Ressons-sur-Matz. 


Les OAP fixent des principes d’aménagement concernant les déplacements et les zones de 
stationnement.  


Pour finir, le rapport diagnostic précise que les réseaux (assainissement collectif, eau potable, 
pluviale, électricité) répondent correctement aux besoins et sont en capacité de répondre aux 
perspectives de développement démographique et économique de la commune 


La révision du PLU et ses objectifs associés présentent donc une incidence positive sur les 
différents réseaux.  
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5 Critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre les effets du 


document sur l’environnement (point 6 de l’article R104-18 du CU) 
 


Conformément avec le point n°6 de l'article R*104-18, le code de l'urbanisme prévoit 
l'obligation d'une analyse des résultats de l'application du document d'urbanisme. 


Afin de permettre un bilan de la mise en œuvre de la révision du PLU, les indicateurs de suivi 
suivants seront mis en place. 


Ces critères permettront notamment de suivre les effets de la révision du plan sur 
l'environnement afin d'identifier le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs 
imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées.  


Indicateurs retenus : 


Biodiversité et patrimoine naturel 


- Surface de zones humides identifiées sur le territoire communal en complément des 
zones humides identifiées au sein du rapport d’étude « Réalisation d’un inventaire des 
zones humides sur le périmètre du SAGE Oise Moyenne » (source : Pays des Sources et 
Vallée – Pays Chaunois) ; 


- Linéaire de frange végétalisée plantée sur la base des 4 OAP ; 
- Avancement des projets de renaturation et de restauration de milieux naturels (17 


hectares) ; 
- Evolution du nombre de pied d’espèces exotiques envahissantes au droit des secteurs 


« rue du Matz » et « rue du Clos du Chauffour ». 
 
Préservation de la ressource en eau  


- Nombre de nouvelle construction raccordée au réseau d’eau potable ; 
- Nombre de nouvelle construction raccordée au réseau d’assainissement collectif ; 
- Nombre de nouvelle construction avec assainissement non collectif. 


 
Activités agricoles et préservation des espaces ruraux 


- Suivi de la SAU (Surface agricole utile) communale par rapport à la surface de zone A 
selon la dernière version du PLU (334,73 hectares), ceci afin de vérifier le maintien de 
l’activité agricole sur la commune et la préservation des secteurs agricoles.  


 
Gestion des énergies et lutte contre le réchauffement climatique 


- Nombre d’installations de systèmes d’énergie renouvelable chez les particuliers ; 
- Nombre de projet de valorisation des énergies renouvelables. 


 
Urbanisme 


- Nombre de permis de construire délivré au droit des secteurs à enjeux d’aménagement à 
vocation d’habitats ; 


- Nombre de projet validé, au droit des secteurs à enjeux d’aménagement pour des projets 
d’équipements et/ou espaces public (gendarmerie) ; 


- Nombre de permis de construire délivré au sein des dents creuses identifiées dans la 
trame urbaine constituée ; 
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- Nombre d’ouvrage de gestion des eaux pluviales à la parcelle mis en place au droit des 
nouvelles constructions ; 


- Nombre d’activités commerciales, artisanales, ou de services ouverts au sein des deux 
zones d’activités (zone industrielle du Chevreuil et Parc d’activités de la Vallée du Matz). 


Ces indicateurs de résultats traduiront des évolutions sur la commune de Ressons-sur-Matz qui 
ne sont pas le seul fait du document d'urbanisme. Le PLU est un document de moyen/long 
terme, et sa traduction concrète n'est pas immédiate après son approbation.  
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6 Description de la manière dont l’évaluation a été effectuée (point 6 


de l’article R104-18 du CU) 
 


La méthodologie utilisée pour évaluer les effets du projet sur l’environnement s’inscrit dans le 
cadre de textes législatifs et réglementaires en vigueur et s’inspire de la méthodologie appliquée 
dans les services de l’Etat. Elle est fondée sur des visites de terrain (cf. diagnostic écologique 
en annexe 1) et sur la consultation de divers services administratifs. Elle fait également appel à 
des bureaux d’études spécialisés.  


 


6.1 Visite de terrain (diagnostic écologique) 


Un recensement faune, flore et habitats naturels a été réalisé sur 7 journées de terrain (29 mai 
2023, 1er juin 2023, 27, 28 et 29 septembre 2023, 24 et 25 avril 2024). Ceci afin d’inspecter 
l’ensemble des parcelles concernées par les 6 secteurs à enjeu d’aménagement (hors projet de 
plateforme logistique déjà traité dans le cadre de l’étude Ecosphère) et de déterminer les enjeux 
écologiques des sites en présentiel. 


Les relevés de terrain réalisés par LVDN Environnement ont concerné les habitats floristiques, 
la flore et les groupes suivants :  


- Mammifères terrestres  
- Chiroptères  
- Avifaune nicheuse  
- Avifaune hivernante et migratrice  
- Reptiles  
- Amphibiens  
- Gastéropodes  
- Insectes dont Lépidoptères Rhopalocères, Odonates, Orthoptères. 


Les espèces listées dans le cadre de l’étude bibliographique ont été confrontées aux 
observations de terrain et cette analyse a permis d’aboutir à la délimitation et désignation 
d’habitats espèces.  


Les méthodologies propres à chaque groupe sont détaillées au sein du diagnostic écologique 
fourni en annexe 1. 


 


6.2 Bibliographies consultées 


➢ Guide sur la procédure d'évaluation environnementale des documents d'urbanisme 


➢ https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Théma - Guide de l’évaluation 
environnementale des documents d’urbanisme.pdf 
 


➢ https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_pour_la_mise_en_oeuvre_de_l'évite
ment.pdf 
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➢ Fiche méthodologique : http://www.developpementdurable.gouv.fr/L-evaluation-
environnementale-des,25703.html. 
 


➢ Note de l’autorité environnementale à destination des collectivités et bureaux d’étude : 
Observations de la MRAe Hauts-de-France sur l’évaluation environnementale des PLU(i), 
version arrêtée suite à la séance du 16 mai 2023 


➢ Guide d'aide à la rédaction des évaluations des incidences NATURA 2000 
(http://www.natura2000-picardie.fr et http://ein2000-picardie.fr/) 


➢ Légifrance : https://www.legifrance.gouv.fr/ 
o Code de l’environnement 
o Code de l’urbanisme 


 
➢ BRGM : https://infoterre.brgm.fr/ 


 
➢ Géoportail : https://www.geoportail.gouv.fr/ 


 
➢ Portail de l’artificialisation des sols : https://artificialisation.developpement-


durable.gouv.fr/ 
 


➢ Le service public d’information sur l’eau : https://www.eaufrance.fr/ 
 


➢ https://www.cc-pays-sources.fr/amenagement-et-cadre-de-vie/urbanisme/scot/le-schema-
de-coherence-territoriale-scot/ 
 


➢ Agence de l’eau Seine-Normandie : https://www.eau-seine-normandie.fr/domaines-d-
action/sdage 
 


➢ Programme de Mesures 2022-2027 du SDAGE de l’Agence de l’eau Seine Normandie  
 


➢ SIGES Seine-Normandie : Système d’information pour la gestion des eaux souterraines en 
Seine-Normandie 
 


➢ Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) du bassin Seine Normandie 2022-2027 
approuvé 
 


➢ Etude d’impacts écologiques : faune, flore, habitats naturels et zones humides (Ecosphère) 
 


➢ Fédération de pêche du département de l'Oise 
 


➢ Portail communal : http://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?-Portail-
des-donnees-communales- 
 


➢ Clicnat : http://www.clicnat.fr/ 
 


➢ Digitale 2 : https://www.cbnbl.org/digitale2-base-donnees-dynamique 
 


➢ INPN : Inventaire National du Patrimoine Naturel 
 


➢ SRADDET Hauts-de-France : https://www.hautsdefrance.fr/la-region-adopte-son-sraddet/ 
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➢ Géorisques : https://www.georisques.gouv.fr/ 


 
➢ ATMO Hauts-de-France : https://www.atmo-hdf.fr/ 


 
➢ Portail d’assainissement collectif : https://www.assainissement.developpement-


durable.gouv.fr/ 
 


➢ INSEE : https://www.insee.fr/ 
 


➢ Mission de maitrise d’œuvre pour la restauration de la continuité écologique du Matz au sein 
de l’ancienne usine Yoplait de Ressons-sur-Matz (Ingetec) 


 
➢ Réalisation d’un inventaire des zones humides sur le périmètre du SAGE Oise Moyenne 


pour le compte du Pays de sources et vallées (élémentcinq) 
 


6.3 Méthodes techniques 


6.3.1 Analyse de l’état initial de l’environnement  


L’analyse de l’état des lieux de l’environnement de la commune de Ressons-sur-Matz (60) a 
pour objectif : 


- De décrire la réalité physique et géographique de l’aire d’étude (Documents 
d’urbanisme, plan de prévention des risques et servitudes d’utilité publique applicables 
au site) ;  


- D’identifier les forces et faiblesses par thématique environnementale, de hiérarchiser 
les enjeux environnementaux et de réaliser une synthèse globale : cf. tableau de synthèse 
;  


- De définir les menaces, leur intensité et la probabilité de leur occurrence pesant sur le 
territoire et les pressions dues aux activités humaines ; 


• De mettre en avant les caractéristiques essentielles par thématique et 
territoire ;  


• D’identifier les interactions entre les différentes thématiques 
environnementales.  


 
6.3.2 Etude des incidences notables de la mise en œuvre du PLU 


Cette partie a permis de décrire les incidences notables (négatifs ou positifs) que la mise en 
œuvre de la révision du PLU a sur l’environnement et sur ses composantes suivantes :  


• Milieu physique  
• Milieu naturel  
• Milieu paysager, patrimonial et touristique  
• Santé humaine, cadre de vie (air, bruit) et risques technologiques  
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• Milieu humain et socio-économique  


6.3.3 Application de la doctrine ERC 


Cette partie du dossier a permis d’expliquer les raisons des choix du PLU ; elle a indiqué les 
efforts faits pour concilier les impératifs liés aux contraintes foncières/réglementaires ou de 
desserte des zones urbaines, aux contraintes environnementales.  


Elle détaille les mesures prévues par la commune pour :  


– éviter les effets négatifs notables de la mise en œuvre de la révision du PLU sur 
l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets n'ayant pu être évités ;  


– compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables de la mise en œuvre de la 
révision PLU sur l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni 
suffisamment réduits.  


 


6.4 Personnes et organismes contactés 


• Mairie de Ressons-sur-Matz :  Madame BASSET 
• Société Arval : Nicolas THIMONIER 
• Mission Régionale d’Autorité Environnementale Hauts-de-France 
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